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Antal Babos Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

- et -

Sergio Piccirilli Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Babos

2014 CSC 16

No du greffe : 34824.

2013 : 9 octobre; 2014 : 21 février.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Abella, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis et Wagner.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Droit criminel — Arrêt des procédures — Abus de 
procédure — Accusés inculpés d’infractions relatives aux 
armes à feu et à l’importation, à la production et au tra!c 
de méthamphétamine — Accusés allèguent des com-
portements répréhensibles du ministère public en ce qui a 
trait à l’obtention d’un dossier médical, à de la collusion 
entre policiers pour induire le tribunal en erreur et à des 
menaces proférées par la substitut du procureur général 
pour inciter les accusés à plaider coupable — Arrêt des 
procédures ordonné par le juge du procès — L’arrêt des 
procédures était-il nécessaire pour protéger l’intégrité du 
système judiciaire?

Les accusés ont été inculpés de nombreuses infrac-
tions liées aux armes à feu et d’autres infractions relati ves 
à l’importation, à la production et au tra"c de métham-
phé tamine. Durant le procès, les accusés ont présenté 
une demande d’arrêt des procédures pour abus de procé-
dure. Ils se plaignaient de trois actes répréhensibles du 
ministère public, soit du fait que la substitut du procureur 
général a essayé plusieurs fois de les intimider pour 
qu’ils renoncent à leur droit à un procès en les menaçant 
de porter d’autres accusations contre eux s’ils décidaient 
de nier leur culpabilité; que deux agents de police se 
sont concertés pour induire le tribunal en erreur au sujet 

Antal Babos Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

- and -

Sergio Piccirilli Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Babos

2014 SCC 16

File No.: 34824.

2013: October 9; 2014: February 21.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis and Wagner JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Criminal law — Stay of proceedings — Abuse of pro-
cess — Accused charged with offences related to !re-
arms and importation, production and traf!cking of 
methamphetamine — Accused alleging Crown miscon-
duct in obtaining medical records, police collusion to 
mis lead court, and Crown threats pressuring accused 
to plead guilty — Trial judge staying proceedings — 
Whether stay of proceedings necessary to protect integ-
rity of justice system.

The accused were charged with numerous "rearms  
of fences, as well as offences related to the importation, 
pro duction and traf"cking of methamphetamine. Dur ing  
the course of the trial, the accused brought an applica-
tion to stay the proceedings for abuse of process. They 
took is sue with three forms of state misconduct: attempts 
by the Crown to intimidate them into foregoing their right 
to a trial by threatening them with additional charges  
should they choose to plead not guilty, collusion on the 
part of two police of"cers to mislead the court about the 
seizure of a "rearm, and improper means used by the 
Crown in obtaining the medical records of one of the 
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de la saisie d’une arme à feu; et que le ministère public 
a utilisé des moyens irréguliers pour obtenir le dossier 
médical d’un des accusés. Le juge du procès a ordonné 
l’arrêt des procédures. La Cour d’appel a annulé l’arrêt 
des procédures et ordonné la tenue d’un nouveau procès.

Arrêt (la juge Abella  est dissidente) : Les pourvois 
sont rejetés.

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis et Wagner : Un arrêt 
des procédures pour abus de procédure n’est justi"é que 
dans les cas les plus manifestes. Deux types de conduite 
de l’État justi"ent un tel arrêt. Le premier concerne la 
conduite qui compromet l’équité du procès d’un accusé (la 
catégorie « principale »). Le second concerne la conduite 
qui ne présente aucune menace pour l’équité du pro cès, 
mais risque de miner l’intégrité du processus judi ciaire (la 
catégorie «  résiduelle »). Le test servant à déter miner si 
l’arrêt des procédures est justi"é est le même pour les deux 
catégories et comporte trois exi gen ces : (1) il doit y avoir 
une atteinte au droit de l’accusé à un procès équitable ou à 
l’intégrité du sys tème de justice qui sera révélée, perpétuée 
ou aggravée par le déroulement du procès ou par son issue, 
(2) il ne doit y avoir aucune autre réparation susceptible de 
corriger l’atteinte et (3), s’il subsiste une incertitude quant 
à l’opportunité de l’arrêt des procédures à l’issue des deux 
premières étapes, le tribunal doit mettre en balance les 
intérêts mili tant en faveur de cet arrêt, d’une part, et l’intérêt 
que représente pour la société un jugement dé"nitif statuant 
sur le fond, d’autre part.

Lorsque c’est la catégorie résiduelle qui est invo quée, 
il est satisfait à la première étape du test s’il est établi que 
l’État a adopté une conduite choquant le sens du franc-jeu 
et de la décence de la société et que la tenue d’un procès 
malgré cette conduite serait préjudiciable à l’intégrité du 
système de justice. À la deuxième étape du test, l’accent 
est plutôt mis sur la question de savoir si une autre répa-
ration, moindre que l’arrêt des procédures, permettra 
au système de justice de se dissocier suf"samment à 
l’ave nir de la conduite reprochée à l’État. Finalement, 
le tri bu nal est appelé à décider quelle des deux solu-
tions sui vantes assure le mieux l’intégrité du système de  
jus tice : l’arrêt des procédures ou la tenue d’un procès 
en dépit de la conduite contestée. Cette analyse suppose 
nécessairement une mise en balance. Le tribunal doit 
prendre en compte des éléments comme la nature et la 
gravité de la conduite reprochée — que celle-ci soit un 
cas isolé ou la manifestation d’un problème systémique 
et persistant —, la situation de l’accusé, les accusations 
auxquelles il doit répondre et l’intérêt de la société à ce 
que les accusations soient jugées au fond.

accused. The trial judge stayed the proceedings. The 
Court of Appeal set aside the stay and ordered a new trial.

Held (Abella  J. dissenting): The appeals should be 
dismissed.

Per McLachlin C.J. and LeBel, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis and Wagner JJ.: A stay of proceedings for 
an abuse of process will only be warranted in the clearest 
of cases. Two types of state conduct may warrant a stay.  
The "rst is conduct that compromises the fairness of 
an accused’s trial (the “main” category). The second is  
conduct that does not threaten trial fairness but risks 
under mining the integrity of the judicial process (the 
“re sidual” category). The test for determining whether 
a stay of proceedings is warranted is the same for both 
categories and consists of three requirements: (1) there 
must be prejudice to the accused’s right to a fair trial or 
to the integrity of the justice system that will be mani-
fested, perpetuated or aggravated through the conduct  
of the trial, or by its outcome, (2) there must be no alter-
na tive remedy capable of redressing the prejudice, and 
(3) where there is still uncertainty over whether a stay is 
warranted after steps 1 and 2, the court must balance the 
interests in favour of granting a stay against the interest 
that society has in having a "nal decision on the merits.

When the residual category is invoked, the "rst stage 
of the test is met when it is established that the state has 
engaged in conduct that is offensive to societal notions 
of fair play and decency, and that proceeding with a 
trial in the face of that conduct would be harmful to the 
integrity of the justice system. At the second stage of the 
test, the focus is on whether an alternate remedy short 
of a stay of proceedings will adequately dissociate the 
justice system from the impugned state conduct going 
forward. Finally, the court must decide whether staying 
the proceedings or having a trial despite the impugned 
conduct better protects the integrity of the justice system. 
This inquiry necessarily demands balancing. The court 
must con sider such things as the nature and seriousness 
of the im pugned conduct, whether the conduct is iso lated 
or re#ects a systemic and ongoing problem, the cir cum-
stances of the accused, the charges he or she faces, and 
the interests of society in having the charges disposed of 
on the merits.
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En l’instance, les trois actes répréhensibles de l’État 
en cause sont manifestement de ceux qui entrent dans 
la catégorie résiduelle. Le juge du procès a commis des 
erreurs dans l’appréciation des trois actes répréhensi-
bles et en concluant qu’il était justi"é d’ordonner l’arrêt 
des procédures. En ce qui concerne le dossier médical, le 
juge du pro cès a commis une erreur manifeste et domi-
nante en concluant que la conduite du ministère public 
avait miné l’intégrité du système de justice. Pour ce qui 
est de la col lusion policière, abstraction faite de sa portée 
limitée, le juge du procès n’a pas tenu compte du fait 
qu’une autre réparation, soit l’exclusion de l’arme à feu 
à l’égard des deux accusés, aurait contré toute menace 
que la collusion policière représentait pour l’intégrité 
du système de justice. Quant aux menaces proférées par 
la sub stitut du procureur général, bien qu’elles aient été 
répréhensibles et ne doivent pas se reproduire, le juge du 
procès a omis de tenir compte du fait qu’elles avaient été 
faites plus d’un an avant l’ouverture du procès, et que 
les accusés n’ont pris aucune mesure durant plus d’un 
an avant de s’en plaindre. Ces facteurs jettent un éclai-
rage sur le niveau de gravité attribué par la défense à 
ces menaces. Le juge du procès a aussi omis de tenir 
compte du fait que la substitut du procureur général qui a 
proféré les menaces avait cessé d’occuper dans le dossier 
des mois avant le début du procès. En outre, le juge du 
procès a omis de mettre en balance la nécessité de l’arrêt 
des procédures, d’une part, et l’intérêt de la société à ce 
qu’un procès soit jugé sur le fond, d’autre part. Lorsque 
la conduite répréhensible attaquée est soupesée par 
rapport à l’intérêt pour la société à ce qu’un procès soit 
tenu, il ne s’agit pas de l’un des cas les plus manifestes 
où la réparation exceptionnelle que constitue l’arrêt des 
pro cédures est justi"ée.

La juge Abella (dissidente) : L’arrêt des procédures 
peut être ordonné lorsque la conduite de l’État est si pro-
fondément et disproportionnellement incompatible avec 
ce qu’exige, aux yeux du public, un système de justice 
équitable, que la tenue d’un procès revient à tolérer une 
conduite impardonnable. Le substitut du procureur géné ral 
qui profère des menaces dans le but d’intimider l’accusé 
pour qu’il renonce à son droit à un procès porte un coup 
fatal au cœur de la con"ance du public dans cette intégrité.

Le caractère injusti"able de la conduite du ministère 
public en l’espèce n’a pas été atténué par le temps qui 
s’est écoulé entre la prolifération des menaces et la tenue 
du procès. Le temps n’est pas une réparation prévue par 
la loi en cas de manquement fondamental à la fonction 
du ministère public et il n’a pas pour effet d’atténuer ce 
qui constitue une conduite impardonnable. C’est la pro-
fération des menaces en tant que telle qui était déter-
minante, et non le moment où elles ont été proférées.

In the instant case, the three forms of state misconduct 
that are at issue fall squarely within the residual category. 
The trial judge erred in his assessment of the impugned 
misconduct and in concluding that a stay of proceedings 
was warranted. As regards the medical records, the trial 
judge made a palpable and overriding error in "nding 
that the Crown’s conduct occasioned prejudice to the 
integ rity of the justice system. With respect to the police 
collusion, apart from its limited extent, the trial judge 
failed to consider the existence of another remedy that 
would have overcome the threat posed to the integrity of 
the justice system — namely, excluding the "rearm from 
evidence in respect of both accused. As for the threats 
made by the Crown, while they were reprehensible and 
should not be repeated, the trial judge failed to consider 
that they were made more than a year before the trial 
began, and that the accused took no steps for over a year 
to address the Crown’s conduct. These factors shed light 
on how seriously the accused took the threats. The trial 
judge also failed to consider that the Crown prosecutor 
who made the threats was removed from the case months 
before the trial started. Moreover, the trial judge failed to 
balance the need for a stay against society’s interest in 
a trial on the merits. When the impugned misconduct is 
weighed against society’s interest in a trial, this is not one 
of the clearest of cases where the exceptional remedy of 
a stay of proceedings is warranted.

Per Abella J. (dissenting): A stay of proceedings may 
be imposed when the state conduct is so profoundly and 
disproportionately inconsistent with the public percep-
tion of what a fair justice system requires, that proceed-
ing with a trial means condoning unforgiveable conduct. 
A Crown who makes threats intended to bully an accused 
into foregoing his or her right to a trial, takes fatal aim at 
the heart of the public’s con"dence in that integrity.

The unjusti"able nature of the Crown’s conduct in 
this case was not mitigated by the length of time between 
the threats and the trial. Time is not a legal remedy for a 
fundamental breach of the Crown’s role and the passage 
of time does not attenuate her unpardonable conduct. It 
was the mere fact that the threats were made at all that 
was key, not when they were made.
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En outre, une mise en balance en plus de l’examen 
préalable ne s’imposait pas en l’espèce. Le juge du pro-
cès a conclu sans équivoque que l’abus justi"ait l’arrêt 
des procédures et on ne retrouvait aucunement dans la 
présente affaire l’incertitude quant au bien-fondé de 
l’arrêt des procédures qui constitue une condition préa-
lable au besoin de procéder à une mise en balance. Lors-
que le juge du procès conclut à l’impossibilité de tolé rer  
la conduite en question parce qu’elle choque aussi pro-
fondément le sens de la justice du public, il est con cep-
tuellement illogique de demander au tribunal d’affaiblir 
sa propre conclusion en pesant de nouveau le côté de 
la balance où se trouve l’intérêt du public dans la tenue 
d’un procès sur le fond. Le public a non seulement 
intérêt à ce qu’il y ait des procès sur le fond, il a aussi 
bien davantage intérêt à savoir que l’État privilégie 
l’équité aux dépens de la célérité lorsqu’il participe à des 
procédures, notamment celles susceptibles d’entraîner la 
perte de liberté. La justice ne se limite pas aux résultats, 
elle s’étend aussi à la manière de les atteindre. Lorsqu’un 
substitut du procureur général menace l’accusé de por ter 
d’autres accusations contre lui s’il n’avoue pas sa cul-
pabilité, l’intérêt du public dans l’issue d’un procès doit 
céder le pas à l’intérêt transcendant d’assurer la con"ance 
du public dans l’intégrité du système de justice.
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quired in the circumstances. The trial judge was unequiv-
ocal in concluding that the conduct justi"ed a stay, and 
there was none of the uncertainty as to the propriety of  
a stay that is a condition precedent to the need for a bal-
ancing exercise. When a trial judge has found that the 
conduct cannot be condoned because it is such an ex-
cep tional assault on the public’s sense of justice, it is 
conceptually inconsistent to ask the court to undermine 
its own conclusion by re-weighing the half of the scale 
that contains the public’s interest in trials on the merits. 
The public has an interest not only in trials on the merits, 
it has an even greater interest in knowing that when 
the state is involved in proceedings, particularly those 
that can result in an individual’s loss of liberty, it will 
put fairness above expedience. Justice is not only about 
results, it is about how those results are obtained. When 
a Crown threatens an accused with additional offences if 
he or she does not plead guilty, the public’s interest in the 
results of a trial must yield to the transcendent interest in 
protecting the public’s con"dence in the integrity of the 
justice system.
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Le juge Moldaver —

I. Introduction

[1] Le présent pourvoi donne à la Cour l’occasion 
de revoir les règles régissant l’abus de procédure 
auxquelles sont assujettis les comportements de 
l’État qui portent atteinte à l’intégrité du système 
de justice, mais ne nuisent pas à l’équité du procès. 
Ce sont les comportements qui font partie de ce 
qu’on appelle parfois la «  catégorie résiduelle  » 
de cas où le tribunal peut ordonner l’arrêt des pro-
cédures. Plus particulièrement, il nous incombe de 
préciser la marche à suivre pour décider s’il y a lieu 
d’ordonner l’arrêt des procédures lorsqu’une telle 
conduite est dévoilée.
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The judgment of McLachlin C.J. and LeBel, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis and Wagner JJ. 
was delivered by

Moldaver J. —

I. Introduction

[1] This appeal provides the Court with an op-
por tunity to revisit the law of abuse of process as 
it relates to state conduct that impinges on the in-
tegrity of the justice system but does not affect trial 
fairness — sometimes referred to as the “residual 
category” of cases for which a judicial stay of pro-
ceed ings may be ordered. In particular, we are 
tasked with clarifying the approach to be followed 
when determining whether a stay of proceedings 
should be ordered where such conduct is uncovered.
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[2] Comme nous le verrons, les appelants, Antal 
Babos et Sergio Piccirilli, se plaignent de trois actes 
répréhensibles commis par des représentants de 
l’État :

(1) La première substitut du procureur général 
provincial a essayé plusieurs fois de les inti-
mider pour qu’ils renoncent à leur droit à un 
procès, en les menaçant de porter d’autres 
accusations contre eux s’ils décidaient de 
nier leur culpabilité;

(2) Deux agents de police se sont concertés pour 
induire le tribunal en erreur au sujet de la 
saisie d’une arme à feu qu’ils ont trouvée à 
l’intérieur de la voiture de M. Babos;

(3) Une procureure fédérale, agissant à titre de 
substitut du procureur général, a utilisé des 
moyens irréguliers pour obtenir le dossier 
médical de M. Piccirilli auprès du centre de 
détention où il était incarcéré en attendant 
son procès.

[3] Soulignons que les appelants ne plaident pas 
l’impossibilité de subir un procès équitable en 
rai son des présumés incidents d’inconduite : ils 
admet tent pouvoir compter sur un procès équita ble. 
Ils soutiennent plutôt que la présente affaire est l’un 
des cas les plus manifestes où l’arrêt des procédu-
res s’impose pour préserver et protéger l’intégrité 
du système de justice. Si le tribunal optait pour une 
solu tion moins draconienne, cela reviendrait selon 
eux à absoudre judiciairement une conduite inac-
ceptable et minerait la con"ance du public envers 
l’administration de la justice.

[4] Selon les appelants, c’est la raison pour 
laquelle le juge du procès a ordonné l’arrêt des pro-
cé dures à leur endroit et, ce faisant, n’a commis 
aucune erreur. En outre, puisque sa décision a été, 
à leur avis, le fruit de l’exercice de son pouvoir 
dis crétionnaire, elle commande la déférence et la 
Cour d’appel n’aurait pas dû la modi"er. Ainsi, 
les appelants demandent-ils le rétablissement de 
l’ordon nance du juge de première instance.

[5] Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis de ne 
pas faire droit aux arguments des appelants. Selon  
moi et avec respect, le juge du procès a com mis des 

[2] As we shall see, the appellants, Antal Babos 
and Sergio Piccirilli, complain about three forms of 
state misconduct:

(1) Attempts by the original provincial Crown 
Attorney to intimidate them into foregoing 
their right to a trial by threatening them with 
additional charges should they choose to 
plead not guilty;

(2) Collusion on the part of two police of"cers 
to mislead the court about the seizure of a 
"rearm from Mr. Babos’s car; and

(3) Improper means used by a federal Crown 
Attorney in obtaining Mr. Piccirilli’s medi-
cal records from the detention centre where 
he was being detained pending trial.

[3] Notably, the appellants do not argue that they 
cannot receive a fair trial as a result of the alleged 
incidents of misconduct — they accept that they 
can. They submit instead that this is one of the 
clearest of cases in which a stay of proceedings is 
necessary to preserve and protect the integrity of 
the justice system. Anything short of that would 
amount to judicial condonation of egregious mis-
conduct and erode the public’s con"dence in the 
administration of justice.

[4] And that, the appellants say, is the basis upon 
which the trial judge ordered a stay of proceed-
ings in their case. In doing so, he made no error. 
His decision was discretionary and entitled to def-
erence, and the Quebec Court of Appeal should not 
have interfered. Hence, the appellants seek to have 
the order of the trial judge reinstated.

[5] For the reasons that follow, I would not 
give effect to the appellants’ submissions. In my 
respect ful view, the trial judge committed errors in  
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erreurs dans l’appréciation des trois actes répré-
hen sibles posés par des représentants de l’État. 
Quant au dossier médical de M. Piccirilli, le juge du 
procès a commis une erreur manifeste et dominante 
dans l’appréciation de la conduite de l’État. Pour ce  
qui est de la collusion policière, abstraction faite 
de sa portée limitée, le juge du procès n’a pas tenu 
compte du fait que l’exclusion de l’arme à feu 
retrouvée dans le coffre de la voiture de M. Babos 
aurait contré toute menace que la collusion poli-
cière représentait pour l’intégrité du système de jus-
tice. En ce qui concerne les menaces proférées par 
la substitut du procureur général provincial, bien 
qu’elles aient été répréhensibles et ne doivent pas se 
reproduire, le juge du procès a surestimé leur gra-
vité et n’a pas mis en balance la nécessité de l’arrêt 
des procédures, d’une part, et l’intérêt de la société 
à ce qu’un procès soit jugé sur le fond, d’autre part.

[6] Lorsqu’on tient dûment compte de l’incon-
duite reprochée et qu’on applique le bon cadre juri-
dique, l’arrêt des procédures est injusti"é. Je suis 
donc d’avis de rejeter les pourvois.

II. Contexte factuel

[7] Le 17  février 2006, croyant que M.  Babos 
trans portait des armes à feu, les policiers Guy Brière 
et Marc Sénéchal ont intercepté son véhicule. En 
fouillant le coffre de ce dernier, ils ont trouvé une 
arme semi-automatique. M. Babos a été arrêté.

[8] Le 21 juin 2006, M. Piccirilli a été arrêté. Par 
la suite, M. Babos et lui ont été accusés de nom-
breuses infractions liées aux armes à feu et d’autres 
relatives à l’importation, à la production et au tra"c 
de méthamphétamine.

[9] La substitut du procureur général aurait pro-
féré ses menaces entre juin 2006 et février 2007. 
Plus précisément, la poursuivante provinciale affec-
tée au dossier, Me Valérie Tremblay, a été accusée 
d’avoir menacé M.  Piccirilli, à trois occasions 
distinctes, de porter d’autres accusations contre lui 
s’il n’avouait pas sa culpabilité.

[10]  Selon Me Patrice Duliot, l’ancien avocat de 
M. Piccirilli, Me Tremblay lui a dit, en présence de 

assess ing all three forms of state misconduct. As 
regards Mr. Piccirilli’s medical records, he made 
a palpable and overriding error in assessing the 
Crown’s con duct. With respect to the police col-
lu sion, apart from its limited extent, the trial 
judge failed to consider that excluding the "re-
arm found in Mr. Babos’s trunk would have over-
come whatever threat it posed to the integrity of the 
justice system. As for the threats by the provincial 
Crown, while they were reprehensible and should 
not be repeated, the trial judge overstated their 
seriousness and failed to bal ance the need for a stay 
against society’s interest in a trial on the merits.

[6] When the impugned misconduct is properly 
considered and the correct legal framework is ap-
plied, a stay is unwarranted. Accordingly, I would 
dismiss the appeals.

II. Background Facts

[7] On February 17, 2006, Mr. Babos was pulled 
over by Constables Guy Brière and Marc Sénéchal. 
The of"cers believed that Mr. Babos was trans porting 
guns. Upon searching the trunk of his car, they found 
a semi-automatic "rearm. Mr. Babos was arrested.

[8] On June 21, 2006, Mr. Piccirilli was arrested. 
Both he and Mr.  Babos were ultimately charged 
with numerous "rearms related offences, as well as 
offences related to the importation, production and 
traf"cking of methamphetamine.

[9] The instances of threatening conduct by 
Crown counsel are said to have occurred be-
tween June 2006 and February 2007. Speci" cally, 
the provincial prosecutor assigned to the case, 
Ms.  Valérie Tremblay, was accused of threaten-
ing Mr. Piccirilli on three separate occasions with 
additional charges if he did not plead guilty.

[10]  According to Mr. Patrice Duliot, Mr. Piccirilli’s 
former lawyer, Ms.  Tremblay told him, in the 
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son client, que, « si ton client [ne] règle pas, le train 
va le frapper » (d.a., vol. V, p. 5). M. Piccirilli a sou-
tenu qu’à une autre occasion, en juin ou septembre 
2006, Me  Tremblay l’avait menacé en personne 
dans la salle d’audience en lui tenant les propos 
suivants : « si tu procèdes, on va te mettre d’autres 
charges », « mettre [l’]article 577 » et aller « straight 
to trial » [« directement à procès »] (p. 65 et 69)1. Une  
autre avocate de M. Piccirilli, Me Guylaine Tardif, 
a mentionné dans un af"davit que, en novem bre 
2006 ou février 2007, Me  Tremblay lui a dit que 
M. Piccirilli serait accusé de blanchiment d’argent 
et d’infractions d’organisation criminelle s’il ne 
reconnaissait pas sa culpabilité. Me  Tremblay a 
demandé à Me Tardif de transmettre ce message à 
son client. Même si les menaces n’étaient pas adres-
sées directement à M. Babos, personne ne conteste 
le fait qu’il aurait eu vent des menaces transmises à 
M. Piccirilli.

[11]  Le procès des appelants s’est ouvert en avril 
2008. Soulignons que Me Tremblay n’occupait plus 
dans le dossier depuis février 2008. On l’en avait reti-
rée pour des raisons de santé et elle avait été rem-
placée par Me Kovacevich, une procureure fédérale 
agis sant à titre de substitut du procureur général, 
quand les accusations pesant contre les appelants ont 
été regrou pées dans un seul acte d’accusation. C’est 
à ce stade que les appelants ont été inculpés de quatre 
autres infractions liées au crime organisé, aux armes 
à feu et au tra"c de drogue. Les accusations supplé-
mentaires ont découlé de la preuve produite durant 
les enquêtes préliminaires visant les appelants. Ni ces 
derniers, ni leurs avocats n’avaient alors men tionné 
les menaces reprochées à Me Tremblay. De fait, ces 
menaces n’ont pas émergé avant d’être por tées à 
l’attention du juge du procès quelque six mois après 
l’ouverture du procès et au moins dix-huit mois après 
qu’elles eurent été proférées.

[12]  Au début du procès, M. Babos a reproché aux 
policiers d’avoir fouillé illégalement le coffre de sa 
voiture et il a cherché à faire exclure, en application 
du par.  24(2) de la Charte canadienne des droits 

1 Le numéro « 577 » désigne l’art. 577 du Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, qui confère au substitut du procureur général le 
pouvoir de présenter un « acte d’accusation », contournant ainsi 
le droit de l’accusé à une enquête préliminaire.

presence of Mr.  Piccirilli, that [TRANSLATION] “if  
your client doesn’t settle, he’s gonna be hit by a 
train” (A.R., vol. V, at p. 5). Mr. Piccirilli claimed  
that on another occasion, either in June or Sep tem-
ber 2006, Ms. Tremblay threatened him personally 
in the courtroom. Ac cording to Mr. Piccirilli, she 
said “if you proceed, we’ll bring other charges 
against you” and that she would “use section 577”  
and go “straight to trial” (pp. 65 and 69).1 Another 
of Mr.  Piccirilli’s counsel, Ms.  Guylaine Tardif, 
de posed in an af"davit that in November 2006 
or February 2007, Ms.  Tremblay told her that 
Mr. Piccirilli would be charged with money laun-
dering and organized crime offences if he did not 
plead guilty. Ms.  Tremblay asked Ms.  Tardif to 
relay this message to her client. Al though Mr. Babos  
was not threatened directly, no issue is taken with 
the fact that the threats conveyed to Mr. Piccirilli 
would have come to his attention.

[11]  The appellants’ trial began in April 2008. 
Notably, by February 2008, Ms.  Tremblay was 
no longer on the "le. She had been removed for 
health reasons and replaced by a federal prosecutor, 
Ms. Kovacevich, when the charges against the ap-
pellants were joined in a single indictment. It was at 
this juncture that the appellants were charged with 
four additional offences relating to organized crime, 
"rearms and drug traf"cking. The additional charges 
stemmed from evidence led at the appellants’ pre-
liminary hearings. By this point, neither the appel-
lants nor their counsel had mentioned the alleged 
threats made by Ms. Tremblay. Indeed, the threats 
did not surface until they were brought to the 
attention of the trial judge some six months into the 
trial and at least eighteen months after they were 
made.

[12]  At the outset of the trial, Mr. Babos alleged 
that the police had illegally searched the trunk 
of his car and he sought to have the "rearm they 
seized excluded from evidence under s. 24(2) of the 

1 “577” is a reference to s. 577 of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, which empowers a Crown to prefer a “direct indictment”, 
bypassing an accused’s right to a preliminary inquiry.
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et libertés, l’arme à feu qu’ils avaient saisie. Cette 
demande fondée sur le par. 24(2) soulève une ques-
tion de fait clé : M. Babos a-t-il consenti à la fouille 
et ouvert lui-même le coffre? Les policiers Brière et 
Sénéchal ont témoigné à l’audience. Selon l’agent 
Brière, c’est M. Babos qui a ouvert le coffre de la 
voiture. Or, ce témoignage était différent de la ver-
sion des faits qu’il avait donnée à l’enquête pré-
liminaire2. Lorsque l’avocat de la défense lui a 
signalé ce changement de version, l’agent Brière a 
expliqué que lui et l’agent Sénéchal s’étaient parlé 
avant de témoigner et que ce dernier l’avait « con-
vaincu » que la nouvelle version des faits était exacte.

[13]  Le juge du procès a conclu que les policiers 
avaient fouillé illégalement le coffre et violé les 
droits garantis à M. Babos par l’art. 8 de la Charte. 
Il a aussi conclu que les policiers s’étaient concertés 
dans le but d’induire le tribunal en erreur. Il a écarté 
l’arme à feu découverte dans le coffre.

[14]  En juin 2008, toujours au cours du pro-
cès, le ministère public a tenté de présenter en 
preuve la même arme à feu contre M.  Piccirilli, 
qui s’y est opposé. Le ministère public a soutenu 
que M. Piccirilli n’avait pas qualité pour alléguer 
une violation des droits que lui garantit l’art.  8, 
puisque la voiture où se trouvait l’arme à feu saisie 
appartenait à M. Babos. L’agent Brière a témoigné 
de nouveau et, là encore, sa déposition différait 
quel que peu des précédentes3. Le juge du procès  
a tranché en faveur du ministère public sur la ques-
tion de la qualité pour agir, mais de façon provi-
soire; il a accordé à M. Piccirilli le droit de présenter  
une autre requête « en temps et lieu si nécessaire » 
(d.a., vol. III, p. 124)4.

2 À l’enquête préliminaire, l’agent Brière a dit avoir ouvert le 
coffre de la voiture.

3 L’agent Brière a af"rmé que M. Babos avait ouvert le coffre en 
majeure partie et que lui-même l’avait ouvert « un petit peu » 
(d.a., vol. III, p. 217).

4 En "n de compte, le juge du procès n’a jamais statué de façon 
dé"nitive sur l’admissibilité en preuve de l’arme à feu à l’égard 
de M. Piccirilli. Il a plutôt "ni par arrêter les procédures engagées 
contre lui et, ce faisant, il a pris en considération la tentative 
du ministère public de présenter l’arme à feu en preuve contre 
M. Piccirilli même s’il avait conclu plus tôt à la collusion des 
policiers.

Canadian Charter of Rights and Freedoms. On the 
s. 24(2) application, a key factual issue was whether 
Mr. Babos consented to the search and opened the 
trunk himself. Constables Brière and Sénéchal 
tes ti"ed at the hearing. Cst. Brière testi"ed that it 
was Mr. Babos who opened the trunk of the car. 
This tes timony differed from the version of events 
he had given at the preliminary inquiry.2 When 
defence coun sel confronted Cst.  Brière with the 
change, Cst. Brière explained that he had spoken to 
Cst. Sénéchal while they were waiting to testify, and 
that Cst. Sénéchal had [TRANSLATION] “convinced” 
him that the new version of events was the truth.

[13]  The trial judge concluded that the trunk had 
been illegally searched and that Mr. Babos’s rights 
under s. 8 of the Charter had been violated. He also 
found that the of"cers had colluded for the purpose 
of misleading the court. The "rearm found in the 
trunk was excluded.

[14]  In June 2008, during the continuation of 
the trial, the Crown attempted to adduce the same 
"rearm against Mr. Piccirilli. Mr. Piccirilli objected. 
The Crown took the position that Mr. Piccirilli had 
no standing to allege a violation of his s. 8 rights 
be cause the car from which the "rearm was seized 
belonged to Mr. Babos. Again Cst. Brière testi"ed, 
and again his evidence was somewhat different  
than before.3 The trial judge ruled in favour of the 
Crown on the issue of standing, but did so provi-
sionally; he reserved to Mr. Piccirilli the right to 
pres ent another motion [TRANSLATION] “in due 
course if necessary” (A.R., vol. III, at p. 124).4

2 At the preliminary inquiry, Cst. Brière testi"ed that he had 
opened the trunk of the car.

3 Cst. Brière testi"ed that Mr. Babos opened the trunk most of the 
way, and that he opened the trunk [translation] “a little bit” 
(A.R., vol. III, at p. 217).

4 As matters turned out, the trial judge never did make a "nal ruling 
on the admissibility of the "rearm against Mr. Piccirilli. Instead, 
he ended up staying the proceedings against Mr. Piccirilli and in 
doing so, he took into account the Crown’s attempt to introduce 
the "rearm against him despite his earlier "nding of collusion on 
the part of the of"cers.
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[15]  Le 3  octobre 2008, pendant que le procès 
était toujours en cours, M. Babos a présenté une 
demande d’arrêt des procédures pour délai dérai-
sonnable en vertu de l’al. 11b) de la Charte. Plus 
tard cette semaine-là, soit le 7  octobre 2008, 
M. Piccirilli a subi une crise cardiaque et le pro-
cès a été ajourné. M. Piccirilli a demandé sa mise 
en liberté sous caution, soutenant que le centre de 
déten tion où il était incarcéré ne pouvait pas lui 
four nir des soins médicaux adéquats. Dans le cadre 
de sa demande, il s’est engagé à fournir au tribunal 
son dossier médical et la liste de ses médicaments.

[16]  Me Kovacevich a communiqué directement 
avec le centre de détention et s’est entretenu avec 
le médecin de M. Piccirilli. Elle lui a demandé de 
fournir un af"davit indiquant si le personnel médi-
cal du centre de détention avait surveillé l’état de 
santé de M.  Piccirilli depuis sa crise cardiaque 
et si M.  Piccirilli avait reçu ses médicaments 
depuis son hospitalisation. Le 23  octobre 2008, 
le médecin de M.  Piccirilli a remis au ministère 
public des documents médicaux concernant son 
patient. Me Kovacevich a communiqué sans tarder 
ces documents à l’avocat de M.  Piccirilli, mais 
elle a refusé au départ de révéler leur provenance. 
Quelques jours plus tard, dans un af"davit daté 
du 30 octobre 2008, elle a précisé que le dossier 
médical avait été envoyé par le médecin de 
M. Piccirilli à partir du centre de détention.

[17]  Lorsque l’audition de la demande présentée 
par M. Babos en vertu de l’al. 11b) a repris à la "n 
octobre, l’ancien avocat de M. Babos (Me Duliot) 
a témoigné. C’est durant son témoignage que le 
com portement menaçant de Me  Tremblay a été 
dévoilé pour la première fois. Après avoir entendu 
des témoignages au sujet de ce comportement, le 
juge du procès a demandé à Me Kovacevich si elle 
désirait citer des témoins ou faire préparer un af"-
davit par Me  Tremblay. Me Kovacevich a décliné 
cette offre, expliquant être seulement en mesure 
de répondre que l’état de santé de Me  Tremblay 
l’empê chait de témoigner, que la véracité des 
menaces alléguées n’était pas admise, et qu’aucune 
remise n’était sollicitée pour la faire témoigner.

[18]  Peu après, les appelants ont tous deux pré-
senté une demande d’arrêt des procédures pour 

[15]  On October 3, 2008, with the trial still on-
going, Mr. Babos brought an application to stay the 
charges for unreasonable delay under s. 11(b) of 
the Charter. That same week, on October 7, 2008, 
Mr. Piccirilli had a heart attack and the trial was 
adjourned. Mr. Piccirilli applied for bail, alleging 
that the detention centre in which he was being held 
was unable to adequately care for his health. As 
part of his application, Mr. Piccirilli undertook to 
provide the court with his medical report and list of 
medications.

[16]  Ms. Kovacevich contacted the detention 
centre directly and spoke to Mr. Piccirilli’s doc tor.  
Ms. Kovacevich asked him to provide an af"davit 
explaining whether medical staff at the detention 
centre had followed up on Mr.  Piccirilli’s health  
since his heart attack and whether Mr.  Piccirilli 
had been receiving his medication since his hos-
pi talization. On October 23, 2008, Mr. Piccirilli’s 
doctor provided the Crown with medical docu-
ments pertaining to Mr. Piccirilli. Ms. Kovacevich 
immediately disclosed these documents to 
Mr. Piccirilli’s counsel, but she initially refused to 
divulge their source. A few days later, in an af"davit 
dated October 30, 2008, she explained that the med-
ical records had been sent from the detention cen-
tre by Mr. Piccirilli’s doctor.

[17]  When Mr. Babos’s s. 11(b) application re-
sumed in late October, Mr. Babos’s former coun-
sel (Mr. Duliot) testi"ed. It was in the course of his 
tes timony that Ms. Tremblay’s threatening conduct 
came to light for the "rst time. After hearing evi-
dence regarding Ms. Tremblay’s conduct, the trial 
judge asked Ms. Kovacevich if she wanted to call 
any witnesses or have Ms.  Tremblay prepare an 
af"davit. Ms. Kovacevich declined. She explained 
that the only response she could make was that the 
state of Ms. Tremblay’s health did not allow her to 
testify, that the alleged threats were not admitted, 
and that no postponement was requested to have her 
testify.

[18]  Both appellants brought an application to 
stay the proceedings for abuse of process shortly 
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abus de procédure. Le 14 novembre 2008, le juge 
du procès a fait droit à la demande et ordonné l’arrêt 
des procédures intentées contre les appelants.

III. Les décisions des juridictions inférieures

A. La Cour du Québec, 2008 QCCQ 11373 (CanLII)

[19]  Le juge Garneau a ordonné l’arrêt des pro-
cédures intentées contre les deux appelants en 
se fondant sur trois actes répréhensibles commis 
par des représentants de l’État : (1)  les menaces 
adres sées par Me  Tremblay aux appelants selon 
les quel les ils répondraient à d’autres accusations 
s’ils n’avouaient pas leur culpabilité; (2) la collu-
sion entre les policiers Brière et Sénéchal en vue 
d’induire le tribunal en erreur; (3) le comportement 
inapproprié dont a fait preuve Me Kovacevich en se 
faisant remettre par le centre de détention le dossier 
médical de M. Piccirilli, et ce, sans avoir d’abord 
obtenu le consentement de ce dernier.

[20]  Tout d’abord, en ce qui concerne le com-
portement menaçant de Me Tremblay, le juge du 
procès a dit que ses menaces étaient «  inaccepta-
bles, intolérables, injusti"ables, illégales et surtout 
antidémocratiques » (par. 59). Il a aussi reproché au 
bureau du substitut du procureur général de n’avoir 
pris aucune mesure pour réagir à la conduite de  
Me Tremblay, faisant remarquer que « rien, absolu-
ment rien n’a[vait] été fait par le Procureur géné-
ral pour remédier ou même tenter de remédier à 
la situation » (par. 66). Au contraire, le ministère 
public « s’est cambré dans ses positions » (par. 66). 
Le juge du procès a conclu que les menaces avaient 
terni la réputation du système judiciaire et porté 
atteinte à l’équité du procès des accusés. Selon lui, 
il aurait été « choquant et outrageant » (par. 78) 
de laisser le procès suivre son cours malgré ces 
menaces. En"n, il a estimé que la conduite répré-
hensible de Me Tremblay était suf"samment grave 
en soi pour justi"er l’arrêt des procédures.

[21]  Pour ce qui est de la collusion, le juge du 
procès a conclu que les policiers Brière et Sénéchal 
s’étaient concertés pour induire le tribunal en 
erreur. Cette conclusion reposait sur l’aveu de 
l’agent Brière suivant lequel il avait parlé à l’agent 

thereafter. On November 14, 2008, the trial judge 
granted the application and the charges against the 
appellants were stayed.

III. Judgments Below

A. The Quebec Court, 2008 QCCQ 11373 (CanLII)

[19]  Garneau J. stayed the proceedings against 
both appellants. He based his decision to do 
so on three instances of state misconduct: (1) 
Ms. Tremblay’s threats to the appellants that they 
would face additional charges if they did not plead 
guilty; (2) collusion on the part of Constables 
Brière and Sénéchal to mislead the court; and (3) 
Ms.  Kovacevich’s improper conduct in securing 
Mr. Piccirilli’s medical records from the detention 
centre without "rst obtaining his consent.

[20]  Commencing with Ms.  Tremblay’s threat-
ening conduct, the trial judge described the threats 
as [TRANSLATION] “unacceptable, intolerable, un-
jus ti "able, illegal and, above all, undemocratic” 
(para. 59). The trial judge was also critical of the 
Crown attorney’s of"ce for failing to take any steps 
to address Ms.  Tremblay’s conduct, noting that 
“nothing, absolutely nothing had been done by 
the representative of the Attorney General to rem-
edy or even try to remedy the situation” (para. 66).  
Instead, the Crown had “remained entrenched in 
its position” (para. 66). The trial judge found that 
the threats had tarnished the reputation of the ju-
di cial system and impacted the fairness of the 
accused’s trial. Allowing the trial to continue in 
the face of these threats would be “shocking and 
outrageous” (para. 78). According to the trial judge, 
Ms. Tremblay’s misconduct was suf"cient in and  
of itself to warrant a stay of proceedings.

[21]  With respect to collusion, the trial judge 
made a "nding that Constables Brière and Sénéchal 
colluded in order to mislead the court. This "nd-
ing was based on Cst. Brière’s admission that he 
had spoken to Cst. Sénéchal before testifying, and 
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Sénéchal avant de témoigner et que ce dernier 
l’avait « convaincu » que M. Babos avait ouvert le 
hayon de la voiture (par. 12). Toujours selon le juge  
du procès, le ministère public a perpétué la collu-
sion entre les agents en tentant par la suite de pro-
duire en preuve contre M. Piccirilli l’arme à feu 
saisie à l’intérieur du coffre.

[22]  Enfin, s’agissant du dossier médical de 
M.  Piccirilli, le juge du procès a conclu que le 
ministère public aurait dû prendre les « précautions 
nécessaires  » pour en assurer la con"dentialité 
(par.  53). Le juge du procès a aussi conclu à un 
« manque de transparence », vu que la substitut du  
procureur général avait « toujours refusé » de révé-
ler la provenance des renseignements après les 
avoir obtenus (par. 56).

[23]  Au vu des trois actes répréhensibles décrits 
précédemment, mais en particulier des menaces de 
Me Tremblay, le juge du procès a ordonné l’arrêt 
des procédures intentées contre les deux appelants.

B. La Cour d’appel du Québec, 2012 QCCA 471 
(CanLII)

[24]  Au nom des juges unanimes de la Cour 
d’appel, le juge Doyon a annulé l’arrêt des procé-
dures et ordonné la tenue d’un nouveau procès. 
L’arrêt des procédures est réservé « aux cas extrê-
mes », quand aucune autre réparation n’est possible 
(par. 56). Tel n’était pas le cas en l’espèce.

[25]  Le juge Doyon a certes reconnu que les 
menaces de Me  Tremblay étaient «  inaccepta-
ble[s]  » et «  outrageante[s]  », mais il a signalé 
qu’elles avaient eu une incidence moindre du fait 
qu’elles avaient été proférées plus d’un an avant 
l’ouverture du procès et que Me Tremblay avait été 
remplacée depuis longtemps comme poursuivante 
responsable du dossier (par. 59 et 73).

[26]  Quant à la conclusion du juge du procès selon 
laquelle les policiers Brière et Sénéchal s’étaient 
concertés pour induire le tribunal en erreur, le juge 
Doyon l’a considérée comme une erreur manifeste et 
dominante. L’agent Brière a expliqué pourquoi il avait 

that Cst. Sénéchal had [TRANSLATION] “convinced” 
him that Mr.  Babos had opened the trunk of the 
car (para. 12). The trial judge also found that the 
Crown’s later attempt to lead the "rearm seized 
from the trunk against Mr. Piccirilli perpetuated the 
of"cers’ collusion.

[22]  Finally, regarding Mr.  Piccirilli’s medical 
records, the trial judge concluded that the Crown 
should have taken the [TRANSLATION] “necessary 
precautions” to ensure that the con"dentiality of 
Mr.  Piccirilli’s records was respected (para. 53).  
The trial judge also found that there had been a 
“lack of transparency” because the Crown had “al-
ways refused” to disclose the source of the infor-
mation once she had obtained it (para. 56).

[23]  In the face of these three instances of mis-
conduct, but particularly Ms. Tremblay’s threats, 
the trial judge stayed the proceedings against both 
appellants.

B. The Quebec Court of Appeal, 2012 QCCA 471 
(CanLII)

[24]  Doyon J.A., writing for a unanimous court, 
set aside the stay of proceedings and ordered a new 
trial. A stay of proceedings was only to be granted in 
[TRANSLATION] “extreme cases” where no other rem-
edy was possible (para. 56). This was not such a case.

[25]  Acknowledging that Ms. Tremblay’s threats 
were [TRANSLATION] “unacceptable” and “out ra-
geous”, Doyon J.A. noted that the impact of the 
threats was lessened by the fact that they were 
made over a year before the trial began and that 
Ms. Tremblay had long since been replaced as the 
prosecutor in charge of the case (paras. 59 and 73).

[26]  As for the trial judge’s "nding that Consta-
bles Brière and Sénéchal colluded to mislead the 
court, Doyon J.A. considered this "nding to be a 
palpable and overriding error. Cst. Brière explained 
why his testimony had changed. The trial judge’s  
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livré des témoignages différents. La décision du juge 
du procès que la conduite des agents était assimilable 
à de la collusion n’était fondée sur aucune preuve.

[27]  Pour ce qui est de l’obtention, par 
Me Kovacevich, du dossier médical de M. Piccirilli, 
le juge Doyon a conclu qu’il ne s’agissait pas d’un 
acte répréhensible et que le juge du procès avait 
commis une autre erreur manifeste et dominante 
en concluant le contraire. M.  Piccirilli a mis en 
cause ses problèmes de santé et a renoncé, à tout 
le moins implicitement, à son droit d’invoquer le 
caractère con"dentiel des renseignements. Ainsi, il 
était loisible au ministère public de tenter d’obtenir 
des éléments de preuve pour contredire les af"rma-
tions de M. Piccirilli dans le but de s’opposer à sa 
demande de libération provisoire.

[28]  Après avoir réexaminé les faits, le juge 
Doyon a fait observer que seules les menaces de 
Me Tremblay posaient encore problème. Au moment 
de déterminer si ces menaces justi"aient l’arrêt des 
procédures, il a souligné qu’elles avaient été pro-
férées des mois avant le procès par une substitut 
du procureur général remplacée avant le procès et 
que les appelants ne s’en sont pas plaints avant au 
moins six mois après l’ouverture du procès. À son 
avis, il ne s’agissait pas d’un cas extrême où l’arrêt 
des procédures s’impose.

IV. Questions en litige

[29]  La question précise qui se pose en l’espèce 
est celle de savoir si le juge du procès a eu tort 
d’ordonner l’arrêt des procédures. D’un point de 
vue plus général, nous sommes appelés à clari"er 
l’analyse qu’il convient de faire lorsqu’on demande 
l’arrêt des procédures en raison d’actes antérieurs 
de l’État qui porteraient atteinte à l’intégrité du 
système de justice.

V. Analyse

A. Abus de procédure et arrêt des procédures

[30]  L’arrêt des procédures est la réparation la 
plus draconienne qu’une cour criminelle puisse 
accor der (R. c. Regan, 2002 CSC 12, [2002]  

de termination that the of"cers’ conduct amounted 
to collusion lacked an evidentiary foundation.

[27]  With respect to Ms.  Kovacevich’s conduct 
in securing Mr. Piccirilli’s medical records, Doyon 
J.A. concluded that there was no misconduct and 
that the trial judge committed another palpable and 
overriding error in "nding otherwise. Mr. Piccirilli 
put his medical condition in issue and at least im-
plicitly waived his right to invoke con"dentiality 
in the information. The Crown was free to seek ev-
idence to contradict Mr. Piccirilli’s assertions for 
purposes of resisting his application for interim 
release.

[28]  Having reassessed the facts, Doyon J.A. ob-
served that Ms.  Tremblay’s threats remained the 
sole cause of concern. In assessing whether those 
threats warranted a stay, he noted that they were 
uttered months before trial, by a Crown who was 
replaced before trial, and about whom the appellants 
did not complain until after their trial had been in 
progress for at least six months. In his view, this did 
not amount to an extreme case that required a stay 
of proceedings.

IV. Issues

[29]  The narrow issue on appeal is whether the 
trial judge erred in granting a stay of proceed ings. 
More broadly, we are tasked with clarifying the 
proper analysis to be undertaken when a stay of pro-
ceedings is sought for prior state conduct that is said 
to impinge on the integrity of the justice system.

V. Analysis

A. Abuse of Process and Stays of Proceedings

[30]  A stay of proceedings is the most drastic 
remedy a criminal court can order (R. v. Regan, 
2002 SCC 12, [2002] 1 S.C.R. 297, at para. 53). It 
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1 R.C.S. 297, par. 53). Il met un terme de façon 
dé"nitive à la poursuite de l’accusé, ce qui a pour 
effet d’entraver la fonction de recherche de la vérité 
du procès et de priver le public de la possibilité de 
voir justice faite sur le fond. En outre, dans bien des 
cas, l’arrêt des procédures empêche les victimes 
alléguées d’actes criminels de se faire entendre.

[31]  La Cour a néanmoins reconnu qu’il existe de 
rares cas — les « cas les plus manifestes » — dans 
lesquels un abus de procédure justi"e l’arrêt des 
procédures (R. c. O’Connor, [1995] 4 R.C.S. 411, 
par. 68). Ces cas entrent généralement dans deux 
catégories : (1) ceux où la conduite de l’État com-
promet l’équité du procès de l’accusé (la catégorie 
« principale »); (2) ceux où la conduite de l’État ne  
pré sente aucune menace pour l’équité du procès, 
mais risque de miner l’intégrité du processus judi-
ciaire (la catégorie «  résiduelle  ») (O’Connor, 
par. 73). La conduite attaquée en l’espèce ne met 
pas en cause la catégorie principale. Elle fait plutôt 
nettement partie de la deuxième catégorie.

[32]  Le test servant à déterminer si l’arrêt des 
procédures se justi"e est le même pour les deux 
catégories et comporte trois exigences :

(1) Il doit y avoir une atteinte au droit de 
l’accusé à un procès équitable ou à l’inté-
grité du système de justice qui « sera révé-
lé[e], perpétué[e] ou aggravé[e] par le 
déroulement du procès ou par son issue » 
(Regan, par. 54);

(2) Il ne doit y avoir aucune autre réparation 
susceptible de corriger l’atteinte;

(3) S’il subsiste une incertitude quant à l’oppor-
tunité de l’arrêt des procédures à l’issue des 
deux premières étapes, le tribunal doit mettre 
en balance les intérêts militant en faveur 
de cet arrêt, comme le fait de dénoncer la 
conduite répréhensible et de préserver l’inté-
grité du système de justice, d’une part, et 
«  l’intérêt que représente pour la société 
un jugement dé"nitif statuant sur le fond », 
d’autre part (ibid., par. 57).

per manently halts the prosecution of an accused. In 
doing so, the truth-seeking function of the trial is 
frustrated and the public is deprived of the oppor-
tunity to see justice done on the merits. In many 
cases, alleged victims of crime are deprived of their 
day in court.

[31]  Nonetheless, this Court has recognized that 
there are rare occasions — the “clearest of cases” — 
when a stay of proceedings for an abuse of process 
will be warranted (R. v. O’Connor, [1995] 4 S.C.R. 
411, at para. 68). These cases generally fall into two 
categories: (1) where state conduct compromises 
the fairness of an accused’s trial (the “main” cat e-
gory); and (2) where state conduct creates no threat 
to trial fairness but risks undermining the integ-
rity of the judicial process (the “residual” category) 
(O’Connor, at para.  73). The impugned conduct 
in this case does not implicate the main category. 
Rather, it falls squarely within the latter category.

[32]  The test used to determine whether a stay of 
proceedings is warranted is the same for both cat-
egories and consists of three requirements:

(1) There must be prejudice to the accused’s 
right to a fair trial or the integrity of the jus-
tice system that “will be manifested, perpet-
uated or aggravated through the conduct 
of the trial, or by its outcome” (Regan, at 
para. 54);

(2) There must be no alternative remedy capable 
of redressing the prejudice; and

(3) Where there is still uncertainty over whether 
a stay is warranted after steps (1) and (2), the 
court is required to balance the interests in 
favour of granting a stay, such as denouncing 
misconduct and preserving the integrity of 
the justice system, against “the interest that 
society has in having a "nal decision on the 
merits” (ibid., at para. 57).
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[33]  Le test est le même pour les deux catégories 
parce que les problèmes touchant l’équité du pro-
cès et ceux touchant l’intégrité du système de jus-
tice sont souvent liés et se posent couramment dans 
la même affaire. Le recours à un seul test pour les 
deux catégories crée un cadre cohérent qui per met 
d’éviter une «  dichotomie  » inutile dans le droit 
(O’Connor, par.  71). Cela dit, bien que le cadre 
d’ana lyse soit le même pour les deux catégories, le 
test pourra s’appliquer — et s’appliquera souvent 
— différemment, selon qu’on invoque la catégorie 
« principale » ou la catégorie « résiduelle ».

[34]  Passons d’abord à la première étape du test.  
Lorsqu’on invoque la catégorie principale, la ques-
tion est celle de savoir s’il y a eu atteinte au droit 
de l’accusé à un procès équitable et si cette atteinte 
sera perpétuée par le déroulement du procès; autre-
ment dit, il faut chercher à savoir s’il y a une injus-
tice persistante envers l’accusé.

[35]  Par contre, lorsque la catégorie résiduelle 
est invoquée, il s’agit de savoir si l’État a adopté 
une conduite choquant le sens du franc-jeu et de 
la décence de la société et si la tenue d’un procès  
malgré cette conduite serait préjudiciable à l’inté-
grité du système de justice. Pour dire les choses 
plus simplement, il y a des limites au genre de con-
duite que la société tolère dans la poursuite des 
infractions. Parfois, la conduite de l’État est si trou-
blante que la tenue d’un procès — même un procès 
équitable — donnera l’impression que le système 
de justice cautionne une conduite heurtant le sens 
du franc-jeu et de la décence qu’a la société, et cela 
porte préjudice à l’intégrité du système de justice. 
Dans ce genre d’affaires, la première étape du test 
est franchie.

[36]  La Cour décrit la catégorie résiduelle en ces 
termes dans Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration) c. Tobiass, [1997] 3 R.C.S. 391 :

Pour que la suspension des procédures soit appro-
priée dans un cas visé par la catégorie résiduelle, il 
doit ressortir que la conduite répréhensible de l’État 
risque de continuer à l’avenir ou que la poursuite des 
procédures choquera le sens de la justice de la société. 
Ordinairement, la dernière condition ne sera pas remplie 

[33]  The test is the same for both categories be-
cause concerns regarding trial fairness and the 
integrity of the justice system are often linked and 
regularly arise in the same case. Having one test for 
both categories creates a coherent framework that 
avoids “schizophrenia” in the law (O’Connor, at 
para. 71). But while the framework is the same for 
both categories, the test may — and often will —  
play out differently depending on whether the 
“main” or “residual” category is invoked.

[34]  Commencing with the "rst stage of the test, 
when the main category is invoked, the question 
is whether the accused’s right to a fair trial has 
been prejudiced and whether that prejudice will be 
carried forward through the conduct of the trial; in 
other words, the concern is whether there is ongoing 
unfairness to the accused.

[35]  By contrast, when the residual category 
is invoked, the question is whether the state has  
en gaged in conduct that is offensive to societal no-
tions of fair play and decency and whether pro ceed-
ing with a trial in the face of that conduct would 
be harmful to the integrity of the justice system. To 
put it in simpler terms, there are limits on the type 
of conduct society will tolerate in the prosecution 
of offences. At times, state conduct will be so trou-
blesome that having a trial — even a fair one — 
will leave the impression that the justice system 
con dones conduct that offends society’s sense of 
fair play and decency. This harms the integrity of 
the justice system. In these kinds of cases, the "rst 
stage of the test is met.

[36]  In Canada (Minister of Citizenship and Im mi-
gration) v. Tobiass, [1997] 3 S.C.R. 391, this Court 
described the residual category in the fol lowing way:

For a stay of proceedings to be appropriate in a case fall-
ing into the residual category, it must appear that the state 
misconduct is likely to continue in the future or that the 
carrying forward of the prosecution will offend society’s 
sense of justice. Ordinarily, the latter condition will not 
be met unless the former is as well — society will not 
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à moins que la première ne le soit aussi — la société ne 
s’offusquera pas de la poursuite des procédures à moins 
qu’une forme de conduite répréhensible soit susceptible 
de persister. Il peut y avoir des cas exceptionnels où la 
conduite reprochée est si grave que le simple fait de 
poursuivre le procès serait choquant. Mais de tels cas 
devraient être relativement très rares. [par. 91]

[37]  Deux points d’intérêt se dégagent de cette 
description. Premièrement, bien qu’il soit géné ra-
lement vrai que l’on invoque la catégorie résiduelle à 
la suite d’une conduite répréhensible de l’État, il n’en 
est pas toujours ainsi. Il peut y avoir des situations 
où l’intégrité du système de justice est en jeu en 
l’absence d’une conduite répréhensible. Poursuivre 
plusieurs fois un accusé pour la même infraction 
après que des jurys successifs ne soient pas parvenus 
à rendre un verdict en est un exemple (voir, p. ex., 
R. c. Keyowski, [1988] 1 R.C.S. 657), tout comme 
le fait d’avoir recours aux tribunaux criminels pour 
percevoir une dette civile (voir, p. ex., R. c. Waugh 
(1985), 68 N.S.R. (2d) 247 (C.S., Div. app.)).

[38]  Deuxièmement, dans un cas relevant de la 
catégorie résiduelle, peu importe le type de con-
duite dont on se plaint, la question à laquelle il 
faut répondre à la première étape du test demeure 
la même : la tenue d’un procès en dépit de la con-
duite reprochée causerait-elle un préjudice supplé-
mentaire à l’intégrité du système de justice? Je ne 
remets pas en question la distinction entre la con-
duite répréhensible persistante et la conduite répré-
hensible antérieure, mais cette distinction ne résout 
pas totalement la question de savoir si la tenue d’un  
procès cause un préjudice supplémentaire au sys-
tème de justice. Le tribunal doit tout de même déter-
miner si la tenue d’un procès reviendrait à absoudre 
judiciairement la conduite reprochée.

[39]  À la deuxième étape du test, il s’agit de déter-
miner si une autre réparation, moindre que l’arrêt  
des procédures, permettrait de corriger le pré ju-
dice. Différentes réparations peuvent être accor dées, 
selon que le préjudice touche le droit de l’accusé 
à un procès équitable (la catégorie principale) ou 
l’intégrité du système de justice (la catégorie rési-
duelle). Quand c’est l’équité du procès qui est en 
cause, l’objectif est de rétablir le droit de l’accusé 

take umbrage at the carrying forward of a prosecution 
un less it is likely that some form of misconduct will con-
tinue. There may be exceptional cases in which the past 
misconduct is so egregious that the mere fact of going 
forward in the light of it will be offensive. But such cases 
should be relatively very rare. [para. 91]

[37]  Two points of interest arise from this de-
scrip tion. First, while it is generally true that the 
residual category will be invoked as a result of 
state misconduct, this will not always be so. Cir-
cumstances may arise where the integrity of the 
justice system is implicated in the absence of mis-
conduct. Repeatedly prosecuting an accused for 
the same offence after successive juries have been 
unable to reach a verdict stands as an example (see, 
e.g., R. v. Keyowski, [1988] 1 S.C.R. 657), as does 
using the criminal courts to collect a civil debt (see, 
e.g., R. v. Waugh (1985), 68 N.S.R. (2d) 247 (S.C., 
App. Div.)).

[38]  Second, in a residual category case, regard-
less of the type of conduct complained of, the ques-
tion to be answered at the "rst stage of the test is the 
same: whether proceeding in light of the im pugned 
conduct would do further harm to the integrity of 
the justice system. While I do not question the dis-
tinction between ongoing and past misconduct, it 
does not completely resolve the question of whether  
carrying on with a trial occasions further harm to the 
justice system. The court must still consider whether 
proceeding would lend judicial condonation to the 
impugned conduct.

[39]  At the second stage of the test, the question is 
whether any other remedy short of a stay is capable 
of redressing the prejudice. Different remedies may 
apply depending on whether the prejudice relates to 
the accused’s right to a fair trial (the main category) 
or whether it relates to the integrity of the justice 
sys tem (the residual category). Where the concern is 
trial fairness, the focus is on restoring an accused’s 
right to a fair trial. Here, procedural remedies, such 
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à un procès équitable. En l’espèce, les réparations 
procédurales, comme la tenue d’un nouveau procès, 
ont plus de chance de corriger le préjudice causé 
par une injustice persistante. En revanche, lorsque 
la catégorie résiduelle est invoquée et que le préju-
dice dénoncé porte atteinte à l’intégrité du système 
de justice, les réparations doivent s’attaquer à ce 
préjudice. Il faut se rappeler que, dans les affaires 
entrant uniquement dans la catégorie résiduelle, 
l’objec tif n’est pas d’accorder réparation à l’accusé 
pour un tort qui lui a été causé auparavant. L’accent 
est plutôt mis sur la question de savoir si une autre 
réparation, moindre que l’arrêt des procédures, per-
mettra au système de justice de se dissocier suf"-
samment à l’avenir de la conduite reprochée à l’État.

[40]  Enfin, la mise en balance des intérêts 
effectuée à la troisième étape du test revêt une 
importance accrue lorsque la catégorie résiduelle 
est invoquée. La Cour a indiqué que la mise en 
balance n’est nécessaire que s’il subsiste une incer-
titude quant à l’opportunité de l’arrêt des procé-
du res à l’issue des deux premiers volets du test 
(Tobi ass, par. 92). Lorsque la catégorie principale 
est invoquée, il est souvent clair, au moment où le 
tribunal atteint l’étape de la mise en balance, qu’il 
n’y a pas eu atteinte à l’équité du procès ou que, 
en cas d’atteinte à celle-ci, une autre réparation, 
moindre que l’arrêt des procédures, permettrait de 
régler la question. Aucune mise en balance n’est 
nécessaire dans ces circonstances. Dans de rares 
cas, la conduite de l’État a manifestement empêché 
en permanence la tenue d’un procès équitable. 
Dans ces « cas les plus manifestes », la troisième 
et dernière étape, la mise en balance, ajoute souvent 
peu de choses à l’analyse, parce que la société n’a 
aucun intérêt dans la tenue de procès inéquitables.

[41]  Par contre, lorsque c’est la catégorie rési-
duelle qui est invoquée, l’étape de la mise en 
balance revêt une importance accrue. Si on allè-
gue une atteinte à l’intégrité du système de jus-
tice, le tribunal est appelé à décider quelle des deux 
solutions suivantes assure le mieux l’intégrité du 
système de justice : l’arrêt des procédures ou la 
tenue d’un procès en dépit de la conduite contestée. 
Cette analyse suppose nécessairement une mise en 
balance. Le tribunal doit prendre en compte des 

as ordering a new trial, are more likely to address 
the prejudice of ongoing unfairness. Where the re-
sidual category is invoked, however, and the prej-
udice complained of is prejudice to the integrity of  
the justice system, remedies must be directed to-
wards that harm. It must be remembered that for 
those cases which fall solely within the residual 
cat egory, the goal is not to provide redress to an 
accused for a wrong that has been done to him or 
her in the past. Instead, the focus is on whether an 
alternate remedy short of a stay of proceedings will 
adequately dissociate the justice system from the 
impugned state conduct going forward.

[40]  Finally, the balancing of interests that occurs 
at the third stage of the test takes on added sig-
ni" cance when the residual category is invoked. 
This Court has stated that the balancing need only 
be undertaken where there is still uncertainty as 
to whether a stay is appropriate after the "rst two 
parts of the test have been completed (Tobiass, at 
para. 92). When the main category is invoked, it 
will often be clear by the time the balancing stage 
has been reached that trial fairness has not been 
prejudiced or, if it has, that another remedy short of 
a stay is available to address the concern. In those 
cases, no balancing is required. In rare cases, it 
will be evident that state conduct has perma nently 
pre vented a fair trial from taking place. In these 
“clearest of cases”, the third and "nal balanc ing 
step will often add little to the inquiry, as society 
has no interest in unfair trials.

[41]  However, when the residual category is 
invoked, the balancing stage takes on added im-
portance. Where prejudice to the integrity of the jus-
tice system is alleged, the court is asked to decide 
which of two options better protects the integrity of  
the system: staying the proceedings, or having a 
trial despite the impugned conduct. This inquiry 
nec essarily demands balancing. The court must 
con sider such things as the nature and seriousness 
of the impugned conduct, whether the conduct is  
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éléments comme la nature et la gravité de la con-
duite reprochée — que celle-ci soit un cas isolé 
ou la manifestation d’un problème systémique et 
persistant —, la situation de l’accusé, les accu-
sations auxquelles il doit répondre et l’intérêt de 
la société à ce que les accusations soient jugées au 
fond5. De toute évidence, plus la conduite de l’État 
est grave, plus il est nécessaire que le tribunal s’en 
dissocie. Lorsque la conduite en question choque la 
conscience de la communauté ou heurte son sens 
du franc-jeu et de la décence, il est peu probable 
que l’intérêt de la société dans la tenue d’un procès 
complet sur le fond l’emporte au terme de la mise 
en balance. Or, dans les cas faisant partie de la 
catégorie résiduelle, il faut toujours tenir compte de 
l’équilibre.

[42]  L’arrêt récent R. c. Bellusci, 2012 CSC 44, 
[2012] 2 R.C.S. 509, illustre la nécessité d’une mise 
en balance dans le cas d’une conduite entrant uni-
quement dans la catégorie résiduelle. Dans cette 
affaire, l’accusé avait été agressé à l’arrière d’une 
four gonnette par un agent de détention alors qu’il 
était enchaîné et menotté. L’accusé a été inculpé de 
voies de fait contre l’agent de détention et d’inti-
midation à l’endroit d’une personne associée au 
système judiciaire. Rédigeant l’arrêt unanime de la 
Cour, le juge Fish a con"rmé la décision du juge du 
procès d’ordonner l’arrêt des procédures en raison 
de la conduite répréhensible d’un représentant de 
l’État qui entre dans la catégorie résiduelle. Ce fai-
sant, il a signalé que le juge du procès avait

reconn[u] la nécessité de mettre en balance les intérêts 
en jeu qui s’opposent avant d’ordonner l’arrêt des 
procédures. Il [a] consid[éré] expressément la dif"culté 
inhérente au travail d’agent de détention, la nécessité que 
le système de justice assure la protection de ce dernier, 
la gravité des accusations portées contre l’accusé, l’inté-
grité du système de justice, ainsi que la nature et la gra-
vité de l’atteinte aux droits de M. Bellusci. Ce n’est qu’à 
l’issue de cet examen qu’il [a] concl[u] que l’arrêt des 
procédures [était] justi"é. [Je souligne; par. 29.]

5 La question de savoir si la conduite reprochée constitue un 
problème systémique et persistant ou est uniquement chose 
du passé peut également s’avérer pertinente à ce stade. Si la 
conduite en question se poursuit et est systémique, il peut être 
plus dif"cile pour le tribunal de s’en dissocier en optant pour une 
solution moins draconienne que l’arrêt des procédures.

iso lated or re#ects a systemic and ongoing pro blem, 
the circumstances of the accused, the charges he or 
she faces, and the interests of society in having the 
charges disposed of on the merits.5 Clearly, the more  
egregious the state conduct, the greater the need 
for the court to dissociate itself from it. When the 
conduct in question shocks the community’s con-
science and/or offends its sense of fair play and 
decency, it becomes less likely that society’s in ter-
est in a full trial on the merits will prevail in the 
bal ancing process. But in residual category cases, 
balance must always be considered.

[42]  This Court’s recent decision in R. v. Bellusci, 
2012 SCC 44, [2012] 2 S.C.R. 509, attests to the 
need for balancing when the conduct in question 
falls solely within the residual category. In Bellusci, 
the accused was assaulted in the back of a van by 
a prison guard while he was shackled and hand-
cuffed. The accused was charged with assaulting the 
guard and intimidating a justice system participant. 
Fish J., writing for a unanimous Court, upheld the 
trial judge’s decision to issue a stay of proceedings 
for state misconduct falling in the residual category. 
In doing so, he noted that the trial judge had

appreciated the need to balance the competing interests at 
play in contemplating a stay of proceedings. He expressly 
took into account the dif"cult position of prison guards, 
the importance to the justice system of ensuring their pro-
tection, the seriousness of the charges against the ac-
cused, the integrity of the justice system, and the nature 
and gravity of the violation of Mr.  Bellusci’s rights. 
Only then did he conclude that a stay was warranted. 
[Emphasis added; para. 29.]

5 At this stage, whether the impugned conduct is a systemic and 
ongoing problem or lies purely in the past may also become 
relevant. Where the conduct is ongoing and systemic, it may 
be more dif"cult for the court to dissociate itself from it with 
anything less than a stay.
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[43]  La Cour d’appel de l’Ontario a également 
sou ligné récemment l’importance que revêt l’étape 
de la mise en balance lorsque la catégorie résiduelle 
est en jeu :

[TRADUCTION] En un sens, l’accusé qui obtient un arrêt 
des procédures au titre de la catégorie résiduelle béné-
"cie d’une aubaine. Il importe donc de se demander si le 
prix de l’arrêt des procédures contre un accusé en vaut 
la peine. L’avantage que présente l’arrêt des procédures 
contre cet accusé l’emporte-t-il sur l’intérêt à ce que 
l’affaire soit tranchée au fond? Pour répondre à cette 
question, le tribunal doit presque inévitablement procéder 
à une mise en balance du type de celle dont il est question 
au troisième critère. [Je souligne.]

(R. c. Zarinchang, 2010 ONCA 286, 99 O.R. (3d) 
721, par. 60)

[44]  La mise en balance nécessaire des intérêts  
de la société et le critère des « cas les plus manifes-
tes » imposent sans aucun doute un lourd fardeau 
à l’accusé qui demande l’arrêt des procédures au 
titre de la catégorie résiduelle. En fait, les cas fai-
sant partie de la catégorie résiduelle qui justi "ent 
l’arrêt des procédures sont «  exceptionnels  » et 
«  très rares » (Tobiass, par. 91). Mais les choses 
sont comme elles doivent être. Ce n’est que lorsque 
l’« atteinte au franc-jeu et à la décence est dispro-
portionnée à l’intérêt de la société d’assurer que les 
infractions criminelles soient ef"cacement pour-
suivies » que l’arrêt des procédures est justi"é (R. c. 
Conway, [1989] 1 R.C.S. 1659, p. 1667).

[45]  Bref, bien que le cadre soit le même pour 
les deux catégories, le test pourra s’appliquer — et 
s’appliquera souvent — différemment, selon qu’on 
invoque la catégorie « principale » ou la catégorie 
« résiduelle ».

[46]  La situation hypothétique suivante peut ser-
vir d’exemple utile. Prenons le cas où l’on constate, 
à l’issue du procès, que les policiers ont corrompu 
le jury pour qu’il déclare l’accusé coupable. Manifes-
tement, la conduite des policiers porterait atteinte 
au droit de l’accusé à un procès équitable, mais 
aussi à l’intégrité du système de justice.

[43]  The Ontario Court of Appeal has also re-
cently emphasized the importance of the balancing 
stage when the residual category is in issue:

In some sense, an accused who is granted a stay under the 
residual category realizes a windfall. Thus, it is important 
to consider if the price of the stay of a charge against a 
particular accused is worth the gain. Does the advantage 
of staying the charges against this accused outweigh 
the interest in having the case decided on the merits? In 
answering that question, a court will almost inevitably 
have to engage in the type of balancing exercise that is 
referred to in the third criterion. [Emphasis added.]

(R. v. Zarinchang, 2010 ONCA 286, 99 O.R. (3d) 
721, at para. 60)

[44]  Undoubtedly, the balancing of societal inter-
ests that must take place and the “clearest of cases” 
threshold presents an accused who seeks a stay 
under the residual category with an onerous burden. 
Indeed, in the residual category, cases warranting a 
stay of proceedings will be “exceptional” and “very 
rare” (Tobiass, at para. 91). But this is as it should 
be. It is only where the “affront to fair play and de-
cency is disproportionate to the societal interest 
in the effective prosecution of criminal cases” 
that a stay of proceedings will be warranted (R. v. 
Conway, [1989] 1 S.C.R. 1659, at p. 1667).

[45]  To recapitulate, while the framework is the 
same for both categories, the test may — and often 
will — play out differently depending on whether 
the “main” or “residual” category is invoked.

[46]  The following hypothetical may serve as a 
useful illustration. Take a case where it is discov-
ered, after trial, that the police have tampered with 
the jury in order to secure the conviction of an ac-
cused. Manifestly, the police conduct would im-
pinge on the accused’s right to a fair trial — but it 
would also impinge on the integrity of the justice 
system.
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[47]  La tenue d’un nouveau procès corrigerait 
vrai semblablement l’iniquité du premier procès, 
mais l’analyse ne se terminerait pas là. Le tribunal 
aurait aussi à décider si la tenue d’un nouveau pro-
cès ou une autre réparation serait suf"sante pour 
lui permettre de se dissocier du préjudice causé 
à l’intégrité du système de justice par la conduite 
répréhensible des policiers. Si aucune réparation 
n’est adéquate, le tribunal doit procéder à la mise en 
balance et décider si l’intégrité du système de justice 
serait mieux servie par un arrêt des procédures ou 
par un procès complet sur le fond. Vu la gravité de 
la conduite répréhensible — la corruption du jury 
va à l’encontre de l’essence même du système de 
justice pénale — l’arrêt des procédures pourrait fort 
bien s’imposer dans la catégorie résiduelle pour 
neutraliser la menace à l’intégrité du système de 
justice, bien qu’un deuxième procès aurait permis 
de remédier à l’iniquité ayant entaché le premier.

B. L’arrêt des procédures était-il justi!é en 
l’espèce?

[48]  La norme de contrôle applicable à une répa-
ration accordée en vertu du par. 24(1) de la Charte 
est bien établie. Une cour d’appel n’est justi"ée 
d’intervenir que si le juge du procès s’est fondé sur 
des considérations erronées en droit, a commis une 
erreur de fait susceptible de contrôle ou a rendu une 
décision « erronée au point de créer une injustice » 
(Bellusci, par. 19; Regan, par. 117; Tobiass, par. 87; 
R. c. Bjelland, 2009 CSC 38, [2009] 2 R.C.S. 651, 
par. 15 et 51).

[49]  Dans la présente affaire, les appelants recon-
naissent que l’équité du procès n’est pas en cause. 
Ils conviennent que, selon le juge du procès, la 
conduite répréhensible entre dans la catégorie 
résiduelle. En abordant la question sous cet angle, 
j’estime avec égards que le juge du procès a mal 
apprécié les trois actes répréhensibles qu’auraient 
commis les représentants de l’État.

(1) Le dossier médical

[50]  Pour que la conduite du ministère public con-
sistant à obtenir le dossier médical de M. Piccirilli 
joue dans la décision d’arrêter les procédures, elle doit 

[47]  Ordering a new trial would probably redress 
the unfairness of the original trial. But the inquiry 
would not end there. The court would also have to 
decide whether ordering a new trial, or some other 
remedy, would suf"ce to dissociate it from the prej-
udice occasioned to the integrity of the justice sys-
tem by the police misconduct. If no remedy would  
suf"ce, the court would have to engage in the bal-
ancing process and determine whether the integ-
rity of the justice system would be better served by 
a stay of proceedings or a full trial on the merits. 
Given the seriousness of the misconduct — jury 
tampering strikes at the very heart of the crimi nal 
justice system — the residual category might well 
necessitate a stay of proceedings to redress the 
threat to the integrity of the justice system, even 
though the unfairness that marred the "rst trial 
could be cured by a second trial.

B. Whether a Stay of Proceedings Was Warranted 
in the Instant Case

[48]  The standard of review for a remedy or-
dered under s. 24(1) of the Charter is well estab-
lished. Appellate intervention is warranted only 
where a trial judge misdirects him or herself in law, 
com mits a reviewable error of fact, or renders a de-
cision that is “so clearly wrong as to amount to an 
injustice” (Bellusci, at para. 19; Regan, at para. 117; 
Tobiass, at para. 87; R. v. Bjelland, 2009 SCC 38, 
[2009] 2 S.C.R. 651, at paras. 15 and 51).

[49]  In the instant case, the appellants acknowl-
edge that trial fairness is not in issue. They accept 
that the trial judge viewed the misconduct as com-
ing within the residual category. Approaching the 
matter from that perspective, I am respectfully of 
the view that the trial judge erred in assessing all 
three forms of alleged state misconduct.

(1) The Medical Records

[50]  In order for the Crown’s conduct in securing 
Mr. Piccirilli’s medical records to factor into a de-
cision to stay proceedings, it must pass the "rst 



[2014] 1 R.C.S. 329R.  c.  BABOS    Le juge Moldaver

franchir la première étape du test. Cela veut dire qu’il 
incombe aux appelants de démontrer que la conduite 
de Me Kovacevich a porté préjudice à l’intégrité du 
système de justice. Le juge du pro cès semble avoir 
con clu que cette condition était rem plie quand, après 
avoir examiné la conduite de la substitut du procu reur 
général, il a af"rmé que «  [c]e comportement sera 
pris en considération dans l’évaluation de la requête  
en abus de procédure » (par. 57).

[51]  Le juge du procès a commis une erreur mani-
feste et dominante en arrivant à la conclusion que 
ce comportement portait atteinte à l’intégrité du 
système de justice. Tout d’abord, il a conclu à tort 
que le ministère public avait manqué de transpa-
rence parce qu’il avait « toujours refusé de dévoiler 
la provenance des renseignements obtenus  » 
(par. 56). En fait, le ministère public l’a dévoilée à 
peine quelques jours plus tard. De plus, le juge du 
procès n’a pas tenu compte du fait que M. Piccirilli 
avait mis en cause sa santé dans sa demande de 
libération provisoire et s’était engagé à fournir son 
dossier médical au tribunal. Le juge du procès n’a 
pas tenu compte non plus du fait que Me Kovacevich 
avait demandé au personnel médical du centre de 
détention de remettre un af"davit expliquant les 
soins administrés à M.  Piccirilli depuis sa crise 
car diaque. C’est le médecin de M. Piccirilli qui a, 
semble-t-il, pris l’initiative de transmettre le dossier 
médical de ce dernier au ministère public.

[52]  À mon avis, lorsqu’on examine la conduite 
du ministère public en faisant abstraction des 
erreurs du juge du procès, il est évident qu’elle n’a 
aucu nement porté préjudice à l’intégrité du sys tème 
de justice. M. Piccirilli a mis son état de santé en 
cause. Me Kovacevich a demandé un af"davit au 
personnel du centre de détention où était incarcéré 
M. Piccirilli. Lorsqu’elle a reçu plus que ce qu’elle 
avait demandé, en l’occurrence le dossier médical 
con"dentiel de M. Piccirilli, elle a immédiatement 
communiqué ces renseignements à l’avocat de ce 
dernier. Elle a aussi dévoilé leur provenance à peine 
quelques jours plus tard6. L’argument des appelants 
ne franchit donc pas la première étape du test.

6 Certes, le refus initial du ministère public de dévoiler la pro-
venance des renseignements était étrange, mais il fut de courte 
durée.

stage of the test. That is, the appellants must show 
that Ms. Kovacevich’s conduct was prejudicial to 
the integrity of the justice system. The trial judge ap-
pears to have found that this requirement was met 
when, after considering her conduct, he held that  
[TRANSLATION] “[t]his conduct will be taken into 
con sideration in reviewing the abuse of process 
motion” (para. 57).

[51]  The trial judge committed a palpable and 
over riding error in reaching the conclusion that  
this conduct impinged on the integrity of the jus-
tice sys tem. In the "rst place, he erred in con-
clud ing that the Crown’s conduct was marked by 
a lack of transparency because the Crown had  
[TRANSLATION] “always refused to disclose the source 
of the information” (para. 56). In fact, the Crown 
dis closed the source of the information within a 
matter of days. In addition, the trial judge failed 
to consider that Mr. Piccirilli had put his health in 
issue in his application for interim release and had 
undertaken to provide the court with his medical 
records. The trial judge also failed to consider that 
Ms. Kovacevich had asked the medical staff at the 
jail to provide an af"davit explaining the medical 
care Mr.  Piccirilli had received since his heart 
attack. It appears that Mr. Piccirilli’s doctor took 
it upon himself to forward the appellant’s medical 
records to the Crown.

[52]  In my view, when the Crown’s conduct is 
considered free of the trial judge’s errors, it is clear 
that it occasioned no prejudice to the integrity of 
the justice system. Mr. Piccirilli had put the state of  
his health in issue. Ms. Kovacevich sought an af-
"davit from the jail Mr. Piccirilli was being held 
in. When she received more than she asked for —  
Mr.  Piccirilli’s confidential medical records — 
she immediately disclosed the information to 
Mr.  Piccirilli’s counsel. Within a matter of days, 
she also disclosed the source of the information.6 
Accordingly, the appellants’ argument fails at the 
"rst stage of the test.

6 Admittedly, the Crown’s initial refusal to disclose the source of 
the information was bizarre, but this refusal was short-lived.
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(2) La collusion policière

[53]  La Cour d’appel a exprimé son désaccord 
avec la conclusion du juge du procès selon laquelle 
les policiers Brière et Sénéchal s’étaient concertés 
pour induire le tribunal en erreur. J’ai aussi de 
sérieuses réserves au sujet de sa conclusion. En effet,  
si j’avais été le juge du procès, je ne crois pas que 
je serais parvenu à la même conclusion. Cepen-
dant, comme il a observé les témoins, le juge du 
pro cès était mieux placé pour examiner la question. 
Sa conclusion commande donc la retenue.

[54]  Cela dit, à la première étape du test, il faut 
examiner la conduite des policiers dans son con-
texte. L’agent Brière a modi"é son témoignage sur 
une question fondamentale : celle de savoir si c’est  
lui ou M. Babos qui a ouvert le hayon de la voi-
ture. Il l’a toutefois fait après avoir témoigné à 
l’enquête préliminaire. À titre de policier, il savait 
sûrement que l’avocat de la défense l’interrogerait 
à propos de ce changement de version. En effet, les  
modi"cations au témoignage d’un policier sont 
cou ram ment mises en évidence lors du contre-
inter rogatoire. Or, lorsque l’agent Brière s’est fait 
demander, comme on pouvait s’y attendre, pour-
quoi il avait modi"é sa version des faits, il a tout 
de suite expliqué qu’il avait parlé avec l’agent 
Sénéchal et que ce dernier l’avait « convaincu » de 
la version exacte des faits. Les policiers n’ont pas 
tenté de dissimuler leurs entretiens, ni de cacher 
quoi que ce soit au tribunal. Dans la mesure où leur 
comportement est assimilable à de la collusion, il 
l’est au sens le plus technique du terme. Quelle 
que soit la menace qu’il représente pour l’intégrité 
du système de justice, c’est assurément une faible 
menace.

[55]  Par contre, vu la conclusion du juge du pro-
cès, il faut passer à la deuxième étape du test et 
se demander si une autre réparation, moindre que 
l’arrêt des procédures, permettrait de corriger le 
préjudice causé à l’intégrité du système de justice 
par la collusion.

[56]  Deux problèmes touchant l’intégrité du sys-
tème de justice se dégagent de la conclusion de 
collusion tirée par le juge du procès : (1) le carac tère 

(2) The Police Collusion

[53]  The Court of Appeal disagreed with the trial 
judge’s "nding that Constables Brière and Sénéchal 
colluded to mislead the court. I too have serious 
reservations with the trial judge’s "nding. Indeed, 
had I been the trial judge, I doubt that I would have 
reached the same conclusion. However, having seen 
the witnesses, the trial judge was in a better position 
to assess the matter. Accordingly, his "nding is 
entitled to deference.

[54]  That said, at the "rst stage of the test, the 
of"cers’ conduct must be looked at in context. 
Cst. Brière changed his testimony on a central is-
sue: whether he or Mr.  Babos opened the trunk 
of the car. He did so, however, after having testi-
"ed at the preliminary inquiry. As an of"cer, he 
surely knew that this change would be the subject 
of ques tioning by defence counsel. Changes in an 
of"cer’s testimony are routinely exposed in cross-
examina tion. And when Cst. Brière was predict-
ably questioned about why his story had changed, 
he immediately explained that he had spoken 
with Cst. Sénéchal and had been [TRANSLATION] 
“convinced” of the true version of events. There 
was no attempt by the of"cers to cover up their dis-
cussions or to hide anything from the court. To the 
extent this amounts to collusion, it does so in the 
most technical sense. Whatever threat it poses to the 
integrity of the justice system must surely be slight.

[55]  However, given the trial judge’s "nding, it 
is necessary to proceed to the second stage of the 
test and ask whether there is another remedy, short 
of a stay, capable of redressing the prejudice to the 
integrity of the judicial system occasioned by the 
collusion.

[56]  Two concerns to the integrity of the jus-
tice system arise out of the trial judge’s "nding of 
col lusion: (1) the impropriety of police collusion  
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irrégulier de la collusion policière visant à induire 
le tribunal en erreur et (2) la tentative du minis tère 
public de produire en preuve l’arme à feu contre 
M. Piccirilli dans la foulée de cette conclusion. Ces 
deux actes sont manifestement inopportuns. Pour-
tant, le juge du procès disposait d’une autre mesure 
de réparation qui lui aurait permis de remédier à ces 
deux actes : refuser d’admettre en preuve l’arme  
à feu contre M.  Piccirilli même si l’art.  8 de la 
Charte ne conférait pas à ce dernier qualité pour en 
contester la recevabilité. Le juge du procès a com mis 
une erreur en négligeant d’examiner cette solution 
de rechange.

[57]  L’exclusion de l’arme à feu à l’égard de 
M. Piccirilli aurait pour effet de dissocier le tribunal 
de la collusion des policiers et de la tentative mal-
avisée du ministère public de la produire en preuve 
contre M.  Piccirilli en dépit de la conclusion de 
collusion. Ces deux actes répréhensibles visaient  
la même "n : faire admettre l’arme à feu en preuve. 
Le fait de l’exclure à l’endroit de M. Piccirilli — 
même si elle était vraisemblablement admissible 
con tre lui — aurait écarté du procès cet élément de 
preuve problématique, et permis au tribunal de se 
dissocier de l’acte répréhensible en question. Une  
fois l’arme à feu exclue, on ne pourrait pas af"r mer 
que l’acte répréhensible a encore une incidence sur 
l’intégrité du système de justice. À mon avis, cette 
réparation corrigerait entièrement tout préju dice 
causé au système de justice par la con duite repro-
chée. Il n’est donc pas nécessaire de pour suivre 
l’analyse.

(3) Le comportement menaçant du ministère 
public

[58]  En dé"nitive, c’est le comportement mena-
çant du ministère public qui me semble déterminant 
en l’espèce.

[59]  Il faut dès le départ établir clairement la 
distinction entre la conduite du ministère public en 
l’espèce et les méthodes légitimes de négociation 
d’un plaidoyer. Le substitut du procureur général est 
parfaitement en droit de dire qu’il retirera certaines 
accusations fondées sur la preuve si l’accusé avoue 
sa culpabilité. Il est aussi en droit d’aviser l’avocat 

de signed to mislead the court, and (2) the Crown’s  
attempt to introduce the "rearm against Mr. Piccirilli 
in the wake of the trial judge’s "nding of collusion. 
Manifestly, both are improper. But there was an-
other remedy before the trial judge that would 
have addressed both, namely: refusing to admit the 
"rearm against Mr. Piccirilli even though he had no 
standing under s. 8 of the Charter to challenge its 
admissibility. The trial judge erred in failing to con-
sider that alternative.

[57]  Excluding the "rearm against Mr. Piccirilli 
would serve to dissociate the court from the of"cers’ 
collusion and the Crown’s misguided attempt, in the 
face of that "nding, to introduce the "rearm against 
Mr. Piccirilli. Both forms of misconduct were in-
tended to achieve the same end — admission of the 
"rearm into evidence. Excluding the "rearm against  
Mr. Piccirilli — even though it was likely admis sible 
against him — purges the problematic evidence 
from the trial, thereby dissociating the court from 
the misconduct in question. By doing so, it cannot 
be said that the misconduct has a lingering effect on 
the integrity of the justice system. In my view, this 
remedy fully addresses any prejudice occasioned to 
the justice system by the impugned conduct. Hence, 
there is no need to go further in the analysis.

(3) The Crown’s Threatening Conduct

[58]  In the end, I view this case as turning on the 
Crown’s threatening conduct.

[59]  The distinction between the Crown’s conduct 
in this case and legitimate plea bargaining prac-
tices should be made clear at the outset. It is per-
fectly proper for the Crown to indicate that it will  
drop certain charges, grounded in the evidence, 
if the accused pleads guilty. It is also proper for a 
Crown to advise counsel that if evidence arises at 
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de la défense que, si des éléments de preuve pré sen-
tés à l’enquête préliminaire étayent d’autres accu-
sations, celles-ci seront peut-être ajoutées à l’acte 
d’accusation en vertu de l’al.  574(1)b) du Code 
criminel7. Dans les cas où le procureur du ministère 
public a des discussions de ce genre avec l’avocat 
de la défense après la communication d’une partie  
importante des renseignements, l’accusé et son 
avocat sont à même de prendre une décision éclai-
rée sur la marche à suivre, et il n’y a aucune irrégu-
larité.

[60]  La conduite du ministère public en l’espèce 
était toutefois d’une autre nature. Les commentaires 
qui lui sont reprochés ont été formulés au début 
des procédures, soit avant que les appelants et 
leurs avocats n’aient reçu suf"samment de rensei-
gnements pour être en mesure de décider de façon 
éclairée de la stratégie qu’ils voulaient adopter. Qui 
plus est, les commentaires ont été faits au moins une 
fois en présence d’un des appelants, M. Piccirilli. 
En outre, les propos de la substitut du procureur 
général n’étaient rien de moins que menaçants. 
M. Piccirilli s’est fait dire notamment que, s’il ne 
réglait pas, le « train [allait] le frapper ». Autrement 
dit, les menaces de la substitut du procureur géné-
ral visaient à faire pression sur les appelants pour 
qu’ils renoncent à leur droit à un procès.

[61]  La tactique d’intimidation à laquelle a eu 
recours Me Tremblay était indubitablement répré-
hensible et indigne de sa charge. Elle ne doit être 
utilisée de nouveau ni par Me  Tremblay, ni par 
aucun autre substitut du procureur général. À ce 
titre, Me Tremblay exerçait une fonction quasi judi-
ciaire. Son travail consistait à [TRADUCTION] « aider  
le tribunal à rendre justice, et non à agir comme 
avocat[e] d’une personne ou d’une partie » (Boucher 
c. The Queen, [1955] R.C.S. 16, p. 25). En menaçant 
M. Piccirilli de l’inculper d’autres infractions s’il 
n’avouait pas sa culpabilité, Me Tremblay a trahi 
sa fonction de substitut du procureur général. C’est 
manifestement le genre de conduite dont le tribunal 
doit se dissocier.

7 L’alinéa 574(1)b) du Code criminel permet au ministère public 
de porter des accusations additionnelles qui sont étayées par la 
preuve présentée à l’enquête préliminaire.

the preliminary inquiry that would support addi-
tional charges, they may be added to the indictment 
under s. 574(1)(b) of the Criminal Code.7 Where 
discussions of this sort occur with counsel after 
substantial disclosure has been provided, the ac-
cused and his or her lawyer are able to make an 
informed decision as to how to proceed and nothing 
improper has occurred.

[60]  The Crown’s conduct in this case was of a 
different nature. The impugned comments were 
made early on in the proceedings, before the ap-
pellants and their counsel had suf"cient disclo sure 
to make an informed decision as to how they wished 
to proceed. Moreover, in at least one instance, the 
comments occurred in the presence of one of the 
appellants, Mr. Piccirilli. And the Crown’s language 
was nothing short of threatening. Mr. Piccirilli was 
told, for example, that if he did not settle, he was 
going to be [TRANSLATION] “hit by a train”. Put sim-
ply, the Crown’s threats were intended to pres sure 
the appellants into foregoing their right to a trial.

[61]  Without question, the bullying tactic to 
which Ms.  Tremblay resorted was reprehensible 
and unworthy of the dignity of her of"ce. It should 
not be repeated by her or any other Crown. In her 
capac ity as a Crown, Ms. Tremblay’s role was that 
of a quasi-judicial of"cer. Her function was to be 
“assistant to the Court in the furtherance of justice,  
and not to act as counsel for any particular person 
or party” (Boucher v. The Queen, [1955] S.C.R. 16,  
at p.  25). In threatening to charge Mr.  Piccirilli 
with more offences if he did not plead guilty, 
Ms. Tremblay betrayed her role as a Crown. Man-
i festly it is the type of conduct the court should 
dissociate itself from.

7 Section 574(1)(b) of the Criminal Code allows the Crown to 
lay additional charges, supported by the evidence that has been 
adduced at the preliminary inquiry.
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[62]  Les menaces doivent toutefois être repla-
cées dans leur contexte. Avec égards, le juge du 
procès ne l’a pas fait. En effet, en l’espèce, le juge 
du procès a négligé de tenir compte de plusieurs 
facteurs. En toute déférence, il a commis une erreur 
à cet égard.

[63]  Les menaces ont été proférées plus d’un an 
avant l’ouverture du procès. Les 18 mois de silence 
des appelants et de leurs avocats jettent un cer-
tain éclairage sur la mesure dans laquelle ils ont 
pris les menaces au sérieux. Si elles avaient été pri-
ses au sérieux, on aurait pu s’attendre à ce que les  
avo cats réagissent sur-le-champ. Il ne convenait 
assu ré ment pas de ne rien faire pendant plus d’un 
an avant de demander l’arrêt des procédures au 
milieu du procès. L’avocat aurait plutôt dû som-
mer Me Tremblay de s’expliquer et, à défaut d’une 
réponse adéquate de sa part, porter sur-le-champ 
la question à l’attention d’un des supérieurs de  
Me Tremblay ou d’un juge. Ainsi, il aurait été pos-
sible de retirer Me Tremblay du dossier dès le début 
de l’instance. Quoi qu’il en soit, en "n de compte, 
elle a été retirée du dossier des mois avant le début 
du procès et c’est seulement six mois après le  
début du procès que les menaces ont été dévoilées 
pour la première fois.

[64]  Je le rappelle, le contexte est crucial lorsqu’il 
s’agit d’examiner la gravité du comportement 
mena çant. Quand la conduite répréhensible a été 
dévoilée, Me Tremblay n’occupait plus et n’inter-
venait plus dans le dossier depuis longtemps. Le 
juge du procès a certes pris acte de ce fait, mais il n’a 
pas considéré que c’était un facteur atténuant, parce  
que le bureau du substitut du procureur géné ral n’a 
rien fait « pour remédier ou même tenter de remé-
dier à la situation » après le dévoilement des mena-
ces. Au contraire, ce bureau «  s’est cambré dans  
ses positions » (par. 66). Avec égards, cette obser-
vation ne traduit pas fidèlement les faits. Au 
moment où on a révélé les menaces pour la première 
fois, elles n’étaient pas établies et l’état de santé de 
Me Tremblay ne lui permettait pas de témoigner8. 

8 On a présenté à la Cour un nouvel élément de preuve dans lequel 
Me Tremblay nie avoir, à quelque moment que ce soit, proféré les 
menaces en question. Étant donné l’issue du pourvoi, cet élément 
de preuve n’est pas pertinent et point n’est besoin d’examiner la 
requête du ministère public en vue de le présenter.

[62]  However, the threats must be considered in 
their context. With respect, the trial judge did not do 
so. Here, there were several factors which the trial 
judge failed to consider. With respect, he erred in 
this regard.

[63]  The threats were made more than a year 
before the trial began. The 18-month long silence 
of the appellants and their counsel sheds some 
light on how seriously they took the threats. Had  
they been taken seriously, one might have ex-
pected counsel to respond immediately. Surely 
the proper course of action was not to sit back for 
over a year before applying, mid-trial, for a stay 
of proceedings. Instead, counsel should have con-
fronted Ms.  Tremblay and, failing an adequate 
response by her, brought the matter immediately 
to the attention of a senior Crown or a judge. That 
way, Ms. Tremblay could have been removed from 
the "le during the early stages of the proceedings. 
Be that as it may, as it turned out, she was removed 
from the case months before the trial started — 
and it was not until six months after the trial was 
underway that the threats "rst came to light.

[64]  As indicated, context is essential in con-
sidering the seriousness of the threatening con-
duct. By the time the misconduct came to light, 
Ms. Tremblay had long since been removed from 
the case and no longer played any part in it. The 
trial judge acknowledged this fact but did not 
consider it to be an attenuating factor because the 
Crown’s of"ce had taken no steps [TRANSLATION] 
“to remedy or even try to remedy the situation” 
once the threats were revealed and had instead “re-
mained entrenched in its position” (para. 66). With 
re spect, this observation does not accurately re#ect 
the facts. At the point when the threats "rst came 
to light, they were unproven and Ms. Tremblay’s 
health did not allow her to testify.8 The Crown’s 
of"ce did not condone Ms. Tremblay’s actions, but 

8 Fresh evidence was tendered before this Court in which 
Ms. Tremblay denies ever having made the threats in question. 
Given the disposition of the appeal, this evidence is irrelevant 
and there is no need to consider the Crown’s motion to adduce it.
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Le bureau du substitut du procureur général n’a pas 
cautionné les agissements de Me Tremblay, mais il a 
simplement laissé aux appelants le soin de prou ver 
les menaces. On ne peut certainement pas repro-
cher au bureau du substitut du procureur général 
d’avoir procédé de cette façon, surtout en l’absence 
de preuve laissant croire que Me Tremblay agissait 
systématiquement ainsi.

[65]  De surcroît, le juge du procès n’a pas tenu 
compte du temps écoulé entre le moment où les 
menaces avaient été proférées et celui où elles 
avaient été révélées la première fois. Il n’en a d’ail-
leurs pas parlé dans ses motifs. Bien que je con-
vienne de façon générale à cet égard avec la juge 
Abella que le passage du temps en soi ne saurait  
«  remédier rétroactivement à une conduite into-
lérable de l’État » (par. 82), l’importance qu’il revêt 
en l’espèce tient au fait qu’il sert de jalon pour 
mesurer le niveau de gravité attribué par la défense 
à la conduite de Me Tremblay. Le fait que l’avocat 
de la défense n’a pris aucune mesure pendant plus 
d’un an pour exprimer ses préoccupations — et 
qu’il les a exprimées de manière presque fortuite 
dans le cadre d’une requête concernant le délai fon-
dée sur l’al. 11b) — jette un éclairage important à 
ce sujet. Le juge du procès a commis une erreur en 
n’en tenant pas compte.

[66]  De toute évidence, la conduite répréhensible 
de Me  Tremblay était suf"samment grave pour 
que le tribunal passe à la deuxième étape du test. 
Cela dit, j’estime avec égards que, si on prend en 
considération les facteurs atténuants dont le juge 
du procès n’a pas tenu compte, sa conclusion selon 
laquelle les menaces ont constitué « un abus des 
plus graves  » n’est tout simplement pas établie 
(par. 78).

[67]  Passons à la deuxième étape du test. Puis-
que personne n’a soutenu qu’il existait une autre 
réparation permettant de corriger le préjudice causé 
à l’intégrité du système de justice par les menaces, 
je n’ai pas à décider en dé"nitive si une telle répa-
ra tion existait bel et bien. Je passe plutôt à la troi-
sième étape du test, soit celle de déterminer si la 
conduite de Me Tremblay était suf"samment grave 
pour justi"er l’arrêt des procédures.

simply left it to the appellants to prove the threats. 
Surely the Crown’s of"ce cannot be faulted for 
taking that approach, especially in the absence 
of any evidence suggesting that Ms.  Tremblay’s 
conduct was systemic.

[65]  Moreover, the trial judge did not consider 
the passage of time between when the threats 
were made and when they were "rst brought to 
light. He made no mention of this in his reasons. 
In this regard, while I agree in general with Jus-
tice Abella that the passage of time itself can-
not “ret roactively cure intolerable state conduct” 
(para.  82), its signi"cance here is that it serves 
as a yardstick against which to measure just how 
serious Ms. Tremblay’s conduct was perceived by 
the defence. The fact that defence counsel took no 
steps for over a year to raise concerns — and then, 
almost by accident in the context of a s. 11(b) delay 
motion — sheds important light on this subject. The 
trial judge erred in failing to take this into account.

[66]  Manifestly, Ms. Tremblay’s misconduct was 
serious enough to warrant proceeding to the sec-
ond stage of the test. That said, in my respectful 
view, when the mitigating factors which the trial 
judge failed to consider are taken into account, the 
trial judge’s conclusion that the threats amounted 
to [TRANSLATION] “an abuse of the worst kind” is 
simply not borne out (para. 78).

[67]  Turning to the second stage of the test, as 
no argument was made that there was an alternate 
remedy capable of redressing the particular harm 
caused to the integrity of the justice system by the 
threats, I need not "nally decide whether such a 
remedy was available. Instead, I turn to the third 
stage of the test, namely, whether Ms. Tremblay’s 
conduct was suf"ciently egregious to warrant a stay 
of proceedings.
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[68]  La réponse réside dans la mise en balance, un 
exercice auquel ne s’est pas livré le juge du pro cès. 
Il s’agit à cette étape de déterminer si l’intégrité du 
système de justice est mieux préservée par l’arrêt 
des procédures ou par la tenue d’un procès malgré 
le comportement menaçant de la substitut du procu-
reur général.

[69]  Cette mise en balance exige que l’on sou-
pèse la gravité de la conduite répréhensible par 
rap port à l’intérêt de la société dans la tenue d’un  
procès. Le caractère très grave des accusations por-
tées contre les appelants — 22 accusations relatives 
aux armes à feu, aux drogues illégales et au crime 
organisé — revêt une grande importance à cette 
étape. La société tient énormément à ce que justice 
soit faite par un tribunal et que la culpabilité ou 
l’innocence des appelants soit établie au terme d’un 
procès complet sur le fond. Lorsque la conduite 
répréhensible attaquée — des menaces proférées 
plus d’un an avant le procès par une substitut du pro-
cureur général n’occupant plus au dossier — est 
soupesée par rapport à l’intérêt pour la société à 
ce qu’un procès soit tenu, je ne suis pas convaincu 
qu’il s’agit de l’un des « cas les plus manifestes » 
où la réparation exceptionnelle que constitue l’arrêt 
des procédures est justi"ée.

[70]  Les appelants soutiennent que la présente 
affaire s’apparente à États-Unis d’Amérique c. 
Cobb, 2001 CSC 19, [2001] 1 R.C.S. 587, une 
affaire où la Cour a con"rmé l’arrêt des procé-
dures. Les accusés dans Cobb faisaient l’objet de 
procédures d’extradition du Canada vers les États-
Unis. L’arrêt des procédures leur a été accordé après 
que le poursuivant américain au dossier a laissé  
entendre aux médias que les fugitifs refusant de 
collaborer seraient victimes de viol en prison, et que 
le juge chargé de présider leur procès aux États-Unis 
a dit que les défendeurs refusant de collaborer se 
verraient in#iger la peine d’emprisonnement la plus 
lourde prévue par la loi.

[71]  La présente espèce est très différente de 
l’affaire Cobb, dans laquelle le poursuivant amé ri-
cain avait menacé les accusés de violence sexuelle. 
En l’espèce, la substitut du procureur géné ral a 
menacé de porter d’autres accusations contre les 
accusés s’ils n’avouaient pas leur cul pabilité. Mal gré 

[68]  The answer lies in the balancing process — 
an exercise which the trial judge did not undertake. 
The question at this stage is whether the integrity  
of the justice system is better preserved by staying 
the proceedings, or proceeding to a trial in the face 
of the Crown’s threatening conduct.

[69]  This balancing requires weighing the seri-
ous ness of the misconduct against the societal 
interest in having a trial. At this stage, the very seri-
ous nature of the charges facing the appellants —  
22 charges concerning "rearms, illegal drugs, and 
organized crime — looms large. Society has a pro-
found interest in seeing justice done by having  
the guilt or innocence of the appellants deter-
mined through a full trial on the merits. When the 
impugned misconduct — threats uttered more than 
a year before trial by a Crown no longer on the case 
— is weighed against society’s interest in a trial, I 
am satis"ed that this is not one of the “clearest of 
cases” where the exceptional remedy of a stay of 
proceedings is warranted.

[70]  The appellants contend that this case is 
analogous to United States of America v. Cobb, 
2001 SCC 19, [2001] 1 S.C.R. 587, a case in which 
this Court upheld a stay of proceedings. In Cobb, the 
accused were facing extradition proceedings from 
Canada to the United States. They were granted a 
stay after the American prosecutor on the "le hinted 
to the media that uncooperative fugitives would be 
subjected to rape in prison, and the judge presiding 
over their trial in the United States commented that 
uncooperative defendants would get the maximum 
jail sentence legally available.

[71]  This case is a far cry from Cobb. In Cobb, the 
American prosecutor had threatened the ac cused 
with sexual violence. Here, the Crown threat ened to 
charge the accused with additional offences if they 
did not plead guilty. While that was improper, the 
threats related to something she could have done 
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leur caractère inapproprié, les mena ces visaient 
quelque chose qu’elle aurait pu faire à bon droit 
en vertu de l’al.  574(1)b) du Code  criminel. Par 
ailleurs, la décision d’arrêter les procédures dans 
Cobb était motivée en grande partie par le fait 
que le poursuivant ayant proféré les menaces est 
demeuré responsable des poursuites. En effet, dans 
cette affaire, la Cour a souligné que, s’ils étaient 
extradés, les accusés feraient face à un «  climat 
[. . .] hostile » dans lequel le poursuivant et le juge 
américains joueraient un «  rôle important, voire 
décisif  », dans la détermination de leur «  sort 
ultime » (Cobb, par. 43). En l’espèce, Me Tremblay 
a cessé d’occuper dans le dossier bien avant 
l’ouverture du procès. À mon sens, Cobb n’aide 
guère, voire pas du tout, la cause des appelants.

VI. Conclusion

[72]  Pour décider que l’arrêt des procédures est 
injusti"é en l’espèce, j’ai étudié séparément les 
trois actes répréhensibles allégués. La conduite 
du ministère public consistant à obtenir le dossier 
médi cal de M. Piccirilli n’a aucunement porté pré-
judice à l’intégrité du système de justice. Quant au 
tort causé par la conclusion de collusion policière, 
il était possible d’y remédier en accordant une autre 
mesure de réparation, soit l’exclusion de l’arme à 
feu de la preuve présentée contre les deux appe-
lants. Finalement, le comportement menaçant du 
ministère public, quoique répréhensible, ne se 
rap pro chait pas du type de conduite choquante 
nécessaire pour justi"er l’arrêt des procédures.

[73]  La présente affaire se prêtait à une approche 
fractionnée. Les trois actes répréhensibles repro-
chés étaient distincts et ils ont été commis à des 
moments différents par des auteurs différents. Il n’y 
avait aucun lien entre eux. En outre, c’est dans un 
seul des cas, soit le comportement menaçant de la 
subs titut du procureur général, qu’il fallait passer 
à la troisième étape du test et mettre en balance la 
con duite répréhensible du ministère public, d’une 
part, et l’intérêt pour la société qu’un procès soit 
tenu sur le fond, d’autre part. Cela dit, je n’af"rme 
pas que l’on devrait toujours adopter une telle 
appro che fractionnée. En effet, le juge tenu de 
mettre en balance plusieurs incidents d’inconduite 

legally under s.  574(1)(b) of the Criminal Code. 
Moreover, the decision to stay the proceedings in 
Cobb was motivated in large part by the fact that 
the prosecutor who made the threats remained in 
charge of the prosecutions. This Court noted that 
extraditing the accused would return them to an 
“ominous climate” in which the American prose-
cutor and judge would play a “large, if not decisive 
role” in determining their “ultimate fate” (Cobb, at 
para. 43). Here, Ms. Tremblay was off the case long 
before trial. In my view, Cobb provides little or no 
assistance to the appellants.

VI. Conclusion

[72]  In deciding that a stay of proceedings is un-
warranted in this case, I have assessed the three 
forms of alleged misconduct individually. The 
Crown’s conduct in securing Mr. Piccirilli’s medi-
cal records occasioned no prejudice to the integ-
rity of the justice system. The harm caused by the 
"nding of police collusion was curable through an 
alternate remedy: excluding the "rearm from evi-
dence against both appellants. And the Crown’s 
threatening conduct, while reprehensible, did not 
approximate the type of shocking conduct needed 
to justify a stay.

[73]  This case lent itself to an individualistic ap-
proach. The three alleged instances of misconduct 
were separate and distinct, committed at different 
times by different players. There was no link be-
tween them. And in only one instance — the 
Crown’s threatening behaviour — was it necessary 
to consider the third stage of the test and balance 
the Crown’s misconduct against society’s interest 
in a trial on the merits. That said, I should not be 
taken as suggesting that an individualistic approach 
should always be followed. Indeed, a judge who is 
required to balance several instances of misconduct 
against the societal interest in a trial will almost 
certainly wish to consider the conduct cumulatively 
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et l’inté rêt de la société dans la tenue d’un procès 
voudra presque assurément examiner la conduite 
globale ment et dans son contexte intégral. De plus, 
il peut y avoir des cas où la nature et le nombre des 
inci dents considérés globalement nécessiteraient 
l’arrêt des procédures même si, pris isolément, ils 
ne le jus ti"eraient pas. Mais tel n’est pas le cas ici.

[74]  Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter les 
pourvois.

Version française des motifs rendus par

[75]  La juge Abella (dissidente) — L’arrêt 
des procédu res ne doit être ordonné que dans les 
cas les plus manifestes, comme le souligne le 
juge Moldaver, puisqu’il a pour effet d’empêcher la 
tenue d’un procès qui tranche l’affaire sur le fond, ce 
à quoi ont droit le public et les parties. Cependant, 
le public est aussi en droit d’avoir con"ance dans 
l’intégrité du système de justice. Le substitut du 
pro cureur général qui profère des menaces dans le 
but d’intimider l’accusé pour qu’il renonce à son 
droit à un procès porte un coup fatal au cœur de la 
con"ance du public dans cette intégrité.

Analyse

[76]  En cas d’abus de procédure, l’arrêt des pro-
cé dures peut se justi"er s’agissant de la catégo-
rie résiduelle dans les cas où la conduite de l’État 
« con trev[ient] aux notions fondamentales de jus-
tice et [.  .  .] min[e] ainsi l’intégrité du processus 
judiciaire » (R. c. O’Connor, [1995] 4 R.C.S. 411, 
par.  73). L’arrêt des procédures peut se justi"er 
dans des cas exceptionnels, lorsque la conduite 
« est si grave que le simple fait de poursuivre le 
procès serait choquant » (Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration) c. Tobiass, [1997] 
3 R.C.S. 391, par. 91).

[77]  Deux intérêts publics entrent en jeu :  
« l’atteinte au franc-jeu et à la décence » et l’intérêt 
à ce que «  les infractions criminelles soient ef"-
cacement poursuivies ». Lorsque l’atteinte est « dis-
proportionnée », l’administration de la justice est 
« mieux servie par l’arrêt des procédures » (R. c. 
Conway, [1989] 1 R.C.S. 1659, p. 1667).

and in its full context. As well, there may be cases 
where the nature and number of incidents, though 
individually unworthy of a stay, will require one 
when considered together. But this is not such a 
case.

[74]  For these reasons, I would dismiss the ap-
peals.

The following are the reasons delivered by

[75]  Abella J. (dissenting) — A stay should 
only be imposed in the clearest of cases, as Justice 
Moldaver points out, since it has the effect of 
precluding proceed ings which determine the merits 
of a case, some thing to which the public — and the 
parties — are entitled. But the public is also entitled 
to have con"dence in the integrity of the justice 
system. A Crown who makes threats intended to 
bully an accused into fore going his or her right to 
a trial, takes fatal aim at the heart of the public’s 
con"dence in that integrity.

Analysis

[76]  A stay may be justi"ed for an abuse of pro-
cess under the residual category when the state’s 
conduct “contravenes fundamental notions of jus-
tice and thus undermines the integrity of the judi-
cial process” (R. v. O’Connor, [1995] 4 S.C.R. 411, 
at para. 73). A stay may be justi"ed, in exceptional 
circumstances, when the conduct “is so egregious 
that the mere fact of going forward [with the trial] in 
the light of it [would] be offensive” (Canada (Min-
ister of Citizenship and Immigration) v. Tobiass, 
[1997] 3 S.C.R. 391, at para. 91).

[77]  There are two public interests at play: “the 
affront to fair play and decency” and “the effective 
prosecution of criminal cases”. Where the affront 
is “disproportionate”, the administration of justice 
is “best served by staying the proceedings” (R. v. 
Conway, [1989] 1 S.C.R. 1659, at p. 1667).
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[78]  Autrement dit, lorsque la conduite est si pro-
fondément et manifestement incompatible avec ce 
qu’exige, aux yeux du public, un système de justice 
équitable, la tenue d’un procès revient à tolérer une 
conduite impardonnable.

[79]  La substitut du procureur général sur qui 
porte principalement le présent pourvoi a menacé 
un des accusés, Sergio Piccirilli, à trois occasions 
dis tinctes. Les menaces ont été adressées deux fois 
à M. Piccirilli en personne et une fois à son avocat. 
Selon toutes ces menaces, M.  Piccirilli serait 
accusé d’autres infractions graves s’il ne plaidait 
pas coupable. À l’ouverture du procès, plusieurs 
mois après la dernière menace, la substitut du pro-
cureur général était en congé de maladie et une 
nouvelle procureure avait été affectée au dossier. 
De nouvelles accusations ont effectivement été 
déposées.

[80]  Le juge du procès a conclu que le compor-
tement de la substitut du procureur général était 
« fait de mauvaise foi », « inacceptable », « into-
lérabl[e] », «  injusti"able », et que c’était un des 
« cas exceptionnels et rares » où l’arrêt des pro-
cédures se justi"ait.

[81]  La Cour d’appel a elle aussi jugé que les 
menaces étaient «  inacceptable[s]  » et «  outra-
geante[s] », mais elle a conclu que le juge du procès 
avait fait erreur en ordonnant l’arrêt des procédures 
parce qu’il n’avait ni procédé à une mise en balance 
adéquate, ni tenu compte suf"samment du contexte. 
Ce contexte comprenait le fait que les menaces 
remontaient à plus d’un an avant le début du procès, 
que l’avocat n’avait pas réagi sur-le-champ, et que 
la substitut du procureur général avait été rempla cée 
pour des raisons de santé des mois avant l’ouver-
ture du procès. Autrement dit, le passage du temps 
et le changement de personnel auraient atténué 
l’incidence des menaces.

[82]  Or, avec égards, le passage du temps n’a 
pas pour effet d’atténuer ce qui constitue une  
con duite impardonnable. Le temps n’est pas une 
répa ration prévue par la loi en cas de manque ment 
fon damental à la fonction du ministère public, et il 
ne saurait remédier rétroactivement à une conduite 

[78]  In other words, when the conduct is so pro-
foundly and demonstrably inconsistent with the 
public perception of what a fair justice system re-
quires, proceeding with a trial means condoning 
unforgivable conduct.

[79]  The Crown who is the focus of this appeal 
threatened one of the co-accused, Sergio Piccirilli, 
on three separate occasions. The threats were made 
twice to Mr. Piccirilli personally and once to his 
lawyer. All were to the effect that if Mr. Piccirilli 
did not plead guilty, he would be charged with 
additional, serious offences. By the time the trial 
started several months after the last threat, the 
Crown was on medical leave and a new Crown 
was assigned to the case. New charges were in fact 
brought.

[80]  The trial judge concluded that the Crown’s 
conduct was in “bad faith”, “unacceptable”, “in-
tol erable”, “unjusti"able”, and was one of the “ex-
ceptional and rare cases” that justi"ed a stay.

[81]  The Court of Appeal agreed that the threats 
were “unacceptable” and “outrageous”, but found 
that the trial judge erred in imposing a stay because 
he did not undertake a suf"cient balancing or suf"-
ciently consider the context. That context included 
the fact that the threats were made more than a year 
before the trial began, that counsel did not react 
immediately, and that the Crown was replaced for 
health reasons months before the trial started. In 
other words, the impact of the threats was mitigated 
by the passage of time and the change in personnel.

[82]  With great respect, however, the passage of 
time does not operate to attenuate what was unpar-
donable conduct. Time is not a legal remedy for a  
fundamental breach of the Crown’s role, and can-
not retroactively cure intolerable state conduct. 
The reason, therefore, that the trial judge did not 
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intolérable de l’État. Par conséquent, le fait que le 
juge du procès n’a pas mentionné le passage du 
temps lorsqu’il a évalué l’incidence des menaces 
sur la con"ance du public dans un système de jus-
tice équitable découle précisément du fait que ce 
n’était pas pertinent. C’est la profération des mena-
ces en tant que telle qui était déterminante, et non 
le moment où elles ont été proférées (États-Unis 
d’Amérique c. Shulman, [2001] 1 R.C.S. 616).

[83]  Par ailleurs, je ne suis pas convaincue qu’une 
mise en balance s’imposait en l’espèce. Le juge du 
procès a conclu sans équivoque que l’abus justi "ait 
l’arrêt des procédures. On ne retrouvait aucune-
ment dans la présente affaire l’incertitude quant au 
bien-fondé de l’arrêt des procédures qui, selon la 
Cour, constitue une condition préalable au besoin 
de procéder à une mise en balance (Tobiass, par. 92; 
R. c. Regan, [2002] 1 R.C.S. 297, par. 57).

[84]  Quoi qu’il en soit, je ne vois pas du tout com-
ment cette mise en balance devrait se faire. Lors-
que le juge du procès conclut qu’une conduite est 
« si grave que le simple fait de poursuivre le procès 
serait choquant » (Tobiass, par. 91), avec quoi faut-
il mettre en balance cette conduite particulière ment 
grave de l’État? Lorsque le juge du procès conclut 
à l’impossibilité de tolérer la conduite en question 
parce qu’elle choque aussi profondément le sens 
de la justice du public, il me paraît conceptuelle-
ment illogique de demander malgré tout au tribu-
nal d’affai blir sa propre conclusion en pesant de 
nouveau le côté de la balance où se trouve l’intérêt 
du public dans la tenue d’un procès sur le fond. 
C’est une chose d’exiger du juge du procès qu’il 
consi dère les «  intérêts en jeu qui s’opposent  » 
(R. c. Bellusci, [2012] 2 R.C.S. 509, par. 29) avant  
de conclure à l’impossibilité de tolérer la conduite  
de l’État, mais comment, après avoir tiré cette con-
clusion, le juge peut-il soumettre pareille con duite 
à une autre mise en balance des facteurs a"n de 
déterminer si elle est néanmoins pardonnable?

[85]  Certes, le public a intérêt à ce qu’il y ait des 
procès sur le fond, mais il a bien davantage inté-
rêt à savoir que l’État privilégie l’équité aux dépens 
de la célérité lorsqu’il participe à des procédures, 
notamment celles susceptibles d’entraîner la perte 

mention the passage of time in assessing the impact 
of the threats on the public’s con"dence in a fair 
justice system, is that it was not relevant. It was the 
fact that the threats were made at all that was key, 
not when they were made (United States of America 
v. Shulman, [2001] 1 S.C.R. 616).

[83]  Moreover, I am not persuaded that a balanc-
ing exercise was required here. The trial judge was 
unequivocal in concluding that the abuse justi "ed 
a stay. There was none of the uncertainty as to the 
propriety of a stay that this Court said was a con di-
tion precedent to the need for a balancing exercise 
(Tobiass, at para. 92; R. v. Regan, [2002] 1 S.C.R. 
297, at para. 57).

[84]  But in any event, it is not at all clear to me how 
one goes about such a balancing. When a trial judge  
has concluded that conduct is “so egregious that 
the mere fact of going forward in the light of it  
will be offensive” (Tobiass, at para.  91), against 
what does one balance that singularly egregious 
state conduct? When a trial judge has found that the 
conduct cannot be condoned because it is such an 
exceptional assault on the public’s sense of justice, 
it seems to me to be conceptually inconsistent to 
nonetheless ask the court to undermine its own 
conclusion by re-weighing the half of the scale that 
contains the public’s interest in trials on the merits. 
It is one thing to require that trial judges look at the 
“competing interests at play” (R. v. Bellusci, [2012] 
2 S.C.R. 509, at para. 29) before concluding that 
the state conduct could not be condoned, but how, 
having concluded that it could not be condoned, can 
such conduct be subjected to yet another balancing 
of factors to determine whether it is nonetheless 
pardonable?

[85]  Of course the public has an interest in trials 
on the merits, but it has an even greater interest in 
knowing that when the state is involved in pro ceed-
ings, particularly those that can result in an indi-
vidual’s loss of liberty, it will put fairness above 
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de liberté. La justice ne se limite pas aux résultats, 
elle s’étend aussi à la manière de les atteindre. 
Lorsqu’un substitut du procureur général menace 
l’accusé de porter d’autres accusations contre lui 
s’il n’avoue pas sa culpabilité, l’intérêt du public 
dans l’issue d’un procès doit céder le pas à l’intérêt 
trans cendant d’assurer la con"ance du public dans 
l’intégrité du système de justice.

[86]  Dans l’arrêt Bellusci, la Cour a souligné à 
l’intention des tribunaux d’appel l’importance de 
faire preuve de retenue à l’égard des conclusions du 
juge du procès et de n’intervenir que si ce dernier 
«  s’est fondé sur des considérations erronées en 
droit ou si sa décision est erronée au point de créer 
une injustice » (par. 17; voir aussi Regan, par. 117; 
Tobiass, par. 87). Il n’y a eu ni erreur, ni injustice de 
ce genre en l’espèce. Au contraire, le juge du procès 
a conclu que l’arrêt des procédures se justi"ait 
pour empêcher que le système de justice lui-même 
subisse une injustice. Je suis d’accord.

[87]  Je suis d’avis d’accueillir les pourvois.

Pourvois rejetés, la juge Abella est dissidente.

Procureurs de l’appelant Antal Babos : Étude 
Légale Franco Schiro, Montréal.

Procureurs de l’appelant Sergio Piccirilli : Pilon 
& Associés, Montréal.

Procureur de l’intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Montréal et Ottawa.

expedience. Justice is not only about results, it is 
about how those results are obtained. When a Crown 
threatens an accused with additional offences if he 
or she does not plead guilty, the public’s interest in 
the results of a trial must yield to the transcendent 
interest in protecting the public’s con"dence in the 
integrity of the justice system.

[86]  In Bellusci, this Court cautioned appellate 
courts to exercise restraint with respect to the "nd-
ings of the trial judge, intervening only if the trial 
judge “misdirects himself or if his decision is so 
clearly wrong as to amount to an injustice” (para. 17; 
see also Regan, at para. 117; Tobiass, at para. 87). 
There was no such misdirection or injustice here. 
On the contrary, the trial judge concluded that a 
stay was justi"ed in order to prevent an injustice to 
the justice system itself. I agree.

[87]  I would allow the appeals.

Appeals dismissed, Abella J. dissenting.

Solicitors for the appellant Antal Babos: Étude 
Légale Franco Schiro, Montréal.

Solicitors for the appellant Sergio Piccirilli: Pilon 
& Associés, Montréal.

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Canada, Montréal and Ottawa.
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Jolaine Antonio et Matt Dalidowicz, pour 
l’intimée.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La Juge en chef — Dans le présent appel 
de plein droit, l’appelant soulève trois questions 
de droit sur lesquelles une juge de la Cour d’appel 
de l’Alberta a exprimé sa dissidence. Deux de ces 
questions peuvent être tranchées sommairement. 
Pre mièrement, l’appelant soutient que la juge du 
procès était tenue, dans ses directives sur le doute 
raisonnable, de dire expressément aux jurés qu’ils 
devaient acquitter les deux accusés s’ils étaient 
incapables de décider lequel de ceux-ci avait com-
mis le meurtre. Deuxièmement, l’appelant prétend 
que la juge du procès n’a pas expliqué adéquate-
ment au jury le lien entre la défense d’ivresse et la 
mens rea requise pour l’infraction d’avoir aidé et 
encouragé quelqu’un à commettre un meurtre au 
deuxième degré. Pour les motifs exposés par la juge 
Rowbotham de la Cour d’appel, nous sommes d’avis  
de rejeter ces moyens d’appel.

[2] Le troisième moyen d’appel porte sur cer-
tai nes déclarations extrajudiciaires faites par le 
co-accusé de l’appelant et que le ministère public 
a déposées en preuve contre le co-accusé en tant 
qu’aveux. L’appelant plaide que la juge du procès 
a fait erreur en omettant de dire aux jurés que, pour 
rendre leur verdict à l’égard de l’appelant, ils pou-
vaient s’appuyer sur ces déclarations comme preu-
ves de la véracité de leur contenu.

[3] Cet argument ne peut selon nous être retenu. 
Selon la règle générale, les déclarations extra ju-
di ciaires d’une partie peuvent être produites en 
preuve par une partie adverse comme preuves de 
la véracité de leur contenu. Mais, comme l’a dit 
au jury la juge du procès, en général les déclara-
tions admi ses en preuve sur cette base peuvent 
être utilisées uniquement pour décider du sort de 
leur auteur. Elle a formulé cette directive stan dard 
avec l’assentiment exprès des avocats au procès. 
Elle n’a pas commis d’erreur en le faisant. Au 
procès, l’avocat de l’appelant n’a pas tenté, dans le 

Jolaine Antonio and Matt Dalidowicz, for the 
respondent.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] The Chief Justice — On this appeal as of 
right, the appellant raises three questions of law 
on which a judge of the Alberta Court of Ap peal 
dissented. Two of them can be dealt with sum-
marily. First, the appellant submits that the trial 
judge was required as part of her instructions on 
reasonable doubt to speci"cally direct the jury that 
they had to acquit both accused if they could not 
decide which accused had committed the murder. 
Second, the appellant submits that the trial judge 
failed to properly explain to the jury the relation ship 
between the intoxication defence and the mens rea 
required for aiding and abetting in second degree 
murder. For the reasons given by Rowbotham J.A. 
in the Court of Appeal, we would not give effect to 
these grounds.

[2] The third ground of appeal relates to certain 
out-of-court statements made by the appellant’s 
co-accused and which the Crown introduced into 
evidence against the co-accused as party admis-
sions. The appellant submits that the trial judge 
erred by failing to instruct the jury that it could rely 
on those statements for their truth in determining 
their verdict in relation to the appellant.

[3] We would not give effect to this argument. 
The general rule is that out-of-court statements by a 
party may be adduced as evidence of their truth by 
an opposite party. But, as the trial judge instructed 
the jury, statements admitted on that basis may in 
general be used only in deciding the case of the 
ac cused who made the statements. The trial judge 
gave this standard instruction with the express 
agree ment of trial counsel. She did not err in doing 
so. The appellant’s counsel at trial did not seek to 
adduce the co-accused’s out-of-court statements for 
their truth as part of the appellant’s case under the 
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cadre de la défense de son client, de présenter les  
décla rations extrajudiciaires du co-accusé comme 
preu ves de la véracité de leur contenu en vertu de 
l’approche raisonnée en matière de ouï-dire ou de 
quelque autre fondement.

[4] Il semble que rien n’empêchait l’appelant de 
tenter de soumettre ces déclarations comme preu-
ves de la véracité de leur contenu suivant cette 
appro che. Or, aucune tentative de la sorte n’a été 
faite en l’espèce. Il ne s’est donc rien produit qui 
aurait justi"é la juge de formuler la directive solli-
ci tée aujourd’hui. Soulignons que l’affaire R. c. 
Edwards, 2004 BCCA 558, 205 B.C.A.C. 42, où 
un accusé a produit en preuve pour sa défense la 
déclaration incriminante de son co-accusé, soulève 
des questions différentes, que nous n’avons pas à 
examiner en l’espèce.

[5] Bien que ce qui précède suf"se pour trancher 
les questions de droit sur lesquelles reposait la dis-
si dence en Cour d’appel, nous tenons également à 
sou ligner que les déclarations de l’appelant et de son 
co-accusé étaient en apparence très peu "ables et 
tendaient, en tout état de cause, à les incriminer tous 
les deux. Personne ne prétend que constituait autre 
chose que des décisions tactiques raison na bles le  
fait pour l’avocat de la défense de ne pas avoir sol-
licité l’admission de ces déclarations comme preu-
ves de la véracité de leur contenu suivant l’approche 
raisonnée en matière de ouï-dire, ou la tenue d’un 
procès distinct pour que le co-accusé devienne un 
témoin contraignable. Aucune raison justi"ant de 
permettre à l’appelant de réexaminer ces questions 
en appel n’a été démontrée : voir R. c. J.F., 2013 
CSC 12, [2013] 1 R.C.S. 565, par. 68.

[6] Pour ces motifs, l’appel est rejeté.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Lord, Russell, 
Tyndale, Hoare, Calgary.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
Alberta, Calgary.

principled approach to the hearsay rule or on any 
other basis.

[4] There appears to be nothing that would have 
prevented the appellant from attempting to have 
these statements considered for their truth under 
the principled approach to the hearsay rule. How-
ever, no such attempt was made here. There was, 
therefore, no basis raised for the judge to give the 
instruction now sought. We note that R. v. Edwards, 
2004 BCCA 558, 205 B.C.A.C. 42, in which one 
ac cused adduced in evidence as part of his case an 
in cul patory out-of-court statement by a co-accused, 
gives rise to different issues which we do not have 
to address here.

[5] While that is suf"cient to address the legal 
issues on which the dissent in the Court of Appeal 
was based, we also observe that the statements 
made by the appellant and his co-accused were 
highly unreliable on their face and tended, in any 
event, to incriminate both of them. There is no sug-
gestion that defence counsel not pursuing the ad-
missibility of these statements as evidence of their 
truth by virtue of the principled approach to hear-
say or seeking a severance so that the co-accused 
would be a compellable witness were anything 
other than reasonable tactical decisions. No basis 
has been shown to permit the appellant to revisit 
these matters on appeal: see R. v. J.F., 2013 SCC 
12, [2013] 1 S.C.R. 565, at para. 68.

[6] For these reasons, the appeal is dismissed.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Lord, Russell, 
Tyndale, Hoare, Calgary.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Alberta, Calgary.
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sexuelle inscrite par le juge Taylor, 2012 PESC 30, 
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et ordonné la tenue d’un nouveau procès. Pourvoi 
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Gerald K. Quinn, c.r., et Henry S. Brown, c.r., 
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l’intimé.
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Gerald K. Quinn, Q.C., and Henry S. Brown, 
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Version française du jugement rendu oralement 
par

[1] La Juge en chef — Nous souscrivons à la 
conclusion tirée par le juge McQuaid, dissident  
à la Cour d’appel, portant que le juge du procès n’a 
pas commis d’erreur en appliquant le fardeau de la 
preuve et qu’il n’y a donc pas matière à intervention 
en appel. Le pourvoi est accueilli et la déclaration 
de culpabilité est rétablie.

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Procureur général de 
l’Île-du-Prince-Édouard, Charlottetown.

Procureurs de l’intimé : MacLeod Law Of!ce, 
Charlottetown.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] The Chief Justice — We agree with the con-
clusion reached by McQuaid J.A., dissenting in  
the Court of Appeal, that the trial judge did not err 
in his application of the burden of proof, and there 
was therefore no basis for appellate intervention. 
The appeal is allowed and the conviction restored.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Prince Edward Island, Charlottetown.

Solicitors for the respondent: MacLeod Law 
Of!ce, Charlottetown.
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Droit criminel — Infractions — Agression sexuelle 
— Consentement — Consentement de la plaignante à 
une activité sexuelle avec un partenaire masculin sans 
savoir qu’il avait saboté le condom — La preuve établit-
elle l’absence de l’accord volontaire de la plaignante à 
l’activité sexuelle ou l’accord apparent de la plaignante 
a-t-il été vicié par la fraude? — Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, art. 265(3)c), 273.1(1).

La plaignante a consenti à une activité sexuelle avec 
son partenaire, H, en insistant pour qu’il utilise un con-
dom a"n de prévenir une grossesse. À son insu, H a 
percé des trous dans le condom et la plaignante est tom-
bée enceinte. H a été accusé d’agression sexuelle grave. 
Le juge du procès a conclu que la plaignante n’avait pas 
consenti à des rapports sexuels non proté gés et a déclaré 
H coupable d’agression sexuelle. En appel, les juges 
majo ritaires ont maintenu la déclaration de culpabilité au 
motif que l’utilisation du condom constituait une « carac-
té ristique essentielle » de l’activité sexuelle et que, pour 
cette raison, la plaignante n’y avait pas consenti. Le juge 
dissident a conclu qu’il y avait eu consentement à l’activité 
sexuelle, mais qu’un nouveau procès était néces saire pour 
déterminer si ce consentement avait été vicié par la fraude.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

La juge en chef McLachlin et les juges Rothstein, 
Cromwell et Wagner : Le Code criminel établit une analyse 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NOVA SCOTIA

Criminal law — Offences — Sexual assault — Con-
sent — Complainant consenting to sexual activity with 
male partner unaware that he had sabotaged condom 
— Whether evidence establishing that there was no vol-
untary agreement of the complainant to engage in the 
sexual activity in question or whether complainant’s ap-
parent consent was vitiated by fraud — Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 265(3)(c), 273.1(1).

The complainant agreed to sexual activity with her 
partner, H, insisting that he use a condom in order to 
pre vent conception. Unknown to her, H had poked holes  
in the condom and the complainant became pregnant. 
H was charged with aggravated sexual assault. The trial 
judge found that the complainant had not consented to 
un protected sex and convicted H of sexual assault. On 
appeal, the majority upheld the conviction on the basis 
that condom protection was an “essential feature” of the 
sexual activity, and therefore the complainant did not 
consent to the “sexual activity in question”. The dissent-
ing judge held that there was consent to the “sexual ac-
tivity in question”, but that a new trial was required to 
determine whether consent was vitiated by fraud.

Held: The appeal should be dismissed.

Per McLachlin  C.J. and Rothstein, Cromwell and 
Wagner  JJ.: The Criminal Code sets out a two-step  
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en deux étapes pour décider s’il y a eu consen tement à une 
activité sexuelle. La première étape consiste à déterminer 
si la preuve démontre l’absence d’« accord volontaire du 
plaignant à l’activité sexuelle » aux termes du par. 273.1(1) 
et exige la preuve que le plaignant n’a pas donné son  
accord volontaire aux contacts, à leur nature sexuelle ou à 
l’identité du partenaire. Si le plaignant a consenti, ou encore 
si son comportement fait naître un doute raisonnable quant 
à l’absence de consentement à l’activité sexuelle, il faut 
passer à la seconde étape et se demander, en application 
des par. 265(3) et 273.1(2), s’il existe des circonstances 
ayant pu vicier le consentement apparent du plaignant ou sa 
participation. En l’espèce, la principale question à trancher 
est celle de savoir si le sabotage du condom a eu pour 
effet d’entraîner une absence d’« accord volontaire de la 
plaignante à l’activité sexuelle » aux termes du par. 273.1(1) 
ou si ce sabotage a constitué une fraude au regard de la 
disposition pré vue à l’al. 265(3)c), avec pour résultat qu’il 
n’y a pas eu consentement. Pour répondre à cette question, 
la Cour doit dégager le sens de l’expression «  l’activité 
sexuelle » au par. 273.1(1).

Il existe essentiellement deux approches pour détermi-
ner ce que signi"e un accord volontaire à l’activité sexuelle 
et le rôle que joue l’erreur ou la tromperie lorsqu’il s’agit 
de déterminer si un tel accord a été donné. Dans le cadre 
de la première approche, la dé"nition de l’expres sion 
« l’activité sexuelle » n’englobe pas que la seule activité 
sexuelle à laquelle la plaignante croyait consen tir au 
moment pertinent, mais également les conditions et les 
carac téristiques de l’acte ou encore les risques et les con-
séquences en découlant, pourvu que ces conditions cons-
tituent des « caractéristiques essentielles » de l’acti vité 
sexuelle ou concernent la «  façon  » dont les contacts 
phy siques se sont déroulés. La deuxième approche dé"-
nit plus étroitement « l’activité sexuelle » comme étant 
essentiellement l’acte physique dont il a été convenu au  
moment pertinent, la nature sexuelle de cet acte et l’iden-
tité du partenaire. Si la plaignante a subjectivement con-
senti à ce que son partenaire la touche ainsi qu’à la nature 
sexuelle de ces contacts, l’accord volontaire est établi 
pour l’application du par. 273.1(1). Toutefois, cet accord 
volontaire peut être sans effet en droit.

Les principales méthodes d’interprétation législa-
tives, y compris celles fondées sur le sens ordinaire des 
mots utilisés par le législateur, sur l’économie de la loi 
et sur l’historique législatif militent en faveur d’une 
interprétation étroite de la dé"nition générale du terme 
consentement au par. 273.1(1). La jurisprudence et les 
dispositions législatives pertinentes appuient aussi cette 
interprétation. La Cour a interprété la disposition rela-
tive à la fraude énoncée à l’al. 265(3)c) du Code crimi-
nel dans des affaires où l’accusé n’avait pas dévoilé sa 

pro cess for analyzing consent to sexual activity. The "rst 
step is to determine whether the evidence establishes 
that there was no “voluntary agreement of the complain-
ant to engage in the sexual activity in question” under 
s. 273.1(1) and it requires proof that the complainant did 
not voluntarily agree to the touching, its sexual na ture, 
or the identity of the partner. If the complainant con-
sented, or her conduct raises a reasonable doubt about 
the lack of voluntary agreement to the sexual activity in 
question, the second step is to consider under ss. 265(3) 
and 273.1(2) whether there are any circumstances that 
may vitiate the complainant’s ostensible consent or par-
ticipation. In this case, the main issue is whether condom 
sabotage resulted in there being no “voluntary agree-
ment by the complainant to engage in the sexual activity 
in question” under s. 273.1(1) or whether the condom 
sab otage constituted fraud under s. 265(3)(c), with the 
result that no consent was obtained. Resolving this 
issue requires the Court to determine the meaning of the 
“sexual activity in question” in s. 273.1(1).

There are essentially two approaches to determining 
the meaning of what constitutes voluntary agreement to 
the sexual activity in question and the role of mistake 
or deception in determining whether such agreement 
existed. The "rst approach de"nes the “sexual activity in 
question” as extending beyond the basic sexual activity 
the complainant thought she was consenting to at the 
time to conditions and qualities of the act or risks and  
con sequences #owing from it, provided these condi tions 
are “essential features” of the sexual activity or go to 
“how” the physical touching was carried out. The second 
ap proach de"nes “the sexual activity in question” more 
nar rowly as the basic physical act agreed to at the time, 
its sexual nature, and the identity of the partner. If the 
com plainant subjectively agreed to the partner’s touching 
and its sexual nature, voluntary agreement is established 
under s. 273.1(1). That voluntary agreement, however, 
may not be legally effective.

The primary tools of statutory construction includ-
ing the plain words of the provisions, the scheme of 
the provisions and the legislative history support a nar-
row interpretation of the basic de"nition of consent in 
s. 273.1(1). The jurisprudence and the provisions also 
sup port this interpretation. This Court has interpreted 
the fraud provision in s. 265(3)(c) of the Criminal Code 
in the context of HIV non-disclosure cases: Cuerrier; 
Mabior. The adoption of the “essential features”/“how 
the act was carried out” approach would be inconsistent 
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séropositivité : Cuerrier; Mabior. L’adoption de l’appro-
che fondée sur les « caractéristiques essentielles » ou 
de celle basée sur la « façon dont l’acte s’est déroulé » 
serait incompatible avec celle retenue dans Cuerrier et 
Mabior et remettrait en question l’issue de ces affaires. 
Selon l’approche fondée sur les « caractéristiques essen-
tielles » ou celle basée sur la « façon dont l’acte s’est 
déroulé », des erreurs — qui n’ont pas à résulter de trom-
peries — portant sur les conditions et caractéristiques de 
l’acte physique amèneront les tribunaux à conclure qu’il 
n’y a pas eu consentement au sens du par. 273.1(1), et ce, 
même en l’absence de risque de préjudice. Par exemple, 
les tromperies liées à la séropositivité pourraient amener 
le tribunal à conclure à l’absence de consentement au 
sens du par. 273.1(1), même lorsque la charge virale de 
l’accusé était faible au moment des faits et qu’un condom 
a été utilisé. Finalement, adopter l’approche fondée sur 
les « caractéristiques essentielles » ou celle basée sur 
la « façon dont l’acte s’est déroulé » réintroduirait une 
ana lyse vague et obscure en matière de consentement et 
pourrait, en outre, criminaliser des comportements ne 
pré sentant pas le caractère répréhensible nécessaire et, 
ainsi, étendre trop largement la portée du droit criminel.

Interprété correctement, l’accord volontaire à l’acti-
vité sexuelle prévu au par. 273.1(1) signi"e que le plai-
gnant doit consentir subjectivement à l’acte physique 
pré cis, à sa nature sexuelle et à l’identité précise du par-
tenaire. L’expression « l’activité sexuelle » ne vise pas 
les conditions ou les caractéristiques de l’acte physique, 
telles les mesures contraceptives qui sont prises ou 
la présence de maladies transmissibles sexuellement.  
En l’espèce, « l’activité sexuelle » consistait en des rap-
ports sexuels et la plaignante y a consenti volontairement. 
Quant à la question de savoir si son accord à « l’activité 
sexuelle » a été vicié par la fraude, la malhonnêteté est  
évidente et admise. La seule question qu’il reste à tran-
cher est celle de savoir s’il y a eu privation suf"sante pour  
établir l’existence d’une fraude. Dans les cas où une 
plai gnante a choisi de ne pas devenir enceinte, les trom-
pe ries qui l’exposent à un risque accru de grossesse 
peuvent constituer une privation suf"samment grave 
pour re pré senter une fraude viciant le consentement sui-
vant l’al. 265(3)c). Cette interprétation de la « fraude » 
visée à l’al.  265(3)c) est compatible avec les valeurs  
d’éga lité et d’autonomie consacrées par la Charte tout 
en reconnaissant du même coup qu’il n’y a pas lieu de 
cri minaliser toute tromperie qui incite une personne à 
donner son consentement. En l’espèce, il n’y pas eu con-
sen tement en raison d’une fraude visée à l’al. 265(3)c).

Les juges Abella, Moldaver et Karakatsanis : Essen-
tiellement, la présente espèce concerne le droit, reconnu 
dans R. c. Ewanchuk, [1999] 1 R.C.S. 330, de décider de 

with the approach adopted in Cuerrier and Mabior and 
would put the outcome in those cases in question. Un-
der the “essential features”/“how the act was carried 
out” approach, mistakes — they need not be deceptions 
— about conditions and qualities of the physical act will 
result in a "nding of no consent under s. 273.1(1) even 
in the absence of risk of harm. For example, there would 
be no consent found under s. 273.1(1) in cases involv ing 
deception about HIV status, even where the accused had 
a low viral load and condom protection was used. Fi nally, 
adopting the “essential features” or “how the phys ical act 
was carried out” approach would re-introduce a vague 
and unclear test for consent, and could also criminalize 
conduct that lacks the necessary repre hensible character, 
casting the net of the criminal law too broadly.

Properly interpreted, voluntary agreement to the sex-
ual activity in question in s. 273.1(1) means that the com-
plainant must subjectively agree to the speci!c phys i cal 
act itself, its sexual nature and the speci"c iden tity of the 
partner. The “sexual activity in question” does not in-
clude conditions or qualities of the physical act, such as 
birth control measures or the presence of sexually trans-
mitted diseases. Here, the “sexual activity in question” 
was sexual intercourse and the complainant volun tarily 
agreed to it. On the question of whether her agreement 
to the “sexual activity in question” was viti ated by fraud, 
the dishonesty is evident and admitted. The only remain-
ing issue is whether there was a suf"cient deprivation 
to establish fraud. Where a complainant has chosen not 
to become pregnant, deceptions that expose her to an 
in creased risk of becoming pregnant may constitute a 
suf "ciently serious deprivation to vitiate consent under 
s. 265(3)(c). This application of “fraud” under s. 265(3)(c)  
is consistent with Charter values of equality and au-
tonomy, while recognizing that not every deception that 
induces consent should be criminalized. In this case, 
there was no consent by reason of fraud, pursuant to 
s. 265(3)(c).

Per Abella, Moldaver and Karakatsanis  JJ.: At its 
core, this case concerns the right recognized in R. v. 
Ewanchuk, [1999] 1 S.C.R. 330, to determine how sex ual  
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la façon dont se dérouleront les contacts sexuels. Parce 
que la société est déterminée à protéger l’autonomie et 
la dignité de la personne, il faut que celle-ci ait le droit 
de décider qui touchera son corps et la façon dont se 
dérouleront les contacts sexuels. Cette protection est à 
la base de la dé"nition du mot « consentement » énon-
cée au par. 273.1(1), à savoir «  l’accord volontaire du  
plaignant à l’activité sexuelle  ». Le consentement à 
«  l’acti vité sexuelle  » s’entend nécessairement de 
l’accord volon taire du plaignant à la fois aux contacts 
de nature sexuelle et à la manière dont ces contacts se 
dérou lent. Le paragraphe 273.1(1) constitue le point de 
départ de l’analyse du consentement eu égard à l’actus 
reus de l’agression sexuelle. Lorsque le plaignant n’a 
pas donné son accord volontaire à l’activité sexuelle 
qui s’est déroulée, il n’y a pas eu consentement au sens 
du par. 273.1(1) et l’analyse relative à l’actus reus de 
l’agression sexuelle est complète. S’il n’y a pas eu dès le 
départ consentement à l’activité sexuelle, il est inutile de 
se demander si le consentement a été vicié par une fraude 
visée à l’al.  265(3)c). En d’autres mots, en l’absence 
d’accord volontaire quant à la « façon » — c’est-à-dire la 
manière dont s’est déroulée l’activité sexuelle — il n’y a 
pas eu consentement au sens du par. 273.1(1).

À la différence de l’analyse requise pour l’applica tion 
de l’al. 265(3)c), qui requiert à la fois un acte mal hon-
nête et une privation, l’analyse relative au consente ment 
visé au par. 273.1(1) n’a jamais exigé la prise en compte 
des risques ou conséquences causés par des contacts 
sexuels non souhaités. C’est la nature non souhaitée des 
contacts sexuels non consensuels qui viole l’intégrité 
sexuelle du plaignant et qui entraîne la culpabilité en 
droit criminel, pas seulement le risque de préjudice addi-
tionnel que peuvent engendrer les contacts sexuels. Exi-
ger l’analyse des risques ou conséquences de contacts 
sexuels non consensuels en application de l’al. 265(3)c), 
si l’existence d’une tromperie est découverte après coup, 
ajoute une barrière supplémentaire à la simple capacité 
de démontrer s’il y a eu ou non consentement à l’activité 
au moment où elle s’est déroulée. Par conséquent, cette 
exigence porte atteinte aux valeurs d’autonomie person-
nelle et d’intégrité physique que le législateur cherchait à 
protéger en créant l’infraction d’agression sexuelle.

Le fait qu’un condom constitue un moyen de con-
traception ne signi"e pas pour autant qu’il ne fait pas 
également partie de l’activité sexuelle. Exclure le port 
du condom de ce qui est visé par l’activité sexuelle au 
par. 273.1(1) parce qu’il peut dans certains cas être uti-
lisé à des "ns contraceptives signi"e qu’une personne ne 
pourrait en exiger l’usage au cours de rapports sexuels 
lorsque la question de la grossesse ne se pose pas. Toute 
personne doit disposer d’un droit égal de décider de 

activity will take place. Society’s commitment to protect-
ing a person’s autonomy and dignity requires that indi-
viduals have the right to determine who touches their 
body, and how the touching will occur. This protection 
underlies the de"nition of consent set out in s. 273.1(1) 
as “the voluntary agreement of the complainant to engage 
in the sexual activity in question”. Consent to the “sexual 
activity in question” necessarily means the complainant’s 
voluntary agreement both to engage in touching of a 
sexual nature and to the manner in which that touching 
is carried out. The starting point for the analysis of con-
sent under the actus reus of sexual assault is s. 273.1(1). 
When a complainant does not voluntarily agree to the 
sexual activity which occurred, consent does not exist 
within the meaning of s. 273.1(1), and the inquiry for the 
pur poses of the actus reus of sexual assault is complete. 
If there is no consent ab initio, it is pointless to inquire 
whether there was fraud under s. 265(3)(c) which would 
have vitiated the complainant’s consent. In other words, 
without voluntary agreement as to the “how” — the man-
ner in which the sexual activity in question occurred — 
there is no consent within the meaning of s. 273.1(1).

Unlike under s. 265(3)(c), which requires both a dis-
honest act and a deprivation, consent under s. 273.1(1) 
has never required an analysis of the risks or conse-
quences caused by unwanted sexual touching. It is the 
unwanted nature of non-consensual sexual activity that 
violates the complainant’s sexual integrity and gives 
rise to culpability under the criminal law, not just the 
risk of further harm that the sexual touching may create. 
Requiring an analysis of the risks or consequences of 
non-consensual touching by applying s. 265(3)(c) when-
ever deception is later discovered, adds a barrier to the 
simple ability to demonstrate whether the activity which 
occurred was agreed to when it occurred. It thereby un-
dermines the values of personal autonomy and physical 
integrity sought to be protected by making sexual assault 
an offence.

It does not follow that because a condom is a form 
of birth control, it is not also part of the sexual activity. 
Removing the use of a condom from the meaning of 
sexual activity in s. 273.1(1) because the condom may 
have been intended for contraceptive purposes, means 
that an individual has no right to require the use of a 
con dom during intercourse where pregnancy is not at 
issue. All individuals must have an equal right to deter-
mine how they are touched, regardless of gender, sexual 
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la manière dont elle est touchée, indépendamment de 
son sexe, de son orientation sexuelle, de sa capacité de 
reproduction ou de l’activité sexuelle à laquelle elle choisit 
de participer. Nous ne voyons pas comment le condom 
peut être considéré comme autre chose qu’un aspect de la 
façon dont se déroulent les contacts sex uels. Il s’agit donc 
d’un aspect auquel il est — ou n’est pas — consenti. La 
personne qui consent à une activité sex uelle avec condom 
comprend qu’il s’agira d’un condom intact. Elle ne 
donne pas seulement son accord à une activité sexuelle, 
elle convient également de la façon dont celle-ci doit se 
dérouler. C’est ce que le par. 273.1(1) visait à protéger.

Une personne consent à la façon dont elle sera tou-
chée, et elle a le droit de choisir l’activité sexuelle à 
laquelle elle consent à participer, et ce, pour les raisons 
qui lui plaisent. Le fait que certaines conséquences des 
rai sons qui la motivent soient plus graves que d’autres, 
la grossesse par exemple, n’affecte d’absolument aucune 
façon son droit de décider de la manière dont se dérou-
lera l’activité sexuelle à laquelle elle veut participer. Cela 
ne regarde ni son partenaire ni l’État. Pour qu’il y ait eu 
accord volontaire de la plaignante à la façon dont se sont 
déroulés les contacts sexuels, il faut qu’elle ait consenti 
à être touchée là où elle l’a été et à ce avec quoi elle l’a 
été. Il n’est toutefois pas nécessaire qu’elle ait consenti 
aux conséquences de ces contacts ou aux caractéristi ques 
du partenaire sexuel, par exemple son âge, sa fortune, 
son état matrimonial ou son état de santé. Bien que sans  
aucun doute potentiellement importantes, ces consé-
quences ou caractéristiques ne font pas partie de l’activité 
sexuelle à l’égard de laquelle l’accord a été donné.

En l’espèce, la question à trancher n’est pas celle de 
savoir si le consentement a été vicié par la fraude, il s’agit 
de savoir s’il y a eu au départ consentement à l’activité 
sexuelle. La plaignante a consenti à participer d’une cer-
taine manière à une activité sexuelle, à savoir des rap-
ports sexuels avec un condom intact. H a délibérément 
saboté le condom sans que la plaignante le sache ou y 
consente. Le fait qu’elle n’ait appris le sabotage déli-
béré du condom qu’après l’activité sexuelle n’a aucune 
pertinence. Ce qui est pertinent, c’est l’activité sexuelle à 
laquelle elle avait accepté de se livrer avec H et si celui- 
ci a respecté l’accord à cet égard. Or, en l’espèce, il ne l’a 
pas fait. Comme la plaignante n’a pas donné son accord 
à la façon dont elle a été touchée au moment où elle l’a 
été, il n’y a pas eu consentement au sens du par. 273.1(1).
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orientation, reproductive capacity, or the type of sexual 
activity they choose to engage in. By any de"nition, 
when someone uses a condom, it is part of the sexual 
activity. It is therefore part of what is — or is not — con-
sented to. When individuals agree to sexual activity with 
a condom, they mean an intact condom. They are not 
merely agreeing to a sexual activity, they are agreeing to 
how it should take place. That is what s. 273.1(1) was 
intended to protect.

A person consents to how she will be touched, and  
she is entitled to decide what sexual activity she agrees 
to engage in for whatever reason she wishes. The fact 
that some of the consequences of her motives are more  
seri ous than others, such as pregnancy, does not in the 
slight est undermine her right to decide how the sex ual 
activ ity she chooses to engage in is carried out. It is 
nei ther her partner’s business nor the state’s. The com-
plainant’s voluntary agreement to the manner in which 
the sexual touching is carried out, requires the complain-
ant’s consent to where on her body she was touched and 
with what. It does not, however, require consent to the 
con sequences of that touching, or the characteristics of 
the sexual partner, such as age, wealth, marital status, or  
health. These consequences or characteristics, while un-
doubtedly potentially signi"cant, are not part of the ac-
tual physical activity that is agreed to.

In this case, the question is not whether consent was 
vitiated by fraud. It is whether there was consent to the 
sexual activity in the "rst place. The complainant agreed 
to engage in sexual activity in a certain manner, that is, 
sexual intercourse with an intact condom. H deliber-
ately sabotaged the condom without her knowledge or 
agreement. The fact that she only learned of the deliber-
ate sabotaging after the sexual activity took place, is of 
no relevance. What is relevant is what sexual activity 
she agreed to engage in with H and whether he stuck to 
the bargain. In this case, he did not. Since the complain-
ant did not agree to how she was touched at the time it 
occurred, consent within the meaning of s. 273.1(1) did 
not exist.
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POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
la Nouvelle-Écosse (le juge en chef MacDonald et 
les juges Oland, Hamilton, Fichaud et Farrar), 2013 
NSCA 1, 325 N.S.R. (2d) 95, 1031 A.P.R. 95, 296 
C.C.C. (3d) 22, 1 C.R. (7th) 1, 274 C.R.R. (2d) 254, 
[2013] N.S.J. No. 1 (QL), 2013 CarswellNS 22, qui a  
con"rmé la déclaration de culpabilité d’agression 
sex uelle inscrite par le juge Coughlan, 2011 NSSC 
361, 311 N.S.R. (2d) 1, 985 A.P.R. 1, [2011] N.S.J. 
No.  723 (QL), 2011 CarswellNS 935. Pourvoi 
rejeté.

Luke A. Craggs, pour l’appelant.

James A. Gumpert, c.r., et Timothy S. O’Leary, 
pour l’intimée.

Jonathan A. Shime, Wayne Cunningham et Ryan 
Peck, pour les intervenants.

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Rothstein, Cromwell et 
Wagner rendu par

La Juge en chef et le juge Cromwell —

I. Introduction

[1] Le pouvoir dont dispose une personne à l’égard 
des activités sexuelles auxquelles elle participe 
cons titue un aspect fondamental de la dignité et 
de l’autonomie de l’être humain : R. c. Ewanchuk, 
[1999] 1 R.C.S. 330, par. 28. Ce principe est à la  
base des infractions de voies de fait et d’agression 
sex uelle. Une activité sexuelle se déroulant sans le 
consen tement d’un participant est un crime prévu 
par le Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46.

[2] En l’espèce, la plaignante a consenti à l’acti vité 
sexuelle, pourvu qu’un condom soit utilisé comme  
moyen contraceptif. À son insu, son parte n aire, 
M. Hutchinson, a percé des trous dans le con dom, 
et elle est tombée enceinte. Monsieur Hutchinson a 
été accusé d’agression sexuelle grave. La plaignante 
a af"rmé ne pas avoir accepté d’avoir des rap ports 
sexuels non protégés. Le juge du procès a retenu 
son témoignage et a déclaré M. Hutchinson cou-
pa ble d’agression sexuelle (2011 NSSC 361, 311 

APPEAL from a judgment of the Nova Scotia 
Court of Appeal (MacDonald C.J.N.S. and Oland, 
Hamilton, Fichaud and Farrar JJ.A.), 2013 NSCA 
1, 325 N.S.R. (2d) 95, 1031 A.P.R. 95, 296 C.C.C. 
(3d) 22, 1 C.R. (7th) 1, 274 C.R.R. (2d) 254, [2013] 
N.S.J. No.  1 (QL), 2013 CarswellNS 22, af"rm-
ing the conviction for sexual assault entered by 
Coughlan J., 2011 NSSC 361, 311 N.S.R. (2d) 1, 
985 A.P.R. 1, [2011] N.S.J. No.  723 (QL), 2011 
CarswellNS 935. Appeal dismissed.

Luke A. Craggs, for the appellant.

James  A. Gumpert, Q.C., and Timothy  S. 
O’Leary, for the respondent.

Jonathan  A. Shime, Wayne Cunningham and 
Ryan Peck, for the interveners.

The judgment of McLachlin C.J. and Rothstein, 
Cromwell and Wagner JJ. was delivered by

The Chief Justice and Cromwell J. — 

I. Introduction

[1] Control over the sexual activity one engages 
in lies at the core of human dignity and autonomy:  
R. v. Ewanchuk, [1999] 1 S.C.R. 330, at para. 28. 
This principle underlies the offences of assault 
and sexual assault. Sexual activity without consent 
is a crime under the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46.

[2] In this case, the complainant consented to 
sexual activity with a condom to prevent con-
ception. Unknown to her at the time, her partner, 
Mr.  Hutchinson, poked holes in the condom and 
the complainant became pregnant. Mr. Hutchinson 
was charged with aggravated sexual assault. The 
complainant said that she did not consent to un-
protected sex. The trial judge agreed and con victed 
Mr. Hutchinson of sexual assault (2011 NSSC 361, 
311 N.S.R. (2d) 1). The majority of the Nova Scotia 
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N.S.R. (2d) 1). Au nom des juges majoritaires de la 
Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse, le juge en chef 
MacDonald a con"rmé la déclaration de culpabilité, 
au motif que l’utilisation du condom constituait une  
caractéristique essentielle de l’« activité sexuelle » 
et que, pour cette raison, la plaignante n’avait pas 
consenti à celle-ci. Le juge Farrar, dissident, a con-
clu qu’il y avait eu consentement à l’activité sexuelle, 
mais qu’un nouveau procès était néces saire pour 
déterminer si ce consentement avait été vicié par la 
fraude (2013 NSCA 1, 325 N.S.R. (2d) 95).

[3] Le premier problème consiste à déterminer 
comment des cas comme celui qui nous occupe 
doivent être tranchés au regard des dispositions du 
Code criminel. Il s’agit là d’une question d’inter-
prétation législative. Mais, fondamentale ment, ce 
problème soulève une question plus large : où devrait 
être tracée la ligne de démarcation entre les com por-
tements criminels et les comportements non cri mi nels 
lorsque le consentement résulte d’une tromperie?

[4] Le Code criminel établit une analyse en deux 
étapes pour décider s’il y a eu consentement à une  
activité sexuelle. La première étape consiste à déter-
miner si la preuve démontre l’absence d’« accord  
volontaire du plaignant à l’activité sexuelle » aux 
termes du par. 273.1(1). Si le plai gnant a con senti,  
ou encore si son comportement fait naître un doute 
raisonnable quant à l’absence de consen te ment, il 
faut passer à la seconde étape et se demander s’il 
existe des circonstances ayant pu vicier le con-
sen te ment apparent. Le para gra phe  265(3) énu-
mère une série de situations dans les quelles le 
droit con sidère qu’il y a eu absence de consente-
ment, et ce, malgré la participation ou le consente-
ment apparent du plaignant : Ewanchuk, par.  36.  
Le paragraphe  273.1(2) dresse une autre liste de  
situations où il y a absence de consente ment. Par 
exemple, il ne saurait y avoir eu consen te ment 
dans les cas où celui-ci a été obtenu par la con-
trainte (al. 265(3)a) et b)), la fraude (al. 265(3)c))  
ou encore un abus de con"ance ou de pouvoir 
(al. 265(3)d) et 273.1(2)c)).

[5] Nous concluons que la première étape de 
l’ana lyse exige la preuve que le plaignant n’a pas 
donné son accord volontaire aux contacts, à la nature 
sexuelle des contacts ou à l’identité du partenaire. 

Court of Appeal, per MacDonald C.J.N.S., upheld 
the conviction on the basis that condom protection 
was an essential feature of the sexual activity, and 
therefore the complainant did not consent to the 
“sexual activity in question”. Farrar J.A., dissenting, 
held that there was consent to the sexual activity, but 
that a new trial was required to determine whether 
consent was vitiated by fraud (2013 NSCA 1, 325 
N.S.R. (2d) 95).

[3] The immediate problem is how cases such as this 
fall to be resolved under the provisions of the Criminal 
Code. This is an issue of statutory in terpretation. 
Underlying this is a broader question — where should 
the line between criminality and non-criminality be 
drawn when consent is the result of deception?

[4] The Criminal Code sets out a two-step pro-
cess for analyzing consent to sexual activity. The 
"rst step is to determine whether the evidence es-
tablishes that there was no “voluntary agreement 
of the complainant to engage in the sexual activ-
ity in question” under s. 273.1(1). If the complain-
ant consented, or her conduct raises a reasonable  
doubt about the lack of consent, the second step is 
to consider whether there are any circumstances that 
may vitiate her apparent consent. Section 265(3)  
de"nes a series of conditions under which the law 
deems an absence of consent, notwithstanding the  
complainant’s ostensible consent or participation:  
Ewanchuk, at para. 36. Section 273.1(2) also lists 
conditions under which no consent is obtained. For 
example, no consent is obtained in circumstances of 
coercion (s. 265(3)(a) and (b)), fraud (s. 265(3)(c)),  
or abuse of trust or authority (ss. 265(3)(d) and 
273.1(2)(c)).

[5] We conclude that the "rst step requires proof 
that the complainant did not voluntarily agree to 
the touching, its sexual nature, or the identity of the 
partner. Mistakes on the complainant’s part (how ever 
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Les erreurs relatives à d’autres questions (quelle 
que soit leur cause) — par exemple celles de savoir 
si le partenaire utilise un moyen de contracep tion 
ef"cace ou est atteint d’une maladie transmis si-
ble sexuellement — ne sont pas pertinentes à cette 
étape. Toutefois, les erreurs résultant de tromperies 
relativement à d’autres questions peuvent annuler 
le consentement à la deuxième étape de l’analyse, 
en application de la disposition relative à la fraude 
énoncée à l’al. 265(3)c) du Code criminel.

[6] L’application de cette grille d’analyse aux 
faits de l’espèce nous amène à conclure, à la pre-
mière étape, que la plaignante avait volontairement  
donné son accord à l’activité sexuelle au moment 
où celle-ci s’est déroulée. La question qui se pose 
est de savoir si ce consentement était vicié parce  
qu’elle avait été trompée quant à l’état du condom. 
Cette ques tion est examinée à la seconde étape. 
Comme le sabotage du condom par l’accusé cons-
tituait une fraude visée à l’al. 265(3)c), il y avait 
donc absence de consentement. Nous sommes par 
conséquent d’avis de con"rmer la déclaration de 
culpabilité et de rejeter le pourvoi.

II. Les dispositions du Code criminel

[7] Le paragraphe 265(1) du Code criminel établit 
l’infraction générale de voies de fait :

 265. (1)  Commet des voies de fait, ou se livre à une 
attaque ou une agression, quiconque, selon le cas :

 a)  d’une manière intentionnelle, emploie la force, 
directement ou indirectement, contre une autre per-
sonne sans son consentement;

 b)  tente ou menace, par un acte ou un geste, 
d’employer la force contre une autre personne, s’il 
est en mesure actuelle, ou s’il porte cette personne  
à croire, pour des motifs raisonnables, qu’il est alors 
en mesure actuelle d’accomplir son dessein;

 c)  en portant ostensiblement une arme ou une imita tion, 
aborde ou importune une autre personne ou men die.

[8] Le paragraphe 265(2) précise que l’art. 265 
s’applique à toutes les espèces de voies de fait, y 
compris les agressions sexuelles.

caused) in relation to other matters, such as whether 
the partner is using effective birth con trol or has a 
sexually transmitted disease, are not relevant at this 
stage. However, mistakes resulting from deceptions 
in relation to other matters may negate consent at 
the second stage of the analysis, under the fraud 
provision in s. 265(3)(c) of the Criminal Code.

[6] Applying this template to the facts in this 
case leads us to conclude that, at the "rst step, 
the complainant voluntarily agreed to the sexual 
activity in question at the time that it occurred. 
The question is whether that consent was vitiated 
because she had been deceived as to the condition 
of the condom. This question is addressed at the 
second step. The accused’s condom sabotage con-
stituted fraud within s. 265(3)(c), with the result 
that no consent was obtained. We would therefore 
af"rm the conviction and dismiss the appeal.

II. The Provisions of the Criminal Code

[7] Section 265(1) of the Criminal Code es tab-
lishes the general offence of assault:

 265. (1)  A person commits an assault when

 (a)  without the consent of another person, he applies 
force intentionally to that other person, directly or 
indirectly;

 (b)  he attempts or threatens, by an act or a gesture, to 
apply force to another person, if he has, or causes that 
other person to believe on reasonable grounds that he 
has, present ability to effect his purpose; or

 (c)  while openly wearing or carrying a weapon or 
an imitation thereof, he accosts or impedes another 
person or begs.

[8] Section 265(2) states that this section applies 
to all forms of assault, including sexual assault.
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[9] L’article  271  crée l’infraction d’agression 
sexuelle :

 271. Quiconque commet une agression sexuelle est 
cou pable :

 a)  soit d’un acte criminel passible d’un emprison-
nement maximal de dix ans, la peine minimale étant 
de un an si le plaignant est âgé de moins de seize ans;

 b)  soit d’une infraction punissable sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire et passible d’un 
emprisonnement maximal de dix-huit mois, la peine 
minimale étant de quatre-vingt-dix jours si le plai-
gnant est âgé de moins de seize ans.

[10]  Le paragraphe 273.1(1) dé"nit le « consen-
tement » en ces termes :

 273.1 (1)  Sous réserve du paragraphe (2)  et du para-
graphe 265(3), le consentement consiste, pour l’appli-
cation des articles 271, 272 et 273, en l’accord volontaire 
du plaignant à l’activité sexuelle.

[11]  Ces dispositions dé"nissent l’infraction géné-
rale d’agression sexuelle. À ces textes s’ajou tent 
deux autres séries de dispositions dressant une liste 
non exhaustive de circonstances où il y a absence de  
consentement. Le paragraphe 265(3), qui s’applique 
à toutes les voies de fait, énumère quatre situations 
de ce genre, où il est question d’abus de pouvoir, de 
fraude et d’emploi de la force par l’accusé, ou de 
crainte que ce dernier n’emploie la force :

 265. . . .

 (3)  Pour l’application du présent article, ne consti-
tue pas un consentement le fait pour le plaignant de se 
soumettre ou de ne pas résister en raison :

 a)  soit de l’emploi de la force envers le plaignant ou 
une autre personne;

 b)  soit des menaces d’emploi de la force ou de la crainte 
de cet emploi envers le plaignant ou une autre personne;

 c)  soit de la fraude;

 d)  soit de l’exercice de l’autorité.

[9] The offence of sexual assault is created by 
s. 271:

 271. Everyone who commits a sexual assault is guilty 
of

 (a)  an indictable offence and is liable to impris-
onment for a term not exceeding 10 years and, if the 
complainant is under the age of 16 years, to a mini-
mum punishment of imprisonment for a term of one 
year; or

 (b)  an offence punishable on summary conviction 
and is liable to imprisonment for a term not exceeding 
18  months and, if the complainant is under the age of 
16 years, to a minimum punishment of imprisonment 
for a term of 90 days.

[10]  Section 273.1(1) de"nes “consent” as fol-
lows:

 273.1 (1)  Subject to subsection (2)  and subsec-
tion 265(3), “consent” means, for the purposes of sec-
tions 271, 272 and 273, the voluntary agreement of the  
com plainant to engage in the sexual activity in question.

[11]  These provisions de"ne the basic offence 
of sexual assault. They are supplemented by two 
additional sets of provisions which give a non-
exhaustive list of circumstances in which no con-
sent is obtained. Section 265(3), which applies to 
all assaults, lists four such situations involving the 
accused’s abuse of authority and use of force, fear 
and fraud:

 265. . . .

 (3)  For the purposes of this section, no consent is 
obtained where the complainant submits or does not 
resist by reason of

 (a)  the application of force to the complainant or to a 
person other than the complainant;

 (b)  threats or fear of the application of force to the 
complainant or to a person other than the complainant;

 (c)  fraud; or

 (d)  the exercise of authority.
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[12]  Le paragraphe 273.1(2) établit, pour l’appli-
cation des infractions d’agression sexuelle, une liste 
non exhaustive de cinq situations où l’on ne peut 
déduire qu’il y a eu consentement :

 273.1 . . .

 (2)  Le consentement du plaignant ne se déduit pas, 
pour l’application des articles 271, 272 et 273, des cas où :

 a)  l’accord est manifesté par des paroles ou par le 
comportement d’un tiers;

 b)  il est incapable de le former;

 c)  l’accusé l’incite à l’activité par abus de con"ance 
ou de pouvoir;

 d)  il manifeste, par ses paroles ou son comportement, 
l’absence d’accord à l’activité;

 e)  après avoir consenti à l’activité, il manifeste, par 
ses paroles ou son comportement, l’absence d’accord 
à la poursuite de celle-ci.

[13]  Le paragraphe  273.1(1) précise que, en 
matière d’agressions sexuelles, la définition de 
«  con sentement  » figurant dans ce paragraphe 
s’appli que « [s]ous réserve » des par. (2) et 265(3). 
En con séquence, le par. 273.1(1) n’écarte pas les 
situa tions d’absence de consentement énoncées aux 
par. 273.1(2) et 265(3). Suivant l’alinéa 265(3)c), 
par exemple, la fraude continue de faire obstacle 
à l’existence d’un consentement opposable à une 
accusation d’agression sexuelle.

III. La question en litige

[14]  En l’espèce, la principale question à trancher 
consiste à décider si le ministère public a prouvé 
que la plaignante n’a pas consenti à être touchée 
sexuellement par l’appelant. Le sabotage du con-
dom a-t-il eu pour effet, comme a jugé la Cour 
d’appel à la majorité, d’entraîner une absence 
d’«  accord volontaire du plaignant à l’activité 
sexuelle » aux termes du par. 273.1(1) du Code cri-
mi nel? Ou doit-on plutôt, comme a conclu le juge  

[12]  Section 273.1(2) lists "ve non-exhaustive sit-
uations where no consent is obtained for purposes 
of the sexual assault offences:

 273.1 . . .

 (2)  No consent is obtained, for the purposes of sec-
tions 271, 272 and 273, where

 (a)  the agreement is expressed by the words or con-
duct of a person other than the complainant;

 (b)  the complainant is incapable of consenting to the 
activity;

 (c)  the accused induces the complainant to engage in 
the activity by abusing a position of trust, power or 
authority;

 (d)  the complainant expresses, by words or conduct, a 
lack of agreement to engage in the activity; or

 (e)  the complainant, having consented to engage in 
sexual activity, expresses, by words or conduct, a lack 
of agreement to continue to engage in the activity.

[13]  Section 273.1(1) makes the definition of 
“consent” for the purposes of sexual assault “[s]ub-
ject to” subsection (2) and to s.  265(3). Thus, 
s. 273.1(1) does not replace the circumstances of 
no consent in ss. 273.1(2) and 265(3). Fraud, for 
ex ample, continues to negate consent to sexual 
assault, pursuant to s. 265(3)(c).

III. Issue

[14]  The main issue here is whether the Crown 
proved that the complainant did not consent to the 
sexual touching by the appellant. Did the condom 
sabotage, as the majority of the Court of Appeal 
held, result in there being no “voluntary agree-
ment of the complainant to engage in the sex-
ual ac tiv ity in question” under s. 273.1(1) of the 
Criminal Code? Or should the condom sabotage 
be ana lyzed, as the dissenting judge in the Court of  
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dis si dent, analyser le sabotage du condom au regard  
de la disposition relative à la fraude prévue à 
l’al. 265(3)c) du Code criminel?

[15]  Pour répondre à cette question, la Cour 
doit dégager le sens de l’expression «  l’activité 
sexuelle » au par. 273.1(1).

[16]  Selon la règle fondamentale d’interpréta-
tion des lois, [TRADUCTION] « il faut lire les termes 
d’une loi dans leur contexte global en suivant le 
sens ordinaire et grammatical qui s’harmonise avec 
l’économie de la loi, l’objet de la loi et l’intention 
du législateur » : R. Sullivan, Sullivan on the Cons-
truction of Statutes (5e éd. 2008), p. 1. Il s’agit, dans  
la mesure où il est possible de le faire, de déga ger 
l’intention du législateur en examinant le libellé 
de la disposition, son économie et son objet. Cha -
cune des parties d’une disposition ou d’un ensem-
ble de dispositions doit si possible recevoir un 
sens : Sullivan, p. 210.

IV. Analyse

A. L’autonomie sexuelle et le droit criminel : un 
aperçu

[17]  La création d’infractions d’agressions 
sexuelles en droit criminel vise à protéger l’auto no-
mie sexuelle. Le Code criminel et la jurisprudence 
con fèrent un degré élevé de protection au droit d’une 
personne de décider si elle va participer ou non à 
une activité sexuelle, et avec qui elle le fera. En tant 
qu’élément de l’actus reus de l’infraction, l’absence  
de consentement à une activité sexuelle est appré-
ciée subjectivement, du point de vue du plaignant :  
Ewanchuk, par. 25-26. Le consentement ne peut être 
tacite, il doit coïncider avec l’activité sexuelle et il 
peut être retiré en tout temps. En outre, il n’y pas eu 
consentement si l’accord apparent a été obtenu par 
la contrainte, la fraude ou l’abus de pouvoir. (Nous 
tenons à souligner que nous sommes en présence 
d’un accord apparent — la plaignante avait subjec-
tivement consenti aux rapports sexuels au moment 
où ceux-ci se sont déroulés. Il ne s’agit pas d’un 
cas où il y avait absence d’accord. La question 
con siste à se demander si, malgré cet accord, il y 
avait néanmoins absence de consentement en droit  

Appeal con cluded, under the fraud provision in 
s. 265(3)(c) of the Criminal Code?

[15]  Resolving this issue requires this Court to 
determine the meaning of the “sexual activity in 
question” in s. 273.1(1).

[16]  The basic rule of statutory interpretation is 
that “the words of an Act are to be read in their entire 
context, in their grammatical and ordinary sense 
harmoniously with the scheme of the Act, the ob-
ject of the Act, and the intention of Parliament”: R. 
Sullivan, Sullivan on the Construction of Statutes 
(5th ed. 2008), at p. 1. The task is to determine the 
intent of Parliament, insofar as this can be done, 
by looking at the words used and the scheme and 
object of the provision. Every part of a provision 
or set of provisions should be given meaning if 
possible: Sullivan, at p. 210.

IV. Analysis

A. Sexual Autonomy and the Criminal Law: Over-
view

[17]  The sexual assault offences invoke the crim-
inal law to protect sexual autonomy. The Crimi-
nal Code and jurisprudence establish a high level 
of protection of the right to choose whether to  
en gage in sexual activity and with whom. The ab-
sence of consent to sexual activity, as part of the 
actus reus of the offence, is judged subjectively 
from the complainant’s point of view: Ewanchuk, 
at paras. 25-26. Consent cannot be implied, must 
coincide with the sexual activity, and may be with-
drawn at any time. Additionally, no consent is 
obtained if the apparent agreement to the sexual 
activity is obtained by coercion, fraud or abuse of 
authority. (We note that this is a case of apparent 
agreement — the complainant subjectively agreed 
at the time sexual intercourse occurred. This is  
not a case where there was no such agreement. The 
question is whether, in spite of that agreement, no 
con sent was obtained in law because that agree ment 
was obtained as a result of Mr. Hutchinson’s deceit 
about the condition of the condom.) Individ ually  
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au motif que l’accord avait été obtenu par suite de 
la tromperie de M. Hutchinson au sujet de l’état 
du condom.) Individuellement et collectivement, 
ces caractéristiques du droit relatif aux agressions 
sexuel les protègent l’autonomie sexuelle des Cana-
diennes et des Canadiens.

[18]  Toutefois, le droit reconnaît depuis long-
temps l’existence de limites empêchant la société 
de réaliser complètement cet objectif au moyen 
de l’instrument grossier que constitue le droit 
cri minel. En effet, comme le recours au droit 
criminel représente l’atteinte la plus grave de 
l’État à la liberté des gens et l’immixtion la plus 
sérieuse de celui-ci dans leur vie, l’État se doit de 
l’utiliser avec la modération appropriée pour évi-
ter la surcriminalisation. Le droit distingue les com-
portements qui méritent la sanction sévère du droit 
criminel de ceux qui, bien que peu souhaitables 
ou peu éthiques, ne présentent toute fois « pas le 
caractère répréhensible d’un acte criminel  » : R. 
c. Cuerrier, [1998] 2 R.C.S. 371, par.  133; A. 
Wertheimer, Consent to Sexual Rela tions (2003). 
La modération va de pair avec la certitude. Le droit 
criminel doit donner un avertissement raisonnable 
de ce qui est interdit et établir des normes d’appli-
cation claires : R. c. Mabior, 2012 CSC 47, [2012] 
2 R.C.S. 584, par. 14 et 19.

[19]  Le besoin de modération et de certitude, 
notions qui ne concordent pas toujours avec la 
protec tion absolue de l’autonomie sexuelle, a 
in#uencé la façon dont le droit envisage la question 
du consentement, particulièrement lorsque celui-ci 
résulte d’une tromperie.

B. L’interprétation des dispositions applicables :  
deux approches

[20]  Il existe essentiellement deux approches à 
l’égard de la question de savoir ce qui constitue un 
« accord volontaire [. . .] à l’activité sexuelle », et 
du rôle que joue l’erreur ou la tromperie lorsqu’il 
s’agit de déterminer si un tel accord a été donné.

[21]  Dans le cadre de la première approche, dont 
il existe de nombreuses variantes, la dé"nition 
de l’expression «  l’activité sexuelle  » n’englobe 

and collectively, these features of sexual as sault law 
protect Canadians’ sexual autonomy.

[18]  But the law has long recognized that there 
are limits on how completely it may ful"l that ob-
jective through the blunt instrument of the criminal 
law. As the most serious interference by the state 
with peoples’ lives and liberties, the criminal law  
should be used with appropriate restraint, to avoid  
over-criminalization. It draws a line between con-
duct deserving the harsh sanction of the criminal  
law, and conduct that is undesirable or unethical but 
“lacks the reprehensible character of criminal acts”:  
R. v. Cuerrier, [1998] 2 S.C.R. 371, at para. 133; 
A. Wertheimer, Consent to Sexual Relations (2003). 
The companion of restraint is certainty. The crim inal 
law must provide fair notice of what is pro hibited and 
clear standards for enforcement: R. v. Mabior, 2012 
SCC 47, [2012] 2 S.C.R. 584, at paras. 14 and 19.

[19]  The need for restraint and certainty, which 
sometimes work at cross-purposes to absolute  
pro tection of sexual autonomy, has in#uenced the 
law’s approach to consent, particularly where con-
sent has been obtained by deception.

B. Interpreting the Provisions: Two Approaches

[20]  There are essentially two approaches to the 
question of what constitutes “voluntary agreement  
. . . to . . . the sexual activity in question” and the role  
of mistake or deception in determining whether 
such agreement existed.

[21]  The "rst approach, which has many vari-
ants, defines the “sexual activity in question” as  
ex tending beyond the basic sexual activity the 
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pas que la seule activité sexuelle à laquelle la  
plai gnante croyait consentir au moment perti nent, 
mais également les conditions et les caractéristiques 
de l’acte ou encore les risques et les conséquen ces 
en découlant, pourvu que ces conditions consti tuent 
des [TRADUCTION] « caractéristiques essentiel les »  
de l’activité sexuelle (motifs majoritaires de la Cour 
d’appel, par. 71 et 81) ou concernent la « façon » dont  
les contacts physiques se sont déroulés (motifs  
des juges Abella et Moldaver). Suivant cette appro-
che, la question de savoir si une erreur de la part 
du plai gnant fait obstacle à l’existence de l’accord 
volon taire à l’activité sexuelle visé aux termes 
du par.  273.1(1) dépend de la nature de l’erreur. 
Comme nous le verrons, la dif"culté que soulève 
cette appro che tient au fait qu’elle ne trace pas 
une ligne de démarcation nette entre les erreurs 
qui abou tissent à une absence de consentement et 
celles qui ne produisent pas cet effet. Ce manque 
de clarté pourrait se traduire par une criminalisation 
inappropriée et de l’incertitude juridique.

[22]  La deuxième approche dé"nit plus étroi-
te ment «  l’activité sexuelle » comme étant essen-
tiellement l’acte physique dont il a été convenu au 
moment pertinent, la nature sexuelle de cet acte 
et l’identité du partenaire. Si le plaignant a sub-
jec tivement consenti à ce que son partenaire le 
touche ainsi qu’à la nature sexuelle de ces attou-
chements/contacts, l’accord volontaire est éta-
bli pour l’application du par.  273.1(1) du Code  
cri minel. Toutefois, cet accord volontaire peut être 
sans effet en droit, car le Code énonce aussi un 
certain nombre de situations où, malgré l’accord 
apparent du plaignant, il y a néanmoins absence de 
consentement. En particulier, une tromperie peut  
annuler le consentement si elle satisfait aux con di-
tions d’existence d’une fraude visée à l’al. 265(3)c).

[23]  Le choix entre ces approches est une ques-
tion d’interprétation législative. Pour déterminer 
celle qu’il convient de retenir, il faut prendre en  
considération les facteurs suivants : (1)  le libellé, 
l’économie et l’objet des dispositions du Code cri-
minel; (2)  la jurisprudence relative à ces disposi-
tions et aux règles de common law que celles-ci 
ont remplacées; (3)  les objectifs sous-jacents du 
droit criminel. Nous examinerons successivement 
chacun de ces facteurs.

com plainant thought she was consenting to at the 
time to conditions and qualities of the act or risks 
and consequences #owing from it, provided these 
con ditions are “essential features” of the sexual ac-
tiv ity (reasons of the majority of the Court of Ap-
peal, at paras. 71 and 81) or go to “how” the phys ical  
touch ing was carried out (reasons of Abella and 
Moldaver JJ.). Under this approach, whether a com-
plainant’s mistake prevents voluntary agreement 
to the sexual activity under s. 273.1(1) depends on 
the nature of the mistake. The dif"culty with this 
approach, as we shall see, is that it provides no 
clear line between mistakes that result in no consent 
under s.  273.1(1), and mistakes that do not. The 
result of this lack of clarity may be inappropriate 
criminalization and un certainty in the law.

[22]  The second approach de"nes the “sexual 
activity in question” more narrowly as the basic 
physical act agreed to at the time, its sexual nature, 
and the identity of the partner. If the complainant 
subjectively agreed to the partner’s touching and its 
sexual nature, voluntary agreement is established 
under s. 273.1(1) of the Criminal Code. That volun-
tary agreement, however, may not be legally effec-
tive. The Code also sets out a number of situations 
in which, notwithstanding apparent agreement, no 
consent is obtained. In particular, deceptions may 
negate consent if they meet the requirements for 
fraud under s. 265(3)(c).

[23]  The choice between these approaches is a 
matter of statutory construction. Which approach 
is correct depends on (1) the wording, scheme and 
object of the provisions of the Criminal Code; (2) 
the jurisprudence on the provisions and their com-
mon law predecessors; and (3) the underlying ob-
jectives of the criminal law. We will consider each 
of these in turn.
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(1) Le libellé, l’économie et l’objet de la loi, et 
le régime établi par les dispositions en cause

[24]  Les termes clairs des dispositions en cause, 
interprétés selon leur sens ordinaire et naturel, 
mili tent en faveur d’une interprétation étroite de 
la dé"nition générale du terme « consentement » 
au par. 273.1(1). Le sens ordinaire de l’expression 
« l’acti vité sexuelle » correspond à l’acte physique 
convenu; rien dans les mots utilisés ne tend à indi-
quer que cette expression englobe également les 
conditions ou limites assortissant l’acte sexuel.

[25]  Le régime établi par ces dispositions — 
une dé"nition de base du mot «  consentement  » 
au par.  273.1(1), assortie de circonstances ayant 
pour effet de vicier ce consentement énoncées 
aux par. 265(3) et 273.1(2) — milite également en 
faveur d’une interprétation restrictive de l’expres-
sion « accord volontaire [. . .] à l’activité sexuelle ».

[26]  L’approche fondée sur les « caractéristiques 
essentielles » retenue par la Cour d’appel et celle basée 
sur la «  façon dont l’acte physique s’est déroulé » 
proposée par les juges Abella et Moldaver ne sont pas 
conformes à ce régime à deux étapes. La disposition 
relative à la fraude prévue à l’al. 265(3)c) s’applique 
aux situations où l’accusé a obtenu le consente-
ment à l’activité sexuelle en recourant à la tromperie. 
Or, suivant ces deux approches, toute tromperie 
quant aux « caractéristiques essentielles » de l’activité 
sexuelle ou à la « façon » dont celle-ci s’est déroulée 
amènerait le tribunal à conclure, au regard du 
par. 273.1(1), qu’il y a eu absence de consentement 
à « l’activité sexuelle ». De nombreux cas de trompe-
rie seraient ainsi tranchés dès la première étape de 
l’analyse, en application du par. 273.1(1), plutôt qu’à 
celle où, selon ce que semble indiquer l’économie 
du Code criminel, ils devraient l’être, c’est-à-dire en 
application de l’al. 265(3)c). Le paragraphe 273.1(1) 
jouerait alors pour l’essentiel le rôle qu’est censée 
jouer la disposition relative à la fraude prévue à 
l’al. 265(3)c), rendant ainsi cette disposition super#ue 
dans bon nombre de cas, contrairement au principe 
selon lequel chaque mot et chaque disposition d’une 
loi a un sens et un rôle.

(1) The Wording, Scheme and Object of the Leg-
islation and the Scheme of the Provisions

[24]  The plain words of the provisions, read in 
their ordinary and natural sense, support a narrow 
interpretation of the basic de"nition of “consent” 
in s. 273.1(1). The ordinary meaning of the “sexual 
activity in question” is the physical act agreed to; 
there is nothing in the wording to suggest that it in-
cludes the conditions or quali"cations of the sexual 
act.

[25]  The scheme of the provisions — a basic def-
inition of “consent” in s. 273.1(1), coupled with cir-
cumstances vitiating such agreement in s. 265(3)  
and s. 273.1(2) — also supports a narrow interpre-
tation of “voluntary agreement . . . to . . . the sexual 
activity in question”.

[26]  The “essential features” approach of the 
Court of Appeal and the “how the physical act is 
carried out” approach of Abella and Moldaver JJ. 
do not conform to this two-part scheme. The fraud 
provision in s. 265(3)(c) deals with situations where 
consent to the sexual activity has been given be-
cause of a deception by the accused. But under these 
approaches, all deceptions about “essential fea-
tures” of the sexual activity or about “how” the sexual  
ac tiv ity was carried out would result in a "nding of 
no consent to the “sexual activity in question” under 
s. 273.1(1). Many deceptions would be dealt with at 
the "rst step under s. 273.1(1), rather than where the 
scheme of the Criminal Code suggests they should 
be dealt with, under s. 265(3)(c). Section 273.1(1) 
would do most of the work that the fraud provision 
was intended to do, rendering the fraud provision 
in s. 265(3)(c) redundant in many cases, contrary 
to the principle that every word and provision in a 
statute has a meaning and a function.
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[27]  En"n, l’objet de l’art. 273.1, tel qu’il se dégage 
de l’historique législatif de cette disposi tion, n’appuie 
pas une interprétation large de l’expression « l’activité 
sexuelle  ». La définition de «  consentement  » à 
l’art. 273.1 faisait partie d’une série de modi"cations 
qui ont été apportées au Code criminel en 1992, en 
vue de répondre aux préoccupations du législateur 
à l’égard de la vio lence faite aux femmes et aux 
enfants, et de pro mouvoir et d’assurer la pleine 
protection des droits garantis par les art. 7 et 15 de 
la Charte (voir le préambule du projet de loi C-49, 
dans lequel "gurent les modi"cations de 1992 au 
Code cri minel, L.C. 1992, ch. 38). La pièce maîtresse 
de ces révisions était une nouvelle disposition res-
trei gnant le champ d’application de la défense de 
croyance sincère au consentement. L’accusé qui 
choisit d’invoquer ce moyen de défense doit pren-
dre des mesures raisonnables pour s’assurer du 
consentement du plaignant. L’intention du légis-
lateur était de [TRADUCTION] « vaincre la réticence 
apparente de certains à renoncer à l’idée désor mais 
réfutée selon laquelle, à moins que le plaignant n’ait 
résisté physiquement ou exprimé verbale ment son 
opposition à l’activité sexuelle, l’accusé était en droit 
de supposer qu’il avait obtenu son con sentement » : R. 
c. Ewanchuk, 1998 ABCA 52, 57 Alta. L.R. (3d) 235, 
par. 58. L’article 273.1 a donc signalé que l’analyse 
doit s’attacher à la ques tion de savoir si le plaignant 
a manifesté de manière positive son consentement à 
« l’activité sexuelle ». Rien n’indique que le législateur 
entendait élargir la notion d’« activité sexuelle » pour 
qu’elle vise non seulement l’acte sexuel à l’égard 
duquel le con sen tement est requis, mais également une 
liste poten tiellement in"nie de conditions accessoires, 
tel l’état du condom.

[28]  En résumé, les principales méthodes d’inter-
prétation législatives mènent toutes au rejet de 
l’interprétation large de l’expression «  l’activité 
sexuelle » qui est préconisée dans l’approche fon-
dée sur les « caractéristiques essentielles » ou celle 
basée sur la « façon dont l’acte s’est déroulé ».

(2) La jurisprudence

[29]  La Cour a interprété la disposition rela-
tive à la fraude énoncée à l’al.  265(3)c) du Code 
cri minel dans des affaires où l’accusé n’avait pas  
dévoilé sa séropositivité : Cuerrier; Mabior. À  

[27]  Finally, the object of s.  273.1, as revealed 
by its legislative history, does not support a broad 
reading of the “sexual activity in question”. The def-
inition of “consent” in s. 273.1 was part of a parcel of  
amendments added to the Criminal Code in 1992, 
intended to address Parliament’s concerns about 
sexual violence against women and children and to 
promote and ensure the full protection of s. 7 and 
s. 15 Charter rights (see the preamble to Bill C-49, 
containing the 1992 Criminal Code amendments, 
S.C. 1992, c. 38). The centerpiece of the revisions 
was a new provision narrowing the defence of hon-
est belief of consent. An accused who chooses to 
rely on the defence of honest belief of consent is re-
quired to take reasonable steps to ascertain that the 
complainant was consenting. Parliament’s inten tion 
was to “overcome the apparent unwillingness by 
some to let go of the debunked notion that unless 
a complainant physically resisted or expressed ver-
bal opposition to sexual activity, an accused was 
entitled to assume that consent existed”: R. v. 
Ewanchuk, 1998 ABCA 52, 57 Alta. L.R. (3d) 235, 
at para. 58. Section 273.1 therefore signalled that 
the focus should be on whether the complainant 
positively af"rmed her consent to the “sexual activ-
ity in question”. There was no suggestion that Par-
liament intended to expand the notion of “sexual 
activity” by including not only the sexual act for 
which consent is required, but also potentially  
in "nite collateral conditions, such as the state of the 
condom.

[28]  In summary, the primary tools of statutory 
construction all point to a rejection of the broad 
interpretation of the “sexual activity in question” 
under the “essential features”/“how the act was car-
ried out” approach.

(2) The Jurisprudence

[29]  This Court has interpreted the fraud pro-
vi sion in s. 265(3)(c) of the Criminal Code in the  
con text of HIV non-disclosure cases: Cuerrier; 
Mabior. In our view, adoption of the “essential 
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notre avis, adopter l’approche fondée sur les 
« caractéristiques essentielles » ou celle basée sur 
la « façon dont l’acte s’est déroulé » remettrait en 
question l’issue de ces affaires, et la clarté du droit 
ainsi que la modération dans le recours au droit 
criminel ayant résulté de ces déci sions feraient 
place à la confusion et à une sur criminalisation.

[30]  Initialement, les règles de common law 
régissant la fraude en matière de relations sexuel-
les mettaient l’accent sur la nature de la tromperie 
et sur la question de savoir si cette tromperie por-
tait sur certaines caractéristiques « essentielles » 
de l’acte en cause. Si la tromperie portait sur la 
nature sexuelle de l’acte ou l’identité du partenaire, 
elle était considérée avoir pour effet de vicier le 
consentement : R. c. Clarence (1888), 22 Q.B.D. 23  
(Cr. Cas. Res.). Ce critère a été intégré au premier 
Code criminel canadien en 1892 (S.C. 1892, ch. 29).  
Le Parlement limitait les tromperies viciant le con-
sentement aux « fausses et frauduleuses repré senta-
tions au sujet de la nature et du caractère de l’acte » 
(al. 259b) et art. 266). Cependant, cette for mulation 
ne favorisait guère la certitude ou la rationalité du 
droit relatif au consentement en matière d’activité 
sexuelle. En effet, la dif"culté était de savoir où et 
comment tracer la ligne de démar cation entre les 
caractéristiques de l’activité sexuelle touchant à 
la « nature et [au] caractère de l’acte » et celles ne 
s’y rapportant pas : A. Hooper, « Fraud in Assault  
and Rape » (1968), 3 U.B.C. L. Rev. 117, p. 121. 
Autrement dit, le critère de la « nature et du carac-
tère de l’acte » ne précisait pas aux tribunaux où 
devait être tracée la ligne de démarcation entre les 
tromperies qui viciaient le consentement et celles 
qui ne le viciaient pas — et il ne leur donnait même 
aucune indication à cette "n.

[31]  En raison de cet état de choses insatisfai-
sant, les dispositions du Code criminel relatives 
aux agressions sexuelles ont été remaniées en 
1983. On a supprimé les mots «  nature et [.  .  .] 
caractère de l’acte » et adopté le libellé actuel de 
l’al.  265(3)c), lequel indique que «  ne constitue 
pas un consentement le fait pour le plaignant de se 
soumettre ou de ne pas résister en raison [. . .] de la 
fraude » — sans aucune précision quant à la nature 
de la tromperie (S.C. 1980-81-82-83, ch.  125, 
art. 19).

fea tures”/“how the act was carried out” approach 
would put the outcomes in those cases in ques-
tion and replace the clarity and restraint achieved 
by those decisions with confusion and over-
criminalization.

[30]  Initially, the common law of fraud in sexual 
relations focussed on the nature of the deceit and 
asked whether it went to certain “essential” char-
acteristics of the act. If the deception went to the 
sexual nature of the act or the identity of the part-
ner, it was said to vitiate consent: R. v. Clarence 
(1888), 22 Q.B.D. 23 (Cr. Cas. Res.). This test was 
incorporated into Canada’s "rst Criminal Code in 
1892 (S.C. 1892, c. 29). Parliament restricted de-
ceptions vitiating consent to “false and fraudulent 
representations as to the nature and quality of the 
act” (ss. 259(b) and 266). The formulation, how-
ever, did little to bring certainty or rationality to 
the law of consent to sexual activity. The problem 
was where and how to draw the line between those 
aspects of the sexual activity that went to the “na-
ture and quality of the act” and those that did not:  
A. Hooper, “Fraud in Assault and Rape” (1968),  
3 U.B.C. L. Rev. 117, at p. 121. Simply put, the “nature  
and quality of the act” did not show courts where 
to draw the line — or even help them to do so — 
be tween deceptions that did and did not vitiate 
consent.

[31]  In view of this unsatisfactory state of af fairs, 
the Criminal Code in relation to sexual offences was 
overhauled in 1983. In 1983, the language of the 
“nature and quality of the act” was dropped and the 
language of the present s. 265(3)(c) was adopted so 
that “no consent is obtained where the complain ant 
submits or does not resist by reason of . . . fraud” 
— without any speci"cation of the nature of the 
deception (S.C. 1980-81-82-83, c. 125, s. 19).
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[32]  Bien que, sous l’in#uence de la jurisprudence 
antérieure sur le sens à donner aux mots « faus ses 
et frauduleuses représentations au sujet de la nature 
et du caractère de l’acte », les tribunaux cana diens 
aient continué pendant un certain temps d’inter-
préter restrictivement la notion de fraude, le droit 
canadien relatif à la fraude en matière d’agressions 
sexuelles a connu, comme nous le verrons, un nou-
veau départ depuis l’arrêt Cuerrier.

[33]  Trois aspects de l’arrêt Cuerrier revêtent une 
importance particulière. Premièrement, les juges 
majo ritaires ont conclu que la notion de fraude dans 
le nouvel al. 265(3)c) ne se limite pas aux trom peries 
liées à la nature et au caractère de l’acte : par. 108. 
Dans cette décision, la Cour à la majorité a écarté la 
jurisprudence antérieure au motif qu’elle était trop 
restrictive, tout en reconnaissant en même temps 
que certaines restrictions à la notion de fraude sont 
clairement nécessaires : par. 135.

[34]  Deuxièmement, les juges majoritaires ont 
introduit une analyse requérant la présence de 
deux éléments pour que le tribunal puisse conclure 
que le consentement a été vicié par la fraude : une 
trom perie et un préjudice ou, en d’autres termes, 
une malhonnêteté et une privation ou un risque de 
privation : Cuerrier, par.  110-116. Sous réserve 
seulement de deux exceptions limitées que nous 
exa minerons un peu plus loin, le consentement sera 
vicié par la fraude uniquement s’il est obtenu par 
suite de mensonges ou d’une omission délibérée de 
divulguer certaines informations, conjugués à un 
risque important de lésions corporelles graves par 
suite des contacts sexuels : par. 125-139. Comme a 
écrit le juge Cory, au nom des juges de la majorité, 
au par. 135 :

L’existence d’une fraude ne devrait vicier le consentement 
que s’il y a un risque important de préjudice grave. La 
fraude qui amène à consentir à un acte sexuel mais qui 
ne comporte pas ce risque important pourrait justi"er des 
poursuites civiles. Cependant, elle ne devrait pas servir 
de fondement à une déclaration de culpabilité d’agression 
sexuelle. La fraude requise pour vicier le consentement 
relativement à cette infraction doit comporter un risque 
de préjudice grave. [Nous soulignons.]

[32]  While for a time Canadian courts continued 
to apply a restrictive interpretation of fraud, in#u-
enced by the earlier jurisprudence concerning the 
“false and fraudulent representations as to the  
na ture and quality of the act”, the law of fraud in re-
lation to sexual assault, as we shall see, had a new 
beginning in Canadian law with the Court’s judg-
ment in Cuerrier.

[33]  Three aspects of Cuerrier are particularly 
important. First, the majority held that the concept 
of fraud in the new s. 265(3)(c) was not restricted 
to deceptions as to the nature and quality of the 
act: para. 108. The former jurisprudence was re-
jected as being too restrictive, but at the same time, 
the majority recognized that some limitations on the 
concept of fraud are clearly necessary: para. 135.

[34]  Second, the majority introduced an analysis 
of fraud that required two elements to be present be-
fore consent was vitiated by fraud: deceit and in jury 
or, expressed differently, dishonesty and de privation 
or risk of deprivation: Cuerrier, at paras. 110-16.  
With only two narrow exceptions that we will dis-
cuss shortly, consent will be vitiated by fraud only 
when consent is obtained by lies or deliberate fail-
ure to disclose coupled with a sig ni"cant risk of 
serious bodily harm as a result of the sexual touch-
ing: paras. 125-39. As Cory J. wrote for the major-
ity, at para. 135:

The existence of fraud should not vitiate consent unless 
there is a signi"cant risk of serious harm. Fraud which 
leads to consent to a sexual act but which does not have 
that signi"cant risk might ground a civil action. However, 
it should not provide the foundation for a conviction for 
sexual assault. The fraud required to vitiate consent for 
that offence must carry with it the risk of serious harm. 
[Emphasis added.]



364 [2014] 1 S.C.R.R.  v.  HUTCHINSON    The Chief Justice and Cromwell J.

[35]  Troisièmement, les juges majoritaires ont 
reconnu que les fraudes correspondant à la notion 
traditionnelle de fraude, à savoir celles ayant trait 
à la nature et au caractère de l’acte et à l’identité 
du partenaire, continueraient de vicier le consente-
ment : Cuerrier, par. 118. Selon nous, cela signi"e 
que les tromperies liées à la nature sexuelle de l’acte 
et à l’identité du partenaire (dé"nie étroitement) 
vicient le consentement sans qu’il soit nécessaire de 
prouver que l’activité sexuelle présentait un risque 
de lésions corporelles graves.

[36]  L’architecture fondamentale de cette 
approche a été approuvée très récemment dans 
l’arrêt Mabior, où la Cour a af"rmé ce qui suit :

 . . . le critère de l’arrêt Cuerrier demeure valable sur 
le plan des principes. Il circonscrit avec justesse la portée 
du droit criminel — réprimer les actes qui exposent à 
un « risque important de lésions corporelles graves ». Il 
respecte les valeurs constitutionnelles d’autonomie, de 
liberté et d’égalité, et il tient compte de l’évolution de 
la common law, soit la rupture justi"ée avec le courant 
jurisprudentiel issu de l’arrêt Clarence. La notion de 
consentement qui le sous-tend s’inspire de la sagesse 
de la common law (qui s’abstient de criminaliser toute 
tromperie incitant à consentir à un rapport sexuel)  tout 
en accordant une grande importance au consentement. 
[Nous soulignons; par. 58.]

[37]  Dans Mabior, la Cour a expliqué comment le 
critère énoncé dans l’arrêt Cuerrier s’applique aux 
tromperies liées à la séropositivité. Elle a conclu 
que, pour l’application de l’al. 265(3)c), l’omission 
par un accusé de dévoiler sa séropositivité n’a pas 
pour effet de vicier le consentement si les conditions 
suivantes sont réunies : (1)  la charge virale de ce 
dernier était faible au moment des rapports sexuels; 
(2) un condom a été utilisé. Il convient de souligner 
que, dans Mabior, la question de l’accord volontaire 
à l’activité sexuelle, au sens du par. 273.1(1), n’était 
pas en cause; en effet, l’affaire a été jugée sur la 
base de l’existence d’un consentement subjectif aux 
contacts sexuels au moment où ceux-ci s’étaient 
déroulés, et la seule question en litige était celle 
de savoir si la fraude avait vicié ce consentement 
suivant l’al. 265(3)c).

[38]  Une approche comportant la question de 
savoir si la tromperie portait sur une « carac téris tique  

[35]  Third, the majority accepted that the tra-
ditional notion of fraud in relation to the nature 
and quality of the act and the identity of the part-
ner would continue to vitiate consent: Cuerrier, at 
para. 118. We understand this to mean that decep-
tions in relation to the sexual nature of the act and 
the identity of the partner (narrowly de"ned) vitiate 
consent without proof that the sexual activity gave 
rise to the risk of serious bodily harm.

[36]  The basic architecture of this approach was 
very recently approved by the Court in Mabior. The 
Court said:

 . . . the Cuerrier approach is in principle valid. It 
carves out an appropriate area for the criminal law 
— one restricted to “signi"cant risk of serious bodily 
harm”. It re#ects the Charter values of autonomy, liberty 
and equality, and the evolution of the common law, 
appropriately excluding the Clarence line of authority. 
The test’s approach to consent accepts the wisdom of  
the common law that not every deception that leads to 
sex ual intercourse should be criminalized, while still 
accord ing consent meaningful scope. [Emphasis added; 
para. 58.]

[37]  The Court in Mabior explained how the 
Cuerrier test applies to deceptions about HIV sta-
tus. The Court concluded that HIV non-disclosure 
will not vitiate consent under s.  265(3)(c) if (1) 
the accused’s viral load at the time of sexual rela-
tions was low; and (2) condom protection was used.  
Notably, voluntary agreement to the sexual activ-
ity, under s. 273.1(1) was not in issue; the case pro-
ceeded on the basis that there had been subjective 
consent to the sexual touching at the time it had oc-
curred and the only issue was whether fraud vitiated 
consent under s. 265(3)(c).

[38]  An approach that asks whether the decep-
tion went to an “essential feature” of the act or 
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essentielle » de l’acte ou sur la « façon dont l’acte 
sexuel s’est déroulé » est incompatible avec celle 
adoptée par la Cour dans Cuerrier et Mabior. 
Considérons deux situations hypothétiques. Dans 
la première, l’accusé ment à propos du fait que le 
condom est perforé, a"n que la plaignante — qui 
insiste pour qu’il porte un condom — consente à 
l’activité sexuelle. Dans la seconde, l’accusé ment 
au sujet de sa séropositivité, a"n que la plaignante 
consente à des rapports sexuels sans condom. D’un 
point de vue juridique, quelle est la différence entre, 
d’une part, le fait de tromper la plaignante au sujet de 
l’état du condom et de créer un risque de grossesse, 
et, d’autre part, le fait de tromper la plaignante au 
sujet de la séropositivité pour qu’elle consente à 
des rapports sexuels sans protection? Depuis l’arrêt 
Cuerrier, il est clair que la seconde situation doit 
être analysée au regard de la disposition relative à 
la fraude énoncée à l’al. 265(3)c) du Code crimin el. 
Pourquoi alors ne pas faire de même pour la pre-
mière? La cohérence et la certitude du droit exigent 
que ces deux situations soient traitées de la même 
façon.

[39]  Tant l’approche retenue par les juges majo-
ritaires de la Cour d’appel que celle proposée  
par les juges Abella et Moldaver sont en outre fon-
damentalement incompatibles avec la conclu sion 
tirée dans Cuerrier et dans Mabior selon laquelle 
un consentement apparent n’est vicié par la fraude 
que dans les cas où il y a à la fois tromperie et pri-
vation. Selon l’approche de la Cour d’appel et 
celle de nos collègues, des erreurs — lesquelles 
n’ont pas à résulter de tromperies — portant sur 
les conditions et caractéristiques de l’acte physi-
que amèneront les tribunaux à conclure qu’il n’y 
a pas eu consentement au sens du par. 273.1(1), et 
ce, même en l’absence de préjudice ou de risque 
de préjudice. Un tel résultat irait à l’encontre du 
prin cipe fondamental suivant, qui a été énoncé dans 
Cuerrier et con"rmé dans Mabior : «  La fraude 
requise pour vicier le consentement relativement 
à cette infraction doit comporter un risque de pré-
judice grave » (Cuerrier, par. 135).

[40]  Ces contradictions ne sont pas d’ordre pure-
ment sémantique — elles pourraient avoir une 
incidence sur l’issue du litige si l’approche fon-
dée sur les « caractéristiques essentielles » ou celle  

“how the sexual act was carried out” is inconsistent 
with the Court’s approach in Cuerrier and Mabior. 
Consider two hypotheticals. In the "rst, the ac-
cused lies about the fact that the condom has holes 
in it so that the complainant who insists that he 
uses a condom will consent to the sexual activity. 
In the second, the accused lies about his HIV sta-
tus so that the complainant will consent to have sex 
without a condom. From a legal perspective, what 
is the difference between, on one hand, deceiving 
the complainant about the condition of the condom 
and creating a risk of pregnancy, and on the other 
hand, deceiving the complainant about HIV status 
so that she will agree to unprotected sex? Since 
Cuerrier, it is clear that the latter situation must be 
analyzed under the fraud provision in s. 265(3)(c) 
of the Criminal Code. Why then not the former? 
Consistency and certainty in the law require that 
both situations be treated the same.

[39]  Both the Court of Appeal majority’s ap-
proach and the approach proposed by Abella and 
Moldaver JJ. are also fundamentally at odds with 
the holdings in Cuerrier and Mabior that appar-
ent consent is vitiated by fraud only where there 
is both deception and deprivation. Under the Court 
of Appeal’s approach and that of our colleagues, 
mistakes — they need not be deceptions — about 
conditions and qualities of the physical act will 
result in a "nding of no consent under s. 273.1(1) 
even in the absence of harm or risk of harm. This is 
contrary to the fundamental point made in Cuerrier 
and af"rmed in Mabior: “The fraud required to 
vitiate consent for that offence must carry with it 
the risk of serious harm” (Cuerrier, at para. 135).

[40]  These inconsistencies are not merely se-
mantic — they may affect outcomes under the 
“essential features”/“how the act was carried out” 
approach. HIV status may well be an “essential 
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basée sur la « façon dont l’acte s’est déroulé » étaient 
appliquées. En effet, la séropositivité pourrait fort 
bien constituer une « caractéristique essentielle » de 
l’activité sexuelle suivant l’approche retenue par les 
juges majoritaires de la Cour d’appel. Elle pourrait 
aussi être considérée comme un aspect de la notion 
de « façon » selon l’approche proposée par les juges 
Abella et Moldaver. Si l’utilisation d’un condom 
intact touche à la manière dont l’activité sexuelle 
s’est déroulée, pourquoi pas le passage de #uides 
infectés d’une personne à une autre? Suivant ces 
approches, les tromperies liées à la séropositivité 
pourraient amener le tribunal à conclure à l’absence 
de consentement au sens du par. 273.1(1), même 
lorsque la charge virale de l’accusé était faible au 
moment des faits et qu’un condom a été utilisé. Or, 
une telle conclusion serait en contradiction directe 
avec les arrêts Cuerrier et Mabior.

[41]  En résumé, l’adoption de l’approche fon-
dée sur les « caractéristiques essentielles » ou celle  
basée sur la « façon dont l’acte s’est déroulé » aurait 
pour effet de rendre le droit incohérent, éminem ment  
formaliste et excessivement incertain. Le droit 
serait incohérent en ce qu’il n’existe aucun principe 
justi"ant d’analyser différemment un mensonge 
permettant d’obtenir le consentement d’une per-
sonne à des rapports sexuels sans protection et 
un mensonge concernant l’état d’un condom. Il 
serait éminemment formaliste en ce qu’une erreur 
à l’égard de quelque caractéristique essentielle ou 
élément « physique », y compris vraisemblable-
ment la question de la marque ou conception parti-
culière d’un condom, vicierait le consentement alors 
que des mensonges sur des aspects se rapportant à 
la sécurité physique du plaignant n’entraîneraient 
pas ce résultat, en l’absence de risque concret de 
préjudice. En"n, le droit serait incertain parce que, 
comme nous le verrons, il est dif"cile de dire quels 
aspects font partie des caractéristiques essentielles 
ou de la « façon » dont l’acte physique s’est déroulé, 
et quels aspects n’en font pas partie.

(3) Objectifs sous-jacents du droit criminel : la 
modération et la certitude

[42]  Dans sa jurisprudence, notre Cour n’a eu 
de cesse de réaf"rmer que, lorsque les tribunaux 
sont appelés à interpréter des dispositions du 

fea ture” of the sexual activity under the Court of 
Ap peal majority’s approach. It could also be char-
ac ter ized as part of the “how” under Abella and 
Moldaver  JJ.’s approach. If the use of an intact 
con dom goes to the manner in which the sexual ac-
tiv ity occurred, why not the exchange of diseased  
#uids? Thus, under these approaches, deceptions 
about HIV status could result in a "nding of no  
consent under s. 273.1(1), even where the accused 
had a low viral load at the relevant time and con-
dom protection was used. That conclusion, how-
ever, would be in direct con#ict with Cuerrier and 
Mabior.

[41]  In short, adopting the “essential features”/ 
“how the act was carried out” approaches would 
make the law inconsistent, highly formalistic and 
unduly uncertain. The law would be inconsistent 
because there is no reason in principle to analyze 
a case of a lie that obtains consent to unprotected 
sex and a lie as to the condition of a condom differ-
ently. It is highly formalistic because an error with 
respect to any essential feature or “physical” ele-
ment, presumably including whether a condom is 
of a certain make or design, would vitiate consent 
while lies on matters relating to the physical safety 
of the complainant would not, absent an actual risk 
or harm. It is uncertain because, as we shall see, 
it is dif"cult to tell which matters form part of the 
“essen tial features” or the “how” and which do not.

(3) Underlying Objectives of the Criminal Law:  
Restraint and Certainty

[42]  Our jurisprudence has consistently con-
"rmed that in interpreting criminal law provisions, 
the twin watchwords of restraint and clarity must 
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droit criminel, les deux notions jumelles que sont 
la modération et la clarté doivent guider leur ana-
lyse. Dans Cuerrier et Mabior, a"n d’assurer la 
certitude du droit et de limiter la responsabilité 
criminelle aux comportements graves ou répré-
hensibles, la Cour a étroitement circonscrit le 
type de tromperies ayant pour effet de vicier le 
con sentement. Elle a statué que les tromperies 
portant sur autre chose que la nature sexuelle 
de l’acte ou l’identité du partenaire ne vicient le 
con sentement qu’en présence de malhonnêtetés 
engendrant un risque de préjudice physique, dis-
tinct du préjudice que cause intrinsèquement au 
plaignant le fait qu’on lui a menti pour obtenir son 
consentement. Ces décisions permettent de dis-
tinguer clairement les comportements criminels de 
ceux qui ne le sont pas, et d’éviter ainsi une sur-
cri minalisation. Adopter l’approche fondée sur les 
« caractéristiques essentielles » ou celle basée sur 
la « façon dont l’acte physique s’est déroulé » com-
promettrait les importants progrès réalisés par la 
jurisprudence de la Cour. En effet, ces approches 
réintroduisent une analyse vague et obscure en 
matière de consentement et ouvrent la voie à une 
criminalisation accrue, notamment en cas de non-
divulgation de la séropositivité, annulant ainsi con-
crètement les efforts déployés par la Cour dans 
Cuerrier et Mabior en vue de restreindre et de cla-
ri"er l’étendue de la criminalisation dans de telles 
circonstances.

[43]  L’approche fondée sur les « caractéristiques 
essentielles  » retenue par les juges majoritaires 
de la Cour d’appel est intrinsèquement incertaine 
et susceptible d’entraîner une surcriminalisation. 
Historiquement, de telles approches se sont révé-
lées inapplicables en ce qu’elles sont incapables de 
produire une norme suf"samment claire ou modérée 
qui permet de bien dé"nir le champ d’application 
de la responsabilité criminelle.

[44]  En Cour d’appel, les juges de la majorité 
ont statué que les « caractéristiques essentiel les » 
de l’activité sexuelle sont déterminées par les con-
ditions subjectives dont le plaignant assortit son 
consentement à l’activité en question. Il ne serait 
donc pas nécessaire qu’il y ait malhonnêteté ou 
tromperie de la part de son partenaire. Il s’ensuit 
que les « caractéristiques essentielles » de l’acti vité  

inform the inquiry. In Cuerrier and Mabior, this 
Court narrowly limited the sorts of deceptions that 
vitiate consent in order to create certainty in the law 
and limit criminal liability to serious, reprehensible 
conduct. The Court held that deceptions with re-
spect to anything other than the sexual nature of 
the act or the identity of the partner will only vi-
tiate consent if there is dishonesty which gives 
rise to a risk of physical harm, beyond the injury 
inher ent in being lied to in order to induce consent. 
This jurisprudence provides a clear line between 
criminal and non-criminal conduct and avoids over-
crim inal ization. Adopting the “essential features” 
or “how the physical act was carried out” approach 
would undercut the important objectives achieved 
by the Court’s jurisprudence. These approaches re-
introduce a vague and unclear test for consent and 
broaden the scope for criminalization, including for 
HIV non-disclosure, thus effectively reversing this 
Court’s efforts to restrain and clarify the scope of 
criminalization in those circumstances in Cuerrier 
and Mabior.

[43]  The Court of Appeal majority’s “essential 
features” approach is inherently uncertain and 
prone to over-criminalization. Historically, such 
ap proaches have proven unworkable because they 
are incapable of producing a suf"ciently clear or re-
strained standard for the purposes of de"ning the 
scope of criminal liability.

[44]  The majority of the Court of Appeal held that 
the “essential features” of the sexual activity are 
determined by the complainant’s subjective con-
ditions for consent to that activity. There need be 
no deception or dishonesty on the part of the part-
ner. It follows that the “essential features” of the 
sexual activity vary from person to person. It would 
therefore be impossible to predict what a particular 
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sexuelle varient d’une personne à l’autre. Il serait 
par conséquent impossible de prédire ce qu’une per-
sonne en particulier considérera comme « essen-
tiel ». Il n’est pas clair non plus jusqu’à quel point 
une caractéristique donnée doit être « essentielle » 
pour le plaignant. Les juges majo ri taires ont éga-
lement conclu que ce ne sont pas toutes les con-
di tions assortissant le consentement qui seront 
considérées comme des «  caractéristi ques essen-
tiel les » de l’activité sexuelle; ils ont tracé une ligne 
de démarcation entre les caractéristi ques qui ont 
trait simplement au motif pour lequel une per-
sonne participe à une activité sexuelle et celles qui 
constituent des « composantes » de celle-ci. Mais  
cette ligne est #oue. On af"rme que l’utilisa tion d’un  
condom ef"cace est une « compo sante » de l’acti-
vité sexuelle, mais non des motifs pour parti ciper 
à celle-ci. Pourtant, l’élimination du risque de 
gros sesse pourrait fort bien constituer une raison 
ame nant une personne à consentir à l’acte sexuel. 
D’ailleurs, il ressort du témoignage de la plaignante 
en l’espèce qu’elle n’aurait pas con senti à des 
rapports sexuels sans condom.

[45]  Les juges Abella et Moldaver proposent une 
variante de cette approche, mais cette variante est 
selon nous tout aussi incertaine. Suivant l’appro-
che de nos collègues, « l’activité sexuelle » englobe 
la « façon » dont les contacts sexuels se déroulent, 
mais non les conséquences de cette activité. Tou-
tefois, il est dif"cile de déterminer avec clarté ce qui 
est inclus dans la « façon » dont l’acte se déroule, 
ou encore si l’accord ne peut être vicié que par 
suite d’une tromperie ou s’il peut également l’être 
par une erreur unilatérale du plaignant. On peut 
supposer qu’elle s’étend à tout aspect physi que de 
l’activité sexuelle auquel le plaignant n’aurait pas 
au préalable consenti — certainement un très large 
éventail de comportements. Ici encore, la ligne est 
#oue; de nombreux aspects de l’activité sexuelle 
peuvent être considérés comme relevant à la fois 
de la «  façon » et des conséquences. La pré sente 
affaire constitue un bon exemple. Les juges Abella 
et Moldaver concluent qu’un condom saboté est 
un aspect de la « façon » dont les contacts sexuels 
se sont déroulés, mais le sabotage d’un con dom  
représente aussi une tromperie quant aux con sé-
quences éventuelles de l’acte physique, à savoir  
une grossesse.

person considers “essential”. It is also unclear how 
“essential” the feature must be to the complainant. 
The majority of the Court of Appeal also held that 
not all conditions for consent will be considered 
“essential features” of the sexual activity; they drew  
the line between characteristics that merely affect 
motive to engage in the sexual activity and charac-
teristics that are “components” of the sexual activ-
ity. But this line is blurry. We are told that the use 
of an effective condom is a “component” of the 
sex ual activity, not part of the motive to engage in 
the sexual activity. Yet the elimination of the risk of 
preg nancy may well be a motivation for agreeing 
to the sexual act. Indeed, on the complainant’s evi-
dence in this case, she would not have consented to 
sex without a condom.

[45]  Justices Abella and Moldaver introduce a 
variation on this approach but one which, as we see 
it, is equally uncertain. Under their approach, the 
“sex ual activity in question” extends to “how” the 
sex ual touching occurs, but not to the consequences 
of the sexual activity. But it is not clear what the 
“how” of the act includes, or whether agreement  
is undermined by only deception or also by a com-
plain ant’s unilateral mistake. Presumably, it ex-
tends to any physical aspect of the sexual activity to 
which the complainant has not agreed in advance — 
a vast swath of conduct indeed. And again, the line 
is blurry; many aspects of the sexual activity can be 
characterized as both part of the “how” and part of 
the consequences. This case provides an example. 
Abella and Moldaver JJ. hold that a sabotaged 
condom is part of “how” the sexual touching oc-
curred, but sabotaging a condom also amounts to a 
deception about the potential consequences of the 
physical act — namely, pregnancy.
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[46]  Ces approches ont également pour effet de 
criminaliser des actes qui ne devraient pas expo-
ser leurs auteurs aux lourdes conséquences du droit 
criminel. Comme nous l’avons déjà souligné, il est 
dif"cile de voir en quoi la présence d’une infec tion 
transmissible sexuellement ne pourrait pas cons-
tituer une « composante » de l’activité sexuelle ou 
un aspect de la « façon » dont les contacts sexuels se 
déroulent. Suivant l’analyse fondée sur les « carac-
té ristiques essentielles  » appliquée par les juges 
majo ritaires de la Cour d’appel, un homme qui  
perce un condom peut être déclaré coupable d’agres-
sion sexuelle; pourquoi une femme qui ment au 
sujet des mesures contraceptives qu’elle prend ne 
serait pas jugée tout aussi coupable? Selon l’ana-
lyse préconisée par les juges Abella et Moldaver, 
la qualité ou l’efficacité d’un condom modifie 
l’activité sexuelle qui se déroule; pourquoi alors 
un homme ne pourrait-il pas être poursuivi pour 
avoir utilisé un condom périmé ou une marque 
particulière de condom? Les exemples d’anomalies 
abondent. Le critère fondé sur la « façon dont l’acte 
physique s’est déroulé  » ne semble pas s’appli-
quer à la femme qui ment en af"rmant prendre un 
contraceptif oral, mais il pourrait fort bien s’appli-
quer à celle qui prétend mensongèrement utiliser un 
diaphragme.

[47]  À l’inverse, l’approche fondée sur la « façon 
dont l’acte s’est déroulé » ne s’appliquerait pas à 
des comportements tout aussi répréhensibles que 
les actes de M. Hutchinson, par exemple le fait de 
sub stituer des comprimés de sucre aux contracep-
tifs oraux que prend sa partenaire. Aucun principe  
ne justi"e selon nous de criminaliser le sabotage des 
condoms, mais non celui de contraceptifs oraux.

[48]  Cette dif"culté ressort clairement des faits de 
l’espèce. Le juge du procès a conclu que la plai-
gnante n’avait pas volontairement donné son accord 
à des rapports sexuels sans moyen contraceptif, et 
que M. Hutchinson le savait : par. 44 et 47. L’élé-
ment essentiel pour qu’elle donne son consente-
ment était l’utilisation d’un moyen contraceptif, 
et le risque qu’elle cherchait à réduire était celui 
de tomber enceinte. Toutefois, suivant l’approche 
retenue par nos collègues, il y a absence d’accord 
volontaire de la plaignante par suite de l’utilisation 
de condoms sabotés, mais ce ne serait pas le cas si 

[46]  These approaches would also result in the 
criminalization of acts that should not attract the 
heavy hand of the criminal law. We have already 
noted the dif"culty of seeing why the presence of 
a sexually transmitted infection would not be a 
“component” of the sexual activity or part of “how” 
the sexual touching occurs. Under the Court of 
Appeal majority’s “essential features” test, a man  
who pierces a condom may be found guilty of sex-
ual assault; why would a woman who lies about 
birth control measures not be equally guilty? Under 
Abella and Moldaver JJ.’s test, the quality or effec-
tiveness of a condom changes the sexual ac tiv ity 
that takes place; why would it not follow that an 
individual might be prosecuted for using an ex pired 
condom or a particular brand of condom? Anom-
alies abound. The “how the physical act was carried 
out” test appears not to capture a woman who lies 
about taking birth control pills, but it might well 
capture a woman who lies about using a diaphragm.

[47]  Conversely, the “how the act was carried 
out” approach would not capture conduct that is as 
equally reprehensible as Mr. Hutchinson’s actions, 
like substituting a partner’s birth control pills with 
sugar pills. We do not see any principled basis for 
criminalizing the act of sabotaging condoms, but 
not the act of sabotaging birth control pills.

[48]  This dif"culty is apparent on the facts of 
this case. The trial judge found that the complain-
ant did not voluntarily agree to sexual intercourse 
with out contraception and that Mr.  Hutchinson  
knew this: paras. 44 and 47. What was critical to her  
consent was contraception and what she sought  
to mitigate was the risk of pregnancy. Yet on the 
ap proach adopted by our colleagues, her lack of 
voluntary agreement would result from the use  
of sabotaged condoms, but not from a lie by 
Mr.  Hutchinson to the effect that he was ster ile. 
These different results on the issue of voluntary 
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M. Hutchinson avait menti et dit qu’il était stérile. 
Avec égards, ces résultats différents sur la ques-
tion de l’accord volontaire ne reposent sur aucun 
fondement rationnel dans une affaire comme celle 
qui nous occupe, où l’entière préoccupation de la 
plaignante était d’éviter une grossesse — consé-
quence que risquait d’entraîner l’activité sexuelle. 
Son consentement portait non pas sur la « façon » 
dont se déroulerait l’activité sexuelle, mais plutôt 
sur la question de savoir si le risque de grossesse 
était réduit à un niveau qu’elle considérait comme 
acceptable.

[49]  En dernière analyse, ces approches mènent 
à des arguments d’ordre sémantique creux, incapa-
bles de produire une ligne de démarcation nette et 
raisonnée entre les comportements criminels et les 
comportements non criminels. L’expérience obser-
vée dans d’autres pays à cet égard vient renforcer 
cette conclusion.

[50]  Nous avons fait état précédemment des 
pro blèmes de démarcation que soulevait intrinsè-
quement le critère de la «  nature et du caractère 
de l’acte » qui a été établi dans l’arrêt Clarence et 
a "guré dans le Code criminel canadien jusqu’à 
sa révision en 1983. Les tribunaux ont éprouvé 
énormément de dif"culté à formuler des principes 
expliquant pourquoi une tromperie donnée se rat-
tachait ou non à la nature et au caractère de l’acte, 
et il n’existait aucune assise raisonnée permettant 
de con"ner l’application de ce critère aux trompe-
ries graves commandant la rigueur du droit cri-
minel : voir, p. ex., Hooper; Cuerrier.

[51]  Un autre exemple est la distinction qui est 
faite aux États-Unis, en droit criminel et en droit 
de la responsabilité délictuelle, entre les trompe-
ries quant au fait (« fraudes factuelles »), qui vicient 
le consentement lorsque l’acte se révèle être en 
réalité le crime de viol ou le délit de batterie, et 
les tromperies constituant des incitations («  frau-
des incitatives  »), qui n’ont pas pour effet de 
vicier le consentement. Comme l’ont exprimé les 
auteurs d’un ouvrage réputé en la matière, la règle 
est que, [TRADUCTION]  «  si la tromperie ne porte 
pas sur l’acte accompli, mais simplement sur un 
aspect accessoire », le consentement est valable :  

agreement respectfully lack rational justi"ca tion 
in a case such as this one in which the whole con-
cern of the complainant was pregnancy — a risked 
consequence of the sexual activity. Her con sent 
did not turn on the “how” of the sexual act, but on 
whether the risk of pregnancy was mitigated to a 
degree which she thought suf"cient.

[49]  Ultimately, these approaches lead to empty 
semantic arguments incapable of furnishing a prin-
cipled and clear line between criminal and non-
criminal conduct. This conclusion is reinforced by 
the experience of other jurisdictions.

[50]  We earlier referred to the dif"culties of line 
drawing inherent in the “nature and quality of the 
act” test in Clarence and the Canadian Criminal 
Code until its revision in 1983. Courts experienced 
great dif"culty in formulating principled reasons 
for why a certain deception did or did not relate to 
the nature and quality of the act and there was no 
principled basis upon which to con"ne the test to 
serious deceptions meriting the ultimate force of the 
criminal law: see, e.g., Hooper; Cuerrier.

[51]  A further example is the distinction made 
in U.S. criminal and tort law between deceptions  
going to the fact (“fraud in the factum”) which 
vitiate consent for the purposes of rape and bat-
tery and other deceptions that act as inducements 
(“fraud in the inducement”) which do not. As ex-
pressed by one leading text, the rule is that “if the 
deception relates not to the thing done but merely to 
some collateral matter” the consent is valid: R. M. 
Perkins and R. N. Boyce, Criminal Law (3rd ed.  
1982), at p. 1079. No matter how beguiling it ap-
pears at "rst, the distinction has proved unwork-
able. It is not helpful in differentiating between 
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R. M. Perkins et R. N. Boyce, Criminal Law (3e éd. 
1982), p.  1079. Aussi séduisante qu’elle puisse 
paraître à première vue, cette distinction s’est 
révélée inapplicable. Elle n’aide pas à différencier 
les consentements légalement valides de ceux 
qui ne le sont pas, et elle n’est étayée par aucun 
principe : voir, p. ex., P. J. Falk, « Rape by Fraud 
and Rape by Coercion  » (1998), 64 Brook. L. 
Rev. 39, p. 159-161; D. A. Fischer, « Fraudulently 
Induced Consent to Intentional Torts » (1977), 46 U.  
Cin. L. Rev. 71, p. 79, 87 et 98. Comme le sou ligne  
Peter Westen, [TRADUCTION]  «  [l]’interchan gea-
bilité [des notions de fraude factuelle et de fraude 
incitative] permet aux tribunaux et aux auteurs 
de considérer comme une fraude factuelle toute 
fraude qu’ils estiment suf"sante pour annu ler le 
con sentement  » : The Logic of Consent (2004), 
p.  198 (en italique dans l’original); voir aussi 
E.  W.  Puttkammer, «  Consent in Rape  » (1924-
1925), 19 Ill. L. Rev. 410, p. 423; Wertheimer, p. 206;  
J. Feinberg, « Victims’ Excuses : The Case of Fraud-
ulently Procured Consent » (1986), 96 Ethics 330.

[52]  L’élément commun à ces diverses autorités 
est que, tout comme l’approche fondée sur les 
« carac téristiques essentielles » ou celle basée sur 
la « façon dont l’acte physique s’est déroulé », elles 
tentent de distinguer les tromperies qui vicient le 
consentement de celles qui n’ont pas cet effet en 
catégorisant l’objet de la tromperie par des quali-
"catifs. Les tromperies décrites comme se rap por-
tant à la « nature et au caractère de l’acte » ou au 
« fait » (par opposition à l’« incitation ») vicient le 
con sentement, alors que les autres types de trompe-
ries n’ont pas cet effet. Cette tentative de distinction 
s’est toutefois révélée trop imprécise, trop facile-
ment manipulable et trop peu rattachable à des 
jus ti"cations d’intérêt général sous-jacen tes pour 
constituer un indicateur utile de la responsabilité.

[53]  La leçon qu’il faut en tirer est claire. L’inter-
prétation de l’expression « l’activité sexuelle » au 
moyen d’approches descriptives établissant des 
catégories a non seulement pour effet de créer de 
l’incertitude, mais elle risque également de crimi-
naliser des comportements ne présentant pas le 
caractère répréhensible nécessaire, et d’étendre 
trop largement la portée du droit criminel. Rien ne  

legally effective and ineffective consent and where 
it attempts to draw the line has no basis in prin-
ciple: see, e.g., P. J. Falk, “Rape by Fraud and Rape 
by Coercion” (1998), 64 Brook. L. Rev. 39, at pp. 159-
61; D. A. Fischer, “Fraudulently Induced Consent  
to Intentional Torts” (1977), 46 U. Cin. L. Rev. 71,  
at pp. 79, 87 and 98. As Peter Westen put it, “The  
interchangeability of [fraud in the factum and 
fraud in the inducement] enables courts and com-
mentators to conceptualize any fraud that they 
re gard as sufficient to invalidate acquiescence 
as a fraud in the factum”: The Logic of Consent 
(2004), at p. 198 (emphasis in original); see also, 
E. W. Puttkammer, “Consent in Rape” (1924-1925), 
19 Ill. L. Rev. 410, at p. 423; Wertheimer, at p. 206; 
J. Feinberg, “Victims’ Excuses: The Case of Fraud-
ulently Procured Consent” (1986), 96 Ethics 330.

[52]  What these lines of authority have in com-
mon is that they, like the “essential features” or 
“how the physical act is carried out” approach, at-
tempt to draw a line between deceptions that do  
and do not vitiate consent by adjectivally catego riz-
ing the subject matter of the deception. Deceptions 
described as going to the “nature and quality of the 
act” or the “fact” (as opposed to the “inducement”) 
vitiate consent, while other types of deceptions 
do not. But the attempted distinction has proven 
to be too unclear, too easily manipulated, and too 
unconnected with underlying policy rationales to 
provide a useful marker of liability.

[53]  The lesson is clear. Broad adjectival ap-
proaches to the “sexual activity in question” pro-
duce not only uncertainty, but also may criminalize 
conduct that lacks the necessary reprehensible  
char acter, casting the net of the criminal law too 
broadly. There is no reason to expect that attempting 
to categorize deceptions as to whether they go to 
the “essential features” of the act or to “how the 
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permet de penser que la catégorisation des trom-
peries selon qu’elles touchent ou non aux « carac-
téristiques essentielles » de l’acte ou à la « façon 
dont l’acte s’est déroulé  » donnera de meilleurs 
résul tats que les approches descriptives antérieures.

C. La bonne approche à adopter

[54]  Nous concluons que le juge Farrar a eu rai-
son de considérer que l’expression «  l’activité 
sexuelle » au par. 273.1(1) s’entend tout simplement 
de l’acte sexuel physique lui-même (par exemple 
les baisers, les caresses, le sexe oral, les rapports 
sexuels ou l’uti lisation d’accessoires sexuels). Le 
plaignant doit donner son accord à l’acte sexuel 
physique spé ci!que. À titre d’exemple, comme le 
sou lignent à juste titre nos collègues, donner son 
accord à une forme de pénétration ne vaut pas con-
sen tement à toute forme de pénétration, et consentir 
à ce qu’une partie de son corps soit tou chée ne vaut 
pas con sentement à toute forme de contacts sexuels.

[55]  L’expression «  l’activité sexuelle » ne vise 
pas les conditions ou les caractéristiques de l’acte 
physique, telles les mesures contraceptives qui 
sont prises ou la présence de maladies transmissi-
bles sexuellement. En conséquence, à la première 
étape de l’analyse relative au consentement, le minis-
tère public doit prouver l’absence d’accord volon-
taire subjectif à l’acte sexuel physique précis. Les 
tromperies rattachables aux conditions ou aux 
caractéristiques de l’acte physique peuvent vicier le  
consentement si les éléments constitutifs de 
l’infrac tion de fraude prévue à l’al.  265(3)c) du 
Code criminel sont réunis.

[56]  Cette approche cadre bien avec le sens 
ordinaire du par. 273.1(1) et l’économie du Code; de 
plus, elle ne soulève aucun problème d’incertitude, 
de surcriminalisation ou d’incompatibilité avec les 
arrêts Cuerrier et Mabior.

[57]  À notre avis, l’expression «  accord volon-
taire [. . .] à l’activité sexuelle » englobe en outre 
tant la nature sexuelle de l’activité (c.-à-d. le fait 
qu’il s’agissait d’un acte de nature sexuelle par 
opposition à un acte accompli à une autre "n, par 
exemple un examen médical), que l’identité du 

phys ical act is carried out” will fare any better that 
did other adjectival approaches in the past.

C. The Correct Approach

[54]  We conclude that Farrar J.A. was correct 
to interpret the “sexual activity in question” in 
s. 273.1(1) to refer simply to the physical sex act 
itself (for example, kissing, petting, oral sex, inter-
course, or the use of sex toys). The complain ant must 
agree to the speci!c physical sex act. For example, 
as our colleagues correctly note, agreement to one 
form of penetration is not agreement to any or all 
forms of penetration and agreement to sexual touch-
ing on one part of the body is not agreement to all 
sexual touching.

[55]  The “sexual activity in question” does not 
in clude conditions or qualities of the physical act, 
such as birth control measures or the presence of 
sex ually transmitted diseases. Thus, at the "rst 
stage of the consent analysis, the Crown must prove 
a lack of subjective voluntary agreement to the spe-
ci"c physical sex act. Deceptions about condi tions 
or qualities of the physical act may vitiate con sent 
under s. 265(3)(c) of the Criminal Code, if the el-
ements for fraud are met.

[56]  This approach "ts within the ordinary mean-
ing of s. 273.1(1) and the scheme of the Code, and 
it does not pose problems of uncertainty, over-
criminalization, or inconsistency with Cuerrier and 
Mabior.

[57]  In our view, “voluntary agreement . . . to . . .  
the sexual activity in question” also encompasses 
both the sexual nature of the activity (i.e., that the 
act was sexual in nature as opposed to being for a 
dif ferent purpose, such as a medical examination) 
and the identity of the partner (defined in the  
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partenaire (facteur dé"ni étroitement comme étant 
l’identité précise d’un partenaire que connaît per-
sonnellement le plaignant). Bien que la question de 
l’identité et celle de la nature sexuelle de l’acte aient 
constitué des aspects complexes dans les premiè-
res décisions, et bien que, dans l’arrêt Cuerrier, 
une remarque incidente suggère que ces questions 
pourraient être examinées à la deuxième étape de 
l’analyse relative au consentement, soit sous le 
régime de l’al. 265(3)c), l’approche qu’il convient 
d’adopter est la suivante : il y a absence d’« accord 
volontaire [.  .  .] à l’activité sexuelle » au sens du 
par. 273.1(1) si le plaignant n’a pas subjectivement 
consenti à la nature sexuelle de l’acte ou à l’identité 
précise de son partenaire. Par conséquent, en cas de 
croyance erronée du plaignant quant à l’identité de 
son partenaire ou à la nature sexuelle de l’acte — 
que cette erreur résulte ou non d’une tromperie —, il 
n’y a pas eu consentement au sens du par. 273.1(1) 
du Code criminel.

[58]  La nature sexuelle de l’acte est un élé-
ment expressément inclus comme en témoigne le 
qua li"catif utilisé dans l’expression «  l’activité 
sexuelle » au par. 273.1(1). Si une personne donne 
volon tairement son accord à une activité non 
sexuelle (un examen médical par exemple), elle ne 
consent pas volontairement à une activité sexuelle. 
De même, nous sommes d’avis que l’expression 
«  l’activité sexuelle  » "gurant au par.  273.1(1) 
devrait inclure la notion d’identité du partenaire, 
au sens étroit de ce terme; en effet, si la plaignante 
donne son accord à une activité sexuelle avec A, une 
personne précise qu’elle connaît personnellement, 
elle ne consent pas à une activité sexuelle avec B.

[59]  Un certain nombre d’anciennes décisions 
appuient cette interprétation. Dans R. c. Flattery 
(1877), 2 Q.B.D. 410 (Cr. Cas. Res.), par exemple, 
le tribunal a con"rmé la déclaration de culpabilité 
pour viol prononcée contre un homme qui avait eu 
des rapports sexuels avec une jeune femme en pré-
tendant qu’il s’agissait d’un traitement médical. La 
cour a souligné qu’il ne s’agissait pas d’un cas où 
un homme avait incité sa victime à consentir par la 
fraude, mais plutôt d’un cas où, comme la victime 
avait consenti à une intervention chirurgicale — et 
non à un acte sexuel —, il n’y avait pas eu consen-
tement à une activité sexuelle.

nar row sense of the speci"c identity of a partner 
who is personally known to the complainant). While 
iden tity and the sexual nature of the act were trou-
ble some issues for the early cases, and while 
Cuerrier, in obi ter, suggests that they might be con-
sid ered at the sec ond stage of the consent anal y sis 
under s. 265(3)(c), the better view is that “voluntary 
agreement . . . to . . . the sexual activity in question” 
will not exist under s. 273.1(1) if the complainant 
did not subjectively agree to the sexual nature of 
the act or the speci"c identity of the partner. As a 
result, a complainant’s mistaken belief about the 
identity of the partner or the sexual nature of the 
act — whether or not that mistake is the result 
of a deception — will result in no consent under 
s. 273.1(1) of the Criminal Code.

[58]  The sexual nature of the act is expressly in-
cluded by the reference in s. 273.1(1) to the “sexual 
activity in question”. If one voluntarily agrees to a 
non-sexual activity (for example, a medical exam-
ination), one is not voluntarily agreeing to a sexual 
activity. Similarly, in our view, the identity of the 
part ner, in the narrow sense, should be included in 
the “sexual activity in question” under s. 273.1(1); if  
a complainant agrees to sexual activity with A, who 
is a speci"c individual known personally to her, she 
is not agreeing to sexual activity with B.

[59]  A number of early cases support this inter-
pre tation. For example, in R. v. Flattery (1877), 2 
Q.B.D. 410 (Cr. Cas. Res.), the court upheld a con-
viction of rape where a man obtained sex from a 
girl on the pretext of medical treatment. The court 
noted that the case was not a case where a man 
induced consent to sex through fraud; rather, the 
victim consented to a surgical operation — not to a 
sexual act. Thus, there was no consent to any sexual 
activity.
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[60]  De même, dans l’affaire R. c. Dee (1884), 14  
L.R. Ir. 468 (Cr. Cas. Res.), une déclaration de cul-
pabilité pour viol a été con"rmée dans le cas d’un 
homme qui avait prétendu être le mari de la victime. 
D’affirmer le juge en chef May, [TRADUCTION]   
« [l]’acte qu’elle a autorisé ne peut à bon droit être 
considéré comme l’acte véritable ayant eu lieu; il y 
a donc eu, à mon avis, relations sexuelles sans son  
consentement, et le crime de viol a été établi  » 
(p. 479).

[61]  Dans Dee, le baron en chef Palles s’est pour 
sa part exprimé en ces termes :

 [TRADUCTION] .  .  . un acte accompli par une per-
sonne qui croit en toute bonne foi qu’il s’agit d’un acte 
essentiellement différent ne constitue pas en droit un acte 
de cette personne. Nous sommes en présence d’un tel cas 
— une affaire qui, il n’est guère besoin de le souligner, 
n’est pas un cas de consentement que l’on veut dans les 
faits faire déclarer nul pour cause de fraude, mais plu-
tôt une situation où il n’y a jamais eu consentement à ce 
qui s’est déroulé. La personne par qui l’acte devait être 
accompli faisait partie de l’essence même de l’acte. Le 
consentement résultant de l’intelligence, le seul consen-
tement connu en droit, valait uniquement pour les actes 
accomplis par le mari .  .  . [En italique dans l’original; 
p. 488.]

[62]  Dans Clarence, le juge Stephen a reconnu 
l’exis tence d’une abondante jurisprudence étayant 
la thèse selon laquelle les fraudes portant sur l’iden-
tité du partenaire ou la nature sexuelle de l’acte 
vicient le consentement. Il a toutefois formulé l’obser-
vation suivante :

[TRADUCTION] Je préfère pour ma part dire que, dans de 
tels cas, aucun consentement n’a été donné, parce que 
l’acte auquel il a été consenti n’est pas celui qui a été 
accompli. Le consentement à une intervention chirur-
gicale ou à un examen médical ne constitue pas un con-
sen tement à des relations sexuelles ou à un attentat à la 
pudeur. La femme qui consent à des relations sexuelles 
avec son mari ne consent pas à l’adultère. [p. 44]

[63]  Plus récemment, dans R. c. G.C., 2010 ONCA  
451, 266 O.A.C. 299, autorisation d’appel refusée, 
[2010] 3 R.C.S. v, la Cour d’appel de l’Ontario 
a adopté cette approche et conclu que, comme la 
plai gnante croyait que le partenaire était son petit 
ami, alors qu’il s’agissait en fait du frère jumeau  

[60]  Similarly, R. v. Dee (1884), 14 L.R. Ir. 468 
(Cr. Cas. Res.), the court upheld a conviction of rape 
where a man pretended to be the victim’s husband. 
May C.J. stated that “[t]he act she permitted can-
not properly be regarded as the real act which took 
place; therefore, the connexion was done, in my 
opin ion, without her consent, and the crime of rape 
was constituted” (p. 479).

[61]  In Dee, Palles C.B. stated:

 . . . an act done under the bona !de belief that it is 
another act different in its essence is not in law the act 
of the party. That is the present case — a case which it 
is hardly necessary to point out is not that of consent in 
fact sought to be avoided for fraud, but one in which that 
which took place never amounted to consent. The per-
son by whom the act was to be performed was part of 
its essence. The consent of the intellect, the only consent 
known to the law, was to the act of the husband only . . . . 
[Emphasis in original; p. 488.]

[62]  In Clarence, Stephen J. acknowledged that 
there is abundant authority for the idea that frauds 
about identity or the sexual nature of the act vitiate 
consent. However, he commented:

I should myself prefer to say that consent in such cases 
does not exist at all, because the act consented to is not 
the act done. Consent to a surgical operation or exam-
ination is not a consent to sexual connection or indecent 
behaviour. Consent to connection with a hus band is not 
consent to adultery. [p. 44]

[63]  More recently, the Ontario Court of Appeal in 
R. v. G.C., 2010 ONCA 451, 266 O.A.C. 299, leave  
to appeal refused, [2010] 3 S.C.R. v, adopted this 
ap proach and held that the complainant’s belief 
that the partner was her boyfriend when it was in 
fact his identical twin resulted in no consent to the 
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iden tique de ce dernier, il n’y avait eu aucun con-
sen tement, au sens de l’art. 273.1 du Code criminel, 
à « l’activité sexuelle ». (Voir aussi R. c. O.A., 2013 
ONCA 581, 310 O.A.C. 305.)

V. Application aux faits de l’espèce

[64]  La première question qui se pose consiste à 
déterminer si la plaignante a volontairement donné  
son accord à « l’activité sexuelle ». Suivant l’appro-
che que nous proposons, « l’activité sexuelle » a con-
sisté en les rapports sexuels qui se sont dérou lés 
en l’espèce. L’utilisation d’un condom ef" cace est 
une méthode de contraception, ainsi qu’une mesure 
de protection contre les maladies trans missibles 
sexuellement; elle ne constitue pas un acte sexuel.

[65]  Personne ne conteste que la plaignante 
avait subjectivement consenti à avoir des rapports 
sexuels avec M. Hutchinson au moment où ceux-
ci se sont déroulés. Nous concluons que le minis-
tère public n’a pas prouvé qu’il y avait eu absence 
d’accord volontaire à « l’activité sexuelle » au sens 
du par. 273.1(1) du Code criminel.

[66]  La question suivante consiste à décider si 
l’une ou l’autre des circonstances niant l’exis tence 
d’un accord volontaire s’applique en l’espèce. 
Ces circonstances sont énoncées aux par.  265(3) 
et 273.1(2). La seule disposition invoquée est 
l’al. 265(3)c). La question clé est donc de savoir si 
l’accord donné par la plaignante à l’activité sexuelle 
était vicié par la fraude suivant l’al.  265(3)c) du 
Code criminel.

[67]  Comme nous l’avons vu, la «  fraude  » en 
matière de consentement comporte deux élé-
ments : (1)  une malhonnêteté, qui peut consister 
en la non-divulgation de faits importants; (2) une 
privation ou un risque de privation résultant de la 
malhonnêteté et prenant la forme de lésions cor-
porelles graves (Cuerrier). Le ministère public a-t- 
il prouvé l’absence de consentement en raison 
d’une fraude?

[68]  En l’espèce, la malhonnêteté est évidente 
et admise. Monsieur Hutchinson n’a obtenu le 
consentement de la plaignante aux rapports sexuels 
qu’en dissimulant le fait important qu’il avait saboté 

“sexual activity in question” under s. 273.1 of the 
Crim inal Code. (See also R. v. O.A., 2013 ONCA 
581, 310 O.A.C. 305.)

V. Application

[64]  The "rst question is whether the complain-
ant voluntarily agreed to the “sexual activity in 
ques tion”. On the approach we propose, the “sexual 
activity in question” was the sexual intercourse  
that took place in this case. Effective condom use 
is a method of contraception and protection against 
sex ually transmitted disease; it is not a sex act.

[65]  There is no dispute that the complainant 
sub jectively consented to sexual intercourse with 
Mr.  Hutchinson at the time that it occurred. We 
conclude that the Crown did not prove that there 
was no voluntary agreement to the “sexual activity 
in question” under s.  273.1(1) of the Criminal 
Code.

[66]  The next question is whether any of the cir-
cumstances in which voluntary agreement is not 
effective apply. These circumstances are listed in 
s. 265(3) and s. 273.1(2). The only provision argued 
is s.  265(3)(c). So the key issue is whether the 
com plainant’s agreement to the sexual activity in 
question was vitiated by fraud under s. 265(3)(c) of 
the Criminal Code.

[67]  As we have seen, “fraud” for the purposes 
of consent has two elements: (1) dishonesty, which 
can include the non-disclosure of important facts; 
and (2) deprivation or risk of deprivation in the 
form of serious bodily harm which results from the 
dis honesty (Cuerrier). Did the Crown prove that no 
consent was obtained by virtue of fraud?

[68]  The dishonesty in this case is evident and 
admitted. Mr. Hutchinson obtained the com plain-
ant’s consent to sexual intercourse only by failing 
to disclose the critical fact that he had sabotaged 
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les condoms et ainsi compromis leur ef"cacité 
contraceptive. La seule question qu’il reste à tran-
cher est celle de savoir s’il y a eu privation suf"-
sante pour établir l’existence d’une fraude.

[69]  Monsieur Hutchinson prétend que, depuis 
l’arrêt Cuerrier, la privation minimale requise dans 
tous les cas pour l’application de l’al.  265(3)c) 
est l’existence d’un « risque important de lésions 
corporelles graves », et que le ministère public n’a 
pas fait la preuve d’un tel risque en l’espèce. Pour 
sa part, le ministère public plaide qu’un nouveau 
procès doit avoir lieu a"n de déterminer si le risque 
de grossesse découlant de l’utilisation de con doms 
sabotés constituait un « risque important de lésions 
corporelles graves ». Ces arguments reposent sur  
une lecture inexacte de l’arrêt Cuerrier. Dans cette 
affaire, la Cour examinait les risques particu liers  
découlant des maladies transmissibles sexuelle-
ment. Elle n’a pas écarté la possibilité que d’autres 
types de préjudices puissent constituer des priva-
tions tout aussi graves et, de ce fait, satisfaire à la 
con dition requise pour qu’il y ait fraude suivant 
l’al. 265(3)c).

[70]  La notion de « préjudice » ne s’entend pas 
uniquement des lésions corporelles au sens tra-
dition nel de ce terme; elle vise également à tout 
le moins les changements profonds que cause une 
grossesse au corps d’une femme — changements 
qui pourraient être les bienvenus ou que la femme 
pourrait choisir de ne pas accepter. Le fait de pri-
ver une femme de la faculté de choisir si elle veut 
ou non devenir enceinte, ou celui d’accroître les 
risques qu’elle le devienne, est tout aussi grave 
qu’un « risque important de lésions corporelles gra-
ves » au sens de l’arrêt Cuerrier, et il suf"t donc 
pour établir l’existence d’une fraude viciant le con-
sentement pour l’application de l’al. 265(3)c).

[71]  Nous arrivons à la conclusion que, dans les 
cas où une plaignante a choisi de ne pas devenir 
enceinte, les tromperies qui la privent du béné-
"ce de ce choix — soit en la rendant enceinte, soit 
en l’exposant à un risque accru de grossesse par 
l’élimination de mesures contraceptives ef"caces 
— peuvent constituer une privation suffisam-
ment grave pour représenter une fraude viciant le 
consentement suivant l’al. 265(3)c).

the condoms and thereby compro mised their con-
traceptive value. The only remaining issue is 
whether there was a suf"cient deprivation to estab-
lish fraud.

[69]  Mr. Hutchinson argues that the universal 
threshold for deprivation under s. 265(3)(c) post-
Cuerrier is a “signi"cant risk of serious bodily 
harm”, and that the Crown did not establish that 
here. The Crown argues that a new trial is required 
to determine whether the risk of pregnancy caused 
by the sabotaged condoms constituted a “signi"-
cant risk of serious bodily harm”. These arguments 
over-read Cuerrier. The Court in Cuerrier was ad-
dressing the speci"c risk of sexually transmitted 
diseases. It did not foreclose the possibility that 
other types of harm may amount to equally serious 
deprivations and therefore suf"ce to establish the 
requirements of fraud under s. 265(3)(c).

[70]  The concept of “harm” does not encom-
pass only bodily harm in the traditional sense of 
that term; it includes at least the sorts of profound 
changes in a woman’s body — changes that may be 
welcomed or changes that a woman may choose not 
to accept — resulting from pregnancy. Depriving a 
woman of the choice whether to become pregnant or 
increasing the risk of pregnancy is equally serious 
as a “signi"cant risk of serious bodily harm” with in 
the meaning of Cuerrier, and therefore suf"ces to 
establish fraud vitiating consent under s. 265(3)(c).

[71]  We conclude that where a complainant has 
chosen not to become pregnant, deceptions that  
de prive her of the bene"t of that choice by mak-
ing her pregnant, or exposing her to an increased 
risk of becoming pregnant by removing effective 
birth control, may constitute a suf"ciently serious  
de privation for the purposes of fraud vitiating con-
sent under s. 265(3)(c).
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[72]  En plus d’être compatible avec les valeurs 
d’égalité et d’autonomie consacrées par la Charte, 
cette interprétation de la «  fraude  » visée à l’al. 
265(3)c) reconnaît qu’il n’y a pas lieu de crimi-
naliser toute tromperie qui incite une personne à 
donner son consentement. Pour établir l’existence 
d’une fraude, il faut prouver que l’acte malhonnête 
a entraîné une privation tout aussi grave que celle 
reconnue dans l’arrêt Cuerrier et en l’espèce. À 
titre d’exemple, des privations "nancières ou le seul 
fait que le plaignant ressente de la tristesse ou du 
stress parce qu’on lui a menti ne suf"ront pas.

[73]  Dans la présente affaire, bien que le minis-
tère public n’ait pas prouvé hors de tout doute rai-
son nable que la plaignante était devenue enceinte en 
raison des condoms endommagés, M. Hutchinson 
l’a néanmoins exposée à un risque accru de gros-
sesse en utilisant un condom défectueux. Comme a 
conclu le juge du procès, un condom troué par une 
aiguille ne constitue plus une mesure contraceptive 
ef"cace (par.  27). Il s’agissait là d’une privation 
suf"sante pour conclure à une fraude au sens donné 
à cette notion dans Cuerrier.

[74]  Nous concluons qu’en l’espèce il n’y pas 
eu consentement en raison d’une fraude visée à 
l’al. 265(3)c) du Code criminel. Monsieur Hutchinson 
est par conséquent coupable d’agression sexuelle.

VI. Dispositif

[75]  Nous sommes d’avis de rejeter le pourvoi.

Version française des motifs des juges Abella, 
Moldaver et Karakatsanis rendus par

[76]  Les juges Abella et Moldaver — La 
présente affaire concerne une femme qui a donné 
son accord à des rapports sexuels avec condom. 
Lorsqu’une femme donne son accord à des rap  ports 
avec condom, elle consent à une activité sexuelle 
particulière. Il s’agit d’une activité sexuelle diffé-
rente de rapports sexuels sans condom. La rai-
son pour laquelle elle exige le port d’un condom 
peut être le désir de prévenir une grossesse, tout 
comme il peut également s’agir d’une préférence 

[72]  This application of “fraud” under s. 265(3)(c)  
is consistent with Charter values of equality and 
autonomy, while recognizing that not every de-
cep tion that induces consent should be crim inal-
ized. To establish fraud, the dishonest act must 
result in a deprivation that is equally serious as the 
deprivation recognized in Cuerrier and in this case. 
For example, "nancial deprivations or mere sad ness 
or stress from being lied to will not be suf"cient.

[73]  In this case, while the Crown did not establish 
beyond a reasonable doubt that the complainant’s 
pregnancy was the result of the damaged condoms, 
Mr. Hutchinson exposed her to an increased risk of 
becoming pregnant by using a faulty condom. As 
the trial judge found, a condom with a pinprick in it 
is no longer effective birth control (para. 27). This 
constituted a suf"cient deprivation for fraud, within 
the meaning established in Cuerrier.

[74]  We conclude that there was no consent in 
this case by reason of fraud, pursuant to s. 265(3)(c) 
of the Criminal Code. Mr. Hutchinson is therefore 
guilty of sexual assault.

VI. Disposition

[75]  We would dismiss the appeal.

The reasons of Abella, Moldaver and 
Karakatsanis JJ. were delivered by

[76]  Abella and Moldaver JJ. — This case in-
volves a woman who agreed to sexual intercourse 
with a condom. When a woman agrees to have sex-
ual intercourse with a condom, she is consenting to 
a particular sexual activity. It is a different sexual 
ac tivity than sexual intercourse without a condom. 
Her reasons for requiring a condom as part of the 
activity may be to prevent pregnancy, or they may 
be a matter of personal preference. But what ever her 
reasons, they are beyond the scope of the criminal 
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personnelle. Mais, quelles qu’elles soient, ces rai-
sons débordent le champ d’application du droit 
criminel. L’aspect qui relève du droit criminel est 
ce à quoi elle a effectivement donné son accord, 
non pourquoi elle l’a donné. Le fait de contrecarrer 
secrètement et délibérément l’accord qu’a donné 
la plaignante à l’égard de la façon dont les rap-
ports sexuels doivent se dérouler a pour effet de 
transformer l’activité sexuelle en un acte non con-
sensuel, indépendamment des conséquences de 
cette activité. Cette situation entraîne l’application 
du par. 273.1(1) du Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, qui a pour objet de permettre de déter mi-
ner s’il y a eu au départ consentement à l’acti vité. 
Il s’agit là d’abord et avant tout d’une conséquence 
du droit de toute personne de décider si elle veut 
oui ou non participer à une activité sexuelle et, dans 
l’af"rmative, de quelle façon.

[77]  Les faits à l’origine de l’instance ne sont 
pas contestés. La plaignante a accepté d’avoir 
des rapports sexuels avec Craig Hutchinson si ce 
dernier portait un condom, pour ne pas qu’elle 
tombe enceinte. L’utilisation du condom s’enten-
dait donc clairement d’un condom intact. Mon-
sieur  Hutchinson a secrètement percé des trous 
dans le condom et il l’a utilisé pendant les rap ports 
sexuels. Ce n’est que plus tard que la plaignante 
a appris ce que M. Hutchinson avait fait, lorsque 
celui-ci lui a dit. À son procès, M. Hutchinson a été 
déclaré coupable d’agression sexuelle en vertu de 
l’art. 271 du Code criminel.

[78]  La question en litige devant notre Cour 
consiste à déterminer quelle disposition du Code 
criminel s’applique pour décider s’il y a eu con-
sentement. Le juge du procès et les juges majori-
taires de la Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse ont 
statué que le par.  273.1(1) s’appliquait et ils ont 
con clu que, suivant cette disposition, il n’y avait 
pas eu consentement à l’activité sexuelle. Le juge 
dissi dent a exprimé l’avis que la plaignante avait 
consenti à des rapports sexuels de manière générale 
et que le port d’un condom ne faisait pas partie de 
l’activité sexuelle. Il aurait ordonné la tenue d’un 
nouveau procès a"n que soit tranchée la question 
de savoir si ce consentement avait été vicié par la 
fraude suivant l’al. 265(3)c).

law. What is within its scope is what she ac tually 
agreed to, not why. The deliberate and undis-
closed thwarting of her agreement as to how the 
in tercourse is to take place turns the sexual ac tiv ity  
into a non-consensual act, regardless of its conse-
quences. This engages s. 273.1(1) of the Crim inal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, whose pur pose is to as-
certain whether there was consent to the activity in 
the "rst place. This is, "rst and foremost, a function 
of everyone’s right to decide whether and how to 
engage in sexual activity.

[77]  The factual events which gave rise to these 
proceedings are not in dispute. The complain-
ant agreed to have sexual intercourse with Craig 
Hutchinson with a condom so that she would not 
get pregnant. Condom use, therefore, clearly meant 
an intact condom. Mr. Hutchinson secretly poked 
holes in the condom and used it during sexual in-
tercourse. The complainant only learned of this 
when he later told her what he had done. At trial, 
Mr.  Hutchinson was convicted of sexual assault 
under s. 271 of the Criminal Code.

[78]  The issue before this Court is which Crim-
inal Code provision applies in examining whether 
there was consent. The trial judge and a majority 
of the Nova Scotia Court of Appeal found that 
s. 273.1(1) applied and concluded that under that 
provision, there was no consent to the sexual ac-
tivity in question. The dissenting judge was of the 
view that the complainant had consented to sexual 
intercourse generally and that the condom was not 
part of the sexual activity. He would have ordered a 
new trial to determine whether the consent had been 
vitiated by fraud under s. 265(3)(c).
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[79]  Nous sommes d’avis de rejeter le pourvoi. Le 
paragraphe 273.1(1) constitue le point de départ de 
l’analyse. La question à trancher n’est pas celle de 
savoir si le consentement a été vicié par la fraude, il 
s’agit de savoir s’il y a eu au départ consentement 
à l’activité sexuelle. Selon nous, il n’y a pas eu de 
tel consentement. C’est donc le par. 273.1(1) qui est 
applicable. La plaignante en l’espèce a consenti à 
des activités sexuelles qui se dérouleraient d’une 
cer taine façon, soit à des rapports sexuels avec con-
dom. Il va sans dire que, lorsqu’une personne donne 
son accord à des rapports sexuels avec condom, elle 
donne son accord à des rapports sexuels avec un 
condom intact. Le sabotage déli béré du condom, à 
l’insu de cette personne et sans son accord, fait de 
l’activité qui s’est déroulée une activité différente 
de celle à laquelle elle avait consenti. Puisque la 
plai gnante n’a jamais consenti à avoir des rapports 
sex uels avec un condom saboté, il n’y a pas eu 
consentement au sens du par. 273.1(1) et l’examen 
aux "ns de l’actus reus de l’agression sexuelle est 
terminé.

Analyse

[80]  Les dispositions pertinentes, en l’occurrence 
le par.  273.1(1) et l’al.  265(3)c), sont rédigées 
ainsi :

 273.1  (1)  Sous réserve du paragraphe (2)  et du 
paragraphe  265(3), le consentement consiste, pour 
l’application des articles 271, 272 et 273, en l’accord 
volontaire du plaignant à l’activité sexuelle.

 265. . . .

 (3)  Pour l’application du présent article, ne constitue 
pas un consentement le fait pour le plaignant de se 
soumettre ou de ne pas résister en raison :

 a)  soit de l’emploi de la force envers le plaignant ou 
une autre personne;

 b)  soit des menaces d’emploi de la force ou de la 
crainte de cet emploi envers le plaignant ou une autre 
personne;

 c)  soit de la fraude;

  d)  soit de l’exercice de l’autorité.

[79]  We would dismiss the appeal. The starting 
point for the analysis is s. 273.1(1). The question 
is not whether consent was vitiated by fraud, it is 
whether there was consent to the sexual activity 
in the "rst place. In our view, there was no such 
consent, making s.  273.1(1) the applicable pro-
vision. The complainant in this case agreed to 
engage in sexual activity in a certain manner, that 
is, sexual intercourse with a condom. It goes with-
out saying that when someone agrees to sexual 
intercourse with a condom, she is agreeing to 
sex ual intercourse with an intact condom. The 
deliberate sabotaging of that condom without her 
knowledge or agreement makes what happened 
different from what the complainant agreed to. 
Since the complainant never agreed to engage in 
sexual intercourse with a sabotaged condom, there 
is therefore no consent under s. 273.1(1) and the 
inquiry for the purposes of the actus reus of sexual 
assault is complete.

Analysis

[80]  The relevant provisions, s.  273.1(1) and 
s. 265(3)(c), state:

 273.1 (1)  Subject to subsection (2)  and subsec-
tion 265(3), “consent” means, for the purposes of sec-
tions 271, 272 and 273, the voluntary agreement of the  
com plainant to engage in the sexual activity in question.

 265. . . .

 (3)  For the purposes of this section, no consent is 
obtained where the complainant submits or does not 
resist by reason of

 (a)  the application of force to the complainant or to a 
person other than the complainant;

 (b)  threats or fear of the application of force to the 
com plainant or to a person other than the complainant;

 (c)  fraud; or

 (d)  the exercise of authority.
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[81]  Dans R. c. Ewanchuk, [1999] 1 R.C.S. 330, 
notre Cour a énoncé le cadre d’analyse applicable 
pour déterminer si les éléments de l’infraction 
d’agres sion sexuelle sont établis dans une affaire 
donnée. Pour que soit établie la mens rea, il faut 
démontrer que l’accusé savait que la plaignante ne 
consentait pas ou qu’il a fait montre d’aveugle ment 
volontaire à cet égard. Par ailleurs, l’ana lyse de 
l’actus reus de l’agression sexuelle consiste essen-
tiel lement à déterminer ce à quoi la plai gnante a 
donné son accord et ce qui s’est produit dans les 
faits. L’actus reus requiert la preuve de trois élé-
ments : « (i) les attouchements, (ii) la nature sexuelle 
des contacts, (iii)  l’absence de consen te ment  »  
(par. 25). Bien que les deux premiers éléments soient 
déterminés objectivement, le troisième — l’absence 
de consentement — « est subjecti[f] et déter min[é] 
par rapport à l’état d’esprit subjectif dans lequel  
se trouvait en son for intérieur la plaignante à 
l’égard des attouchements, lorsqu’ils ont eu lieu » 
(par. 26). Dans le présent pourvoi, c’est le troisième 
élément de l’actus reus qui nous intéresse.

[82]  Dans l’arrêt Ewanchuk, le juge Major a 
résumé ainsi les principes fondamentaux qui sous-
tendent les règles de droit applicables en matière 
d’agression sexuelle :

La société est déterminée à protéger l’intégrité person-
nelle, tant physique que psychologique, de tout individu. 
Le pouvoir de l’individu de décider qui peut toucher son 
corps et de quelle façon est un aspect fondamental de la 
dignité et de l’autonomie de l’être humain. L’inclusion 
des infractions de voies de fait et d’agression sexuelle 
dans le Code témoigne de la détermination de la société 
à assurer la sécurité des personnes, en les protégeant des 
contacts non souhaités ou des menaces de recours à la 
force. La common law reconnaît depuis des siècles que 
le droit d’un individu à son intégrité physique est un 
principe fondamental : [TRADUCTION] « la personne de 
tout homme étant sacrée, et nul n’ayant le droit de lui 
porter atteinte, quelque légère qu’elle soit » [.  .  .] Par 
conséquent, tout attouchement intentionnel mais non 
souhaité est criminel. [Italiques ajoutés; par. 28.]

[83]  Autrement dit, parce que la société est déter-
minée à protéger l’autonomie et la dignité de la per-
sonne, il faut que celle-ci ait le droit de décider qui 
touchera son corps et la façon dont se dérouleront 

[81]  In R. v. Ewanchuk, [1999] 1 S.C.R. 330, this 
Court set out the governing framework for analyz-
ing whether the elements of sexual assault are met 
in a given case. The mens rea for sexual assault re-
quires the accused to have knowledge of, or be will-
fully blind to, the complainant’s lack of consent. 
The central focus of the analysis of the actus reus 
of sexual assault, on the other hand, is to determine 
what the complainant agreed to, and what in fact 
took place. The actus reus requires proof of three 
elements: “(i) touching, (ii) the sexual nature of the 
contact, and (iii) the absence of consent” (para. 25).  
While the "rst two elements are determined objec-
tively, the third — the absence of consent — “is 
subjective and determined by reference to the com-
plainant’s subjective internal state of mind towards 
the touching, at the time it occurred” (para. 26). It 
is the third component of the actus reus that we are 
con cerned with in this appeal.

[82]  In Ewanchuk, the foundational principles 
underlying the law of sexual assault were distilled 
by Major J. as follows:

Society is committed to protecting the personal integ-
rity, both physical and psychological, of every individual. 
Having control over who touches one’s body, and how, 
lies at the core of human dignity and autonomy. The 
inclusion of assault and sexual assault in the Code ex-
presses society’s determination to protect the security of 
the person from any non-consensual contact or threats 
of force. The common law has recognized for centuries 
that the individual’s right to physical integrity is a 
fundamental principle, “every man’s person being sacred, 
and no other having a right to meddle with it, in any the 
slightest manner” . . . . It follows that any intentional 
but unwanted touching is criminal. [Emphasis added; 
para. 28.]

[83]  In other words, society’s commitment to 
protecting a person’s autonomy and dignity re-
quires that individuals have the right to determine 
who touches their body, and how the touching will 
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les contacts sexuels. Le droit d’une personne de 
décider de la façon dont se dérouleront les contacts 
sexuels englobe clairement celui de décider quelle 
partie de son corps sera touchée et par quel moyen. 
Essentiellement, la présente espèce concerne le droit 
reconnu dans Ewanchuk de décider de la façon dont 
se dérouleront les contacts sexuels.

[84]  Cette protection est à la base de la dé"nition 
du mot « consentement » énoncée au par. 273.1(1), à 
savoir « l’accord volontaire du plaignant à l’activité 
sexuelle ». Lorsque, en 1992, le Parlement a dé"ni 
le consentement en ces termes au par. 273.1(1), il 
enten dait régler la question «  fondamentale » du 
« con sentement » en établissant une dé"nition claire 
et complète de ce concept (Kim Campbell, minis-
tre de la Justice et procureure générale du Canada, 
Débats de la Chambre des communes, vol.  IX, 
3e sess., 34e lég., 15 juin 1992, p. 12027-12028; voir 
aussi p. 12041 et 12043). Comme l’a expliqué une 
autre parlementaire :

 Le consentement est le nœud de tout procès pour 
agression sexuelle. Si on établit qu’une femme a donné 
son accord, sa plainte est alors rejetée. Il est essentiel que 
la loi soit tout à fait claire sur cette question et que les 
par tenaires sexuels sachent exactement à quoi s’en tenir.

 On précise dans le projet de loi que le consentement 
consiste en l’accord volontaire du plaignant à l’activité 
sexuelle. Il est inutile que des avocats soient présents. 
Il suf"t que deux personnes comprennent leurs besoins 
respectifs . . .

(Shirley Maheu, députée de Saint-Laurent—
Cartierville, ibid., p. 12045)

[85]  Comme la protection de l’intégrité person-
nelle est à la base de l’exigence relative au con-
sentement prévue au par. 273.1(1), le consen tement 
à «  l’activité sexuelle  » s’entend nécessairement 
de l’accord volontaire du plaignant à la fois aux 
contacts de nature sexuelle et à la manière dont 
ces contacts se déroulent. En d’autres mots, en 
l’absence d’accord volontaire quant à la « façon » 
— c’est-à-dire la manière dont s’est déroulée 
l’activité sexuelle — il n’y a pas eu consentement 
au sens du par. 273.1(1).

occur. The right to determine how sexual touching 
is to occur clearly encompasses a person’s right 
to determine where one’s body is touched and by 
what means. At its core, this case concerns the right 
recognized in Ewanchuk to determine how sexual 
touching will take place.

[84]  This protection underlies the de"nition of 
consent set out in s. 273.1(1) as being “the voluntary 
agreement of the complainant to engage in the sex-
ual activity in question”. When it de"ned con sent  
in s. 273.1(1) in this way in 1992, Parliament’s in tent 
was to address the “fundamental” issue of giving 
full and clear meaning to the concept of “consent” 
(Kim Campbell, Minister of Justice and Attorney 
General of Canada, House of Commons Debates, 
vol.  IX, 3rd Sess., 34th Parl., June 15, 1992, at 
pp. 12027-28; see also pp. 12041 and 12043). As  
another parliamentarian explained:

 Consent is the crux of sexual assault trials. If it 
has been established that consent has been given, the 
woman’s claim of attack is rejected. It is imperative that 
the law be absolutely clear on this matter, as must the 
partners involved in the sexual activity.

 The bill states that consent is the voluntary agree-
ment of the complainant to engage in the sexual activity 
in question. There is no need for lawyers to be present. 
All you need are two people who understand each other’s 
needs . . . .

(Shirley Maheu, M.P. from Saint-Laurent—
Cartierville, ibid., at p. 12045)

[85]  Since the protection of personal integrity un-
derlies the requirement for consent in s. 273.1(1), 
consent to the “sexual activity in question” neces-
sar ily means the complainant’s voluntary agreement 
both to engage in touching of a sexual nature and to 
the manner in which that touching is carried out. In 
other words, without voluntary agreement as to the 
“how” — the manner in which the sexual activity in 
question occurred — there is no consent within the 
meaning of s. 273.1(1).
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[86]  En Cour d’appel, le juge dissident a conclu, 
à l’instar de la juge en chef McLachlin et du juge 
Cromwell, que l’activité sexuelle spéci"que dans 
la présente affaire consistait en des «  rapports 
sexuels  ». Puis que la plaignante avait consenti à 
des rapports sexuels, il y avait eu consentement au 
sens du par. 273.1(1). De l’avis du juge dissident, 
l’expres sion « l’activité sexuelle » au par. 273.1(1) 
possède un sens étroit et s’entend uniquement 
[TRADUCTION] «  des contacts physiques qui ont 
effec tivement eu lieu, qu’il s’agisse de sexe oral, de 
rapports sexuels ou d’une autre “catégorie” d’acti-
vités, et non des conditions dans lesquelles se sont 
déroulés ces contacts » (par. 127 (en italique dans 
l’original)). Avec égards, recourir à des termes géné-
riques ou à des catégories pour désigner l’activité 
sexuelle embrouille l’objet de l’analyse relative au 
consentement en ce qui concerne l’actus reus de 
l’agression sexuelle. Le plaignant doit avoir con-
senti aux contacts sexuels qui se sont effectivement 
déroulés (Ewanchuk, par. 26). De plus, dans R. c. 
J.A., [2011] 2 R.C.S. 440, notre Cour a con"rmé 
que le moment pertinent pour déterminer s’il y a eu 
consentement à l’activité sexuelle est celui où s’est 
déroulée cette activité. Le fait d’interpréter l’expres-
sion « activité sexuelle » "gurant au par. 273.1(1) 
sans tenir compte des contacts spéci"ques qui ont eu 
lieu annihile le droit d’une personne de consentir ou 
non à l’activité sexuelle qui doit se dérouler.

[87]  La dé"nition technique donnée par le juge 
dissident à l’expression « l’activité sexuelle » tend 
également à indiquer que, lorsqu’une personne 
con sent à une « catégorie » d’activités sexuelles, 
il faut déterminer, au regard du par. 265(3), si ce 
consentement général a été vicié. Avec égards 
pour l’opinion exprimée par le juge dissident, cette 
interprétation a pour effet d’éliminer la protection 
reconnue dans Ewanchuk à l’égard de la « façon » 
dont se déroulent les contacts sexuels. La personne 
qui consent à être touchée par-dessus ses vêtements 
au-dessus de la taille ne consent pas à se faire tou-
cher sous ceux-ci en dessous de la taille. Dans les 
deux cas, il s’agit de « contacts », mais il n’y a eu 
con sentement qu’aux premiers. De même, le fait de 
con sentir à une forme de « pénétration » ne vaut pas 
consentement à toutes les formes de pénétration. La  
thèse voulant qu’il y ait consentement général 
du plaignant au sens du par. 273.1(1) tant que les 

[86]  The dissenting judge in the Court of Appeal, 
like McLachlin C.J. and Cromwell J., concluded 
that the speci"c sexual activity in question here 
was “sexual intercourse”. Since the complainant 
consented to sexual intercourse, there was con-
sent within the meaning of s. 273.1(1). In the dis-
senting judge’s view, the term “sexual activity” in 
s. 273.1(1) has a narrow meaning, referring only 
to “actual incidents of physical touching, whether 
oral sex, or intercourse, or another ‘category’ of ac-
tiv ity, and not to the conditions of that touching” 
(para. 127 (emphasis in original)). With respect, 
ad vert ing to generic, categorical labels of sexual 
activity obscures the purpose of the consent in-
quiry regarding the actus reus of sexual assault. The 
complainant must consent to the sexual touching 
which actually took place (Ewanchuk, at para. 26). 
And this Court con"rmed in R. v. J.A., [2011] 2 
S.C.R. 440, that the relevant time for determining 
that consent is when the activity occurred. To inter-
pret “sexual activity in question” in s.  273.1(1) 
with out regard to the speci"c touching that occurs 
ex tinguishes the right of a person to decide whether 
to give or withhold consent to the sexual activity 
which is to take place.

[87]  The dissenting judge’s technical de"nition 
of “sexual activity in question” also suggests that 
once a person consents to a “category” of sexual 
ac tivity, the inquiry goes to s. 265(3) to determine 
whether that general consent was vitiated. This, 
with respect, reads out the protection in Ewanchuk 
for the “how” of the sexual touching. A person who 
has consented to being touched over her clothing 
above the waist, is not consenting to being touched 
under her clothing below the waist. Both in stances 
are “touching”, but only one was agreed to. In 
the same way, agreeing to “penetration” does not 
thereby mean consenting to any or all forms or pen-
etration. The notion that general consent is given 
under s. 273.1(1) so long as the other person’s ac-
tions fall somewhere within the generic category of 
what the complainant agreed to, such as touching 
or penetration, is untenable. It represents the tri-
umph of terminology over personal integrity and 
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agissements de l’autre personne demeurent dans 
la catégorie générique d’actes auxquels le premier 
a consenti, par exemple des attouchements ou la 
péné tration, est indéfendable. Elle représente le 
triom phe de la terminologie sur l’intégrité person-
nelle et elle sape complètement le principe de base 
énoncé dans Ewanchuk selon lequel « tout attouche-
ment intentionnel mais non souhaité est criminel » 
du fait qu’il n’était pas souhaité (par. 28 (italiques 
ajoutés)).

[88]  Une personne consent à la façon dont elle 
sera touchée, et elle a le droit de choisir l’activité 
sexuelle à laquelle elle consent à participer, et ce, 
pour les raisons qui lui plaisent. Le fait que cer-
taines conséquences des raisons qui la motivent 
soient plus graves que d’autres, la grossesse par 
exemple, n’affecte d’absolument aucune façon son 
droit de décider de la manière dont se déroulera 
l’activité sexuelle à laquelle elle veut participer. 
Cela ne regarde ni son partenaire ni l’État. Pour 
qu’il y ait eu accord volontaire de la plaignante à la 
façon dont se sont déroulés les contacts sexuels, il 
faut qu’elle ait consenti à être touchée là où elle l’a 
été et à ce avec quoi elle l’a été. Il n’est toutefois pas 
nécessaire qu’elle ait consenti aux conséquences 
de ces contacts ou aux caractéristiques du parte-
naire sexuel, par exemple son âge, sa fortune, son 
état matrimonial ou son état de santé. Bien que 
poten tiel lement importantes, ces conséquences ou 
carac téristiques ne font pas partie de «  l’activité 
sexuelle  » à l’égard de laquelle l’accord a été 
donné. Si on considérait qu’elles sont incluses dans 
l’expres sion « l’activité sexuelle » au par. 273.1(1), 
on cri minaliserait une activité qui ne correspond 
pas aux motifs de la plaignante, au lieu de s’attacher 
à l’activité physique non souhaitée qui s’est effec-
tivement déroulée. Énoncer cette proposition fait 
bien ressortir sa portée inacceptable. Quoique le 
troisième élément de l’actus reus — l’absence de 
consentement de la plaignante aux attouchements 
— commande une analyse subjective, cette analyse 
doit néanmoins porter sur la manière précise dont la 
plaignante est touchée, et non sur les raisons pour 
lesquelles elle l’est. Le désir d’éviter ou de favoriser 
une grossesse peut fort bien être le motif pour lequel 
la plaignante donne son accord à l’activité sexuelle 
spéci"que, mais ce motif ne constitue pas l’activité 
sexuelle en soi.

completely undermines Ewanchuk’s basic principle 
that “any intentional but unwanted touching is 
criminal” by virtue of the fact that it was unwanted 
(para. 28 (emphasis added)).

[88]  A person consents to how she will be 
touched, and she is entitled to decide what sexual 
ac tivity she agrees to engage in for whatever rea-
son she wishes. The fact that some of the conse-
quences of her motives are more serious than others, 
such as pregnancy, does not in the slightest un der-
mine her right to decide the manner of the sex ual  
activity she wants to engage in. It is neither her part-
ner’s business nor the state’s. The complainant’s vol-
untary agreement to the manner in which the sexual  
touching was carried out, requires the complainant’s 
consent to where on her body she was touched and 
with what. It does not, however, require con sent to 
the consequences of that touch ing, or the charac-
ter istics of the sexual partner, such as age, wealth, 
marital status, or health. These conse quences or  
char acteristics, while potentially sig ni" cant, are not 
part of the actual physical activity that is agreed to. 
If we included them in the meaning of the sexual 
activity in question under s. 273.1(1), we would be 
crim inalizing activity that thwarts the motives of a 
com plainant, instead of focussing on the unwanted 
physical activity that actually took place. To state 
the proposition demonstrates its un acceptable 
reach. While it is true that the third element of the 
actus reus — the complainant’s absence of con sent 
to the touching —is a subjective inquiry, it must 
none theless relate to the speci"c way in which he 
or she is touched, not to why. The avoidance or 
pur suit of pregnancy may well mo tivate why the 
spe ci"c sexual activity is being agreed to, but the 
moti vation for the sexual activity is not the sexual 
activity itself.
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[89]  Voilà pourquoi nous ne pouvons pas sous-
crire à l’analyse fondée sur les « caractéristiques 
essentielles » que proposent les juges majoritaires de 
la Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse, analyse selon  
laquelle, [TRADUCTION] «  en l’absence de consen-
tement à l’égard d’une caractéristique essen tielle  
de l’activité sexuelle elle-même, il ne saurait y avoir 
consentement à “l’activité sexuelle” » (par. 46). En 
mettant l’accent sur ce qui constitue une carac té-
ristique « essentielle » de l’activité sexuelle pour 
le plai gnant, on risque de prendre en compte des 
« carac téristiques » qui ne font pas partie de la façon  
dont se déroule l’activité sexuelle. Autrement dit, 
l’expression « caractéristiques essentielles » ouvre 
la porte à une analyse plus large que l’examen de 
la question de savoir si le plaignant a consenti spé-
ci!quement aux contacts sexuels qui se sont dérou-
lés. Dans la mesure où nos collègues ont amalgamé 
notre approche avec celle fondée sur la norme des 
« caractéristiques essentielles », leur lecture, avec 
égards, ne re#ète pas nos motifs.

[90]  Mais nous ne partageons pas non plus l’opi-
nion selon laquelle la disposition relative à la fraude 
"gurant à l’al.  265(3)c) doit constituer le cadre 
d’ana lyse de la question du consentement dans tou-
tes les affaires d’agression sexuelle où une trom-
perie est invoquée. Lorsque le plaignant n’a pas 
donné son accord volontaire à l’activité sexuelle  
qui s’est déroulée, il n’y a pas eu consentement au 
sens du par. 273.1(1) et l’analyse relative à l’actus 
reus de l’agression sexuelle est complète.

[91]  À la différence de l’analyse requise pour 
l’appli cation de l’al. 265(3)c), qui requiert à la fois  
un acte malhonnête et une privation, l’analyse rela-
tive au consentement visé au par.  273.1(1) n’a 
jamais exigé la prise en compte des risques ou 
con séquences causés par des contacts sexuels non 
souhaités. Notre Cour a constamment af"rmé que 
c’est la nature non souhaitée des contacts sex uels  
non consensuels qui viole l’intégrité sexuelle du  
plaignant et qui entraîne la culpabilité en droit 
crimi nel, pas seulement le risque de préjudice addi-
tionnel que peuvent engendrer les contacts sex uels. 
Exiger l’analyse des risques ou conséquen ces de 
tout contact sexuel non consensuel si l’existence 
d’une tromperie est découverte après coup ajoute 

[89]  That is why we would not adopt the “essen-
tial features” test proposed by the majority of the 
Nova Scotia Court of Appeal, under which “if there 
is no consent to an essential feature of the sexual 
act itself, there can be no consent to ‘the sexual ac-
tivity in question’” (para. 46). By focussing on what 
is an “essential” feature of the sexual activity to 
the complainant, there is a risk of capturing “fea-
tures” which are not a part of the how of the sexual 
activity. In other words, the language of “essential 
features” opens the door to a broader inquiry than 
whether the complainant consented speci!cally to 
the sexual touching which occurred. To the extent 
that our colleagues have con#ated our approach 
with the “essential features” test, it does not, with 
respect, re#ect our reasons.

[90]  But neither do we agree that the fraud pro-
vision in s. 265(3)(c) must be the framework for an-
alyzing consent in sexual assault cases whenever 
deception is involved. When a complainant does not  
voluntarily agree to the sexual activity which oc-
curred, consent does not exist within the meaning 
of s. 273.1(1), and the inquiry for the purposes of 
the actus reus of sexual assault is complete.

[91]  Unlike under s.  265(3)(c), which requires 
both a dishonest act and a deprivation, consent un-
der s. 273.1(1) has never required an analysis of the 
risks or consequences caused by unwanted sexual 
touching. This Court has consistently af"rmed that 
it is the unwanted nature of non-consensual sexual 
touching that violates the complainant’s sexual in-
tegrity and gives rise to culpability under the crim-
inal law, not just the risk of further harm that the 
sexual touching may create. Requiring an analysis 
of the risks or consequences of all non-consensual 
sexual touching if deception is later discovered, 
adds a barrier to the simple ability to demonstrate 
whether the activity which occurred was agreed to 
when it occurred. It thereby undermines the values 
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une barrière supplémentaire à la simple capacité de 
démontrer s’il y a eu ou non consentement à l’acti-
vité au moment où elle s’est déroulée. Par consé-
quent, cette exigence porte atteinte aux valeurs 
d’auto nomie personnelle et d’intégrité physique 
que le législateur cherchait à protéger en créant 
l’infrac tion d’agression sexuelle.

[92]  Qu’il y ait eu tromperie ou non dans une 
affaire donnée, l’analyse requise pour l’application 
du par. 273.1(1) doit rattacher le consentement à 
l’activité sexuelle spéci"que qui s’est déroulée, y 
compris la façon dont les contacts sexuels se sont 
déroulés physiquement. Autrement dit, la plai-
gnante a-t-elle consenti à être touchée où elle l’a 
été et à ce avec quoi elle l’a été? Par conséquent, 
nous estimons que le recours à l’analyse en deux 
étapes décrite ci-après, qui permet de statuer sur le 
consentement à l’actus reus de l’infraction d’agres-
sion sexuelle, découle inévitablement de l’arrêt 
Ewanchuk :

La plaignante a-t-elle consenti, suivant le par. 
273.1(1), à l’identité de son partenaire sexuel, à la 
nature sexuelle des contacts et à la manière dont les 
contacts sexuels se sont déroulés?

Dans l’af"rmative, des circonstances prévues au 
par. 265(3) ont-elles eu pour effet de vicier son con-
sentement?

[93]  Contrairement à ce que suggèrent nos col lè-
gues, cette approche n’a pas pour effet de « joue[r] 
[.  .  .] pour l’essentiel le rôle qu’est censée jouer 
la disposition relative à la fraude  ». Ce qu’elle 
accomplit effectivement, c’est donner un sens au  
mot « consentement ». D’ailleurs, comme le souli-
gnent eux-mêmes nos collègues, il existe de nom-
breu ses situations où une tromperie n’a aucune 
incidence sur la façon dont l’activité sexuelle se 
déroule dans les faits. L’alinéa 265(3)c) peut fort 
bien s’appliquer à des tromperies qui ne relèvent 
pas du champ d’application du par. 273.1(1) — soit 
parce que la tromperie ne porte pas sur la manière 
dont la personne est touchée, soit parce qu’elle 
n’implique pas l’identité du partenaire, soit encore 
parce qu’elle ne concerne pas la nature sexuelle du 
contact. Toutefois, s’il n’y a pas eu dès le départ 

of personal autonomy and physical integrity sought 
to be protected by making sexual assault an offence.

[92]  Regardless of whether deception occurred 
in a given case, the analysis under s. 273.1(1) must 
link consent to the speci"c sexual activity which 
occurred, including how the sexual touching was 
physically carried out. In other words, did the com-
plainant consent to where she was touched and by 
what? We therefore think the following two-part 
test for analyzing consent under the actus reus of 
sexual assault #ows inevitably from Ewanchuk:

Under s. 273.1(1), has the complainant consented to 
the identity of her sexual partner, the sexual nature 
of the touching, and the manner in which the sexual 
touching was carried out?

If so, are there any circumstances that vitiate the 
complainant’s consent under s. 265(3)?

[93]  This approach does not, as our colleagues 
suggest, “do most of the work that the fraud pro vi-
sion was intended to do”. What it does do, is give  
mean ing to the word “consent”. Indeed, as our col-
leagues themselves point out, there are many sit-
uations in which a person’s deception does not 
change the manner in which the sexual activity is 
actually carried out. Section 265(3)(c) may well 
apply to those deceptions that do not fall under 
s. 273.1(1), either because the deception does not 
go to the manner in which a person is touched, does 
not involve the identity of one’s partner, or does not 
pertain to the sexual nature of the touching. If there  
was no consent ab initio to the sexual activity, 
however, it is pointless to inquire under s. 265(3)(c)  
whether consent was vitiated by fraud. The two in-
quiries are conceptually distinct and must remain 
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consentement à l’activité sexuelle, il est inutile de 
se demander si le consentement a été vicié par une 
fraude visée à l’al.  265(3)c). Les deux analyses 
sont conceptuellement distinctes et elles doivent le 
rester. L’une porte sur la manière dont les contacts 
sexuels se déroulent, l’autre sur leurs conséquen ces. 
Le fait que la violation du consentement entraîne 
une privation ne change rien au fait que, dès le 
départ, il n’y a pas eu consentement.

[94]  À notre avis, tant l’arrêt R. c. Cuerrier, [1998]  
2 R.C.S.  371, que l’arrêt R.  c. Mabior, [2012]  
2 R.C.S. 584, sont des décisions qui ont à juste titre  
été décidées sur le fondement de l’al.  265(3)c).  
Dans ces arrêts, la Cour a énoncé l’approche appli-
ca ble dans les affaires d’agression sexuelle fon-
dées sur cette disposition et où on invoque la 
non-divulgation de l’existence d’une maladie ou 
une tromperie à cet égard. Dans les deux cas, les  
plaignantes avaient consenti à la manière dont 
l’acti vité sexuelle s’était déroulée, ainsi qu’à l’iden-
tité de leur partenaire sexuel et à la nature sexuelle  
de ces contacts. Elles avaient consenti à des rap-
ports sexuels avec condom et, dans certains cas, 
sans condom, et les rapports sexuels s’étaient dérou-
lés conformément à cet accord. La question impor-
tante dont était saisie notre Cour était celle de 
savoir si le consentement des plaignantes avait été 
vicié par la fraude, du fait que les accusés n’avaient 
pas révélé qu’ils étaient séropositifs (Cuerrier, 
par.  77; Mabior, par.  106)1. Étant donné que la 
trans mission du VIH est un risque découlant des 
activités sexuelles, et que les plaignantes avaient 
consenti à la façon dont l’activité sexuelle s’était 
déroulée, les arrêts en question ont à juste titre été 
décidés en application de l’al. 265(3)c). Qui plus 
est, il existe d’importantes considérations d’intérêt 
général justi"ant que les affaires de non-divulgation 
de la séropositivité soient tranchées en vertu de 
cette disposition. Par exemple, le fait de requérir 
dans de tels cas l’existence d’un « risque important 
de lésions corporelles graves » permet d’éviter que 
le droit criminel stigmatise et criminalise davantage 
un groupe déjà vulnérable.

1 En outre, comme dans Cuerrier l’accusé avait été inculpé de 
voies de fait graves en vertu de l’art. 268 du Code criminel, la 
dé"nition de «  consentement  » énoncée au par.  273.1(1) pour 
l’application des infractions d’agression sexuelle n’était donc 
pas en cause.

so. One goes to the manner in which the sexual 
touching is carried out, the other to the con se-
quences of the sexual touching. The fact that the 
violation of someone’s consent results in a depri-
vation does not change the fact that there was no 
consent to begin with.

[94]  In our view, both R. v. Cuerrier, [1998] 2 
S.C.R. 371, and R. v. Mabior, [2012] 2 S.C.R. 584, 
are examples of cases that were properly decided 
under s.  265(3)(c). In those cases, this Court set 
out the applicable approach to sexual assault cases 
under s. 265(3)(c) involving non-disclosure or de-
cep tion as to the existence of a disease. The com-
plainants had consented to the manner in which the 
sexual activity had been carried out, the identity of 
their sexual partner, and the sexual nature of that 
touching. The complainants had consented to sex 
with and, in some cases, without condoms, and 
the sexual intercourse took place in accordance 
with that agreement. The signi"cant issue before 
the Court was whether the complainants’ consent 
had been vitiated by fraud because the accused had 
not disclosed that he was HIV-positive (Cuerrier, 
at para. 77; Mabior, at para. 106).1 As the risk of  
HIV transmission is a consequence of sexual ac-
tiv ity, and the complainants had consented to the 
manner in which the sexual activity occurred, these 
cases were properly decided within the realm of 
s. 265(3)(c). There are, moreover, important pol-
icy considerations that justify deciding HIV non- 
disclosure cases under s.  265(3)(c). Requiring a 
“signi"cant risk of serious bodily harm” in HIV 
non-disclosure cases ensures that the criminal law 
does not further stigmatize and criminalize an 
already vulnerable group.

1 Additionally, the accused in Cuerrier was charged with aggra-
vated assault under s. 268 of the Criminal Code; accordingly, 
the de"nition of consent set out in s. 273.1(1) for sexual assault 
offences was not at issue.
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[95]  Cette approche n’a jamais été censée rem-
placer le cadre d’analyse énoncé dans Ewanchuk 
applicable au consentement dans les causes d’agres-
sion sexuelle. En redé"nissant encore l’élément 
relatif à la privation du test servant à établir s’il y 
a eu fraude con"rmé dans Mabior il y a tout juste 
deux ans, nos collègues ouvrent la possibilité que 
d’autres «  privations aussi graves  » permettent 
d’éta blir l’existence de privation dans des causes 
futures. L’élément relatif à la privation devient alors 
une cible mobile et génère de l’incertitude dans un 
domaine déjà complexe.

[96]  Bien que le par. 273.1(1) constitue le point de 
départ de l’analyse, contrairement à nos collègues, 
nous estimons que le fait de reconnaître qu’il aurait 
théoriquement été possible, dans une affaire donnée, 
d’établir l’absence de consentement suivant l’une 
ou l’autre disposition ne soulève pas de danger ou 
d’incertitude sur le plan juridique. En revanche, 
ce qui est dangereux et incertain, c’est le fait de 
redé "nir la notion de consentement d’une manière 
qui limite de manière appréciable la protection du 
par. 273.1(1) et qui érode le droit d’une personne, 
con"rmé dans Ewanchuk, de décider de l’activité 
sexuelle qui se déroulera.

[97]  Le nœud de notre désaccord avec la juge 
en chef McLachlin et le juge  Cromwell porte  
sur la question de savoir si l’utilisation d’un con-
dom fait partie de la façon dont se déroule l’acti vité 
sexuelle. De l’avis de nos collègues, l’utilisation d’un  
condom au cours de rapports sexuels ne change  
pas l’«  acte sexuel physique spéci!que  » qui se 
déroule, mais constitue plutôt simplement une 
« con ditio[n] accessoir[e] » de l’activité sexuelle. 
Selon eux, pour autant qu’il y a consentement à des 
« rapports sexuels », ce consentement général n’est 
pas vicié par une tromperie au sujet de l’utilisation 
d’un condom, à moins que cette tromperie n’expose 
la personne à une privation visée par l’al. 265(3)c),  
privation qui, concluent-ils, consiste en l’espèce 
dans le fait d’avoir privé une femme de la faculté 
de choisir de tomber enceinte ou non « soit en la 
rendant enceinte, soit en l’exposant à un risque 
accru de grossesse ».

[98]  Avec égards pour l’opinion exprimée par 
nos collègues, le fait qu’un condom constitue un 

[95]  This approach was never intended to replace 
the governing framework for analyzing consent 
in sexual assault cases set out in Ewanchuk. By 
fur ther rede"ning the deprivation component of 
the fraud test af"rmed in Mabior only two years  
ago, our colleagues leave open the possibility that 
other “equally serious deprivations” could estab lish  
de privation in future cases. This makes the depri va-
tion component a moving target, and gener ates un-
cer tainty in an already complex area.

[96]  While the starting point for the analysis is 
s. 273.1(1), unlike our colleagues, we see no legal 
danger or uncertainty in recognizing that in a given 
case, lack of consent could theoretically have been 
established under either provision. What is fraught, 
however, is rede"ning the concept of consent in a 
way that signi"cantly limits the protective scope  
of s. 273.1(1) and erodes a person’s right, con"rmed 
in Ewanchuk, to decide what sexual activity will 
take place.

[97]  The heart of our disagreement with 
McLachlin C.J. and Cromwell J. turns on whether 
the use of a condom is included in the manner in 
which the sexual activity is carried out. According 
to our colleagues, the use of a condom during sex-
ual intercourse does not change the “speci!c phys-
ical sex act” which occurs, but rather is merely a 
“collateral conditio[n]” to the sexual activity. In 
their view, so long as there is consent to “sexual in-
ter course”, this general consent is not vitiated by a  
deception about condom use unless it exposes the 
individual to a deprivation within the mean ing of 
s. 265(3)(c), which they conclude in this case means  
depriving a woman of the choice to become preg-
nant by “making her pregnant, or exposing her to an 
increased risk of becoming pregnant”.

[98]  With respect, it does not follow that because 
a condom is a form of birth control, it is not also 
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moyen de contraception ne signi"e pas nécessai re-
ment qu’il ne fait pas également partie de l’acti vité 
sexuelle. Exclure le port du condom de ce qui est 
visé par le consentement à l’activité sexuelle parce 
qu’il peut dans certains cas être utilisé à des "ns  
con traceptives signi"e qu’une personne ne pour-
rait en exiger l’usage au cours de rapports sex uels  
lorsque la question de la grossesse ne se pose pas. 
En d’autres termes, les personnes qui se livrent à 
des activités sexuelles où le risque de grossesse 
est absent, en raison par exemple de leur âge, de 
leur infertilité ou de leur sexe, n’auraient pas 
légalement le droit d’insister sur l’usage d’un 
condom. Si une telle personne insistait pour que 
son partenaire utilise un condom, mais que celui-ci 
faisait " délibérément et sciemment de ce désir — 
que ce soit en n’utilisant pas de condom du tout, 
en l’enlevant au cours de l’activité sexuelle ou 
encore en le sabotant — cette personne serait néan-
moins présumée avoir donné son consente ment 
selon l’interprétation préconisée par nos collègues. 
Autrement dit, parce que la personne ne risquait 
pas de tomber enceinte, le droit criminel ne ferait 
pas respecter son droit à l’autonomie sexuelle et à 
l’intégrité physique. En toute déférence, même si 
l’on faisait abstraction de l’analogie problémati que 
établie entre la grossesse et les lésions corporelles, 
ce résultat ne tient pas compte du droit de chacun 
d’insister pour qu’un condom soit utilisé au cours 
d’une activité sexuelle, et ce, pour quelque raison 
que ce soit. Toute personne doit disposer d’un 
droit égal de décider de la manière dont elle est 
touchée, indépendamment de son sexe, de son orien-
tation sexuelle, de sa capacité de reproduction ou 
de l’activité sexuelle à laquelle elle choisit de par-
ticiper. Nous ne voyons pas comment le condom 
peut être considéré comme autre chose qu’un aspect 
de la façon dont se déroulent les contacts sexuels. 
La personne qui consent à une activité sexuelle 
avec condom ne donne pas seulement son accord à 
une activité sexuelle, elle convient également de la 
façon dont celle-ci doit se dérouler. C’est ce que le 
par. 273.1(1) visait à protéger.

[99]  Il convient de rappeler que, il y a près de 
30 ans, notre Cour a in"rmé un arrêt de la Cour 
d’appel du Nouveau-Brunswick, R. c. Chase (1984),  
55 R.N.-B. (2e) 97, dans lequel il avait été jugé que 
le fait de toucher les seins d’une femme constituait 

part of the sexual activity. Removing the use of a 
condom from the ambit of what is consented to in 
the sexual activity because in some cases it may be  
used for contraceptive purposes, means that an in-
di vidual is precluded from requiring a condom dur-
ing intercourse where pregnancy is not at issue. 
That is, individuals who engage in sexual activity 
that has no risk of pregnancy, either because of age, 
fertility, or gender, for example, would have no 
le gal right to insist upon the use of a condom. If 
one of those individuals has insisted upon the use 
of a condom, and their partner has deliberately and 
knowingly ignored those wishes — whether by not 
using a condom at all, removing it partway through  
the sexual activity, or sabotaging it — that individ-
ual will nonetheless be presumed to have con sented 
under the approach suggested by our colleagues. In 
other words, because the person could not become 
pregnant, the criminal law will not uphold his or her 
right to sexual autonomy and physical integ rity. 
With respect, even aside from the problematic anal-
ogy between pregnancy and bodily harm, this re sult 
does not re#ect the fact that everyone has a right 
to insist on a condom as part of the sexual ac tivity 
— for whatever reason. All individuals must have 
an equal right to determine how they are touched, 
regardless of gender, sexual orientation, repro duc-
tive capacity, or the type of sexual activity they 
choose to engage in. We fail to see how condoms 
can be seen as anything but an aspect of how sex-
ual touching occurs. When individuals agree to 
sexual activity with a condom, they are not merely 
agreeing to a sexual activity, they are agreeing to 
how it should take place. That is what s. 273.1(1) 
was intended to protect.

[99]  It is worth remembering that three decades 
ago, this Court overturned a decision of the New 
Brunswick Court of Appeal, R. v. Chase (1984), 
55 N.B.R. (2d) 97, that touching a woman’s breast 
was an assault, but not a sexual one. The Court of 
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des voies de fait, mais non une agression sexuelle. 
La Cour d’appel avait conclu que le sein ne possède 
qu’un caractère sexuel « secondaire » et que le mot 
« sexuelle » devrait être interprété dans « son sens 
naturel et limité aux organes sexuels ou génitaux ». 
Un homme qui avait agrippé les seins d’une femme 
avait en conséquence commis des voies de fait, 
mais non une agression sexuelle, car

il n’y a pas eu contact avec les organes sexuels de la vic-
time, mais avec la glande mammaire, qui est un caractère 
sexuel secondaire.

 . . . inclure dans les agressions sexuelles une atta-
que portant sur les parties du corps considérées comme 
caractères sexuels secondaires peut avoir des consé quences 
absurdes si l’on pense à la barbe de l’homme. Je ne suis 
pas disposé non plus à inclure les parties du corps humain 
considérées comme zones érogènes, de crainte qu’on puisse 
être déclaré coupable pour avoir dérobé un baiser en disant 
bonsoir. [. . .] Il me semble que, dans cet article, le mot 
« sexuelle » devrait être interprété dans son sens naturel et 
limité aux organes sexuels ou génitaux. [par. 13-14]

Le juge McIntyre de notre Cour n’a éprouvé 
«  aucune dif"culté  » à in"rmer la décision de 
la Cour d’appel, concluant plutôt que l’accusé 
avait commis une agression sexuelle ([1987]  
2 R.C.S. 293, p. 303).

[100]  Affirmer que l’utilisation d’un condom 
ne fait pas partie de l’activité sexuelle visée au 
par. 273.1(1) mais constitue plutôt une condition 
accessoire de celle-ci rappelle l’interprétation arti-
"ciellement étroite qu’avait donnée la Cour d’appel 
au mot « sexuelle » dans Chase, interprétation que 
notre Cour avait par la suite rejetée. De même, nous 
devons nous garder d’adopter une interprétation 
de l’expression « l’activité sexuelle » qui exclurait 
de manière déraisonnable ou arbitraire certains 
types de contacts du sens de cette expression au 
par. 273.1(1). Quelle que soit la dé"nition retenue, 
l’utilisation d’un condom fait partie de l’activité 
sexuelle. Elle fait donc partie de ce à quoi le plai-
gnant a — ou n’a pas — consenti. Et si ce à quoi il 
a consenti est une activité sexuelle avec condom, 
on s’attend à ce que celui-ci soit intact. S’il ne l’est 
pas parce qu’il a été saboté délibérément, l’activité 
à l’égard de laquelle l’accord avait été donné a été 
uni latéralement modi"ée par le saboteur.

Appeal concluded that a breast was only a “second-
ary” sexual characteristic and that “sexual” should 
be given “its natural meaning as limited to the sex-
ual organs or genitalia”. A man who had grabbed 
a woman’s breasts had therefore committed an as-
sault, but not a sexual assault, since

the contact was not with the sexual organs of the vic-
tim but to the mammary gland, a secondary sexual char-
acteristic.

 . . . to include as sexual an assault to the parts of a 
person’s body considered as having secondary sexual 
characteristics may lead to absurd results if one considers 
a man’s beard. Nor am I prepared to include those parts 
of the human body considered erogenous zones lest a 
person be liable to conviction for stealing a goodnight 
kiss. . . . It seems to me that the word “sexual” as used in 
the section ought to be given its natural meaning as lim-
ited to the sexual organs or genitalia. [paras. 13-14]

In this Court, McIntyre J., had “no difficulty” 
overturning the Court of Appeal’s decision, con-
clu ding instead that a sexual assault had been 
committed by the accused ([1987] 2 S.C.R. 293, at 
p. 303).

[100]  To say that condom use is not part of the 
sex ual activity in question under s.  273.1(1) but 
rather a collateral condition, is reminiscent of the 
arti"cially narrow approach to the word “sexual” 
taken by the Court of Appeal in Chase and rejected 
by this Court. We must similarly take care not to 
adopt an interpretation of “sexual activity in ques-
tion” that unreasonably or arbitrarily excludes cer tain 
forms of touching from the meaning of s. 273.1(1). 
By any de"nition, when someone uses a condom, it 
is part of the sexual activity. It is therefore part of 
what is — or is not — consented to. And if what is 
consented to is sexual activity with a condom, the 
condom is expected to be intact. If it is not intact 
because of its deliberate sabotaging, the activity 
that has been agreed to has been unilaterally 
changed by the saboteur.
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[101]  Ce qui s’est déroulé en l’espèce ce sont 
des rapports sexuels avec un condom saboté, une 
acti vité sexuelle à laquelle la plaignante n’avait pas 
consenti. Le fait qu’elle n’ait appris le sabotage 
déli béré du condom qu’après l’activité sexuelle n’a 
aucune pertinence. Ce qui est pertinent, c’est l’acti-
vité sexuelle à laquelle elle avait accepté de se livrer 
avec M. Hutchinson et si celui-ci a respecté l’accord 
à cet égard. Il ne l’a pas fait. Comme la plaignante 
n’a à aucun moment donné son accord à la façon 
dont elle a été touchée, il n’y a pas eu consentement 
au sens du par. 273.1(1).

[102]  Nous ne voyons pas non plus pourquoi le 
fait d’imposer, à l’égard de la question du consente-
ment en matière d’agression sexuelle, l’approche 
cohérente qui a été formulée dans Ewanchuk — et 
n’a jamais été abandonnée par notre Cour — peut 
maintenant être considéré comme ayant pour effet 
d’entraîner une «  surcriminalisation  ». L’agres-
sion sexuelle est un crime. Le paragraphe 273.1(1) 
expli que, de façon claire et simple, que l’actus 
reus de l’agression sexuelle est établi lorsque le 
plaignant n’a pas donné son accord à la manière 
dont se sont déroulés les contacts sexuels, c’est-
à-dire lorsqu’un individu l’a touché sexuellement 
d’une façon contraire à ses désirs et a ainsi porté 
atteinte à son intégrité physique. Mais ce n’est 
pas tout. La mens rea de l’infraction d’agression 
sexuelle vise les personnes qui touchent sciemment 
le plaignant d’une manière à laquelle ce dernier 
n’a pas consenti, faisant de ce fait abstraction du 
droit du plaignant de décider de la façon dont il 
est touché sexuellement. Bien que le droit criminel 
doive rester sensible aux préoccupations concer-
nant la surcriminalisation, il ne faut pas invoquer 
ces préoccupations pour affaiblir de manière géné-
rale la protection législative — durement acquise 
— du droit reconnu aux individus de décider de la  
façon dont ils sont touchés sexuellement. Il convient 
en outre de rappeler les observations suivantes  qu’a 
formulées la Juge en chef dans J.A. — avec l’appui 
unanime de la Cour sur ce point — : « . . . même 
des attouchements légers non consensuels de nature 
sexuelle peuvent avoir de lourdes conséquences 
pour le plaignant » (par. 63 et 121).

[103]  En l’espèce, la plaignante a consenti à 
participer d’une certaine manière à une activité  

[101]  What took place here was sexual inter-
course with a sabotaged condom, a sexual activity 
to which the complainant did not consent. The fact 
that she only learned of the deliberate sabotag-
ing after the sexual activity took place, is of no rel-
evance. What is relevant is what sexual activity 
she agreed to engage in with Mr. Hutchinson and 
whether he stuck to the bargain. He did not. Since 
the complainant did not agree at any time to how 
she was touched, consent within the meaning of 
s. 273.1(1) did not exist.

[102]  Nor can we see why requiring the con sis-
tent approach to consent in sexual assault set out in 
Ewanchuk — and never abandoned by this Court — 
can now be said to lead to “over-criminalization”. 
Sexual assault is a crime. What s. 273.1(1) does is 
explain, clearly and simply, that the actus reus of 
sex ual assault is made out when someone does not 
agree to the manner of the sexual touching, that is, 
when an individual engages in sexual touching in 
a way that is contrary to the complainant’s wishes, 
thereby violating his or her bodily integrity. This on 
its own, however, is half the story. The mens rea  
for the offence of sexual assault captures those 
who knowingly touch the complainant in a way that 
he or she has not agreed to, thereby disregarding 
the complainant’s right to determine how he or 
she is sexually touched. While the criminal law 
must remain sensitive to concerns about over-
criminalization, those concerns should not be used 
to generally undermine the hard-fought legislative 
protection for someone’s right to determine how he 
or she is sexually touched. It is also worth remem-
bering the Chief Justice’s comments in J.A. — with 
the Court’s unanimous agreement on this point — 
where she observed that “even mild non-consensual 
touching of a sexual nature can have profound 
implications for the complainant” (paras. 63 and 
121).

[103]  The complainant in this case agreed to 
en gage in sexual activity in a certain manner, 
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sex uelle, à savoir des rapports sexuels avec un con-
dom intact. Monsieur Hutchinson a délibérément 
saboté le condom sans que la plaignante le sache ou 
y con sente. Établir, comme l’ont fait nos collègues, 
une analogie entre un condom saboté et la marque 
du condom ou sa date de péremption a pour effet de  
banaliser la gravité de l’atteinte à l’intégrité physi-
que de la plaignante. Comme la plaignante a été 
trompée délibérément par son partenaire, l’activité 
sexuelle ne s’est pas déroulée de la manière à 
laquelle elle avait consenti. En termes simples, la 
plaignante n’a pas consenti à la façon dont elle a 
été touchée et, pour cette raison, elle n’a pas donné 
volontairement son accord à l’activité sexuelle aux 
termes de l’art. 273.1 du Code.

[104]  Par conséquent, nous rejetterions le pour-
voi.

Pourvoi rejeté.

Procureurs de l’appelant : Burke Thompson, 
Hali fax.

Procureur de l’intimée : Public Prosecution Ser-
vice of Nova Scotia, Halifax.

Procureurs des intervenants : Cooper, Sandler, 
Shime & Bergman, Toronto; HIV & AIDS Legal 
Clinic Ontario, Toronto.

that is, sexual intercourse with an intact condom. 
Mr. Hutchinson deliberately sabotaged the condom 
without her knowledge or agreement. It trivial izes 
the seriousness of the violation of the complainant’s 
integrity that occurred to analogize a sabotaged con-
dom, as our colleagues have done, to its brand or ex-
piration date. Because of the deliberate deceit of her 
partner, the sexual activity was not carried out in the  
manner that the complainant had agreed to. Put sim-
ply, the complainant did not consent to how she was 
touched, and thus she did not voluntarily agree to 
the sexual activity in question under s. 273.1 of the  
Code.

[104]  We would therefore dismiss the appeal.

Appeal dismissed.
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Clinic Ontario, Toronto.
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cette violation constitue-t-elle une restriction établie par 
une règle de droit dans des limites qui sont raisonnables 
et dont la justi!cation peut se démontrer dans le cadre 
d’une société libre et démocratique conformément à 
l’arti cle premier de la Charte? — Loi sur l’abolition de 
la libération anticipée des criminels, L.C. 2011, ch. 11, 
art. 10(1).

W, S et M purgeaient tous des peines dans des péni-
tenciers fédéraux. À titre de délinquants non violents 
qui en étaient à leur première infraction, tous les trois 
étaient admissibles à la procédure d’examen expéditif 
(« PEE ») en vertu du régime en vigueur à l’époque où 
leur peine avait été prononcée. Quand elle est entrée en 
vigueur, la Loi sur l’abolition de la libération anti cipée 
des criminels («  LALAC  ») a aboli la PEE. Le para-
graphe 10(1) de la LALAC prévoit que l’abolition de la 
PEE s’applique rétrospectivement aux délinquants pur-
geant déjà leur peine. Ce changement a modi"é la date 
d’admissibilité à la semi-liberté — le temps d’épreuve 
équivalant au sixième de la peine ou à six mois a été rem-
placé par une période se terminant six mois avant la date 
d’admissibilité à la libération conditionnelle totale. Puis-
que l’abolition de la PEE a eu pour effet de retarder leur 
admissibilité à la semi-liberté, W, S et M ont contesté 
la constitutionnalité du par. 10(1). La juge de première 
ins tance et la Cour d’appel ont toutes deux conclu que 
le par.  10(1) portait atteinte à leur droit, garanti par 
l’al. 11h) de la Charte, de ne pas être « puni[s] de nou-
veau  » pour une infraction, et que cette violation ne 
pouvait se justi"er au regard de l’article premier.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Le paragraphe  10(1) de la LALAC contrevient à 
l’al. 11h) de la Charte. L’énoncé liminaire de l’art. 11 
réfère à « [t]out inculpé ». L’alinéa h) dispose ensuite que 
l’inculpé a le droit de ne pas être jugé ni puni de nou-
veau pour une infraction dont il a été déclaré coupable et  
puni. L’emploi de la conjonction négative « ni », à carac-
tère disjonctif, dans « jugé ni puni » indique que la pro-
tection conférée par l’al. 11h) contre l’imposition d’une 
peine supplémentaire diffère de la protection contre un 
nouveau procès. Autrement dit, la protection prévient 
l’abus de multiples procès et d’une peine supplémentaire. 
L’emploi de la conjonction de coordination « et » dans 
l’expression « déclaré coupable et puni » fait ressortir 
encore davantage le caractère disjonctif de l’expression 
« jugé ni puni ». En conséquence, il ressort clairement du 
sens ordinaire des mots que le fait d’être jugé de nouveau 
ou le fait d’être puni de nouveau suf"t pour que l’al. 11h) 
s’applique.

Bien que les auteurs s’attachent essentiellement 
aux caractéristiques de ce qui constitue une deuxième  

justi!ed in free and democratic society under s.  1 of 
Charter — Abolition of Early Parole Act, S.C. 2011, 
c. 11, s. 10(1).

W, S and M were all serving federal penitentiary  
sen tences. As "rst-time, non-violent offenders, all three 
were eligible for accelerated parole review (“APR”) un-
der the system in place at the time of their sentencing.  
With the coming into force of the Abolition of Early 
Parole Act (“AEPA”), APR was abolished. Section 10(1)  
of the AEPA made the abolition of APR apply retrospec-
tively to of fenders already serving their sentences. This 
changed the timing of eligibility for day parole: eligibility 
after the offender had served one sixth of the sentence 
or six months was replaced with eligibility six months 
before the full parole eligibility date. Because the effect 
of the APR’s abolition was to delay the day parole eligi-
bility dates of W, S and M, they challenged the consti tu-
tion ality of s. 10(1). Both the trial judge and the Court of 
Appeal held that s. 10(1) infringed their right guaranteed 
by s. 11(h) of the Charter not to be “punished . . . again” 
for an offence and that the infringement was not saved 
under s. 1.

Held: The appeal should be dismissed.

Section 10(1) of the AEPA infringes s. 11(h) of the 
Charter. The introductory words to s. 11 provide that 
its subject is a “person charged with an offence”. Para-
graph  (h) then provides that this person has the right, 
if found guilty and punished for the offence, not to be 
tried or punished for it again. The disjunctive language 
of the words “tried or punished” indicates that s. 11(h)’s 
protection against additional punishment is indepen dent 
of its protection against being tried again. In other words, 
the protection applies to both the harassment of multiple 
trials and the harassment of additional punishment. The 
conjunctive language of the words “found guilty and pun-
ished” further accentuates the disjunctive language of 
“tried or punished”. It is thus clear from the plain mean-
ing of the words that either being tried again or being 
punished again is suf"cient to engage s. 11(h).

While the academic literature focuses on the "ne 
points of what constitutes a second proceeding for the 
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ins tance pour l’application de l’al. 11h), rien dans leur 
thèse ne fait obstacle à l’application de cette disposition 
aux situations où le délinquant est « puni de nouveau » 
en l’absence d’une deuxième instance. En fait, le peu de 
doctrine qui existe sur le sujet fait ressortir le caractère 
exceptionnel de telles atteintes plutôt que la portée de la 
disposition en cause.

Même dans les quelques affaires fondées sur  
l’al. 11h), comme R. c. Wigglesworth, [1987] 2 R.C.S. 541,  
la Cour a décidé que la protection contre le double péril 
était mise en jeu par une instance de nature criminelle ou 
de « véritables conséquences pénales ». Plus récem ment, 
dans R. c. Rodgers, 2006 CSC 15, [2006] 1 R.C.S. 554, 
la Cour a établi un critère permettant de déterminer si 
une conséquence ou une sanction en particulier constitue 
une peine. Toutefois, la question qui nous est soumise 
en l’espèce déborde le cadre de ces deux critères. En 
l’espèce, nous devons déterminer, non pas si une sanction 
don née est de nature punitive, mais si les changements 
apportés rétrospectivement aux conditions d’admissibi-
lité à la libération conditionnelle, qui modi"ent l’appli-
ca tion d’une sanction in#igée préalablement, emportent 
l’imposition d’une peine. La peine alléguée ne découle 
pas d’une deuxième instance, ni ne constitue une sanc-
tion au sens où ce terme est dé"ni dans l’arrêt Rodgers. 
Or, ce sont les attentes des délinquants à propos de la 
peine ou de la sanction initiale qui ont été trompées, et 
c’est cette situation qui selon eux a l’effet d’une nouvelle 
peine.

L’effet des divers changements rétrospectifs dépend  
du contexte de chaque dossier. La principale considé-
ra tion dans chaque cas sera la mesure selon laquelle 
l’attente en matière de liberté aura été trompée par 
l’action législative rétrospective. La peine se cristallise 
par l’effet rétrospectif de l’atteinte aux attentes en matière 
de liberté. En fait, le changement rétrospectif ayant  
pour effet de prolonger automatiquement l’incarcéra-
tion du délinquant représente l’un des cas les plus mani-
festes d’un changement rétrospectif qui emporte une  
double peine dans le contexte de l’al. 11h).

La réponse à la question de savoir si des change-
ments moins draconiens apportés rétrospectivement au 
régime de libération conditionnelle emportent une dou-
ble peine dépendra des circonstances de chaque affaire. 
En règle générale, un changement rétrospectif aux con-
ditions de la peine n’est pas punitif s’il n’augmente pas  
considérablement le risque d’une incarcération pro-
longée. Une procédure prévoyant une prise de déci sions 
reposant sur la situation particulière du délinquant et le 
respect des droits procéduraux dans le calcul du temps 

pur poses of s. 11(h), this does not preclude its applica tion 
to cases of “punish[ment] . . . again” in which no such pro-
ceeding took place. If anything, the lack of literature on 
this subject speaks less to the scope of the provision than 
to the relative infrequency of such infringements.

Even in the few s.  11(h) cases, such as R. v. 
Wigglesworth, [1987] 2 S.C.R. 541, this Court found that 
the protection against double jeopardy could be trig gered 
by proceedings that are criminal in nature or by “true 
penal consequences”. More recently, in R. v. Rodgers, 
2006 SCC 15, [2006] 1 S.C.R. 554, the Court articulated 
a test for determining whether a given consequence or 
sanction constitutes punishment. However, the question 
in this case eludes either test. Rather than requiring us 
to determine whether a discrete sanction is punitive in 
na ture, this case requires us to determine whether retro-
spec tive changes to parole eligibility, which modify 
the manner in which an existing sanction is carried 
out, constitute punishment. The alleged punishment is 
neither a second proceeding nor a sanction in the sense 
contemplated in Rodgers. Rather, the offender’s expec-
tations about the original punishment or sanction have 
been frustrated and this is said to constitute new pun ish-
ment.

The effect of every retrospective change will be 
context-speci"c. The dominant consideration in each 
case will be the extent to which an offender’s expectation 
of liberty has been thwarted by retrospective legislative 
action. It is the retrospective frustration of an expecta-
tion of liberty that constitutes punishment. Indeed, retro-
spective change that has the effect of automatically 
lengthening the offender’s period of incarceration rep-
resents one of the clearest of cases of retrospective dou-
ble punishment under of s. 11(h).

Whether less drastic retrospective changes to pa role 
constitute double punishment will depend on the circum-
stances of the particular case. Generally speaking, a retro-
spective change to the conditions of a sentence will not 
be considered punitive if it does not substantially in-
crease the risk of additional incarceration. Indicators  
of a lower risk of additional incarceration include a pro -
cess in which individualized decision making focused  
on the offender’s circumstances continues to prevail 
and pro cedural rights continue to be guaranteed in the  
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d’épreuve sont des indices d’un faible risque d’une 
incar cération prolongée. Un changement qui entraîne 
direc tement une prolongation de l’incarcération sans 
égard à la situation du délinquant et qui ne prévoit pas 
l’application de garantie procédurale à la procédure 
d’exa men contrevient manifestement à l’al. 11h).

Les objectifs de l’application de la LALAC à tous les 
délinquants — la réadaptation, la réinsertion sociale, la 
sécurité publi que et la con"ance du public dans l’admi-
nistration de la justice — ne sont pas remis en cause en 
l’espèce. Or, ce n’est pas parce que le législateur a le 
pouvoir légitime de légiférer à cette "n que la LALAC 
est à l’abri d’un examen qui vise à en déterminer la 
constitutionnalité sur le plan de son effet.

La LALAC a eu pour effet de priver W, S et M de la 
possibilité de voir leur dossier examiné en vue d’une 
semi-liberté anticipée et de prolonger leur période mini-
male d’incarcération. Ainsi, le par. 10(1) a eu pour effet 
de punir de nouveau W, S et M. Comme cet effet était 
automatique et qu’il s’appliquait sans égard à leur situa-
tion individuelle, l’affaire participait de ces « cas les plus 
manifestes ». En fait, l’augmentation du temps d’épreuve 
pour la libération conditionnelle en l’espèce est analogue 
à l’augmentation du temps d’épreuve pour la libération 
conditionnelle ordonnée par un juge en vertu du Code 
criminel dans le cadre de la détermination de la peine. 
La loi rétrospective qui entraîne une telle conséquence 
enclenche la protection contre la double peine garantie 
à l’al. 11h).

La violation de l’al. 11h) de la Charte par le par. 10(1) 
de la LALAC ne peut se justi"er au regard de l’article 
premier. Les objectifs de la LALAC qui consistent à réfor-
mer l’administration du système de libération con di-
tionnelle et à maintenir la con"ance du public envers le 
système de justice sont urgents et réels, et son applica-
tion rétrospective a un lien rationnel avec ces objectifs; 
toutefois, le ministère public n’a pas réussi à établir qu’il 
n’existe pas de moyen moins attentatoire que l’appli-
cation rétrospective. En fait, le législateur aurait pu 
opter pour une application prospective — plutôt que 
rétrospective —, ce qui lui aurait permis de réaliser ses 
objectifs sans contrevenir à l’al.  11h). Le pourvoi est 
rejeté, et la réparation ordonnée par la juge de pre mière 
instance est con"rmée.
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I. Introduction

[1] Dans le cadre du présent pourvoi, la Cour 
est appelée à réexaminer la dé"nition du terme  
« puni » à l’al. 11h) de la Charte canadienne des 
droits et libertés. Le droit criminel établit une 
distinction entre la peine in#igée à un délinquant et 
les conditions de la peine. Les changements appor-
tés aux conditions, par exemple à l’admissibilité 
à la libération conditionnelle, ne modi"ent pas la 
peine en soi. La Cour est appelée à déterminer si 
les changements apportés rétrospectivement aux 
conditions de la peine emportent l’imposition 
d’une peine, ce qui enfreindrait le droit garanti 
par l’al. 11h) de ne pas être puni deux fois pour la 
même infraction.

Stuart, Don. Charter Justice in Canadian Criminal Law, 
5th ed. Toronto: Carswell, 2010.
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118, 560 W.A.C. 118, 98 C.R. (6th) 346, 292 
C.C.C. (3d) 502, [2012] B.C.J. No.  2258 (QL), 
2012 CarswellBC 3357, af"rming a decision of 
Holmes J., 2012 BCSC 944, 264 C.R.R. (2d) 160, 
[2012] B.C.J. No.  1312 (QL), 2012 CarswellBC 
1879. Appeal dismissed.
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Wagner J. —

I. Introduction

[1] In this appeal, the Court revisits the de"nition 
of the term “punishment” in the context of s. 11(h) 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms. 
The criminal law distinguishes between the sen-
tence imposed on an offender and the conditions of 
the sentence. Changes to the conditions of a sen-
tence, such as eligibility for parole, do not alter  
the sentence itself. This Court must decide whether 
retrospective changes to the conditions of a sen-
tence may in some circumstances constitute “pun-
ishment” in violation of the s. 11(h) right not to be 
punished twice for the same offence.
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[2] Le présent pourvoi découle de la conclusion 
du législateur selon lequel la procédure d’examen 
expéditif, ou PEE, n’était pas adéquate. Établie par 
voie législative en novembre 1992, la PEE cons-
tituait une procédure simpli"ée permettant au délin-
quant non violent qui en est à sa première infrac tion 
d’être évalué en vue d’une libération con di tionnelle 
sur la base d’une seule question, soit celle de savoir 
s’il n’existe aucun motif raisonna ble de croire que 
le délinquant, s’il est mis en liberté, commettra une 
infraction accompagnée de violence. (Voir la Loi 
sur le système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition, L.C. 1992, ch. 20 (« LSCMLSC »).)

[3] Le ministère public souligne les critiques émi-
ses contre la PEE qui remontent à l’épo que de sa 
création. Avant même l’adoption de la loi établis-
sant la PEE, l’Association canadienne de justice 
pénale émettait des réserves sur le cri tère de la réci-
dive avec violence, faisant valoir que [TRADUCTION]  
« [n]ul système ayant pour objet de prévoir le com-
portement futur et qui se veut sécuritaire ne sau-
rait être fondé sur un seul fac teur. » L’Association  
faisait valoir que la PEE s’appli querait à certains 
délinquants qui « ont déjà purgé des peines dans des 
établissements provinciaux pour des infractions, 
notamment pour des infrac tions avec violence  » 
(« Com ments on “Directions for Reform” : A Public 
Consultation Package on Sen tencing, Corrections 
and Conditional Re lease », 7 décembre 1990, p. 29 
(d.a., vol. III, p. 165)).

[4] Malgré ces critiques et d’autres, en 1997, 
la PEE a été élargie et prévoyait l’admissibilité  
anti cipée à la semi-liberté, qui intervenait après un 
temps d’épreuve de six mois, ou après une période 
équivalant au sixième de la peine, si elle était supé-
rieure, plutôt que six mois avant l’admissibilité à la 
libération conditionnelle totale (L.C. 1997, ch. 17, 
par. 21(1)).

[5] Le ministère public signale que les critiques 
à l’endroit de la PEE n’ont pas cessé au cours des 
années qui ont suivi. Dans un rapport présenté en  
2000, un sous-comité parlementaire, tout en recom-
mandant que la PEE soit maintenue, a pré conisé  
d’en « resserrer les critères d’admis sibilité », de sorte 
que les délinquants incarcérés pour une infrac tion  

[2] This appeal results from Parliament’s con clu-
sion that accelerated parole review, or APR, was 
not working. Established by legislation enacted 
in November 1992, APR was a simpli"ed process 
that allowed "rst-time non-violent offenders to be 
considered for parole on the basis of a single ques-
tion: Are there no reasonable grounds to believe that 
the offender, if released, is likely to commit a violent 
offence? (See the Corrections and Conditional Re-
lease Act, S.C. 1992, c. 20 (“CCRA”).)

[3] The Crown cites criticism of APR that dated 
back to its inception. Even before the legislation 
establishing APR was enacted, the Canadian Crim-
inal Justice Association had expressed concerns 
about the violent recidivism test, noting that “[n]o 
system of predicting future behaviour can be safely 
based upon such a single factor.” It argued that APR 
would be available to some offenders who “have re-
cords with previous incarceration in Provincial in-
stitutions for offences including those of violence” 
(“Comments on ‘Directions for Reform’: A Public 
Consultation Package on Sentencing, Correc tions 
and Conditional Release”, December 7, 1990, at 
p. 29 (A.R., vol. III, at p. 165)).

[4] Despite this and other criticism, the APR pro-
cess was expanded in 1997 to include earlier eligi-
bility for day parole: after six months, or one sixth 
of the sentence, whichever was longer, instead 
of six months before eligibility for full parole  
(S.C. 1997, c. 17, s. 21(1)).

[5] The Crown notes that criticism continued to 
be levelled at APR in the ensuing years. In a report 
presented in 2000, a parliamentary sub-committee, 
though recommending that APR be retained, also 
recommended “tightening the eligibility criteria” 
for APR so that offenders incarcerated for Sched-
ule I or Schedule II offences under the CCRA 
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men tionnée à l’annexe  I ou à l’annexe  II de la 
LSCMLSC ne puissent en béné"cier, et de « modi-
fier le critère de récidive qui doit être pris en 
compte par la Commission nationale des libéra tions 
conditionnelles » pour le remplacer par un cri tère 
de récidive générale (Sous-comité sur la Loi sur 
le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition du Comité permanent de la justice et des 
droits de la personne, « En constante évolu tion : La 
Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition », mai 2000, par. 4.25 (en ligne)).

[6] Dans un rapport préparé en 2007, le Comité 
d’examen du Service correctionnel du Canada con-
cluait que «  la libération d’of"ce et la procédure 
d’examen expéditif ont toutes les deux nui à la mise 
en liberté discrétionnaire et, de façon générale, ne  
se sont pas avérées aussi ef"caces que la mise en 
li berté discrétionnaire pour ce qui est de réduire la 
réci dive avec violence » (Rapport du Comité d’exa-
men du Service correctionnel du Canada : Feuille 
de route pour une sécurité publique accrue (2007), 
p. 121).

[7] Par une mesure qui se voulait une réponse à 
ces critiques, le législateur a abrogé les disposi-
tions pertinentes. La Loi sur l’abolition de la libé-
ration anticipée des criminels, L.C. 2011, ch. 11 
(« LALAC »), dont les dispositions pertinentes sont 
entrées en vigueur le 28 mars 2011, supprime la 
PEE et de ce fait la possibilité d’une mise en liberté 
anticipée. Fait essentiel dans le présent pour voi, 
par le jeu du par.  10(1) de la LALAC, l’abroga-
tion s’applique rétrospectivement. M.  Whaling, 
Mme Slobbe et M. Maidana ont été condamnés pour 
des crimes graves, mais sans violence, à l’époque 
où la PEE s’appliquait. Ils auraient tous été admis-
sibles à la semi-liberté anticipée en vertu des dis-
positions abrogées.

[8] La Cour doit déterminer si l’augmentation 
rétrospective du temps d’épreuve pour l’admissi-
bilité à la semi-liberté à l’égard des détenus con-
damnés et punis avant l’abrogation des dispositions 
créant la PEE porte atteinte au droit des intimés, 
garanti par l’al. 11h) de la Charte, de ne pas être 
punis de nouveau pour les infractions commises.

would not qualify for it, and “changing the risk of  
recid i vism criterion to be taken into account by the 
Na tional Parole Board” to one of general recidivism 
(Sub-committee on Corrections and Conditional 
Release Act of the Standing Committee on Justice 
and Human Rights, “A Work in Progress: The Cor-
rections and Conditional Release Act”, May 2000, 
at para. 4.25 (online)).

[6] In a 2007 report, the Correctional Service of 
Canada Review Panel concluded that “statutory 
release and accelerated parole have both under-
mined discretionary release and generally have 
not proved as effective as discretionary release 
in mitigating violent reoffending” (Report of the 
Correctional Service of Canada Review Panel: A 
Roadmap to Strengthening Public Safety (2007), at 
p. 110).

[7] Purporting to respond to this criticism,  
Par liament repealed the relevant provisions.  
The Ab olition of Early Parole Act, S.C. 2011, c. 11 
(“AEPA”), the relevant part of which came into 
force on March 28, 2011, eliminated APR and with 
it the possibility of earlier release. What is crucial in 
this appeal is that by virtue of s. 10(1) of the AEPA, 
the repeal applied retrospectively. Mr.  Whaling, 
Ms.  Slobbe and Mr.  Maidana had all been con-
victed of serious, but non-violent, crimes at a time  
when APR remained in effect. Each of them would 
have been eligible for early day parole under the 
repealed provisions.

[8] The question before this Court is whether the 
retrospective application of the delayed eligibility 
for day parole to incarcerated offenders who had 
been sentenced before the APR provisions were re-
pealed violated the respondents’ right, guaranteed 
by s. 11(h) of the Charter, not to be punished anew 
for their offences.
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[9] Le présent pourvoi permet à la Cour de réexa-
miner l’objet de l’al. 11h) et d’en dé"nir la por-
tée. Pour les motifs qui suivent, je conclus que 
l’al. 11h) s’applique au grief des intimés. L’aug-
mentation rétrospective du temps d’épreuve pour 
l’admissibilité à la semi-liberté porte atteinte au 
droit des intimés, garanti par l’al. 11h), de ne pas 
être « puni[s] de nouveau ». Cette atteinte n’est pas 
justi"ée au regard de l’article premier de la Charte.

[10]  Comme je suis d’avis que le droit expres-
sément garanti par l’al. 11h) a été enfreint, j’estime 
qu’il n’est pas nécessaire d’examiner la demande 
des intimés fondée sur le droit général protégé par 
l’art. 7 de la Charte.

II. Les faits

[11]  Il s’agit en l’espèce d’un pourvoi contre 
une décision de la Cour d’appel de la Colombie-
Britannique, qui a con"rmé la décision rendue à 
l’issue d’un procès par voie sommaire par la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique. Les deux 
juridictions ont tranché en faveur des intimés.

[12]  Les intimés, M.  Whaling, Mme  Slobbe et 
M. Maidana, purgeaient tous des peines dans des 
pénitenciers fédéraux. À titre de délinquants non 
violents qui en étaient à leur première infraction, 
tous les trois étaient admissibles à la PEE en vertu 
du régime en vigueur à l’époque où leur peine avait 
été prononcée (par. 125(1) de la LSCMLSC (main-
tenant abrogé)).

[13]  La PEE se distinguait à plusieurs égards 
de la procédure normale d’examen en vue de la 
libération conditionnelle. Premièrement, il s’agis-
sait d’une procédure simpli"ée. La PEE s’appli-
quait automatiquement, c.-à-d. que les dossiers 
des délinquants qui étaient admissibles étaient 
transmis à la Commission nationale des libéra-
tions conditionnelles sans qu’une demande soit  
pré sentée (par. 126(4) de la LSCMLSC (abrogé)). 
La Commission procédait sans audience à l’exa-
men des dossiers transmis (par. 126(1) (abrogé)). 
Deuxiè mement, la procédure expéditive appliquait 
un critère de mise en liberté fondé sur une pré-
somp tion, moins strict que celui qui préside à la  

[9] This appeal affords the Court the opportu nity 
to revisit the purpose of s. 11(h) and to de"ne its 
scope. For the reasons that follow, I "nd that s. 11(h) 
applies to the respondents’ claim. The retro spective 
application of delayed day parole eligibility violated 
the respondents’ s. 11(h) right not to be “punished . . .  
again”, and that violation was not justi"ed under 
s. 1 of the Charter.

[10]  Having found that the specific right en-
shrined in s.  11(h) was violated, I do not "nd it 
necessary to address the respondents’ claim with 
respect to the more general right guaranteed by s. 7 
of the Charter.

II. Facts

[11]  This is an appeal from a decision in which 
the British Columbia Court of Appeal upheld a 
summary trial decision of the British Columbia 
Supreme Court. Both courts found in the respon-
dents’ favour.

[12]  The respondents, Mr. Whaling, Ms. Slobbe 
and Mr.  Maidana, were all serving federal peni-
tentiary sentences. As "rst-time, non-violent offend-
ers, all three were eligible for APR under the system 
in place at the time of their sentencing (s. 125(1) of 
the CCRA (now repealed)).

[13]  APR was different from normal parole re view 
in a few ways. First, the process was simpli"ed. 
The APR application was automatic, which meant 
that eligible offenders were referred to the Na-
tional Parole Board without having to apply for it 
(s. 126(4) of the CCRA (repealed)). The review was 
conducted on paper, without a hearing (s. 126(1) 
(repealed)). Second, the test for release was based 
on a presumptive standard that was lower than the 
one applicable to normal parole. After "nding “no 
reasonable grounds to believe that the offender, if 
released, is likely to commit an offence involving 
violence”, the Board had no discretion to decide 
against releasing the offender (s. 126(2) (repealed)). 
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procé dure normale de libération conditionnelle. Dès 
lors qu’elle concluait qu’« il n’existe aucun motif 
raisonnable de croire que le délinquant commettra 
une infraction accompagnée de violence s’il est 
remis en liberté », la Commission était privée de 
tout pouvoir discrétionnaire qui lui aurait permis de 
refuser la mise en liberté du délinquant (par. 126(2) 
(abrogé)). L’article 126.1 (abrogé) prévoyait que ces  
dispositions s’appliquaient à la semi-liberté et à la 
libé ration conditionnelle totale.

[14]  Troisièmement, et il s’agit là d’un élément 
crucial du présent pourvoi, dès 1997, le processus 
prévu par la PEE s’enclenchait à une date antérieure 
à celle prévue pour la semi-liberté dans le cadre de 
la procédure normale, soit une fois que le délin quant 
avait purgé le sixième de sa peine ou six mois (selon 
la plus longue de ces périodes) alors que l’admis-
sibilité était "xée, selon la procédure normale, à 
six mois avant la date d’admissibilité à la libération 
conditionnelle totale (art. 119.1 (abrogé)).

[15]  Quand elle est entrée en vigueur, la LALAC 
a aboli la PEE, y compris l’admissibilité anticipée 
à la semi-liberté. Les articles 3 et 5 de la LALAC 
abrogent les dispositions de la LSCMLSC relatives à 
la PEE (art. 119.1, 125, 126 et 126.1 susmentionnés) 
et le par. 10(1) prévoit que l’abolition de la PEE 
s’applique rétrospectivement aux délinquants pur-
geant déjà leur peine. Le par. 10(1) est ainsi rédigé :

 10. (1)  Sous réserve du paragraphe  (2), la procé-
dure d’examen expéditif prévue par les articles  125 à 
126.1 de la Loi sur le système correctionnel et la mise 
en liberté sous condition, dans leur version antérieure 
à la date d’entrée en vigueur de l’article  5, cesse de 
s’appli quer, à compter de cette date, à l’égard de tous les 
délinquants condamnés ou transférés au pénitencier, que 
la condamnation ou le transfert ait eu lieu à cette date ou 
avant ou après celle-ci.

[16]  Autrement dit, la PEE, que la LALAC abo lit,  
« cesse de s’appliquer » même à l’égard des délin-
quants condamnés et punis avant l’entrée en  
vigueur de la LALAC. Ce sont les dispositions 
relatives à la procédure normale de libération 
con ditionnelle de la LSCMLSC qui s’appliquent 
dorénavant. Ce changement a modifié la date 
d’admis sibilité à la semi-liberté — le temps 
d’épreuve équivalant au sixième de la peine ou à 

Section 126.1 (repealed) extended these provisions 
to day parole, in addition to full parole.

[14]  Third, and this is crucial to this appeal, be-
ginning in 1997, the APR process for day parole 
was triggered at an earlier date than in the normal 
process: after the offender had served one sixth of 
the sentence or six months (whichever was lon-
ger), instead of six months before the full parole 
eligibility date (s. 119.1 (repealed)).

[15]  With the coming into force of the AEPA, 
APR (including early day parole eligibility), was 
abolished. Sections 3 and 5 of the AEPA repealed 
the CCRA’s APR provisions (ss. 119.1, 125, 126 and  
126.1, cited above), while s.  10(1) of the AEPA 
made the abolition of APR apply retrospectively  
to of fend ers already serving their sentences. Sec-
tion 10(1) reads:

 10. (1)  Subject to subsection (2), the accelerated 
parole review process set out in sections 125 to 126.1 of 
the Corrections and Conditional Release Act, as those 
sec tions read on the day before the day on which sec-
tion 5 comes into force, does not apply, as of that day, to 
offenders who were sentenced, committed or trans ferred 
to penitentiary, whether the sentencing, committal or 
transfer occurs before, on or after the day of that coming 
into force.

[16]  In other words, APR, which the AEPA abol-
ished, “does not apply” even if the offender was 
sentenced before the AEPA came into force. In-
stead of APR, the normal parole provisions of the 
CCRA would now apply. This changed the timing 
of eligibility for day parole: eligibility after the 
offender had served one sixth of the sentence 
or six months (repealed s.  119.1) was replaced 
with eligibility six months before the full parole 
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six mois (art. 119.1 (abrogé)) a été remplacé par 
une période se terminant six mois avant la date 
d’admis sibilité à la libération conditionnelle totale 
(art. 119). Ce changement a aussi eu pour effet de 
modi"er la procédure d’examen en vue de la semi- 
liberté et de la libération conditionnelle totale — la 
transmission automatique des dossiers à la Com-
mission (par. 126(4) et art. 126.1 (abrogés)) a été 
supprimée, de sorte que le délinquant doit présenter 
une demande de libération conditionnelle (art. 122), 
et l’examen sans audience des dossiers (par. 126(1) 
(abrogé)) est remplacé par la procédure d’examen 
normale, qui prévoit la tenue d’une audience à 
laquelle le délinquant assiste (art. 140). En outre, 
l’abrogation a supprimé le critère de la récidive avec 
violence — moins strict, fondé sur une présomption 
et qui ne permettait pas à la Commission de refuser 
la libération conditionnelle dès lors qu’il était 
satisfait au critère (par. 126(2) (abrogé)) — et y a 
substitué le critère de libération conditionnelle du 
«  risque [. . .] inacceptable pour la société  » — 
applicable à la procédure normale — et qui confère 
à la Commission le pouvoir de refuser la libération 
conditionnelle (art. 102).

[17]  L’abrogation a eu pour effet immédiat de 
retarder l’admissibilité à la semi-liberté des trois 
intimés : de trois mois dans le cas de M. Whaling, 
de neuf mois dans le cas de Mme Slobbe et de vingt 
et un mois dans celui de M. Maidana.

[18]  Les intimés ont contesté la constitutionnalité 
du par. 10(1) de la LALAC lors d’un procès par voie 
sommaire devant la Cour suprême de la Colombie-
Britannique.

III. Historique judiciaire

A. Cour suprême de la Colombie-Britanni que, 2012  
BCSC 944, 264 C.R.R. (2d) 160

[19]  La juge du procès, la juge  Holmes, a con-
clu que le par.  10(1) de la LALAC contrevenait à 
l’al. 11h) de la Charte parce qu’il entraînait l’impo-
sition d’une peine supplémentaire et qu’il n’était pas 
justi"é au regard de l’article premier de la Charte.

[20]  La juge Holmes s’est demandé si l’abolition 
de la PEE punissait les intimés en contravention au 

eligibility date (s. 119). It also changed the review 
process for both day and full parole: automatic 
referral to the Board (repealed ss. 126(4) and 
126.1) was eliminated, which meant that the of-
fender would have to submit an application (s. 122),  
and the review on paper without a hearing (repealed 
s. 126(1)) was replaced with the hearing and per-
sonal appearance by the offender required in the 
normal review process (s. 140). In addition, the re-
peal changed the test for granting parole: the lower, 
presumptive standard of violent recidivism, which 
left the Board no discretion to deny parole if the test 
was met (repealed s. 126(2)), reverted to the more 
onerous one of “undue risk to society”, which does 
leave it with such a discretion (s. 102).

[17]  The immediate effect of the repeal was to 
delay the day parole eligibility dates of all three 
respondents: Mr. Whaling’s by three months, 
Ms. Slobbe’s by nine months, and Mr. Maidana’s 
by twenty-one months.

[18]  The respondents challenged the constitu-
tionality of s. 10(1) of the AEPA by way of a sum-
mary trial in the British Columbia Supreme Court.

III. Judicial History

A. British Columbia Supreme Court, 2012 BCSC 
944, 264 C.R.R. (2d) 160

[19]  Holmes J., the summary trial judge, held 
that s. 10(1) of the AEPA infringed s. 11(h) of the 
Charter because it amounted to additional pun-
ishment, and that it was not saved under s. 1 of the 
Charter.

[20]  Holmes J. began by asking whether the abo-
lition of APR amounted to punishment in violation 
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droit que leur garantit l’al. 11h) de la Charte « de 
ne pas être jugé[s] ni puni[s] de nouveau pour une 
infraction dont [ils ont] été dé"nitivement décla-
ré[s] coupable[s] et puni[s] ». La juge Holmes a 
con clu, sur la base de l’arrêt R. c. Rodgers, 2006 
CSC 15, [2006] 1 R.C.S. 554, que [TRADUCTION] 
« les garanties offertes par [l’al.] 11h) s’appliquent 
après le procès, la déclaration de culpabilité (ou 
l’acquittement) et la peine antérieurs, pour empê-
cher la tenue d’un autre procès ou la condamnation 
à une autre peine à l’égard de l’infraction qui avait 
été repro chée à cette personne » (par. 46).

[21]  Quant à la question de savoir si une con-
séquence particulière constitue une «  peine  », la 
juge Holmes a cité (au par. 52) le passage suivant  
de l’arrêt Rodgers (par. 63) :

En règle générale, il me semble que la conséquence 
constitue une peine lorsqu’elle fait partie des sanctions 
dont est passible un accusé pour une infraction donnée 
et qu’elle est conforme à l’objectif et aux principes de la 
déter mination de la peine.

La juge Holmes a noté que l’augmentation du 
temps d’épreuve pour la libération conditionnelle 
cons titue clairement une « peine » dans le contexte 
du prononcé des peines en matière criminelle, se 
réfé rant à plusieurs arrêts de la Cour, dont R. c. 
Shropshire, [1995] 4 R.C.S. 227, R. c. Chaisson, 
[1995] 2 R.C.S. 1118, et R. c. Zinck, 2003 CSC 6,  
[2003] 1 R.C.S. 41. Bien que les procédures de 
détermination de la peine et de libération condi-
tionnelle soient distinctes, l’inadmissibilité à la 
libé ration conditionnelle dont le Code criminel, 
L.R.C.  1985, ch.  C-46, assortit certaines peines  
n’est pas essentiellement différente de l’inadmissi-
bi lité à la libération conditionnelle découlant de la 
modi"cation rétrospective de la LSCMLSC, car les 
objectifs et les fonctions de ces deux procédures 
peuvent se recouper et se recoupent effectivement.

[22]  La juge Holmes a conclu qu’une [TRADUC-

TION] « preuve abondante » révélait que les objec-
tifs du par.  10(1) de la LALAC étaient de nature 
puni tive (par. 112). La modi"cation rétrospective de 
l’admissibilité à la semi-liberté avait un effet punitif 
et elle a souligné, tout particulièrement, son « effet 

of the respondents’ right under s. 11(h) of the Char-
ter, “if "nally found guilty and punished for [an] 
offence, not to be tried or punished for it again”. 
She reasoned on the basis of R. v. Rodgers, 2006 
SCC 15, [2006] 1 S.C.R. 554, that “[s.] 11(h)’s pro-
tections carry on past trial, conviction (or acquittal), 
and sentence, to prevent any additional trial or 
punishment for the offence with which the person 
was once charged” (para. 46).

[21]  On how to determine whether a given con-
sequence constitutes “punishment”, Holmes J. 
quoted (at para.  52) the following passage from 
Rodgers (para. 63):

As a general rule, it seems to me that the consequence 
will constitute a punishment when it forms part of the 
arsenal of sanctions to which an accused may be liable 
in respect of a particular offence and the sanction is one 
imposed in furtherance of the purpose and principles of 
sentencing.

She pointed out that delayed parole eligibility is 
clearly used as “punishment” in the context of 
crim inal sentencing, citing several decisions of this 
Court, including R. v. Shropshire, [1995] 4 S.C.R. 
227, R. v. Chaisson, [1995] 2 S.C.R. 1118, and R. 
v. Zinck, 2003 SCC 6, [2003] 1 S.C.R. 41. Although 
there is a difference between the sentencing and 
parole processes, parole ineligibility imposed as 
part of a sentence under the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c.  C-46, is not materially different from 
parole ineligibility resulting from the retrospective 
amendment of the CCRA, since the objectives and 
functions of the two processes can and do overlap.

[22]  Turning to s. 10(1) of the AEPA, Holmes J.  
found that there was “abundant evidence” that 
its purposes were punitive in nature (para. 112). 
She also found that the effect of the retrospective  
alter ation of day parole eligibility was punitive, and 
noted in particular that this alteration would have 
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tangible signi"catif sur la façon dont les deux délin-
quants toujours incarcérés purgeront leur peine  » 
(par.  113). Se référant à l’arrêt Cunningham c. 
Canada, [1993] 2 R.C.S. 143, la juge a reconnu qu’il 
est possible d’apporter des modi"cations au droit et 
aux politiques relatifs aux services correc tionnels et 
à la libération conditionnelle sans déna turer pour au-
tant la peine in#igée, mais que « ces modi"cations ne 
doivent pas limiter de façon impor tante, même sous 
réserve de l’exercice d’un pou voir discrétionnaire 
accordé à la Commis sion, l’admissibilité à la libé ra-
tion conditionnelle des délinquants » qui ont déjà été 
condamnés et punis (par. 114), car il en découlerait 
une peine supplémentaire.

[23]  Estimant qu’il y avait eu une atteinte à 
l’al. 11h), la juge Holmes a conclu que cette atteinte 
n’était pas justi"ée au regard de l’article premier 
de la Charte. Bien que les objectifs de l’abrogation 
rétrospective, dont le maintien ou le rétablisse ment 
de la con"ance du public dans l’administration de 
la justice, soient urgents et réels, le procureur géné-
ral du Canada n’a pas démontré que la mesure ne 
portait pas atteinte plus que nécessaire aux droits 
des intimés garantis par l’al. 11h) pour la réalisation 
des objectifs du législateur. Le paragraphe 10(1) a 
été déclaré invalide dans la mesure où il prévoyait 
l’application rétrospective de la LALAC aux 
délinquants condamnés avant le 28 mars 2011, date 
de l’entrée en vigueur de cette loi. Le jugement 
décla ratoire prenait effet immédiatement.

B. Cour d’appel de la Colombie-Britannique, 2012 
BCCA 435, 329 B.C.A.C. 118 (les juges Levine,  
D. Smith et Groberman)

[24]  La Cour d’appel a con"rmé la décision de la  
juge de première instance, mais a tenu un raison-
nement quelque peu différent. S’exprimant au nom 
de la cour, la juge Levine a conclu que l’al. 11h) 
visait à protéger les inculpés contre le double péril 
et qu’il s’appliquait aux sanctions in#igées après 
le prononcé de la peine. Elle a jugé que l’augmen-
tation rétrospective du temps d’épreuve résultant 
du report de la date d’admissibilité à la libération 
conditionnelle portait atteinte au droit des inti més 
garanti par l’al. 11h) de ne pas être « puni[s] de 
nou veau » (par. 71).

a “signi"cant actual effect on the way in which 
the two offenders who are still in prison will serve 
their sentences” (para. 113). Although she ac cepted,  
citing Cunningham v. Canada, [1993] 2 S.C.R. 
143, that there are changes that can be made to 
corrections and parole law and policy without 
distorting the sentence imposed, in her view, “such 
changes do not include signi"cant limitations, re-
gardless of any exercise of the Board’s discretion, 
to the parole eligibility of offenders” who have al-
ready been sentenced (para. 114). A change that 
in cludes such limitations occasions additional pun-
ishment.

[23]  Having established an infringement of 
s. 11(h), Holmes J. found that the infringement was 
not saved under s. 1 of the Charter. Although the 
ob jectives underlying the retrospective application 
of the repeal, which included maintaining or restor-
ing public con"dence in the administration of jus-
tice, were pressing and substantial, the Attorney 
General of Canada had not shown that the provision 
impaired the respondents’ s. 11(h) rights no more 
than was necessary to attain Parliament’s objec-
tives. Holmes J. declared s. 10(1) to be invalid to the 
ex tent that it made the AEPA apply retrospec tively 
to offenders sentenced before March 28, 2011, the 
date the AEPA came into force. The declaration was 
to have immediate effect.

B. British Columbia Court of Appeal, 2012 BCCA 
435, 329 B.C.A.C. 118 (Levine, D. Smith and 
Groberman JJ.A.)

[24]  The Court of Appeal upheld the trial judge’s  
decision, although with a few variations in rea-
soning. Levine J.A., writing for the court, found that 
the purpose of s. 11(h) is to protect against double 
jeopardy, and that it applies to sanctions imposed 
after sentencing. She found that the retrospective 
legislative lengthening of the time the respon-
dents would spend in jail that resulted from the  
delay ing of their parole eligibility violated their right  
under s. 11(h) not to be “punished again” (para. 71).
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[25]  La juge Levine a insisté sur le rôle du juge 
chargé d’in#iger la peine, distinct de celui de la 
Commission sous le régime de la LSCMLSC, et 
sur le devoir, pour les juges, de ne pas considérer 
l’impact de la libération conditionnelle lors du 
prononcé de la peine. Elle a néanmoins conclu que 
le par.  10(1) de la LALAC entraînait la création 
d’une peine, compte tenu de l’objet et de l’effet de 
son appli cation rétrospective.

[26]  La juge Levine a signalé qu’une interprétation 
trop étroite de l’al. 11h) était contraire aux princi-
pes corrects d’interprétation de la Charte. Elle a 
con clu que l’objectif de l’al. 11h) était d’interdire  
qu’une personne qui avait déjà été jugée, condamnée 
et punie pour une infraction écope d’une deuxième 
peine pour la même infraction. Il s’agissait donc 
de dé"nir ce qu’il faut entendre à l’al. 11h) par le 
terme « puni » et, par extension, de déterminer si, 
en l’espèce, la conséquence «  fai[sai]t partie des 
sanc tions [possibles] » et si elle était conforme à 
« l’objectif et aux principes de la détermination de 
la peine » suivant l’arrêt Rodgers (par. 63). La juge 
Levine s’est demandé si la loi avait un objet punitif, 
mais elle a refusé de se prononcer sur l’argument 
fondé sur l’al. 11h) sous cet angle. La juge Levine 
a plutôt conclu que l’effet du report, imposé par 
la loi, de la date d’admissibilité à la libération 
conditionnelle était comparable à celui du report, 
imposé par le tribunal, de la date d’admissibilité 
à la libération conditionnelle, qui dans ce dernier 
cas entraîne manifestement la création d’une peine 
(renvoyant aux arrêts Chaisson et Zinck). Les con sé-
quences de l’application du par. 10(1) de la LALAC 
contrevenaient à l’al. 11h) de la Charte.

[27]  La Cour d’appel partageait aussi l’opinion 
de la juge de première instance selon laquelle, 
malgré l’objectif urgent et réel de la loi en cause, 
le procureur général n’avait pas produit une preuve 
suf"sante pour démontrer que la loi affectait mini-
malement les droits des intimés. Elle n’était donc pas 
justi"ée au regard de l’article premier de la Charte.

[25]  Levine J.A. emphasized the distinction be-
tween the role of the sentencing judge and that of 
the Board under the CCRA, and mentioned that it is 
improper for a judge to take parole administration 
into consideration in the sentencing process. This 
did not alter her conclusion that s.  10(1) of the 
AEPA nonetheless amounted to punishment, hav-
ing regard to both the purpose and the effect of the 
retrospective application of the repeal.

[26]  Levine J.A. noted that an overly narrow read-
ing of s. 11(h) is contrary to the appropriate prin-
ciples of Charter interpretation. She stated that the 
purpose of s. 11(h) is to ensure that a person can-
not be punished a second time for an offence for  
which he or she has already been tried and convicted. 
The issue was the meaning of “punishment” for the 
purposes of s. 11(h), and this turned on whether the  
consequence in this case “forms part of the arse-
nal of [possible] sanctions” and furthers the “pur-
pose and principles of sentencing”, as required 
by Rod gers (para. 63). Levine J.A. asked whether 
the statute had a punitive purpose, but declined to 
decide the s. 11(h) claim on the basis of this ques-
tion. Instead, she held that the effect of the delayed 
parole eligibility imposed by way of legisla tion 
was analogous to that of delayed parole eligibil ity 
imposed by a judge, the latter of which is clearly 
punishment (citing Chaisson and Zinck). In its ef-
fect, therefore, s. 10(1) of the AEPA violated s. 11(h)  
of the Charter.

[27]  The Court of Appeal also agreed with the 
trial judge’s "nding that although the legislation  
was enacted in response to a pressing and substan-
tial concern, the Attorney General had not provided 
suf"cient evidence that it impaired the respondents’ 
rights as little as possible, which meant that it could 
not be saved under s. 1 of the Charter.
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IV. Analyse

A. L’abolition rétrospective de la PEE porte-t-elle 
atteinte au droit garanti à l’al. 11h)?

[28]  Les intimés font valoir que la disposition qui 
prévoit l’application rétrospective, en l’occurrence 
le par.  10(1) de la LALAC, porte atteinte à leur 
droit garanti par l’al. 11h) de la Charte de ne pas 
être « puni[s] de nouveau ». Ils exhortent la Cour 
à adop ter une interprétation large de la notion de  
« peine » qui ne serait pas limitée à la répétition d’ins-
tances criminelles ou quasi criminelles. À leur avis,  
l’abro gation rétrospective, qui a supprimé l’admis-
sibilité anticipée à la semi-liberté à l’égard des 
délinquants déjà condamnés et punis, a eu un effet 
punitif. Les intimés prétendent, contrairement à 
l’opi nion exprimée par la Cour d’appel sur ce point, 
que l’objet était punitif.

[29]  Le ministère public propose une interpréta-
tion étroite et textuelle de l’al. 11h), qui exclut de la 
notion de « peine » l’annulation de l’admissibilité 
anticipée à la semi-liberté. Il fait valoir que l’abro-
gation rétrospective était conforme aux objectifs 
de réadaptation, de réinsertion sociale, de sécurité 
publique et de con"ance du public dans l’adminis-
tration de la justice, et qu’elle ne visait pas à punir. 
L’effet de l’application rétrospective témoigne 
de cette "n non punitive. Le ministère public fait 
aussi valoir devant notre Cour que l’al.  11h) ne 
s’applique pas parce que le fait d’être «  puni de 
nouveau  » suppose l’existence d’une deuxième 
instance procédurale de nature criminelle à l’égard 
de la même affaire.

[30]  Je commencerai par examiner cette dernière 
question, soit celle de savoir si l’al. 11h) s’applique 
en l’absence d’une deuxième instance procédurale. 
Je me pencherai ensuite sur ce qu’il faut entendre 
par être « puni » pour l’application de l’al. 11h), 
avant d’examiner la question de savoir si, en rai son 
de son objet ou de son effet, la disposition con tes tée 
entraîne la création d’une peine.

IV. Analysis

A. Does the Retrospective Application of the Ab-
olition of APR Infringe Section 11(h)?

[28]  The respondents submit that the retrospec-
tive application provision, s.  10(1) of the AEPA, 
vi olates their right under s. 11(h) of the Charter 
not to be “punished . . . again”. They urge a broad 
reading of the term “punishment” that is not limited 
to the duplication of criminal or quasi-criminal pro-
ceedings. In their view, the retrospective applica-
tion of the repeal, which eliminated the eligibility 
for early day parole of offenders who had already 
been sentenced, was punitive in its effect. The re-
spondents also argue, parting ways with the Court 
of Appeal on this point, that it was punitive in its 
purpose.

[29]  The Crown urges a narrow, textual reading 
of s. 11(h) that would exclude the elimination of 
early day parole eligibility from the de"nition of 
“punishment”. It argues that the retrospective ap-
pli cation of the repeal was adopted in furtherance  
of the goals of rehabilitation, reintegration, public 
safety and con"dence in the administration of jus-
tice, not that of punishment. The effect of that ap-
plication re#ects this non-punitive purpose. In this 
Court, the Crown further argues that s.  11(h) is 
not engaged, because being “punished  . . . again” 
requires a duplication of proceedings that are crim-
inal in nature in respect of the same matter.

[30]  I will begin with this last question of whether 
s. 11(h) applies absent a duplication of proceedings. 
I will then consider the scope of the “punishment” 
concept in the context of s. 11(h) before inquiring 
into whether the impugned provision constitutes 
“punishment” in its purpose or in its effect.
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(1) L’alinéa  11h) s’applique-t-il en l’absence 
d’une deuxième instance?

[31]  Ni le tribunal de première instance ni la 
Cour d’appel n’ont examiné cette question. Les 
deux juridictions ont convenu que l’al. 11h) apporte 
une protection contre le double péril, dé"ni par la 
juge Levine de la Cour d’appel comme le fait pour 
le délinquant d’être [TRADUCTION] «  jugé et puni 
de nouveau pour une infraction dont il a déjà été 
déclaré coupable et puni » (par. 45), et ont concen-
tré leur analyse sur ce qu’il faut entendre par être 
« puni » pour l’application de l’al. 11h).

[32]  L’alinéa 11h) de la Charte est ainsi libellé :

 11. Tout inculpé a le droit :

.   .   .

 h)  d’une part de ne pas être jugé de nouveau pour une 
infraction dont il a été dé"nitivement acquitté, d’autre part 
de ne pas être jugé ni puni de nouveau pour une infraction 
dont il a été dé"nitivement déclaré coupable et puni;

[33]  Le législateur avait pour objectif en adoptant 
l’al. 11h) d’offrir une protection contre le double 
péril. Cette disposition s’inspire du libellé et de 
l’objectif de l’art. 14.7 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, 999 R.T.N.U. 171, 
reproduit ci-dessous :

 7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison 
d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou 
condamné par un jugement dé"nitif conformément à la 
loi et à la procédure pénale de chaque pays.

[34]  Or, le fait d’associer l’al. 11h) au double péril 
ne règle pas pour autant la question de son objet, 
puisque la dé"nition même de « double péril » ne 
fait pas l’unanimité. Don Stuart tient les propos 
suivants dans Charter Justice in Canadian Criminal 
Law (5e éd. 2010) :

 [TRADUCTION] Actuellement, en droit canadien, il 
n’existe assurément pas de règle absolue sur le double 
péril. Il s’agit d’un sujet d’une grande complexité et plein 
de subtilités qui aurait certainement besoin d’être clari"é. 
La loi prévient l’abus de multiples procès visant un même 

(1) Does Section 11(h) Apply Where No Dupli-
cation of Proceedings Has Occurred?

[31]  Neither the trial court nor the Court of 
Appeal dealt with this question. The two courts 
agreed that s. 11(h) protects against double jeop-
ardy, which Levine J.A. de"ned as protection “from 
being tried or punished again for an offence for 
which the offender has already been found guilty 
and punished” (para. 45), and they focused their 
analyses on the meaning of “punishment” for the 
purposes of s. 11(h).

[32]  Section 11(h) of the Charter reads as follows:

 11. Any person charged with an offence has the right

.   .   .

 (h)  if "nally acquitted of the offence, not to be tried 
for it again and, if "nally found guilty and punished 
for the offence, not to be tried or punished for it again;

[33]  Parliament’s purpose in enacting s. 11(h) was 
to protect against double jeopardy. Section 11(h)  
mirrors the language and purpose of art.  14.7 of 
the International Covenant on Civil and Political 
Rights, 999 U.N.T.S. 171, which reads:

 7. No one shall be liable to be tried or punished again 
for an offence for which he has already been "nally con-
victed or acquitted in accordance with the law and penal 
procedure of each country.

[34]  But equating s. 11(h) with double jeopardy 
does not conclude the discussion of its purpose, 
since the very de"nition of “double jeopardy” is 
con tested. Don Stuart says the following in this re-
gard in Charter Justice in Canadian Criminal Law 
(5th  ed. 2010):

 Under existing Canadian law there is certainly no 
one rule on double jeopardy. The subject is one of the 
utmost complexity and subtlety and is certainly in need 
of clarification. The law provides protection against  
ha rassment of multiple trials for the same act but also  
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acte, mais aussi de multiples peines. Le souci d’agir pour 
éviter la double peine tient à une considération différente 
qui a plutôt rapport au caractère équitable d’une peine 
proportionnée. [p. 464]

[35]  Comme le signalent plusieurs auteurs, l’al. 11h) 
a une portée restreinte (voir M. L. Friedland, « Legal 
Rights Under The Charter » (1982), 24 Crim. L.Q. 
430, p. 435 et 449; Stuart, p. 467). Stuart af"rme que 
cette disposi tion a eu [TRADUCTION] « peu d’incidence 
sur la pro tec tion de l’accusé contre le double péril 
et la double peine », en partie en raison de sa portée 
étroite (ibid.). Friedland et Stuart laissent tous deux 
entendre que l’interprétation élargie du double péril 
s’inscrirait davantage dans le cadre de l’art. 7 de la 
Charte (Friedland, p. 435; Stuart, p. 468). Ce point de 
vue peut paraître particulièrement con vain cant dans 
le cas qui nous occupe, puisqu’il porte sur une peine 
qui découlerait d’une mesure légis lative rétrospective, 
soit un enjeu visé par deux dispositions qui traitent 
expressément de l’effet rétrospectif : l’al. 11g) (qui 
protège contre une loi criminelle rétroactive) et 
l’al. 11i) (qui protège con tre l’imposition d’une peine 
plus sévère, lorsque la peine qui sanctionne l’infraction 
est modi"ée entre le moment de la perpétration de 
l’infraction et celui du prononcé de la peine).

[36]  À mon avis, il n’est pas nécessaire d’invo-
quer une autre disposition de la Charte. Le libellé 
de l’al. 11h), la doctrine et la jurisprudence de la 
Cour appuient une interprétation de l’al. 11h) selon 
laquelle le droit de ne pas être « puni de nouveau » 
s’applique au délinquant qui a été condamné, même 
en l’absence de nouvelles procédures judiciaires.

[37]  D’abord, j’examinerai le sens ordinaire du 
libellé de l’al. 11h). Son énoncé liminaire réfère à 
« [t]out inculpé ». L’alinéa h) dispose ensuite que 
l’inculpé a le droit « de ne pas être jugé ni puni de 
nouveau pour une infraction dont il a été dé"ni-
tivement déclaré coupable et puni ». L’emploi de la 
conjonction négative « ni », à caractère dis jonctif, 
dans «  jugé ni puni  » indique clairement que la 
protection conférée par l’al.  11h) contre l’impo-
sition d’une peine supplémentaire diffère de la pro-
tection contre un nouveau procès. Autrement dit, 
comme le signale Stuart à propos du double péril en 
général, la protection prévient l’abus de multiples 
procès et d’une peine supplémentaire (p.  464). 

pro tection against multiple punishment. The concern to 
do something about double punishment stems from a dis-
tinct consideration based far more squarely on the fair-
ness of proportionate punishment. [p. 464]

[35]  As several authors have noted, the scope of 
s. 11(h) is narrow (see M. L. Friedland, “Legal Rights 
Under The Charter” (1982), 24 Crim. L.Q. 430,  
at pp. 435 and 449; Stuart, at p. 467). Stuart states 
that s. 11(h) has had “little impact on the protection 
of the accused against double jeopardy and double 
punishment”, in part because of this narrow scope 
(ibid.). Both Friedland and Stuart suggest that 
broader interpretations of double jeopardy may 
"t more easily into s. 7 of the Charter (Friedland, 
at p. 435; Stuart, at p. 468). This view may seem 
especially compelling in this case, which concerns 
alleged punishment arising from retrospective 
legislation, given that there are two provisions that 
deal explicitly with retrospectivity: s. 11(g), which 
protects against retroactive criminal legislation, 
and s. 11(i), which protects against the imposition 
of a harsher punishment where the punishment for 
the offence has been varied between the time of 
commission of the crime and the time of sentencing.

[36]  In my view, it is not necessary to resort to 
a different Charter provision. The language of 
s. 11(h), the academic literature and this Court’s 
jurisprudence support a reading of s. 11(h) accord-
ing to which the right not to be “punished . . . again” 
applies where an offender has been sentenced, even 
if no separate proceeding has taken place.

[37]  Let me begin by addressing the plain mean-
ing of s.  11(h). The introductory words to s.  11 
in dicate that the subject of the entire section is a 
“person charged with an offence”. Paragraph  (h) 
then provides that this person has the right, “if "-
nally found guilty and punished for the of fence, not 
to be tried or punished for it again”. The disjunctive 
language of the words “tried or punished” clearly 
indicates that s.  11(h)’s protection against addi-
tional punishment is independent of its protection 
against being tried again. In other words, as Stuart 
notes in respect of double jeopardy more generally, 
the protection applies to both the harassment of 
mul tiple trials and the harassment of additional 



[2014] 1 R.C.S. 409CANADA (P.G.)  c.  WHALING    Le juge Wagner

L’emploi de la conjonction de coordination « et » 
dans l’expression « déclaré coupable et puni » fait 
ressortir encore davantage le caractère disjonctif de 
l’expression «  jugé ni puni ». En conséquence, il 
ressort clairement du sens ordinaire des mots que le 
fait d’être jugé de nouveau ou le fait d’être puni de 
nouveau suf"t pour que l’al. 11h) s’applique.

[38]  Cette interprétation de la disposition suivant 
son sens ordinaire repose sur le gros bon sens. Une 
peine in#igée sans procès serait nettement plus  
discutable qu’une peine infligée à l’issue d’un 
pro cès. L’alinéa  11h) ne saurait avoir pour objet 
la protection contre une peine in#igée à l’issue 
d’un procès tenu en bonne et due forme, mais pas 
contre d’autres types de « peine » in#igée sans les 
garanties qu’offre un procès régulier.

[39]  Ensuite, les auteurs soulignent certes que 
l’al. 11h) a une portée restreinte et qu’il ne vise pas 
toutes les formes de double péril. À titre d’exemple, 
il se distingue des garanties légales et de common 
law, comme le principe d’autrefois acquit, ou celui 
établi dans l’arrêt Kienapple c. La Reine, [1975]  
1 R.C.S. 729, à l’encontre de déclarations de cul pa-
bilité multiples pour des infractions distinctes qui 
découlent d’un seul acte (R. c. Van Rassel, [1990] 
1 R.C.S. 225, p.  233). Néanmoins, rien dans ce 
qui précède ne fait obstacle à une interprétation de 
l’al. 11h) selon laquelle cette disposition offre une 
protection contre une double peine dans les cas où 
aucune nouvelle instance n’a été tenue. À ma con-
naissance, aucun auteur n’appuie une telle thèse. 
Bien que certains auteurs s’attachent essentiel-
lement aux caractéristiques de ce qui constitue une 
deuxième instance pour l’application de l’al. 11h) 
(voir P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada 
(5e  éd. suppl.), vol.  2, p.  51-35), rien dans leur 
thèse ne vient restreindre l’application de cette 
dis position aux situations où il y a création d’une 
double peine en l’absence d’une deuxième instance.

[40]  En fait, le peu de doctrine qui existe sur le 
sujet fait ressortir le caractère exceptionnel de 
telles atteintes plutôt que la teneur de la disposition 
en cause. Dans les premières affaires portant sur 
l’al. 11h), des accusations criminelles avaient été 
portées contre un accusé qui avait déjà fait l’objet 
de sanctions pénales ou disciplinaires à l’issue 

punishment (p.  464). The conjunctive language 
of the words “found guilty and punished” further  
ac centuates the disjunctive language of “tried or 
pun ished”. It is thus clear from the plain meaning of 
the words that either being tried again or being pun-
ished again is suf"cient to engage s. 11(h).

[38]  The plain meaning of s. 11(h) is supported by 
common sense. It would be far more questionable 
to punish someone without a proceeding than to 
pun ish him or her with a proceeding. The purpose 
of s. 11(h) cannot be to protect against punishment 
imposed following a trial in which due process has 
been observed, but not against punishment imposed 
without the protections afforded by a trial.

[39]  Next, it is true that the authors emphasize 
that s. 11(h) is narrow in scope and does not encom-
pass all forms of double jeopardy. For instance, it is 
distinct from statutory and common law protec tions 
such as autrefois acquit, or the rule in Kienapple v. 
The Queen, [1975] 1 S.C.R. 729, against multiple 
con victions for separate offences based on a single  
act (R. v. Van Rassel, [1990] 1 S.C.R. 225, at p. 233).  
Nevertheless, this does not preclude the application 
of s.  11(h) to protect against double punishment 
where no new proceeding has taken place, nor am 
I aware of academic literature that would support 
such a position. While some authors focus on the 
"ne points of what constitutes a second proceeding 
for the purposes of s. 11(h) (see P. W. Hogg, Con-
stitutional Law of Canada (5th ed. Supp.), vol. 2, 
at p. 51-35), this does not limit the application of 
s. 11(h) in cases of double punishment in which no 
such proceeding took place.

[40]  If anything, the lack of academic commen-
tary on this subject speaks less to the scope of the 
provision than to the relative infrequency of such 
violations. The early cases with respect to s. 11(h) 
concerned situations in which criminal charges 
were laid against an accused who had previously 
been sanctioned or disciplined in a non-criminal 
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d’une instance non criminelle visant le même 
acte. Il s’agissait de savoir si l’instance ou la sanc-
tion non criminelle faisait intervenir la protection  
con tre le double péril (R. c. Wigglesworth, [1987] 
2 R.C.S. 541, et R. c. Shubley, [1990] 1 R.C.S. 3).  
Les affaires susmentionnées ne portaient pas direc-
te ment sur l’existence d’une peine en l’absence 
d’une deuxième instance. Le ministère public cite 
les propos suivants formulés par la juge McLachlin 
(maintenant Juge en chef) dans l’arrêt Shubley 
(p. 19) : « L’alinéa 11h) protège contre la répéti-
tion des procédures de nature criminelle. Il n’empê-
che pas que deux sortes de procédures, les unes 
criminelles et les autres non criminelles, découlent 
du même acte » (m.a., par. 59). Or, la Cour doit exa-
miner ce passage à la lumière de son contexte, dans  
le cadre de son analyse visant à déterminer si l’ins-
tance était « de nature » criminelle. Même dans les 
premières affaires fondées sur l’al.  11h), il a été 
décidé que la protection contre le double péril était 
mise en jeu par une instance de nature criminelle ou 
par de « véritables conséquences pénales ».

[41]  L’arrêt dans l’affaire Rodgers, rendu plus 
récemment, appuie ma conclusion. La question en 
litige était de savoir si l’ordonnance de prélève-
ment d’échantillons de substances corporelles pour 
analyse génétique rendue en vertu d’une loi adoptée 
après la condamnation du délinquant constituait une 
double peine. Les commentaires suivants de la juge 
Charron se révèlent on ne peut plus pertinents :

 D’abord, il faut se demander si même l’art.  11 
s’applique à la demande visée à l’art.  487.055. Il res-
sort de l’énoncé liminaire de l’art. 11 que la protection 
offerte ne peut être invoquée que lorsqu’une personne est 
«  inculpé[e] ». Ainsi, comme telle, la demande d’auto-
risation de prélever un échantillon d’ADN ne met pas 
du tout en jeu l’art. 11. On ne saurait raisonnablement 
prétendre que M. Rodgers est « inculpé » et, si je com-
prends bien, ce n’est pas en cette qualité qu’il ne demande 
à béné"cier de la protection offerte par l’art. 11. Il invo que 
plutôt les infractions dont il a été accusé selon le "chier — 
soit les infractions sexuelles dont il a été déclaré coupable 
et qui fondent la demande d’autorisation. Il ne fait aucun 
doute que l’art. 11 s’applique aux instances cri minelles y 
afférentes, et la question qui se pose dès lors est de savoir 
si le prélèvement autorisé en application de l’art. 487.055 
constitue une « peine » supplémentaire pour la perpétration 
de ces infractions. [Je souligne; par. 58.]

proceeding for the same act; the question was 
whether the non-criminal proceeding or sanction 
triggered the protection against double jeopardy 
(R. v. Wigglesworth, [1987] 2 S.C.R. 541, and R. 
v. Shubley, [1990] 1 S.C.R. 3). Those cases did not  
directly address the possibility of punishment 
with out a second proceeding. The Crown cites 
the following comment made by McLachlin J. (as 
she then was) in Shubley (p.  19): “Section 11(h)  
provides protection against duplication in pro-
ceedings of a criminal nature. It does not preclude 
two different proceedings, one criminal and the 
other not criminal, #owing from the same act” (A.F.,  
at para. 59). However, this passage must be read in 
context, as part of the Court’s inquiry into whether 
the proceeding in question was criminal “in na-
ture”. Even in the early s. 11(h) cases, it was found 
that the protection against double jeopardy could be 
triggered by proceedings that are criminal in nature 
or by “true penal consequences”.

[41]  Rodgers, a more recent case, supports my 
conclusion. At issue in that case was whether an 
order for the taking of a DNA sample that was made 
pursuant to a statute enacted after the offender had 
been sentenced constituted double punishment. The 
following comments of Charron J. are on point:

 First, it is necessary to consider whether s. 11 ap plies 
at all to a s.  487.055 application. As the introductory 
words of the section make it plain, the protection ex-
tended by s. 11 can only be invoked when “[a] person [is] 
charged with an offence”. Therefore, in and of itself, the 
application for a DNA order does not at all engage s. 11. 
It cannot be contended that Mr.  Rodgers is “charged 
with an offence” on any reasonable meaning of the term 
and, as I understood his argument, he is not claiming 
the protection of s. 11 on that basis. He relies, rather, on  
the charges that were brought in respect of the index 
offences — namely the multiple sex offences in respect 
of which he was convicted and which form the basis of 
the application for a DNA data bank order. There is no 
doubt that s. 11 applies to those criminal proceedings 
and the question then becomes whether the imposition 
of a s. 487.055 order constitutes further “punishment” for 
those offences. [Emphasis added; para. 58.]
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Dans Rodgers, la Cour rejette l’interprétation 
étroite de l’al. 11h) avancée par le ministère public 
en l’espèce, selon laquelle cette disposition s’appli-
que seulement aux affaires où il y a répétition d’ins-
tances de nature criminelle. J’estime que l’al. 11h) 
protège effectivement le délinquant qui a déjà été 
jugé, condamné et puni contre une peine addi tion-
nelle, et ce, même en l’absence d’une deuxième 
ins tance. Quant à la paucité de la doctrine sur cette 
ques tion, il est peut-être temps de procéder à une 
mise à jour des ouvrages de référence.

[42]  Comme j’ai conclu que l’al. 11h) ne fait pas 
obstacle aux arguments fondés sur la double peine 
en l’absence d’une deuxième instance, je dois à 
cette étape déterminer si la situation en l’espèce 
emporte l’imposition d’une peine.

(2) Que faut-il entendre par la notion de 
« peine » dans le contexte de l’al. 11h)?

a) Jurisprudence antérieure à l’arrêt Rodgers

[43]  La notion de ce qui constitue une « peine » 
dans le contexte de l’al. 11h) a évolué au "l des ans 
et des dossiers ayant repoussé les limites des vieil-
les dé"nitions. Il n’a jamais fait l’ombre d’un doute  
que la protection contre le double péril s’applique 
aux instances criminelles ou quasi criminelles. 
Ainsi, une deuxième accusation de nature crimi-
nelle ou quasi criminelle à l’égard du même acte 
met en jeu la protection de l’al. 11h) même si elle 
n’entraîne que peu de conséquences.

[44]  L’arrêt Wigglesworth a précisé que la pro-
tec tion contre le double péril s’applique, non 
seule ment aux instances de nature criminelle ou 
quasi criminelle, mais également aux instances 
non criminelles qui se soldent par l’imposition de 
véritables conséquences pénales. Lorsqu’une per-
sonne est accusée « d’une affaire privée, domesti-
que ou disciplinaire [. . .] destinée à maintenir la  
disci pline, l’intégrité ou à réglementer une conduite 
dans une sphère d’activité privée et limitée  » 
(p. 560), l’al. 11h) s’applique s’il est satisfait au 
critère des véritables conséquences pénales :

À mon avis, une véritable conséquence pénale qui 
entraînerait l’application de l’art. 11 est l’emprison ne ment  

In Rodgers, the Court rejected the narrow con-
struction of s. 11(h) advanced by the Crown in the 
case at bar according to which it is limited to cases 
involving a duplication of proceedings that are 
crim inal in nature. I "nd that s. 11(h) does protect 
an offender who has been tried and sentenced 
against double punishment even in the absence of 
a second proceeding. As to the paucity of academic 
commentary on this issue, it may be time to update 
the textbooks.

[42]  Having concluded that s. 11(h) does not pre-
clude claims of double punishment where a sec-
ond proceeding has not taken place, I must now 
determine whether the situation in the instant case 
amounts to punishment.

(2) What Is the Scope of “Punishment” in the 
Context of Section 11(h)?

(a) Pre-Rodgers Jurisprudence

[43]  The scope of “punishment” in the context 
of s.  11(h) has expanded over the years as new 
cases have pushed the limits of old de"nitions. It 
has al ways been clear that criminal or quasi-criminal 
pro ceedings trigger the protection against double 
jeopardy. Thus, a second criminal or quasi-criminal 
charge with respect to the same act engages s. 11(h) 
even if the consequence is slight.

[44]  Wigglesworth made it clear that the protec-
tion against double jeopardy may be triggered not 
only by proceedings that are criminal or quasi- 
criminal in nature, but also by non-criminal pro-
ceedings that result in a sanction with true penal 
consequences. Where a person is charged in respect 
of “a private, domestic or disciplinary matter . . . 
intended to maintain discipline, integrity or to reg-
ulate conduct within a limited private sphere of 
activity” (p. 560), s. 11(h) may still be engaged if 
the true penal consequences test is met:

In my opinion, a true penal consequence which would 
attract the application of s. 11 is imprisonment or a "ne 



412 [2014] 1 S.C.R.CANADA (A.G.)  v.  WHALING    Wagner J.

ou une amende qui par son importance semblerait 
imposée dans le but de réparer le tort causé à la société 
en général plutôt que pour maintenir la discipline à 
l’intérieur d’une sphère d’activité limitée.

(Wigglesworth, p. 561, la juge Wilson)

[45]  Dans l’affaire Wigglesworth, la procédure 
interne de discipline entreprise contre un membre de 
la Gendarmerie royale du Canada ne constituait pas 
une instance « de nature » criminelle ou quasi cri-
minelle. La Cour a décidé qu’elle comportait l’impo-
sition de « véritables conséquences pénales », parce 
qu’une peine d’emprisonnement d’une durée maxi-
male d’un an comptait parmi les sanctions possibles. 
Dans l’arrêt Shubley, la Cour a appliqué le même 
cri tère et a conclu qu’une sanction impo sée à l’issue 
d’une instance disciplinaire de l’éta blissement carcé-
ral — l’isolement cellulaire pendant cinq jours à un 
régime alimentaire particulier — n’équivaut pas à 
de « véritables conséquences pénales », notamment 
parce que l’imposition d’une amende ou l’emprison-
ne ment ne comptaient pas parmi les sanctions possi-
bles : « Puisqu’elles sont limitées à la façon dont le 
détenu doit purger sa peine et qu’elles ne comportent 
ni amende, ni peine d’emprisonnement, ces sanctions 
paraissent tout à fait proportionnées à l’objectif de 
promouvoir le respect de la discipline interne dans les 
prisons et elles n’ont ni l’ampleur ni les conséquences 
aux quelles on s’attendrait pour ce qui est de réparer 
les torts causés à la société en général » (p. 23, la juge 
McLachlin).

[46]  Dans l’arrêt Rodgers, la Cour réexamine la 
dé"nition du mot «  peine  » qu’elle avait élabo rée 
dans les arrêts Wigglesworth et Shubley. Il s’agis sait 
de savoir si le fait d’ordonner à un délinquant de se 
soumettre au prélèvement d’un échantillon de sub-
stances corporelles pour analyse génétique en vertu 
d’une disposition qui n’existait pas à l’épo que de sa 
condamnation constituait une double peine. La juge 
Charron reconnaît certes que l’incar cération et une 
forte amende constituent de « véri tables conséquences 
pénales », mais conclut qu’une « peine » ne se limite 
pas à ces deux types de sanc tions. Elle énumère des 
éléments propres aux sanc tions punitives permettant 
de déterminer si une sanction donnée, quoique moins 
pénible que l’incar cération ou une forte amende, 
constitue néan moins une peine et mentionne diverses 

which by its magnitude would appear to be imposed for 
the purpose of redressing the wrong done to society at 
large rather than to the maintenance of internal discipline 
within the limited sphere of activity.

(Wigglesworth, at p. 561, per Wilson J.)

[45]  In Wigglesworth, although the internal dis-
ciplinary proceeding against an RCMP officer 
was neither criminal nor quasi-criminal “in na-
ture”, it was found to involve “true penal con se-
quences” because the possible sanctions included 
imprisonment for up to one year. In Shubley, ap-
plying the same test, the Court found that a sanc-
tion imposed in an internal prison disciplinary 
proceeding — close con"nement for a period of "ve 
days on a special diet — fell short of “true penal  
consequences”, in part because the possible sanc-
tions involved neither fines nor imprison ment:  
“Con"ned as they are to the manner in which the 
inmate serves his time, and involving neither puni-
tive fines nor a sentence of imprisonment, they 
appear to be entirely commensurate with the goal of 
foster ing internal prison discipline and are not of a  
magnitude or consequence that would be expected for 
redressing wrongs done to society at large” (p. 23, per 
McLachlin J.).

[46]  In Rodgers, the Court took the opportunity to 
revisit the de"nition of “punishment” it had artic-
ulated in Wigglesworth and Shubley. The question 
was whether compelling an offender to submit to 
the taking of a DNA sample under legislation that 
had not existed at the time of his or her conviction 
constituted double punishment. Charron J. ac-
cepted that imprisonment and heavy "nes consti-
tute “true penal consequences”, but reasoned that  
“pun ishment” is not limited to these two types of 
sanc tions. She set out to identify features characteristic 
of puni tive sanctions that could be used to determine 
whether a given sanction that is less severe than 
im prisonment or a heavy "ne nevertheless consti-
tutes punishment. She mentioned various orders a  
sen tencing court might make, such as an order for 
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ordonnan ces que le tribunal chargé de la peine 
est susceptible de pro noncer, telle la con"scation, 
l’interdiction de pos session d’une arme à feu, 
l’interdiction de con duite automobile ou la restitution.

[47]  La dé"nition en deux volets d’une peine 
qu’établit la juge Charron dans l’arrêt Rodgers et 
appli quée par les tribunaux de juridiction inférieure 
et les parties en l’espèce est ainsi rédigée :

En règle générale, il me semble que la consé quence 
constitue une peine lorsqu’elle fait partie des sanctions 
dont est passible un accusé pour une infraction donnée 
et qu’elle est conforme à l’objectif et aux principes de la 
détermination de la peine. [par. 63]

À la lumière des faits au dossier, la juge Charron con-
clut que l’ordonnance visant le prélèvement d’échan til-
lons de substances corporelles pour analyse génétique 
ne fait pas plus partie de l’arse nal des sanctions crimi-
nel les possibles que la prise de photographies ou des 
empreintes digitales. À elle seule, une telle ordon-
nance ne stigmatise pas le délinquant, et bien qu’elle 
puisse avoir un effet dissuasif, ce ne sont pas toutes 
les mesures de dis suasion qui peuvent être quali"ées 
de « peine ». La juge Charron donne l’exemple des 
co trôles rou tiers inopinés visant à véri"er l’alcoolémie 
des conducteurs, qui ont pour conséquence, espère- 
t-on, de dissuader la conduite en état d’ébriété, mais 
qui ne sont pas pour autant des peines.

b) L’inapplicabilité du critère établi dans 
l’arrêt Rodgers aux modi!cations rétro-
spec tives apportées à l’admissibilité à la 
libé ration conditionnelle

[48]  À mon avis, en l’espèce, le concept de 
« peine », tel qu’il était dé"ni à ce jour, est de nou-
veau remis en question, et nous sommes appelés à 
réexaminer les principes qui dé"nissent la portée 
de l’al. 11h). Dans Wigglesworth, la Cour con clut  
qu’une instance non criminelle qui comporte de véri-
tables conséquences pénales enclen che le méca-
nisme de l’al. 11h), et, dans Rodgers, elle établit un 
critère permettant de déterminer si une conséquence 
ou une sanction en particulier constitue une peine, 
mais la question qui nous est soumise en l’espèce 
déborde le cadre de ces deux critères.

for feiture, a "rearm prohibition, a driving prohi bi-
tion or an order for restitution.

[47]  The two-part de"nition of punishment artic-
ulated by Charron J. in Rodgers, and relied upon 
in the instant case by the courts below and by the 
parties, is the following:

As a general rule, it seems to me that the consequence will 
constitute a punishment when it forms part of the arsenal 
of sanctions to which an accused may be liable in respect 
of a particular offence and the sanction is one imposed in 
furtherance of the purpose and principles of sentencing. 
[para.  63]

Turning to the case before her, Charron J. found 
that a DNA order is no more a part of the arsenal of 
crim inal sanctions than the taking of a photograph 
or "ngerprints. It does not on its own attach a stigma  
to the offender, and while it may have a deterrent 
ef fect, not all deterrent measures can be charac ter-
ized as punishment. By way of example, Charron J.  
cites random traf"c stops to check for alcohol con-
sumption, which hopefully deter people from drink-
ing and driving but are not punishment.

(b) Inapplicability of the Rodgers Test to Retro-
spective Changes to Parole Eligibility

[48]  In my view, the case at bar once again  
pushes the limits of the “punishment” concept, re-
quir ing us to revisit the principles that de"ne the 
scope of s.  11(h). Whereas in Wigglesworth the 
Court established that non-criminal proceed ings 
may engage s.  11(h) if they result in true penal 
con se quences, and in Rodgers it articulated a test 
for determining whether a given consequence or  
sanc tion constitutes punishment, the question in the 
instant case eludes both tests.
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[49]  En l’espèce, nous devons déterminer, non 
pas si une sanction donnée est de nature punitive, 
mais si les changements apportés rétrospective-
ment aux conditions d’admissibilité à la libération 
conditionnelle, qui modi"ent l’application d’une 
sanction in#igée préalablement, emportent l’impo-
sition d’une peine. La peine alléguée ne découle 
pas d’une deuxième instance, ni ne constitue une 
«  sanction  » au sens où ce terme est dé"ni dans 
l’arrêt Rodgers. Or, ce sont les attentes des délin-
quants à propos de la peine ou de la sanction initiale 
qui ont été trompées, et c’est cette situation qui 
selon eux a l’effet d’une nouvelle peine.

[50]  Il ressort à l’évidence de ce qui suit que 
l’application du critère à deux volets établi dans 
l’arrêt Rodgers ne permet pas de décider si les chan-
ge ments apportés rétrospectivement à l’admis sibi lité 
à la libération conditionnelle emportent l’imposition 
d’une peine. D’une part, la notion de « peine » est 
dé" nie en fonction des formes traditionnelles de 
peines prévues au Code criminel, dans lequel « les 
mots “peine”, “punition” et “sanction” sont inter-
chan geables » (par. 62). Ce volet du critère a pour 
fonction de permettre aux tribunaux de déter miner 
si d’autres types de sanction, comme l’ordonnance 
visant le prélèvement d’échantillons de substan ces 
corporelles pour analyse génétique ou l’interdic tion  
de conduite automobile, présentent les carac té ris-
tiques propres aux sanctions punitives et cons tituent 
en conséquence des « peines ». Puisque « l’octroi de 
la libération conditionnelle représente une modi "-
cation des conditions aux termes des quelles la peine 
imposée par le tribunal doit être purgée plutôt qu’une 
réduction de la peine elle-même » (R. c. M. (C.A.), 
[1996] 1 R.C.S. 500, par. 62 (soulignement omis)), les 
changements apportés rétrospectivement au système 
de libération condi tionnelle ne font généralement  
pas partie « [de l’arse nal] des sanctions » envisagées 
dans l’arrêt Rodgers.

[51]  D’autre part, la modi"cation rétrospective de 
l’admissibilité à la libération conditionnelle risque de 
prolonger la période d’incarcération que doit purger un 
délinquant. L’incarcération consti tue « la privation de 
liberté la plus grave dans notre droit » (Wigglesworth, 
p.  562), et l’exemple le plus évident d’une peine  
faisant partie « [de l’arsenal] des sanctions » prévues 

[49]  Rather than requiring us to determine 
whether a discrete sanction is punitive in nature, this 
case requires us to determine whether retrospec-
tive changes to parole eligibility, which modify 
the manner in which an existing sanction is carried 
out, constitute punishment. The alleged punish ment 
is neither a second proceeding nor a “sanction” in 
the sense contemplated in Rodgers. Rather, the of-
fender’s expectations about the original punish ment 
or sanction have been frustrated and this is said to 
constitute new punishment.

[50]  The following makes clear that the two-part 
Rodgers test cannot apply to determine whether 
retrospective changes to parole eligibility consti-
tute punishment. In the "rst branch of the Rodgers 
test, “punishment” is de"ned by referring to the tra-
ditional forms of punishment provided for in the 
Criminal Code, in which “[t]he words ‘sentence’ and 
‘sanction’ are . . . used interchangeably” (para. 62).  
The function of this branch of the test is to enable 
courts to determine whether other types of sanc tions 
— such as a DNA order or a driving prohibition — 
share the characteristics of punitive sanctions and 
thus constitute “punishment”. Since “a grant of pa-
role represents  a change in the conditions under 
which a judicial sentence must be served, rather 
than  a reduction  of the judicial sentence itself” 
(R. v. M. (C.A.), [1996] 1 S.C.R. 500, at para. 62 
(emphasis deleted)), changes to the parole system 
do not generally form part of the “arsenal of sanc-
tions” contemplated in Rodgers.

[51]  On the other hand, a retrospective change to 
parole eligibility may have the effect of extending 
an offender’s term of incarceration. Incarcera tion 
is “the most severe deprivation of liberty known to 
our law” (Wigglesworth, at p. 562), and the most 
ob vious example of punishment in the “arsenal 
of sanctions” available under the Criminal Code. 
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au Code criminel. La peine carcérale et les fortes 
amendes représentent l’aune à laquelle les sanctions 
moins graves doivent être mesurées suivant le critère 
établi dans l’arrêt Rod gers. Le principe voulant que 
l’incarcération cons titue une « peine » est l’une des 
principales assises de ce critère.

[52]  Bref, le critère établi dans l’arrêt Rodgers, 
lorsqu’il est appliqué dans le présent contexte, se 
révèle trop formaliste, puisque suivant le premier 
volet, celui «  des sanctions dont est passible un 
accusé  », la plupart des modi"cations aux critè-
res d’admissibilité à la libération conditionnelle 
seraient exclues, alors que même la plus in"me 
augmen tation de la probabilité que l’incarcération 
soit prolongée suf"t pour satisfaire au critère. Mal-
heu reusement, le critère établi dans l’arrêt Rodgers 
ne permet pas de cerner les situations où une 
mesure a pour effet d’aggraver la peine sur le plan, 
sinon formel, du moins fonctionnel. Ce critère avait 
été établi à une tout autre "n, c’est-à-dire celle 
de déterminer si une sanction donnée — qui ne  
modi"e pas la peine originale — possède les carac-
téristiques propres à une sanction criminelle et 
cons titue de ce fait une « peine ».

[53]  Le second volet du critère établi dans l’arrêt 
Rodgers — qui permet de déterminer si une sanc-
tion est conforme à l’objectif et aux principes du 
prononcé des peines — ne sied pas non plus à la pré-
sente situation. À titre d’exemple, les principes de 
réadaptation et de réinsertion sociale s’appliquent 
non seulement à la gestion de la libération condition-
nelle, mais également au prononcé des peines. Force 
est de cons tater que tous les changements apportés 
rétrospectivement à l’admissibilité à la libération 
conditionnelle pourraient favoriser la réalisation de 
l’objectif et des principes du prononcé des peines, 
mais il ne fait aucun doute à mon avis que tous ne 
sont pas forcément punitifs.

c) Peine rétrospective et double péril interdits 
par l’al. 11h)

[54]  Dans les affaires antérieures à l’arrêt Rodgers 
et dans ce dernier, la Cour énumère deux types de 
situations dans lesquelles la règle interdisant le 
double péril énoncée à l’al. 11h) peut être violée, 

Incarceration and heavy "nes are the benchmark 
sanctions against which other, less severe sanc-
tions are as sessed under the Rodgers test. That 
incarceration constitutes “punishment” is a core 
underlying as sumption of the Rodgers test.

[52]  In short, when applied in this context, the 
Rodgers test is overly formalistic, as the “arsenal of 
sanctions” test would exclude most changes to pa-
role eligibility, whereas even marginal in creases in  
the likelihood of additional incarceration easily  
meet the test. The problem is that the Rodgers test  
does not assist in identifying situations in which, 
from a functional rather than a formalistic per-
spec tive, the harshness of punishment has been 
in creased. The Rodgers test was designed for a 
dif ferent purpose, namely to determine whether a 
discrete sanction — one that does not modify the 
original sanction — has the characteristics of a  
criminal sanction, and thus constitutes “pun ish-
ment”.

[53]  The second branch of the Rodgers test — 
whether the sanction furthers the purpose and 
principles of sentencing — is also an awkward "t 
in this situation. For instance, rehabilitation and 
reintegration are principles applied in parole ad-
ministration, but they are also sentencing princi-
ples. It would seem that all retrospective changes to 
parole eligibility could therefore be said to further 
the purpose and principles of sentencing, though it 
is clear to me that not all such changes would be 
punitive.

(c) Retrospective Punishment and Double Jeop-
ardy Under Section 11(h)

[54]  In the cases leading up to Rodgers and in 
Rodgers itself, the Court identi"ed two types of sit-
uations in which the rule against double jeopardy  
set out in s. 11(h) may be violated, but the case at 
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mais la présente espèce en propose un troisième. À 
mon avis, dans le cas où un délinquant a été dé"-
nitivement acquitté d’une infraction, ou déclaré 
coupable et puni pour cette dernière, l’al.  11h) 
s’appli que pour faire obstacle aux actes suivants de 
l’État relativement à cette infraction :

a) une instance de nature criminelle ou quasi cri-
minelle (être « jugé de nouveau »);

b) une sanction ou une conséquence supplé-
mentaire qui satisfait au critère à deux volets 
établi dans l’arrêt Rodgers en matière de peine 
(être « puni de nouveau »), c’est-à-dire qui est  
semblable aux types de sanctions que prévoit 
le Code criminel et qui est in#igée pour réa-
liser l’objectif et les principes de déter mi-
nation de la peine;

c) des changements apportés rétrospective ment 
aux conditions de la sanction originale ayant 
pour effet d’aggraver la peine du délinquant 
(être « puni de nouveau »).

Le présent pourvoi porte sur le troisième type de 
double peine interdit par l’al. 11h). Ce n’est pas la 
constitutionnalité de l’abrogation des dispositions 
établissant la PEE qui est contestée en l’espèce, mais 
celle de son application rétrospective, qui a modi"é 
l’attente en matière de libération conditionnelle des 
délinquants déjà condamnés et punis.

[55]  Avant d’analyser la teneur de la double  
peine dans ce contexte, quelques commentaires 
s’impo sent sur les rapports entre une peine rétro-
spec tive et le double péril dans le contexte de la 
Charte. Outre la présomption de non-rétroactivité en 
com mon law, certains principes de non-rétroactivité 
en matière criminelle sont consacrés dans la Charte. 
À ce sujet, la disposition la plus claire est l’al. 11g), 
qui offre une protection contre l’application rétroac-
tive des lois en matière criminelle. Pour repren dre 
les propos de Peter Hogg : [TRADUCTION] «  Sous 
réserve de l’al. 11g), le droit constitutionnel cana-
dien n’interdit pas la rétroactivité (ex post facto) des 
lois » (p. 51-33). L’alinéa 11i) concerne la rétro-
activité, quoiqu’il soit libellé en des termes moins 
explicites à cet égard que la disposition précédente, 
et assure une protection contre l’aggravation de la 
peine intervenue entre le moment de la perpétration 

bar introduces a third. In my view, where an of-
fender has been finally acquitted of, or finally 
found guilty and punished for, an offence, s. 11(h) 
precludes the following further state actions in 
relation to the same offence:

(a) a proceeding that is criminal or quasi-criminal 
in nature (being “tried . . . again”);

(b) an additional sanction or consequence that 
meets the two-part Rodgers test for punish-
ment (being “punished . . . again”) in that it 
is similar in nature to the types of sanctions 
available under the Criminal Code and is im-
posed in furtherance of the purpose and prin-
ciples of sentencing; and

(c) retrospective changes to the conditions of 
the original sanction which have the effect of 
add ing to the offender’s punishment (being 
“punished . . . again”).

The case at bar concerns the third of these types 
of double punishment under s. 11(h). It is not the 
repeal of the APR provisions that is alleged to be 
unconstitutional, but the retrospective applica-
tion of that repeal, which altered the parole expecta-
tions of offenders who had already been sentenced.

[55]  Before discussing the scope of double pun-
ishment in this context, I should comment brie#y 
on the relationship between retrospective punish-
ment and double jeopardy in the Charter context. 
In addition to the common law presumption against  
retroactivity, there are principles of non-retroactivity 
speci"c to the criminal law that are enshrined in 
the Charter. The clearest provision in this regard 
is s. 11(g), which protects against retroactive crim-
inal laws. As Peter Hogg writes, “[a]part from 
s. 11(g), Canadian constitutional law contains no 
prohibition of retroactive (or ex post facto) laws” 
(p. 51-33). Section 11(i), although less explicitly 
concerned with retroactivity, protects against 
increases in punishment between the time of com-
mission of the crime and the time of sentencing. 
Both these provisions express society’s repudia-
tion of retroactive punishment, broadly de"ned — 
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du crime et le moment de la sentence. Ces deux 
dispositions témoignent de l’aversion de la société 
pour les peines rétroactives, dans un sens large — 
pour la loi rétroactive qui crée une infraction cri-
minelle, dans le cas de l’al.  11g), et pour la loi 
rétroactive en vertu de laquelle une peine alourdie 
s’appliquerait à l’infraction commise avant son 
adoption, dans le cas de l’al. 11i).

[56]  L’alinéa 11h) ne concerne pas expressément 
la rétroactivité. Il a pour objet d’offrir une protec-
tion contre le double péril, c’est-à-dire le fait de 
juger ou de punir un accusé pour une infraction 
dont il a déjà été acquitté ou déclaré coupable et 
puni. Dans de nombreuses situations faisant inter-
venir l’al.  11h) — sinon dans la plupart d’entre 
elles —, le débat ne porte pas sur une peine rétro-
active. À titre d’exemple, dans les premières 
affaires interpellant l’al. 11h), la question était celle 
de savoir si une personne sanctionnée à l’issue 
d’une instance non criminelle pouvait être accusée 
en vertu du Code criminel pour le même acte. Au 
moment où les actes avaient été commis, les infrac-
tions pertinentes existaient déjà. Or, comme je 
l’explique précédemment, il se peut que l’al. 11h) 
s’applique en l’absence d’une nouvelle instance. 
La modi"cation rétrospective du système de libéra-
tion conditionnelle, ultérieure à la condamnation 
du délinquant, peut aggraver la peine de ce dernier, 
ce qui fait intervenir la protection de l’al. 11h). La 
modi"cation législative qui n’est pas punitive à 
proprement parler peut le devenir si elle est appli-
quée rétrospectivement.

d) Quels changements apportés rétrospective-
ment aux conditions de la peine emportent 
une double peine?

[57]  En règle générale, l’attente des délinquants 
quant à la durée de leur peine, mais non quant à  
leurs conditions, est protégée sur le plan constitu-
tion nel. Divers changements apportés à la gestion 
de la libération conditionnelle ne sont pas de nature 
punitive, même s’ils mettent en jeu le droit à la 
liberté du délinquant en augmentant un tant soit peu 
la probabilité d’une incarcération prolongée. À ce 
sujet, la juge McLachlin (maintenant Juge en chef) 
tient, dans l’arrêt Cunningham, les propos suivants :

of retroactive legislation establishing a criminal 
offence in the case of s. 11(g), and of retroactive 
legislation under which a harsher penalty would 
apply to an offence committed before its enactment 
in the case of s. 11(i).

[56]  Section 11(h) is not expressly concerned 
with retroactivity. Its purpose is to protect against 
double jeopardy, namely the trial or punishment 
of an accused for an offence he or she has already 
been acquitted of or found guilty and punished for. 
In many, if not most, situations in which s. 11(h) 
applies, retroactive punishment will not be in issue.  
For instance, the issue in the early cases on s. 11(h) 
was whether a person who had already been sanc-
tioned in a non-criminal proceeding could subse-
quently be charged for the same act under the 
Criminal Code. The offences in question existed 
at the time the acts were committed. However, as 
I explained above, s. 11(h) may be engaged where 
no duplication of proceedings has occurred. Retro-
spective modi"cation of the parole system after 
an offender was sentenced may have the effect 
of increasing the offender’s punishment, thereby 
engag ing s. 11(h). A legislative change that is not 
in itself punitive can acquire a punitive character  
by being applied retrospectively.

(d) What Retrospective Changes to the Condi-
tions of a Sentence Constitute Double Punish-
ment?

[57]  Generally speaking, offenders have consti-
tutionally protected expectations as to the dura tion, 
but not the conditions, of their sentences. Various 
changes in the management of an offender’s parole 
are not punitive, even though they may engage the 
offender’s liberty interest by marginally increas-
ing the likelihood of additional incarceration. 
McLachlin J. (as she then was) held as follows in 
Cunningham:
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La Charte n’assure pas une protection contre les res-
trictions insigni"antes ou « négligeables » à l’égard des 
droits [.  .  .] Il en découle que la restriction de l’attente 
d’un détenu en matière de liberté ne fait pas néces-
sairement intervenir l’application de l’art. 7 de la Charte. 
La restriction doit être suf"samment importante pour 
justi"er une protection constitutionnelle. Exiger que 
toutes les modi"cations apportées à la manière dont une 
peine est purgée soient conformes aux principes de jus tice 
fondamentale aurait pour effet de banaliser les protec-
tions conférées par la Charte. Selon le juge Lamer dans 
l’arrêt Dumas [c. Centre de détention Leclerc, [1986] 2 
R.C.S. 459], à la p. 464, il doit y avoir une « modi"cation 
importante des conditions d’incarcération qui équivaut à 
une nouvelle privation de liberté ». [p. 151]

[58]  L’exigence d’une « modi"cation importante 
des conditions d’incarcération qui équivaut à une 
nouvelle privation de liberté » a été établie dans le 
contexte de l’art. 7 et il n’y a pas lieu de l’insérer 
dans l’étude de l’al. 11h), dont l’objet est distinct. 
Les changements apportés rétrospectivement au  
sys tème de libération conditionnelle qui font inter-
venir le droit à la liberté garanti à l’art. 7 n’empor-
tent pas forcément l’imposition d’une peine pour 
l’application de l’al. 11h). Cependant, certaines des 
conclusions de la Cour dans l’arrêt Cunningham 
s’appliquent à l’analyse entreprise relativement à 
l’al. 11h). Premièrement, la Cour reconnaît que les  
délinquants ont des attentes de liberté qui sont 
fonc tion du système de libération conditionnelle 
en place au moment où ils ont été condamnés et 
que modi"er ces attentes risque de mettre en jeu le 
droit à la liberté protégé par la Constitution. Il est 
pos sible que les changements apportés au sys tème  
de libération conditionnelle qui ont pour effet de 
pro longer rétrospectivement la période d’incarcéra-
tion d’un délinquant enfreignent l’art.  7 même 
s’ils ne modi"ent pas la peine elle-même. Pour 
reprendre les propos tenus par la juge McLachlin 
dans Cunningham : « Une personne jouit de “plus” 
de liberté ou d’une meilleure qualité de liberté, 
lorsqu’elle purge sa peine en liberté surveillée plu-
tôt qu’en prison » (p. 150).

[59]  Cela dit, la Cour a reconnu dans l’arrêt 
Cunningham que toutes les attentes en matière 
de liberté dans le contexte de la libération con-
di tion nelle ne sont pas protégées sur le plan  

The Charter does not protect against insigni"cant or 
“trivial” limitations of rights . . . . It follows that qual-
i"cation of a prisoner’s expectation of liberty does not 
necessarily bring the matter within the purview of s. 7 of 
the Charter. The quali"cation must be signi"cant enough 
to warrant constitutional protection. To require that all 
changes to the manner in which a sentence is served be 
in accordance with the principles of fundamental justice 
would trivialize the protections under the Charter. To 
quote Lamer J. in Dumas [v. Leclerc Institute, [1986] 
2 S.C.R. 459], at p. 464, there must be a “substantial 
change in conditions amounting to a further deprivation 
of liberty”. [p. 151]

[58]  The requirement of a “substantial change in 
conditions amounting to a further deprivation of 
liberty” was articulated in the context of s. 7, and I 
will not import it into that of s. 11(h), the purpose 
of which is distinct. Retrospective changes to the 
parole system that engage a liberty interest under 
s. 7 will not necessarily constitute punishment for 
the purposes of s. 11(h). However, certain of the 
con clusions reached in Cunningham do apply to 
my analysis under s. 11(h). First of all, the Court 
recognized that an offender has an expectation of 
liberty that is based on the parole system in place at 
the time of his or her sentencing, and that thwarting 
that expectation may engage a constitutionally 
pro tected liberty interest. Changes to the parole 
system that add retrospectively to the offender’s 
incar ceration may violate s. 7 even if they do not 
affect the sentence itself. As McLachlin J. put it in 
Cunningham: “One has ‘more’ liberty, or a better 
quality of liberty, when one is serving time on 
mandatory supervision than when one is serving 
time in prison” (p. 150).

[59]  This being said, the Court recognized in Cun-
ningham that not all expectations of liberty in the 
parole context are constitutionally protected. Even 
where a change to the conditions of a sentence 
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constitu tionnel. Même une modification aux 
conditions de la peine qui met en jeu le droit à la 
liberté garanti par l’art. 7 peut être conforme aux 
principes de justice fondamentale. Des précisions 
s’imposent. À mon avis, le même raisonnement 
essentiel s’applique à la modi"cation rétrospective 
qui emporte une double peine dans le contexte de 
l’al.  11h). Certains changements apportés rétro-
spectivement au sys tème de libération condi tion-
nelle trompent les atten tes en matière de liberté 
d’un délinquant ayant déjà reçu sa peine, et ce 
dans une telle mesure qu’ils créent une nouvelle 
peine, alors que dans d’autres circonstances, ils ont 
une incidence limitée, qui ne fait pas intervenir la 
protection garantie par la Charte.

[60]  Je m’abstiendrai d’énoncer une formule 
universelle, car une telle formule n’est pas nécessaire 
pour trancher le présent pourvoi, et l’effet des divers 
changements rétrospectifs dépend du contexte de 
chaque dossier. Cela dit, à mon avis, la principale 
considération dans chaque cas sera la mesure selon 
laquelle l’attente légitime en matière de liberté aura 
été trompée par l’action législative rétrospective. 
La peine se cristallise par l’effet rétrospectif de 
l’atteinte aux attentes légitimes de liberté. D’une 
part, le changement apporté rétrospectivement 
aux règles régissant l’admissibilité à la libéra-
tion conditionnelle qui a pour effet de prolonger 
auto matiquement l’incarcération du délinquant 
emporte une peine supplémentaire, contrairement à 
l’al. 11h) de la Charte. Un changement qui trompe 
si catégoriquement l’attente en matière de liberté 
d’un délinquant qui a déjà été condamné et puni 
représente l’un des cas les plus manifestes d’un 
changement rétrospectif qui emporte une double 
peine dans le contexte de l’al. 11h).

[61]  J’en arrive à cette conclusion pour plu-
sieurs des motifs énoncés par les tribunaux de 
juridiction inférieure et invoqués par les intimés. 
Bien que le juge qui détermine la peine ne doive 
pas tenir compte des conditions d’admissibilité 
à la libération conditionnelle dans l’évaluation de 
la peine juste et équitable (Zinck, par. 18), l’effet 
punitif de l’augmentation du temps d’épreuve 
avant la libération conditionnelle est reconnu 
expressément dans le Code criminel, qui autorise le 

engages a liberty interest under s. 7, it may none-
the less be consistent with the principles of fun-
da mental justice. Some line drawing becomes 
necessary. In my view, this same basic point ap-
plies to a retrospective change that constitutes 
double punishment in the s. 11(h) context. Some 
retrospective changes to the parole system affect 
the expectation of liberty of an offender who has 
already been sentenced to such an extent that they 
amount to new punishment, while other changes 
have a more limited impact and do not trigger 
Charter protection.

[60]  I will not articulate a formula that would 
apply to every case, because such a formula is 
not needed to resolve this appeal and the effect of  
every retrospective change will be context-speci"c.  
That said, the dominant consideration in each 
case will in my view be the extent to which an of-
fender’s settled expectation of liberty has been 
thwarted by retrospective legislative action. It is the 
retrospective frustration of an expectation of lib-
erty that constitutes punishment. At one ex treme,  
a retrospective change to the rules gov erning pa-
role eligibility that has the effect of automatically 
lengthening the offender’s period of incarcera-
tion constitutes additional punishment contrary to 
s. 11(h) of the Charter. A change that so categori-
cally thwarts the expectation of liberty of an 
offender who has already been sentenced quali"es 
as one of the clearest of cases of a retrospective 
change that constitutes double punishment in the 
context of s. 11(h).

[61]  I reach this conclusion on the basis of 
many of the reasons cited by the courts below 
and advanced by the respondents. Although a sen-
tencing judge is not to consider parole eligibility 
in assessing the "tness of the sentence (Zinck, 
at para. 18), the punitive effect of delayed parole 
eligibility is expressly recognized in the Criminal 
Code, which empowers a sentencing judge to 
consider delayed parole eligibility to be part of the 
sentence in certain circumstances. For example, 
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juge qui prononce la peine à augmenter le temps 
d’épreuve, dans certaines circonstances. À titre 
d’exemple, le par. 743.6(1) autorise le tribunal à 
retarder la libération conditionnelle pour des raisons 
de dénonciation ou de dissuasion individuelle ou 
générale. En outre, le juge qui prononce la peine 
peut accroître la période d’inadmissibilité à la 
libération conditionnelle d’un délinquant reconnu 
coupable de meurtre au deuxième degré (Chaisson, 
par. 12). À ce sujet, la Cour tient les propos suivants 
dans R. c. Wust, 2000 CSC 18, [2000] 1 R.C.S. 455, 
par. 24 :

 Le tribunal qui détermine la peine est rarement 
concerné par ce qui se produit après le prononcé de la 
peine, c’est-à-dire par l’exécution de la peine. Par contre, 
il doit parfois s’attacher à cet aspect de la question 
lorsqu’il recommande ou impose une forme particu-
lière de traitement au délinquant. Dans les affaires de 
meurtre, par exemple, le tribunal qui détermine la peine 
"xe le délai préalable à la libération conditionnelle du 
contrevenant : art. 745.4 du Code. [Je souligne.]

Dans l’arrêt Shropshire, le juge Iacobucci précise 
que la seule différence sur le plan du châtiment 
entre le meurtre au premier degré et le meurtre 
au deuxième degré réside dans la durée de l’inad-
missibilité à la libération conditionnelle, ce qui 
« indi que clairement que l’inadmissibilité à la libé-
ration conditionnelle fait partie du “châtiment” et 
est donc un élément important de la politique en 
matière de détermination de la peine » (par. 23).

[62]  Le fait que l’augmentation du temps 
d’épreuve peut être imposée au moment du pro-
noncé de la peine con"rme ma conclusion selon 
laquelle l’imposition rétrospective de délais addi-
tion nels avant la libération conditionnelle à un 
délin quant déjà condamné constitue une peine. Si 
le légis lateur impose, par une loi à effet rétrospec-
tif, une conséquence qui fait partie de celles que le  
juge qui détermine la peine peut in#iger à des "ns 
de punition, alors la protection contre la double 
peine garantie par l’al. 11h) doit s’appliquer.

[63]  La réponse à la question de savoir si des 
changements moins draconiens apportés rétro-
spec tivement au régime de libération condition-
nelle emportent une double peine dépendra des 

s.  743.6(1) empowers a court to impose delayed 
parole eligibility for the purpose of denunciation 
or of speci"c or general deterrence. Furthermore, 
a sentencing judge may increase the parole in-
eligibility period of an offender convicted of second 
degree murder (Chaisson, at para. 12). The Court 
said the following in this regard in R. v. Wust, 2000 
SCC 18, [2000] 1 S.C.R. 455, at para. 24:

 Rarely is the sentencing court concerned with what 
happens after the sentence is imposed, that is, in the 
administration of the sentence. Sometimes it is required 
to do so by addressing, by way of recommendation, or in 
mandatory terms, a particular form of treatment for the 
offender. For instance in murder cases, the sentencing 
court will determine a "xed term of parole ineligibility:  
s. 745.4 of the Code. [Emphasis added.]

In Shropshire, Iacobucci J. noted that the dura-
tion of parole ineligibility is the only difference 
in terms of punishment between "rst and second 
degree murder, which “clearly indicates that parole 
ineligibility is part of the ‘punishment’ and thereby 
forms an important element of sentencing policy” 
(para. 23).

[62]  The fact that delayed parole eligibility can 
be imposed in the sentencing process con"rms 
my view that retrospectively imposing delayed 
parole eligibility on offenders who have already 
been sentenced constitutes punishment. Where 
Parliament imposes through retrospective legis-
lation a consequence that sentencing judges may 
themselves impose for the purpose of punishment, 
the s. 11(h) protection against double punishment 
applies.

[63]  Whether less drastic retrospective changes 
to parole constitute double punishment will 
depend on the circumstances of the particular case. 
Gener ally speaking, a retrospective change to the  
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cir cons tances de chaque affaire. En règle géné-
rale, un changement rétrospectif aux conditions 
de la peine n’est pas punitif s’il n’augmente pas 
con si dérablement le risque d’une incarcération 
prolon gée. Une procédure prévoyant une prise de 
décisions reposant sur la situation particulière du 
délinquant et le respect des droits procéduraux 
dans le calcul du temps d’épreuve sont des indices 
d’un faible risque d’une incarcération prolongée. 
Quoique je fasse une mise en garde contre la trans-
position automatique dans le présent contexte des 
principes tirés de la jurisprudence relative à l’art. 7, 
dans l’arrêt Cunningham, la Cour a décidé que la  
substitution d’un système de mise en liberté dis cré-
tionnaire à un système de mise en liberté d’of"ce 
était constitutionnelle, en partie en raison du res-
pect de diverses garanties procédurales, comme le 
droit d’être entendu et le droit à l’avocat. Bien que  
l’al. 11h) ne concerne pas directement les garan-
ties procédurales, la présence ou l’absence de ces 
dernières dans la procédure contestée est perti-
nente lorsqu’il s’agit de déterminer s’il est probable 
que la peine soit alourdie. Comme je l’ai sou li gné 
précédemment, la principale considération est la 
mesure dans laquelle l’attente légitime en matière  
de liberté du délinquant a été trompée. Un chan-
gement qui entraîne directement une prolonga-
tion de l’incarcération sans égard à la situation du 
délinquant et qui ne prévoit pas l’application de  
garantie procédurale à la procédure d’examen con-
trevient manifestement à l’al. 11h).

(3) Le par.  10(1) de la LALAC contrevient-il, 
par son objet ou son effet, à l’al. 11h) de la 
Charte?

[64]  Il se peut qu’une loi contrevienne à la 
Charte par son objet ou par son effet : « Si [une 
loi] ne satisfait pas au critère de l’objet, il n’est 
pas nécessaire d’étudier davantage ses effets parce 
que son invalidité est dès lors prouvée » (R. c. Big 
M Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, p. 334). 
Pour déterminer si le par. 10(1) de la LALAC est 
conforme à l’al. 11h) de la Charte, la juge de pre-
mière instance et la Cour d’appel ont examiné tout 
d’abord l’objet de la loi, puis son effet. La juge de 
première instance a conclu que le par. 10(1) de la 
LALAC contrevenait à la Charte par son objet et 

condi tions of a sentence will not be considered 
punitive if it does not substantially increase the risk 
of ad ditional incarceration. Indicators of a lower risk 
of additional incarceration include a process in which  
individualized decision making focused on the 
offender’s circumstances continues to prevail and 
pro cedural rights continue to be guaranteed in the 
determination of parole eligibility. Though I cau-
tion against directly importing principles drawn 
from the s. 7 jurisprudence into this context, the 
replacement of an automatic release system with a 
discretionary release system was found to be con-
stitutional in Cunningham owing in part to various 
procedural safeguards, including a hearing and the 
entitlement to counsel. While s.  11(h) is not di-
rectly concerned with procedural safeguards, the 
presence or absence of such safeguards is rele vant 
in considering the likelihood of the punish ment’s 
severity being increased. As I mentioned above, 
the dominant consideration will be the extent to 
which the offender’s settled expectation of liberty 
has been thwarted. A change that directly results in 
an extension of the period of incarceration without 
regard to the offender’s individual circumstances 
and without procedural safeguards in the assessment 
process will clearly violate s. 11(h).

(3) Does Section 10(1) of the AEPA Violate 
Section 11(h) of the Charter in Its Purpose 
or in Its Effect?

[64]  A law may violate the Charter in its pur-
pose or in its effect: “If the legislation fails the pur-
pose test, there is no need to consider further its 
effects, since it has already been demonstrated to  
be invalid” (R. v. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 
1 S.C.R. 295, at p. 334). In determining whether 
s. 10(1) of the AEPA is compatible with s. 11(h) 
of the Charter, both the trial judge and the Court 
of Appeal considered the purpose of the law "rst, 
followed by its effect. The trial judge held that 
s. 10(1) of the AEPA violates the Charter in both its 
purpose and its effect, whereas the Court of Appeal 
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par son effet, tandis que la Cour d’appel a refusé de 
statuer sur la constitutionnalité de l’objet de cette 
disposition parce que son effet en soi la rendait 
inconstitutionnelle. Je suis d’accord avec la Cour 
d’appel pour dire que le par.  10(1) contrevient à 
la Charte par son effet, mais pour des motifs dif-
férents.

a) Objet du par. 10(1) de la LALAC

[65]  Premièrement, l’objet général de la LALAC 
n’est pas remis en cause. Je partage l’avis de la 
Cour d’appel, qui a conclu que la validité de l’objet 
de la loi n’était pas sérieusement contestée :

[TRADUCTION] Le procureur général invoque des élé-
ments de preuve qu’il a présentés au procès qui étayent 
la proposition selon laquelle l’abolition de la PEE sert les 
objets et les principes sur lesquels reposent les régimes 
de libération conditionnelle : favoriser la réadaptation 
et la réinsertion des délinquants en passant de la mise 
en liberté à une date prédéterminée à la procédure nor-
male de libération conditionnelle; assurer la sécurité 
publique et réduire la récidive; axer l’examen en vue de 
la libération conditionnelle non pas sur la mise en liberté 
à une date prédéterminée en fonction de l’infraction 
perpétrée, mais plutôt sur la situation du délinquant; 
et maintenir ou rétablir la con"ance du public dans 
l’administration de la justice en veillant à ce que les pei-
nes purgées correspondent aux peines imposées par les 
tribunaux. Ces objets relèvent totalement des pouvoirs 
cons titutionnels conférés au gouvernement. Les intimés 
ne contestent pas la LALAC sur ce point. [par. 54]

Autrement dit, les objets visés par la restriction 
de l’admissibilité à la libération conditionnelle de 
tous les délinquants relèvent de la prérogative du 
législateur et ne sont pas en litige en l’espèce. La 
question en litige concerne la décision du législateur 
de faire appliquer l’abrogation rétrospectivement, 
par le truchement du par.  10(1) de la LALAC, à 
des délinquants qui avaient déjà été condamnés et 
punis. Quel est l’objet visé par cette application 
rétroactive?

[66]  L’analyse qui précède me porte à con-
clure que, lorsqu’une mesure législative engendre  
rétro spectivement des changements à l’admissi-
bilité à la libération conditionnelle, elle contre-
vient à l’al. 11h) si elle a pour objectif de prolonger 

declined, because the effect of s. 10(1) renders it 
unconstitutional, to rule on the constitutionality of 
its purpose. I agree with the Court of Appeal, but  
for different reasons, that s. 10(1) violates the Char-
ter in its effect.

(a) Purpose of Section 10(1) of the AEPA

[65]  First of all, the overall purpose of the AEPA 
is not at issue. I agree with the Court of Appeal, 
which found that there is no serious dispute about 
the validity of that purpose:

The Attorney General points to evidence it provided at 
trial that supports repealing APR to enhance the pur-
poses and principles of parole regimes: rehabilitating 
and successfully reintegrating offenders by shifting away 
from presumptive release to normal parole; maintaining 
public safety and reducing recidivism; shifting the focus 
of parole review from offence-based presumptive release 
to parole consideration based on the circumstances of 
the offender; and maintaining or restoring con"dence 
in the administration of justice by ensuring sentences as 
ad ministered re#ect the sentences courts impose. These 
purposes are entirely within the constitutional powers of 
the government, and the respondents take no issue with 
the AEPA on that basis. [para. 54]

In other words, the purposes served by limiting 
the parole eligibility of all offenders are within the 
prerogative of Parliament and, in any event, are not 
at issue in this case. What is at issue is Parliament’s 
decision to make the repeal apply retrospectively, 
by means of s. 10(1) of the AEPA, to offenders who 
had already been sentenced. What is the purpose of 
this retrospective application?

[66]  The foregoing discussion leads me to con-
clude that where legislation makes retrospective 
changes to parole eligibility, it will violate s. 11(h) 
if its purpose is to prolong the offender’s period of 
incarceration. The Crown submits that Parliament’s 
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l’incar cération du délinquant. Le ministère public  
fait valoir que le législateur, en appliquant rétro ac-
tivement l’abro gation, voulait favoriser la réin sertion 
sociale, la sécurité publique et la con"ance du public 
dans l’admi nistration de la justice. L’abrogation 
appli cable [TRADUCTION] «  immédiatement et uni-
for mément à tous les délinquants, y compris ceux 
qui avaient déjà été condamnés et qui n’avaient pas 
encore été mis en liberté » (m.a., par. 84) permet-
tait davantage de réaliser ces objectifs. Les intimés 
soutiennent, comme l’a conclu d’ailleurs la juge 
de première instance, que cet argument dissimule 
l’objet véritable de la disposition à application 
rétroactive. Les intimés et la juge Holmes ont cité 
des extraits des débats parlementaires pour démon-
trer que l’application rétrospective visait à favo-
riser la réalisation des objectifs de dénonciation, 
de dissuasion et de sanction. Ces arguments s’arti-
culent autour de la question de savoir si le légis-
lateur avait plutôt pour objectif d’augmenter le 
temps d’épreuve des délinquants qui avaient déjà 
été condamnés.

[67]  Plus particulièrement, selon une députée, si 
l’abrogation ne s’appliquait pas rétroactivement, 
les victimes d’un crime médiatisé commis avant 
l’abrogation « n’obtiendraient alors aucune forme 
de justice » (Débats de la Chambre des communes, 
vol. 145, no 131, 3e sess., 40e lég., 15 février 2011,  
p.  8205). Cet énoncé suggère fortement que le 
législateur avait l’intention de prolonger l’incar-
cération de délinquants qui avaient déjà été con-
damnés et punis, ce qui alimenterait la propo sition 
selon laquelle l’objet de la disposition contrevenait 
à l’al. 11h).

[68]  Malgré certains passages troublants des 
débats parlementaires qui suggèrent que l’objet de la 
loi était inconstitutionnel, j’accepte pour les motifs 
qui suivent l’interprétation suggérée par le ministère 
public de l’intention du législateur. L’administration 
du régime de libération conditionnelle est distincte 
du prononcé des peines. En réponse aux critiques 
portant sur la PEE, le législateur a jugé bon de 
chan ger son fusil d’épaule et de revenir aux règles 
normales régissant la libération conditionnelle qui 
s’appliquaient avant la PEE. Il a également cru bon 
d’appliquer à tous les délinquants, y compris ceux 

decision to have the repeal apply retrospectively  
was made in furtherance of the goals of rehabilita-
tion, reintegration, public safety and con"dence in 
the administration of justice. These goals were bet-
ter served by having the repeal apply “immediately 
and uniformly to all offenders, including those 
already sentenced but not yet released” (A.F., at 
para. 84). The respondents contend, and the trial 
judge so held, that this argument conceals the true 
purpose of the retrospective application provision. 
Both they and Holmes J. have cited Hansard to 
show that retrospective application was meant to 
serve the purposes of denunciation, deterrence 
and punishment. These arguments circle around 
the central question: Was Parliament’s purpose to 
lengthen the time to be served in jail by offenders 
who had already been sentenced?

[67]  In particular, one Member of Parliament 
had said that if the repeal was not retroactive, the 
victims of a notorious crime committed before the 
repeal “will never have any kind of justice served” 
(House of Commons Debates, vol. 145, No. 131, 
3rd Sess., 40th Parl., February 15, 2011, at p. 8205). 
This strongly suggests that Parliament intended to 
extend the period of incarceration of offenders who 
had already been sentenced, which would mean that 
the purpose of the provision was incompatible with 
s. 11(h).

[68]  Despite some troubling passages from 
Hansard that are suggestive of an unconstitutional 
purpose, I accept the Crown’s articulation of Parlia-
ment’s purpose for the following reasons. Parole 
administration is distinct from sentencing. Parlia-
ment, responding to criticism of APR, saw "t to 
adopt a different approach by returning to the nor-
mal pre-APR parole rules, and considered it desir-
able to pursue the objectives underlying those  
rules in respect of all offenders, including those 
who had already been sentenced. In light of the 
formal distinction between sentencing and parole 
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qui avaient déjà été condamnés, les objectifs qui 
sous-tendent ces mêmes règles. Compte tenu de la 
distinction formelle entre le prononcé des peines 
et l’administration de la libération conditionnelle, 
je ne vois de prime abord rien d’inconstitutionnel 
dans l’objet qui consiste à appliquer à tous les 
délin quants les objectifs légitimes véhiculés par la 
libération conditionnelle.

[69]  Or, ce n’est pas parce que le législateur a le 
pouvoir légitime de légiférer en matière de libéra-
tion conditionnelle dans le cadre de la LSCMLSC 
que cette mesure législative est à l’abri d’un examen 
qui vise à en déterminer la constitutionnalité sur 
le plan de son effet. Le pouvoir du législateur qui 
l’autorise à modi"er les conditions d’une peine déjà 
prononcée, qui tient à la distinction formelle établie 
entre l’administration de la libération conditionnelle 
et le prononcé des peines, est limité si l’effet d’une 
telle modi"cation est tel qu’il constitue une peine.

b) L’effet du par. 10(1) de la LALAC

[70]  La disposition d’application rétrospective, à 
savoir le par. 10(1) de la LALAC, a eu pour effet de 
priver les trois intimés de la possibilité de voir leur 
dossier examiné en vue d’une semi-liberté antici pée 
à laquelle ils s’attendaient à l’époque où ils avaient 
été condamnés et punis. Cette conséquence entraîne 
une prolongation de la période minimale d’incar-
cération dans le cas des personnes qui, comme les 
intimés, auraient été admissibles à la semi-liberté 
anticipée sous le régime de la PEE.

[71]  À mon avis, le par.  10(1) a eu pour effet 
de punir les intimés de nouveau. Son application 
a retardé rétrospectivement leur admissibilité à la 
semi-liberté à l’égard d’infractions dont ils avaient 
été dé"nitivement déclarés coupables et punis. Leur 
incarcération était prolongée automatiquement sans 
égard à leur situation individuelle.

[72]  La présente affaire participe des « cas les plus 
manifestes » pour reprendre l’expression employée 
précédemment. En l’espèce, l’augmentation du 
temps d’épreuve pour la libération conditionnelle 
est analogue à l’augmentation du temps d’épreuve 
pour la libération conditionnelle ordonnée par un 

administration, I see nothing prima facie uncon-
stitutional about the purpose of applying legitimate 
parole objectives universally to all offenders.

[69]  However, the fact that Parliament had 
legitimate authority to legislate in relation to parole 
within the framework of the CCRA does not shield 
the legislation in question from constitutional 
scrutiny with regard to its effect. Parliament’s au-
thority to modify the conditions of an existing sen-
tence, which is rooted in the formal distinction 
between parole administration and sentencing, is 
limited where the effect of a modi"cation is such 
that it constitutes punishment.

(b) Effect of Section 10(1) of the AEPA

[70]  The effect of the retrospective application 
provision, s.  10(1) of the AEPA, was to deprive 
the three respondents of the possibility of being 
considered for early day parole, which was an 
expectation they had had at the time they were 
sentenced. This amounts to a lengthening of the 
minimum period of incarceration for persons — 
like the respondents — who would have quali"ed 
for early day parole under the APR system.

[71]  In my view, s. 10(1) had the effect of pun-
ishing the respondents again. It retrospectively 
imposed a delay in day parole eligibility in relation 
to offences for which they had already been tried 
and punished. The effect — extended incarceration 
— was automatic and without regard to individual 
circumstances.

[72]  This situation is one of the “clearest of 
cases” discussed above. The imposition of a delay 
in parole eligibility in this case is analogous to 
the imposition of delayed parole eligibility by a 
judge under the Criminal Code as part of the sen-
tence. As I mentioned above, Iacobucci J. noted 
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juge en vertu du Code criminel dans le cadre de la 
détermination d’une peine. Comme le signale le 
juge Iacobucci dans l’arrêt Shropshire, cela « indi-
que clairement que l’inadmissibilité à la libération 
conditionnelle fait partie du “châtiment” » (par. 23).  
La loi rétrospective qui entraîne une telle consé-
quence enclenche la protection contre la double 
peine garantie à l’al. 11h).

[73]  Ma conclusion reste inchangée malgré le 
fait que l’augmentation du temps d’épreuve en 
l’espèce était imposée par voie législative, dans 
le contexte d’une modi"cation à la LSCMLSC, 
qui concerne notamment le régime d’administra-
tion de la peine, et non par voie judiciaire en vertu 
du Code criminel. Cette distinction sur le plan de 
la forme ne change rien au fait que, sur le plan 
pratique, la nouvelle période d’inadmissibilité à la 
libération conditionnelle a modi"é les attentes en 
matière de liberté des délinquants qui avaient déjà 
été « jugé[s] [ou] puni[s] » pour leurs infractions. 
Elle leur a imposé une peine plus lourde que celle 
qu’ils auraient purgée sous le régime de la loi 
qui était en vigueur au moment du prononcé de 
leur peine. Le fait que la mesure législative qui a 
retardé l’admissibilité à la libération condition-
nelle dans leur cas a été adoptée sous le couvert 
de la LSCMLSC, plutôt que sous celui du Code 
criminel, ne met pas non plus cette mesure à l’abri 
de l’examen fondé sur l’al. 11h) de la Charte. Si 
c’était le cas, le législateur pourrait adopter des 
lois punitives qui créeraient une double peine 
en choisissant tout simplement de modifier la 
LSCMLSC plutôt que le Code criminel.

[74]  Je signale que la constitutionnalité d’autres 
aspects de l’abolition de la PEE n’a pas été sérieuse-
ment soutenue. Comme je ne dispose pas d’un 
dossier complet, je ne suis pas en mesure de sta-
tuer sur l’effet des modi"cations apportées à la 
pro cédure d’examen (qui requiert la présentation 
d’une demande de mise en liberté, met "n à la 
trans mission d’of"ce du dossier, exige la tenue 
d’une audience et annule l’examen sans audience) 
et celles apportées au critère de mise en liberté (qui 
ont substitué au critère fondé sur une présomption, 
moins strict, de la récidive avec violence, qui privait 
la Commission de tout pouvoir discrétionnaire qui 

in Shropshire that the imposition of such a delay 
“clearly indicates that parole ineligibility is part of 
the ‘punishment’” (para. 23). Imposing this same 
consequence by means of retrospective legislation 
triggers the protection against double punishment 
set out in s. 11(h).

[73]  My conclusion is not altered by the fact that 
the extension of parole ineligibility was imposed 
by means of legislation in the context of the CCRA, 
which concerns, inter alia, sentence administra-
tion, as opposed to being judicially imposed under 
the Criminal Code. This formal distinction does 
not change the basic point that, from a functional 
perspective, the new period of parole ineligibility 
thwarted the expectations of liberty of offenders 
who had already been “tried or punished” for their 
offences and resulted in harsher penalties than 
they would have received under the legislation that 
was in force at the time of their sentencing. Nor 
does the fact that the legislation extending their 
parole ineligibility was passed in the context of 
the CCRA rather than that of the Criminal Code 
shield Parliament’s measure from the scrutiny un-
der s. 11(h) of the Charter that would otherwise 
apply. If that were the case, Parliament could enact  
punitive laws resulting in double punishment sim-
ply by choosing to amend the CCRA rather than the 
Criminal Code.

[74]  I would note that the constitutionality of 
other aspects of the abolition of APR was not se-
riously argued. Without a full record, I am not in a  
position to rule on the effect of changes to the re-
view process (requiring offenders to apply for re-
lease, eliminating automatic referral and requir ing 
a hearing rather than a review conducted on paper) 
and to the release criteria (replacing the lower, pre-
sumptive standard of violent recidivism, which left 
the Board no discretion to deny parole, with the 
more onerous standard of undue risk to society). 
These changes are certainly more similar to the 
change to the sentence management process that 
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lui aurait permis de refuser la libération condi-
tionnelle du délinquant, le critère, plus exigeant, 
du risque inacceptable pour la société). On peut 
certainement assimiler ces modi"cations au chan-
ge ment apporté à la procédure de gestion de la 
peine que la Cour dans l’arrêt Cunningham a 
jugée conforme à l’art. 7. Cela dit, il faut examiner 
en détail chaque changement rétrospectif pour 
déterminer s’il est susceptible de produire un effet 
punitif. Plus grande est l’incidence sur l’attente 
fondée en matière de liberté du délinquant — ou 
la probabilité d’une incarcération prolongée — plus 
le changement rétrospectif risque de contrevenir à 
l’al. 11h).

(4) Le paragraphe 10(1) de la LALAC enfreint-il 
l’art. 7 de la Charte?

[75]  Les intimés soutiennent subsidiairement  
que le par. 10(1) enfreint l’art. 7 de la Charte, car il 
prive le délinquant de sa liberté, ce qui contre vient 
aux principes de justice fondamentale. La juge 
Wilson fait le commentaire suivant à cet égard dans 
l’arrêt R. c. Gamble, [1988] 2 R.C.S. 595, p. 647 :

 On trouve les principes de justice fondamentale 
«  dans les préceptes fondamentaux de notre système 
juridique  » : Renvoi : Motor Vehicle Act de la C.-B., 
[[1985] 2 R.C.S. 486,] à la p. 503. Il est essentiel à tout 
système juridique qui reconnaît « la primauté du droit » 
(voir le préambule de la Charte)  qu’un inculpé soit 
jugé et puni en vertu du droit en vigueur au moment où 
l’infraction a été commise.

Puisque j’ai déjà conclu que la disposition contes-
tée enfreint l’al. 11h) de la Charte, j’estime qu’il 
n’est pas nécessaire de statuer sur l’application de 
l’art. 7.

[76]  De façon générale, la Cour a toujours préféré 
analyser la portée d’une garantie expresse lorsque 
l’art. 7 et cette garantie prévue par la Charte sont tous 
deux invoqués : R. c. Harrer, [1995] 3 R.C.S. 562,  
par. 13. À mon avis, les commentaires suivants for-
mulés dans l’arrêt R. c. Généreux, [1992] 1 R.C.S. 259,  
sont pertinents, bien qu’ils portent sur l’al.  11d) 
plutôt que sur l’al. 11h) :

 L’appelant invoque l’al. 11d)  et l’art. 7 de la Charte. 
Toutefois, quelques mots sur l’argument relatif à l’art. 7 

was upheld under s. 7 in Cunningham. This being 
said, every retrospective change must be analyzed 
in detail before conclusions can be drawn as to its 
possible punitive effect. The greater the impact on 
the offender’s settled expectation of liberty, or the 
greater the likelihood of additional incarceration, 
the more likely it is that a given retrospective 
change will violate s. 11(h).

(4) Does Section 10(1) of the AEPA Violate Sec-
tion 7 of the Charter?

[75]  The respondents argue, in the alternative, 
that s. 10(1) violates s. 7 of the Charter by depriv-
ing the offender of liberty in contravention of the 
principles of fundamental justice. Wilson J. made 
the following comment in this regard in R. v. 
Gamble, [1988] 2 S.C.R. 595, at p. 647:

 The principles of fundamental justice are to be 
found “in the basic tenets of our legal system”: Re B.C. 
Motor Vehicle Act, [[1985] 2 S.C.R. 486,] at p. 503. It is 
fundamental to any legal system which recognizes “the  
rule of law” (see the Preamble to the Charter)  that an ac-
cused must be tried and punished under the law in force 
at the time the offence is committed.

Having already found that the impugned provision 
offends s. 11(h) of the Charter, I "nd it unnecessary 
to decide on the application of s. 7.

[76]  When both s.  7 and a speci"c guarantee  
un der the Charter are pleaded, this Court has gen-
er ally shown a preference for dealing with the spe-
ci"c guar antee: R. v. Harrer, [1995] 3 S.C.R. 562, 
at para. 13. In my view, the following comments 
from R. v. Généreux, [1992] 1 S.C.R. 259, though 
made in respect of s. 11(d) rather than s. 11(h), are 
relevant:

 The appellant places reliance upon both s. 11(d)  and 
s. 7 of the Charter. However, the s. 7 submission can be 
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suf"ront. Dans le Renvoi : Motor Vehicle Act de la C.-B., 
[1985] 2 R.C.S. 486, notre Cour a décidé que les art. 8 à 
14 de la Charte, qui énoncent les « garanties juridiques »,  
représentent des exemples précis d’application des 
prin cipes fondamentaux d’équité sur lesquels se fonde 
notre système juridique, que l’art. 7 a érigés en norme 
constitutionnelle minimale. Par conséquent, dans le 
con texte où l’appelant met en doute l’indépendance de 
la cour martiale générale qui l’a jugé, l’art.  7 n’offre 
pas plus de protection que la garantie très précise de 
l’al. 11d). Je ne veux pas que l’on pense que j’af"rme, par 
là, que les droits garantis par les art. 8 à 14 de la Charte 
sont les seuls garantis par l’art. 7, ou qu’il n’existe aucun 
cas où l’art. 7 accordera une protection plus large que 
ces articles combinés. En l’espèce, toutefois, l’appelant 
s’est plaint d’une atteinte précise qui relève directement 
de l’al. 11d); par conséquent, sa thèse n’est pas renforcée 
par son argument qui repose sur la formulation plus 
générale de l’art. 7. [Je souligne; p. 310.]

Dans l’arrêt R. c. Pearson, [1992] 3 R.C.S. 665, 
p. 688, notre Cour applique le même raisonnement 
dans le contexte d’un recours fondé sur l’al. 11e). 
L’alinéa  11h) protège contre l’atteinte précise 
repro chée en l’espèce, à savoir l’augmentation 
rétrospective du temps d’épreuve pour l’admis-
sibilité à la libération conditionnelle, qui fait en 
sorte que le délinquant est puni de nouveau. Je 
n’examinerai donc pas les arguments fondés sur 
l’art. 7.

B. Le par.  10(1) de la LALAC est-il justi!é au 
regard de l’article premier de la Charte?

[77]  La juge de première instance a conclu que 
les objectifs visés par le par.  10(1) sont urgents 
et réels, ce dont la Cour d’appel a convenu, mais 
chacune était d’avis que la disposition en litige ne 
satisfaisait pas au critère de l’atteinte minimale. Je 
suis d’accord sur cette conclusion.

[78]  Comme je l’ai indiqué plus haut, le législateur 
a aboli la PEE sur la foi d’une preuve considérable, 
que le ministère public nous a présentée, démontrant 
que ce régime n’était pas adéquat. Il revenait au 
législateur d’adopter les mesures qu’il jugeait néces-
saires pour améliorer ce régime. Selon la juge de 
première instance, l’objectif qui consiste à assurer 
que la peine purgée soit conforme à la peine in#i gée 
par le tribunal, ce qui englobe par extension celui 

dealt with very brie#y. In Re B.C. Motor Vehicle Act, 
[1985] 2 S.C.R. 486, this Court decided that ss. 8 to 14 
of the Charter, the “legal rights”, are speci"c instances of 
the basic tenets of fairness upon which our legal system 
is based, and which are now entrenched as a constitu-
tional minimum standard by s. 7. Consequently, in the 
context of the appellant’s challenge to the independence 
of the General Court Martial before which he was tried, 
s.  7 does not offer greater protection than the highly 
speci"c guarantee under s. 11(d). I do not wish to be un-
derstood to suggest by this that the rights guaranteed by 
ss. 8 to 14 of the Charter are exhaustive of the content 
of s.  7, or that there will not be circumstances where 
s. 7 provides a more compendious protection than these 
sections combined. However, in this case, the appellant 
has complained of a speci"c infringement which falls 
squarely within s. 11(d), and consequently his argument 
is not strengthened by pleading the more open language 
of s. 7. [Emphasis added; p. 310.]

In R. v. Pearson, [1992] 3 S.C.R. 665, at p. 688, this 
Court applied the same reasoning in the context of 
a s. 11(e) claim. Section 11(h) protects against the 
speci"c infringement alleged in the case at bar: the 
retrospective legislative imposition of delayed pa-
role eligibility, which has the effect of punishing 
the offender anew. I therefore decline to address the 
arguments with respect to s. 7.

B. Is Section 10(1) of the AEPA Saved by Section 
1 of the Charter?

[77]  The trial judge held, and the Court of Ap-
peal agreed, that the objectives of s. 10(1) of the 
AEPA are pressing and substantial, but they both 
found that the provision failed at the minimal 
impairment stage. I agree with this result.

[78]  As I mentioned above, Parliament based its  
decision to abolish APR on considerable evidence, 
presented by the Crown in this case, that the sys-
tem was not working effectively. It was within Par-
liament’s prerogative to pass legislation it thought 
necessary to improve the system. The trial judge 
found that the objective of ensuring that sen-
tences as administered are consistent with the sen-
tences courts impose, which, by extension, includes  
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de maintenir ou de rétablir la con"ance du public 
dans l’administration de la justice, est urgent et réel 
(par. 121). La décision du législateur d’appliquer 
ces objectifs à tous les délinquants, même ceux qui 
avaient déjà été condamnés et punis, témoigne de 
sa volonté à assurer l’uniformité dans l’administra-
tion du programme de libération conditionnelle 
et à maintenir ou à rétablir la con"ance du public 
dans le système de justice. Je reconnais que ces 
objectifs sont urgents et réels, et je suis d’avis que 
la mesure législative — la LALAC — choisie par 
le législateur, y compris l’application rétrospective 
de ses dispositions, a un lien rationnel avec ces 
objectifs.

[79]  Toutefois, le ministère public n’a pas 
réussi à établir qu’il n’existe pas de moyen moins 
attentatoire que l’application rétrospective des 
dispositions de la LALAC. L’uniformité dans 
l’admi nistration du programme de libération con-
di tionnelle constitue certes un objectif louable, 
mais le ministère public ne m’a pas convaincu qu’il 
serait compromis si le régime de la PEE continuait 
à s’appliquer aux délinquants condamnés et punis 
avant l’abolition de cette procédure. Je souscris à la 
conclusion suivante de la Cour d’appel à cet égard :

[TRADUCTION] Les objectifs de la gestion des peines en 
général et ceux de la LALAC en particulier sont mani-
festement importants, mais ils ne le sont pas tant que leur 
réalisation doive priver les intimés de leurs droits cons-
titutionnels. Les autorités correctionnelles sont depuis 
vingt ans chargées de l’administration de différents régi-
mes de libération conditionnelle à l’intention de diffé-
rents délinquants, dont la PEE. [par. 65]

[80]  À mon avis, le législateur aurait pu opter 
pour une application prospective de l’abrogation, 
ce qui lui aurait permis de réaliser les objectifs qui 
consistent à réformer l’administration du système de 
libération conditionnelle et à maintenir la con"ance 
du public envers le système de justice, sans porter 
atteinte aux droits que l’al.  11h) garantit aux 
délinquants qui avaient déjà été punis. Le ministère 
public soutient que l’application rétrospective est 
nécessaire pour maintenir la con"ance du public 
dans le système de justice. Je signale que l’adoption 
de mesures législatives qui enfreignent les dispo-
sitions de la Charte peut saper cette con"ance. Le 

main taining or restoring public con"dence in the 
admin istration of justice, is pressing and substantial 
(para. 121). Parliament’s decision to apply these 
same objectives to all offenders, including those 
who had already been sentenced, re#ects its legit-
imate concern to ensure uniformity of parole ad-
min istration and maintain con"dence in the justice 
system. Having agreed that these objectives are 
pressing and substantial, I also "nd that the legis-
lative measure — the AEPA — chosen by Parlia-
ment, including the retrospective application of its 
provisions, is rationally connected to the objectives.

[79]  However, the Crown has not discharged its  
burden of proving that there was no less intrusive 
alternative to retrospective application of the 
AEPA’s provisions. Uniformity of parole adminis-
tration may be a worthy objective, but the Crown 
has failed to provide compelling evidence that that 
uniformity would be impaired if the APR system 
continued to apply to offenders who were sentenced 
under it. I adopt the Court of Appeal’s conclusion 
in this regard:

Sentence management objectives in general, and the 
objectives of the AEPA  in particular, are recognizably 
important, but they do not rise to such signi"cance that 
justi"es implementing them in a manner that deprives the 
respondents of their constitutional rights. The corrections 
authorities have for twenty years administered different 
parole regimes for different offenders, including APR. 
[para. 65]

[80]  In my view, having the repeal apply only pro-
spectively was an alternative means available to 
Parliament that would have enabled it to attain the 
objectives of reforming parole administration and 
maintaining con"dence in the justice system with-
out violating the s. 11(h) rights of offenders who 
had already been sentenced. Regarding the Crown’s 
argument that retrospective application is necessary 
to maintain con"dence in the justice system, I would 
point out that the enactment of Charter-infringing 
legislation does great damage to that con"dence. 
The Crown has produced no evidence to show why 
the alternative of a prospective repeal, which would  
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ministère public n’a produit aucune preuve ten-
dant à démontrer pourquoi l’autre solution, à savoir 
une abrogation prospective, qui n’aurait pas porté 
atteinte aux droits constitutionnels des intimés, 
aurait considérablement compromis ses objectifs.

C. La Cour d’appel a-t-elle ordonné la réparation 
convenable?

[81]  Le ministère public fait valoir devant notre  
Cour que la réparation ordonnée par la juge du pro-
cès par voie sommaire, et con"rmée par la Cour 
d’appel, a une portée trop large, parce qu’elle a 
inva lidé tout le par. 10(1), alors que seule l’augmen-
ta tion du temps d’épreuve pour l’admissibilité à la 
semi-liberté — l’une des conséquences de l’appli-
cation rétroactive de l’abrogation — portait atteinte 
aux droits des inti més. Selon le ministère public, il 
faudrait que les délin quants puissent se prévaloir, 
non pas de l’ensem ble des éléments du régime de la 
PEE qui a été aboli, dont le renvoi d’of"ce de leur 
dossier à la Commission pour examen, l’examen 
sans audience et le critère de mise en liberté moins 
strict, mais seulement de l’admissibilité anticipée 
à la semi-liberté dont l’annulation a été déclarée 
inconstitutionnelle.

[82]  Les juridictions inférieures ont toutes deux 
jugé que l’annulation rétrospective de l’admissi-
bilité anticipée à la semi-liberté n’était pas cons-
titutionnelle. Aucune analyse sérieuse n’a porté 
sur la constitutionnalité de l’annulation rétrospec-
tive des autres éléments du régime de la PEE. La  
« peine » circonscrite par la juge du procès et con-
"r mée par la Cour d’appel correspondait à l’aug-
mentation du temps d’épreuve pour la semi-liberté, 
et non aux changements apportés à la procédure 
d’examen ni au critère de mise en liberté.

[83]  Bien que je m’abstienne de trancher cette 
question, j’assimilerais la modi"cation apportée 
rétrospectivement à la procédure d’examen et au 
critère de mise en liberté à une modi"cation de 
gestion de la peine que la Cour a acceptée dans 
l’arrêt Cunningham. Bien qu’ils portent sur l’art. 7 
de la Charte, les commentaires suivants formulés 
par la juge McLachlin sont pertinents :

have been compatible with the respondents’ con-
stitutional rights, would have signi"cantly under-
mined its objectives.

C. Did the Court of Appeal Order the Appropriate 
Remedy?

[81]  The Crown argues in this Court that the 
remedy ordered by the summary trial judge and 
subsequently upheld by the Court of Appeal was 
overly broad, because she declared s. 10(1) to be 
invalid in its entirety, whereas only the delay in 
day parole eligibility — one consequence of the 
retroactive application of the repeal — had been 
found to infringe the respondents’ rights. The 
Crown submits that the offenders should bene"t 
not from all aspects of the abolished APR system, 
including automatic referral to the Board, a review 
conducted on paper and more favourable release 
criteria, but only from the one aspect — early day 
parole eligibility — whose elimination has been 
found to be unconstitutional.

[82]  Both of the courts below held that the ret-
rospective application of the elimination of early  
day parole eligibility was unconstitutional. No 
serious analysis was conducted into the constitu-
tion ality of the retrospective application of the elim-
ination of other aspects of the APR system. The 
“punishment” identi"ed by the summary trial judge 
and upheld by the Court of Appeal was the delayed 
date for day parole eligibility, not the changes to the 
review procedure or to the criteria for release.

[83]  Although I will not decide this issue, the ret-
rospective modi"cation of the review procedure and 
the release criteria would seem to me to resemble 
the change relating to sentence management that 
this Court accepted in Cunningham. The following 
comments of McLachlin J., although made in the 
context of s. 7 of the Charter, are on point:
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Une modi"cation de la façon dont une peine est pur-
gée, qu’elle soit favorable ou défavorable à l’endroit du 
détenu, n’est, en soi, contraire à aucun principe de justice 
fondamentale. En fait, notre système de justice a tou-
jours permis aux autorités correctionnelles d’apporter des 
modi "cations appropriées à la manière dont une peine 
doit être purgée, en ce qui a trait au lieu, aux conditions, 
aux installations de formation ou au traitement. Un 
grand nombre de modi"cations des conditions dans les-
quelles les peines sont purgées sont apportées de façon 
administrative pour répondre aux besoins immédiats ou 
au comportement du détenu. D’autres modi"cations sont 
d’ordre plus général. Par exemple, à l’occasion, une loi 
ou un règlement introduit de nouvelles méthodes en droit 
correctionnel. Ces initiatives modi"ent la manière dont 
certains détenus dans le système purgent leurs peines. [Je 
souligne; p. 152-153.]

En l’espèce, je suis d’avis que, par l’augmentation 
législative du temps d’épreuve pour la semi-liberté, 
qui a pour effet de prolonger la période minimale 
d’incarcération, les délinquants déjà condamnés 
sont « puni[s] » au sens où il faut l’entendre pour 
l’application de l’al.  11h). Je ne conclus pas à 
l’incon stitutionnalité d’autres éléments de la 
LALAC. A priori, je ne vois rien d’impossible ni 
de condamnable à ce que la procédure antérieure 
au régime de la PEE qui est dorénavant en vigueur 
s’applique et d’y assortir le temps d’épreuve pour la 
semi-liberté anticipée.

[84]  Cependant, les juridictions inférieures ne 
disposaient pas des arguments qui nous ont été 
présentés sur l’opportunité de prononcer une 
déclaration d’invalidité partielle. La Cour doit 
envisa ger avec prudence la décision de s’écarter 
de la réparation ordonnée par la juge de première 
instance et con"rmée par la Cour d’appel. Selon 
moi, une telle prudence nous invite à con"rmer la 
déclaration d’invalidité intégrale. J’en viens à cette 
con clusion pour deux raisons.

[85]  Premièrement, le législateur a instauré le 
régime d’admissibilité anticipée à la semi-liberté 
dans le cadre de la PEE, et je ne peux présumer qu’il 
l’aurait adopté sans y rattacher le reste du régime 
de la PEE. Le critère applicable en l’espèce est de 
savoir si les dispositions valides du régime sont si 
inextricablement liées aux dispositions invalides 

A change in the form in which a sentence is served, 
whether it be favourable or unfavourable to the prisoner, 
is not, in itself, contrary to any principle of fundamen tal 
justice. Indeed, our system of justice has always per mitted 
correctional authorities to make appropriate changes in 
how a sentence is served, whether the changes relate to 
place, conditions, training facilities, or treatment. Many 
changes in the conditions under which sentences are 
served occur on an administrative basis in response to the 
prisoner’s immediate needs or behaviour. Other changes 
are more general. From time to time, for example, new 
approaches in correctional law are introduced by leg-
islation or regulation. These initiatives change the manner 
in which some of the prisoners in the system serve their 
sentences. [Emphasis added; pp. 152-53.]

In the instant case, I have held that the legisla-
tive imposition of delayed day parole eligibility, by 
effectively prolonging the minimum period of incar-
ceration of offenders who had already been sen-
tenced, constitutes “punishment” for the purposes of 
s. 11(h). I have not found other aspects of the AEPA  
to be unconstitutional. At "rst blush, I do not see 
anything impractical or offensive about having the 
pre-APR parole procedures that are now in force 
apply while at the same time following the timelines 
for early day parole eligibility.

[84]  However, the courts below did not receive 
sub missions on the limited declaration now be ing 
proposed in this Court. This Court must exercise 
caution in deciding whether to depart from the rem-
edy crafted by the trial judge and upheld by the 
Court of Appeal. In my view, this cautious ap proach 
favours upholding the full declaration of inva lid ity. 
I draw this conclusion for two reasons.

[85]  First, early day parole eligibility was ad opted 
as a component of APR, and I cannot presume that  
Parliament would have enacted the legislation es-
tab lishing it in the absence of the rest of the APR 
system. The test for severance is whether the con-
stitutionally sound portion of the scheme is so in-
extricably bound up with the part declared invalid 
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qu’elles ne sauraient subsister sans elles (Schachter 
c. Canada, [1992] 2 R.C.S. 679, p. 697). Selon moi,  
l’argument des intimés selon lequel la semi-liberté 
anticipée était liée sur le plan fonctionnel au reste 
du régime de la PEE n’est pas convaincant. Cepen-
dant, j’outrepasserais mon rôle judiciaire en con-
cluant à l’absence de lien sans béné"cier d’une 
preuve suf"sante sur la manière dont la procédure 
normale de libération conditionnelle s’applique-
rait à la semi-liberté anticipée. Je ne peux présumer  
que le législateur aurait adopté la loi prévoyant la 
semi-liberté anticipée sans son complément.

[86]  Deuxièmement, même s’il ne faisait aucun 
doute que l’admissibilité anticipée à la semi-liberté 
est autonome sur le plan fonctionnel, la dissocia-
tion ne serait pas possible dans le contexte de cette 
mesure législative. L’article 119.1, qui abrégeait le 
temps d’épreuve pour la semi-liberté, était tributaire 
du libellé des art. 125 et 126. Le premier dé"nis-
sait la catégorie de délinquants qui étaient admissi-
bles d’of"ce à la PEE; le deuxième établissait les 
conditions de la libération conditionnelle, sur les 
plans de la procédure et du fond. L’article 119.1 
était ainsi libellé :

 119.1 Le temps d’épreuve pour l’admissibilité à la 
semi-liberté est, dans le cas d’un délinquant admissible à 
la procédure d’examen expéditif en vertu des articles 125 
et 126, six mois ou, si elle est supérieure, la période qui 
équivaut au sixième de la peine.

L’article  126.1 disposait que les art.  125 et 126 
s’appliquaient à la semi-liberté anticipée instaurée 
par l’art. 119.1.

[87]  Le paragraphe 10(1) de la LALAC a abrogé 
rétrospectivement les art. 125, 126 et 126.1 de la 
LSCMLSC et a donc privé les délinquants admis-
sibles avant l’abrogation du droit de voir leur 
dossier examiné en vue d’une semi-liberté antici-
pée. Le renvoi exprès dans l’art. 119.1 au « cas d’un 
délinquant admissible à la procédure d’examen 
expéditif en vertu des articles 125 et 126 » laisse 
entendre que cette disposition dépend des art. 125, 
126 et 126.1 et ne produit aucun effet sans eux.

that what remains cannot independently survive 
(Schachter v. Canada, [1992] 2 S.C.R. 679, at 
p. 697). I harbour doubts about the respondents’ 
submission that early day parole was functionally 
bound up with the rest of the APR scheme. How-
ever, to conclude that it was not in the absence of 
evidence on how early day parole would work in 
combination with normal parole procedures would 
be to overstep my judicial role. I cannot presume 
that Parliament would have enacted the legislation 
establishing early day parole on its own.

[86]  Second, even if it were clear that early day 
parole eligibility could stand, functionally, on its 
own, severance would not be workable in the con-
text of this legislation. Section 119.1, which estab-
lished the earlier eligibility period for day parole, 
was expressly dependent on both s.  125, which 
de"ned the class of offenders who were automa-
ti cally eligible for accelerated parole review, and 
s. 126, which set out the procedural and substantive 
terms for release on parole. Section 119.1 read as 
follows:

 119.1 The portion of the sentence of an offender who is 
eligible for accelerated parole review under sections 125 
and 126 that must be served before the offender may be 
released on day parole is six months, or one sixth of the 
sentence, whichever is longer.

Section 126.1 speci"ed that ss. 125 and 126 ap-
plied to the early day parole option established by 
s. 119.1.

[87]  Section 10(1) of the AEPA made the repeal 
of ss. 125, 126 and 126.1 of the CCRA apply retro-
spectively and thus, in effect, withdrew the right to 
be considered for early day parole from offenders 
who had been eligible for such consideration prior 
to the enactment of the repeal provisions. The 
speci"c reference in s. 119.1 to “the sentence of 
an offender who is eligible for accelerated parole 
review under sections 125 and 126” means that this 
section cannot operate without ss. 125, 126 and 
126.1 and is thus meaningless without them.
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[88]  L’interprétation atténuée du par.  10(1) de  
la LALAC que propose le ministère public, selon 
laquelle l’abrogation des art. 125 à 126.1 s’appli-
querait rétrospectivement, mais pas celle de 
l’art. 119.1, rendrait impossible l’application de ce 
dernier. En conséquence, je suis d’avis de con"rmer 
la déclaration d’invalidité du par. 10(1) dans son 
ensemble.

V. Dispositif

[89]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi et de con-
"rmer la réparation ordonnée par la juge de pre-
mière instance. Le paragraphe 10(1) de la LALAC 
contrevient à l’al. 11h) de la Charte et il est ainsi 
inopérant. Les articles  125, 126, 126.1 et, par 
voie de conséquence, l’art. 119.1 de la LSCMLSC 
continuent donc de s’appliquer aux délinquants 
condamnés avant l’entrée en vigueur de la LALAC, 
le 28 mars 2011.

Pourvoi rejeté.

Procureur de l’appelant : Procureur général du 
Canada, Vancouver et Montréal.

Procureurs des intimés : Eric Purtzki, Van-
couver; Garth Barriere, Vancouver.

Procureur de l’intervenant le procureur géné-
ral de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, 
Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association 
des libertés civiles de la Colombie-Britannique :  
University of British Columbia, Vancouver; Heenan 
Blaikie, Vancouver.

[88]  To read s. 10(1) of the AEPA down to make 
the repeal of ss. 125 to 126.1 apply retrospectively 
but not that of s.  119.1, as the Crown proposes, 
would result in a provision that would be impos-
sible to implement. I would therefore uphold the 
declaration of invalidity of all of s. 10(1).

V. Disposition

[89]  I would dismiss the appeal and uphold the 
remedy ordered by the trial judge. Section 10(1) 
of the AEPA violates s. 11(h) of the Charter and 
is accordingly of no force or effect. Sections 125, 
126, 126.1 and, by implication, 119.1 of the CCRA 
therefore continue to apply to offenders who 
were sentenced prior to the coming into force on 
March 28, 2011, of the AEPA.

Appeal dismissed.

Solicitor for the appellant: Attorney General  
of Canada, Vancouver and Montréal.

Solicitors for the respondents: Eric Purtzki, Van-
couver; Garth Barriere, Vancouver.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

Solicitors for the intervener the British Columbia 
Civil Liberties Association: University of British 
Columbia, Vancouver; Heenan Blaikie, Vancouver.
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Tribunaux — Cour suprême du Canada — Juges — 
Conditions d’admissibilité à une nomination à la Cour 
suprême du Canada — Exigence que trois juges soient 
nommés parmi les juges de la Cour d’appel ou de la 
Cour supérieure de la province de Québec ou parmi les 
avocats inscrits pendant au moins 10 ans au Barreau du 
Québec — Un juge de la Cour d’appel fédérale qui a 
été autrefois inscrit au Barreau du Québec pendant plus 
de 10 ans est-il admissible à une nomination à la Cour 
suprême du Canada? — Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 
1985, ch. S-26, art. 5, 6.

Droit constitutionnel — Modi!cation de la Cons titu-
tion — Composition de la Cour suprême du Canada —  
Le Parlement agissant seul peut-il légiférer pour permet-
tre la nomination d’un ancien membre du Barreau du  
Québec à un poste de juge de la Cour réservé au Québec?  
— Loi constitutionnelle de 1982, art. 41d) — Loi sur la 
Cour suprême, L.R.C. 1985, ch. S-26, art. 5.1, 6.1.

L’honorable Marc Nadon, juge surnuméraire de la 
Cour d’appel fédérale et ancien membre du Barreau du 
Québec pendant plus de 10 ans, a été nommé juge de la 
Cour suprême du Canada pour la province de Québec en 
vertu de l’art. 6 de la Loi sur la Cour suprême (« Loi »). 
L’article  6 précise qu’au moins trois des neuf juges 
nommés à la Cour « sont choisis parmi les juges de la 
Cour d’appel ou de la Cour supérieure de la province de 
Québec ou parmi les avocats de celle-ci ».

Après la contestation de la nomination du juge Nadon 
devant la Cour fédérale du Canada, le gouverneur général 
en conseil a soumis les questions suivantes au jugement 
de la Cour en vertu de l’art. 53 de la Loi :

IN THE MATTER OF a Reference by the 
Governor in Council concerning sections 5 
and 6 of the Supreme Court Act, R.S.C. 1985, 
c. S-26, as set out in Order in Council P.C. 
2013-1105 dated October 22, 2013

Indexed as: Reference re SUPREME COURT ACT, 
ss. 5 and 6

2014 SCC 21

File No.: 35586.

2014: January 15; 2014: March 21.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis and Wagner JJ.

REFERENCE BY GOVERNOR IN COUNCIL

Courts — Supreme Court of Canada — Judges — 
Eligibility requirements for appointment to Supreme 
Court of Canada — Requirement that three judges be ap-
pointed to Court from among judges of Court of Appeal 
or of Superior Court of Quebec or from among advocates 
of at least 10 years standing at Barreau du Québec — 
Whether Federal Court of Appeal judge formerly member 
of Barreau du Québec for more than 10 years eligible for  
appointment to Supreme Court of Canada — Supreme 
Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, ss. 5, 6.

Constitutional law — Constitutional amendment — 
Composition of Supreme Court of Canada — Whether 
Par liament acting alone can enact legislation permit-
ting appointment of former member of Quebec bar to 
Que bec position on Court — Constitution Act, 1982, 
s.  41(d) — Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c.  S-26, 
ss. 5.1, 6.1.

The Honourable Marc Nadon, a supernumerary judge 
of the Federal Court of Appeal and formerly a member 
of the Quebec bar for more than 10 years, was named a 
judge of the Supreme Court of Canada for the province 
of Quebec, pursuant to s. 6 of the Supreme Court Act 
(“Act”). Section 6 speci"es that at least three of the nine  
judges appointed to the Court “shall be appointed from 
among the judges of the Court of Appeal or of the Su-
perior Court of the Province of Quebec or from among 
the advocates of that Province”.

After the appointment of Justice Nadon was chal-
lenged before the Federal Court of Canada, the Gover nor 
General in Council referred the following questions to 
this Court under s. 53 of the Act:
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 1. Une personne qui a autrefois été inscrite comme 
avocat pendant au moins dix ans au Barreau du 
Québec peut-elle être nommée à la Cour suprême 
du Canada à titre de juge de la Cour suprême pour le 
Québec con formément aux articles 5 et 6 de la Loi sur 
la Cour suprême?

 2. Le Parlement peut-il légiférer pour exiger, à titre 
de condition de sa nomination au poste de juge de 
la Cour suprême du Canada, qu’une personne soit 
ou ait été inscrite comme avocat au barreau d’une 
province pen dant au moins dix ans ou adopter des dis-
posi tions décla ratoires telles que celles prévues aux 
articles 471 et 472 du projet de loi intitulé Loi no 2  
sur le plan d’action économique de 2013, ci-annexé?

Les articles 471 et 472 du projet de loi intitulé Loi 
no 2 sur le plan d’action économique de 2013 ont reçu 
la sanction royale et sont devenus les art. 5.1 et 6.1 de la 
Loi. Les articles 5.1 et 6.1 précisent qu’un ancien mem-
bre du barreau peut être nommé à la Cour en vertu de 
l’art. 5 et qu’un ancien membre du Barreau du Québec 
est admissible à une nomination en vertu de l’art. 6.

Arrêt (le juge Moldaver est dissident) : La question 1 
reçoit une réponse négative. La question  2 reçoit une 
réponse négative pour ce qui est des trois postes réservés 
au Québec et de la disposition déclaratoire énoncée dans 
l’art. 472. Elle reçoit une réponse af"rmative concernant 
l’art. 471.

Question 1

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, Abella, 
Cromwell, Karakatsanis et Wagner :

Un juge de la Cour fédérale ou de la Cour d’appel 
fédérale ne peut être nommé à la Cour suprême du 
Canada en vertu de l’art. 6 de la Loi. L’article 5 de la 
Loi "xe les conditions générales de nomination à la Cour 
suprême en créant quatre groupes de personnes admis-
sibles à une nomination : (1) les juges actuels d’une cour 
supérieure, et notamment d’une cour d’appel, d’une 
pro vince; (2) les anciens juges d’une telle cour; (3) les 
avocats actuels inscrits pendant au moins 10  ans au 
barreau d’une province; (4) les anciens avocats inscrits 
au barreau d’une province pendant au moins 10  ans. 
Toutefois, l’art. 6 réduit à deux groupes le bassin des per-
sonnes admissibles, qui comprend quatre groupes en vertu  
de l’art. 5. Les personnes nommées aux trois postes réser-
vés pour le Québec en vertu de l’art. 6 doivent être soit 
membres du Barreau du Québec soit juges de la Cour 
d’appel ou de la Cour supérieure du Québec au moment 
de leur nomination, en plus de répondre aux conditions 
générales "xées à l’art. 5.

 1. Can a person who was, at any time, an advocate of 
at least 10 years standing at the Barreau du Québec 
be appointed to the Supreme Court of Canada as a 
member of the Supreme Court from Quebec pursuant 
to sections 5 and 6 of the Supreme Court Act?

 2. Can Parliament enact legislation that requires that  
a person be or has previously been a barrister or 
advo cate of at least 10 years standing at the bar of a 
province as a condition of appointment as a judge of 
the Supreme Court of Canada or enact the annexed 
declaratory pro visions as set out in clauses 471 and 
472 of the Bill en titled Economic Action Plan 2013 
Act, No. 2?

Clauses  471 and 472 of the bill entitled Economic 
Action Plan 2013 Act, No. 2, received Royal Assent and 
became ss. 5.1 and 6.1 of the Act. Sections 5.1 and 6.1 
seek to make it clear that a former member of the bar may 
be appointed to the Court under s. 5 and that a former 
member of the Quebec bar is eligible for appointment 
under s. 6.

Held (Moldaver J. dissenting): Question 1 is answered 
in the negative. Question 2 is answered in the negative 
with respect to the three seats reserved for Quebec and 
the declaratory provision set out in cl. 472. It is an swered 
in the af"rmative with respect to cl. 471.

Question 1

Per McLachlin  C.J. and LeBel, Abella, Cromwell, 
Karakatsanis and Wagner JJ.:

A judge of the Federal Court or Federal Court of Ap-
peal is ineligible for appointment to the Supreme Court 
of Canada under s. 6 of the Act. Section 5 of the Act sets 
out the general eligibility requirements for appointment 
to the Supreme Court by creating four groups of people 
who are eligible for appointment: (1) current judges of a 
su pe rior court of a province, including courts of appeal; 
(2) former judges of such a court; (3) current barristers 
or advocates of at least 10 years standing at the bar of 
a province; and (4) former barristers or advocates of at 
least 10 years standing. However, s. 6 narrows the pool 
of eligible candidates from the four groups of people 
who are eligible under s. 5 to two groups who are eligi-
ble under s.  6. In addition to meeting the general re-
quirements of s. 5, persons appointed to the three Quebec 
seats under s. 6 must be current members of the Barreau 
du Québec, the Quebec Court of Appeal or the Superior 
Court of Quebec.
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Le sens ordinaire de l’art.  6 est demeuré constant 
depuis la version originale de cette disposition édictée 
en 1875 et il a toujours exclu les anciens avocats. En 
précisant que trois juges sont nommés « parmi » les juges 
et les avocats (c’est-à-dire les membres) des institutions 
énumérées, l’art.  6 exclut implicitement les anciens 
mem bres de ces institutions et impose une condition de 
con tem poranéité de l’appartenance à celles-ci. Selon 
les art. 5 et 6, interprétés en corrélation, le minimum de 
10 années d’inscription au barreau s’applique à la nomi-
na tion des juges pour le Québec.

Cette analyse textuelle respecte l’objectif sous-jacent 
de l’art. 6 et re#ète le compromis historique qui a mené à 
la création de la Cour suprême en tant que cour générale 
d’appel pour le Canada et en tant qu’institution fédérale 
et bijuridique. L’article 6 vise (i) à garantir une expertise 
en droit civil et la représentation des traditions juridi-
ques et des valeurs sociales du Québec à la Cour, et (ii) à 
renforcer la con"ance du Québec envers la Cour. Cette 
interprétation respecte en outre l’économie générale de 
la Loi au sujet de la nomination des juges suppléants, qui 
exclut les juges des cours fédérales des postes de juge 
suppléant pour les causes du Québec.

Le juge Moldaver (dissident) :

Les conditions de nomination énoncées à l’art.  5 
s’appliquent à tous les candidats, y compris ceux qui sont 
choisis parmi les institutions québécoises pour occuper 
un siège réservé au Québec. En conséquence, les avocats 
actuels et les anciens avocats inscrits pendant au moins 
10 ans au Barreau du Québec ainsi que les juges actuels et 
les anciens juges des cours supérieures du Québec sont tous 
admissibles à une nomination à un poste de la Cour réservé 
au Québec. Je réponds donc à la question 1 par l’af"rmative.

Les articles 5 et 6 sont inextricablement liés. L’arti-
cle 5 énonce les conditions de base auxquelles une per-
sonne doit satisfaire pour être nommée juge de la Cour. 
Pour l’application de l’art. 5, tous les avocats, actuels et 
anciens, inscrits au barreau d’une province pendant au 
moins 10 ans et tous les juges, actuels et anciens, d’une 
cour supérieure d’une province sont admissibles. L’arti-
cle 6 précise l’art. 5 en exigeant que, pour trois postes 
de juge de notre Cour, les candidats qui satisfont aux 
critères de l’art. 5 soient choisis parmi trois institutions 
québécoises (le Barreau du Québec, la Cour d’appel du 
Québec et la Cour supérieure du Québec). L’article  6 
n’impose aucune condition additionnelle.

Suggérer que le Québec souhaitait soustraire du bas-
sin de candidats potentiels les anciens avocats inscrits 
pendant au moins 10 ans au Barreau du Québec revient 
à réécrire l’histoire. L’article 6 a, et a toujours eu, pour 

The plain meaning of s.  6 has remained consistent 
since the original version of that provision was enacted 
in 1875, and it has always excluded former advocates. 
By specifying that three judges shall be appointed “from 
among” the judges and advocates (i.e. members) of the 
identi"ed institutions, s.  6 impliedly excludes former 
mem bers of those institutions and imposes a require ment 
of current membership. Reading ss. 5 and 6 to gether, the  
requirement of at least 10 years standing at the bar ap-
plies to appointments from Quebec.

This textual analysis is consistent with the underlying 
purpose of s. 6 and re#ects the historical compromise 
that led to the creation of the Supreme Court as a gen-
eral court of appeal for Canada and as a federal and 
bijural institution. Section  6 seeks (i)  to ensure civil 
law expertise and the representation of Quebec’s legal 
traditions and social values on the Court, and (ii)  to 
enhance the con"dence of Quebec in the Court. This in-
terpretation is also consistent with the broader scheme 
of the Act for the appointment of ad hoc judges, which 
excludes judges of the federal courts as ad hoc judges for 
Quebec cases.

Per Moldaver J. (dissenting):

The eligibility criteria in s. 5 apply to all appointees, 
including those chosen from Quebec institutions to "ll 
a Quebec seat. It follows that both current and former 
mem bers of the Quebec bar of at least 10 years standing, 
and current and former judges of the Quebec superior 
courts, are eligible for appointment to a Quebec seat on 
this Court. Therefore, I answer Question 1 in the af "rma-
tive.

Sections 5 and 6 are inextricably linked. Section  5  
sets out the threshold eligibility requirements to be ap-
pointed a judge of this Court. Under s. 5, both current and 
former members of a provincial bar of at least 10 years 
standing, and current and former judges of a superior 
court of a province, are eligible. Section 6 builds on s. 5 
by requiring that for three of the seats on this Court, the 
can didates who meet the criteria of s. 5 must be chosen 
from three Quebec institutions (the Barreau du Québec, 
the Quebec Court of Appeal, and the Superior Court of 
Quebec). Section 6 does not impose any additional re-
quirements.

To suggest that Quebec wanted to render ineligible 
former advocates of at least 10  years standing at the 
Quebec bar is to rewrite history. The object of s. 6 is, 
and always has been, to ensure that a speci"ed number of 
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objet de garantir qu’un nombre déterminé de juges de 
la Cour soient formés en droit civil et représentent le 
Québec. Puisque ces postes de juge doivent être pourvus 
par des candidats provenant d’une des trois institutions 
québécoises énumérées à l’art. 6, ces candidats auront  
forcément reçu une formation en droit civil. La combi-
naison de cette formation et de leur lien avec l’une des 
institutions québécoises nommées sert à protéger la 
tradition civiliste du Québec et suscite la con"ance du 
Québec envers la Cour. Imposer une exigence addi tion-
nelle de contemporanéité de l’appartenance au Barreau 
du Québec ne favorise en rien la réalisation de l’objet 
sous-jacent de l’art. 6 et mène à des résultats absur des.

L’exigence de contemporanéité ne trouve un appui 
ni dans le texte de l’art. 6, ni dans son contexte ou son 
historique législatif. Le mot « parmi », à l’art. 6, n’a aucune 
signi"cation temporelle. Il tire son sens du contexte et ne 
peut, en soi, appuyer la prétention qu’une personne doive 
être un membre actuel du barreau ou de la magistrature 
pour être nommée juge pour le Québec. Le mot « parmi » 
ne modi"e pas le groupe de personnes visé à l’art. 6 — 
celui qui est décrit à l’art. 5. En fait, compte tenu de son 
contexte historique, le mot « parmi » renforce l’idée d’un 
lien inextricable entre les art. 5 et 6.

Si on ne le lit pas en conjonction avec l’art. 5, l’art. 6 
mène à un résultat absurde, car un avocat néophyte admis 
au barreau la veille serait admissible à occuper l’un des 
sièges de la Cour réservés au Québec. Manifestement, 
l’art 6 doit être lié à la condition d’inscription au bar-
reau pendant 10 ans que pose l’art. 5. Il n’existe pas à 
ce jour de principe d’interprétation des lois qui permette 
de puiser seulement les aspects qui nous agréent dans 
l’art.  5 (soit l’inscription au barreau pendant 10  ans)  
et de rejeter les autres (soit l’admissibilité, en vertu de 
l’art. 5, des avocats actuels et des anciens avocats inscrits 
au barreau pendant 10 ans).

L’exigence de contemporanéité ne trouve pas d’appui 
dans l’économie de la Loi. L’article  30 de la Loi qui 
traite de la nomination de juges suppléants constitue 
une anomalie historique et n’est d’aucune utilité pour 
l’interprétation des art. 5 et 6.

Toute interprétation de l’art. 6 exigeant qu’un ancien 
avocat qui a été membre du Barreau du Québec pen-
dant 10 ans, ou qu’un ancien juge de la Cour d’appel du 
Québec ou de la Cour supérieure, redevienne membre de 
ce barreau pendant un jour pour être admissible à une 
nomination à la Cour n’aurait aucun sens d’un point de 
vue pratique. Il est dif"cile de croire que la population 
du Québec aurait, pour une raison ou pour une autre, 
davantage con"ance en pareil candidat le vendredi que 
le jeudi.

this Court’s judges are trained in civil law and represent 
Quebec. By virtue of the fact that these seats must be 
"lled by persons appointed from the three Quebec in sti-
tutions named in s. 6, appointees will necessarily have 
received formal training in the civil law. The combination 
of this training and af"liation with one of the named 
Quebec institutions serves to protect Quebec’s civil law 
tradition and inspire Quebec’s con"dence in this Court. 
Imposing the additional requirement of current mem-
bership at the Quebec bar does nothing to promote the 
underlying object of s. 6 and leads to absurd results.

The currency requirement is not supported by the text 
of s. 6, its context, or its legislative history. The words 
“from among” found in s. 6 convey no temporal mean-
ing. They take their meaning from the surrounding con-
text and cannot, on their own, support the contention that 
a person must be a current member of the bar or bench to 
be eligible for a Quebec seat. The words “from among” 
do not alter the group to which s. 6 refers — the group 
described in s. 5. Indeed, having regard to their histor-
ical context, the words “from among” support the view  
that ss. 5 and 6 are inextricably linked.

An absurdity results if s. 6 is not read in conjunction 
with s.  5, such that a newly-minted member of one 
day’s standing at the Quebec bar would be eligible for 
a Quebec seat on this Court. Manifestly, s. 6 must be 
linked to the 10-year eligibility requirement for mem-
bers of the bar speci"ed in s. 5. Choosing from s. 5 only 
those aspects of it that are convenient (i.e. the 10 year 
requirement) — and jettisoning those that are not (i.e. the 
fact that both current and former advocates of 10 years 
standing qualify under s. 5) — is a principle of statutory 
interpretation heretofore unknown.

The currency requirement "nds no support in the 
scheme of the Act. Section 30 of the Act, which deals 
with the appointment of ad hoc judges, is a historic 
anom aly and does not assist in the interpretation of the 
eli gibility requirements set out in ss. 5 and 6.

Any interpretation of s. 6 that requires a former ad-
vocate of at least 10 years standing at the Quebec bar, or a 
former judge of the Quebec Court of Appeal or Superior 
Court, to rejoin the Quebec bar for a day in order to be 
eligible for appointment to this Court makes no practical 
sense. It is dif"cult to believe that the people of Quebec 
would somehow have more con"dence in this candidate 
on Friday than they had on Thursday.
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Question 2

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, Abella, 
Cromwell, Karakatsanis et Wagner :

Le pouvoir unilatéral de « créer, maintenir et organiser 
une cour générale d’appel pour le Canada », conféré au 
Parlement par l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 
1867, a été modi"é par l’évolution de la Cour suprême 
dans la structure constitutionnelle, comme le reconnaît 
la partie V de la Loi constitutionnelle de 1982. Initiale-
ment, la Cour suprême a acquis son statut constitutionnel 
en raison de l’évolution historique qui en a fait une ins-
titution dont la pérennité et le fonctionnement affec taient 
les intérêts à la fois du Parlement et des provinces. La 
pro tection de la Cour a ensuite été con"rmée dans la Loi  
constitutionnelle de 1982, dont le contenu re#ète la per-
ception que les caractéristiques essentielles de la Cour 
faisaient partie de la Constitution canadienne. En consé-
quence, le Parlement doit maintenant préserver les élé-
ments essentiels qui permettent à la Cour de s’acquit ter 
de sa mission actuelle. Bien que le Parlement puisse  
adopter les modi"cations d’ordre administratif néces-
saires au maintien de la Cour, il ne peut modi"er unila-
téralement ni la composition ni d’autres caractéristi ques 
essentielles de la Cour.

La partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 assu-
jettit expressément les changements touchant la Cour 
suprême et sa composition au respect des procédures 
de modi"cation de la Constitution. Les modi"cations 
de la composition de la Cour, y compris son abolition, 
ne peuvent se faire que conformément à la procédure 
éta blie à l’al. 41d) et requièrent donc le consentement 
unanime du Parlement et de l’assemblée législative de 
chaque province. La notion de « composition » renvoie 
au par. 4(1) et aux art. 5 et 6 de la Loi, qui codi"ent la 
composition de la Cour suprême et les conditions de 
nomination de ses juges telles qu’elles existaient en 
1982. Toute modi"cation importante portant sur ces 
conditions de nomination constitue une modi"cation de 
la Constitution portant sur la composition de la Cour 
suprême et entraîne l’application de la partie  V. Les 
autres caractéristiques essentielles de la Cour ne peu-
vent être modi"ées que conformément à l’al. 42(1)d), qui 
exige le consentement d’au moins sept provinces repré-
sentant, au total, au moins la moitié de la population de 
toutes les provinces. Les caractéristiques essentielles de 
la Cour qui sont protégées par l’al. 42(1)d) incluent, à 
tout le moins, la juridiction de la Cour en tant que cour 
générale d’appel pour le Canada, notamment en matière 
d’interprétation de la Constitution, et son indépendance.

Question 2

Per McLachlin  C.J. and LeBel, Abella, Cromwell, 
Karakatsanis and Wagner JJ.:

The unilateral power of Parliament to “provide for 
the Constitution, Maintenance, and Organization of a 
General Court of Appeal for Canada”, found in s. 101 
of the Constitution Act, 1867, has been overtaken by the 
Supreme Court’s evolution in the structure of the Con-
stitution, as recognized in Part V of the Constitution Act, 
1982. The Court’s constitutional status initially arose 
from the Court’s historical evolution into an institution 
whose continued existence and functioning engaged 
the interests of both Parliament and the provinces. The 
Court’s protection was then con"rmed by the Constitu-
tion Act, 1982, which re#ected the understanding that 
the Court’s essential features formed part of the Consti-
tution of Canada. As a result, Parliament is now required 
to maintain the essence of what enables the Supreme 
Court to perform its current role. While Parliament has 
the authority to enact amendments necessary for the 
continued maintenance of the Court, it cannot unilater-
ally modify the composition or other essential features 
of the Court.

Part V of the Constitution Act, 1982 expressly makes 
changes to the Supreme Court and to its composition 
sub ject to constitutional amending procedures. Changes 
to the composition of the Court, including its abolition, 
can only be made under the procedure provided for in 
s.  41(d) and therefore require the unanimous consent  
of Parliament and the provincial legislatures. The no-
tion of “composition” refers to ss. 4(1), 5 and 6 of the 
Act, which codify the composition of and eligibility 
re quire ments for appointment to the Supreme Court as 
they existed in 1982. Any substantive change in relation 
to those eligibility requirements is an amendment to the  
Constitution in relation to the composition of the Su preme 
Court and triggers the application of Part  V. Changes 
to the other essential features of the Court can only be 
made under the procedure provided for in s. 42(1) (d), 
which requires the consent of at least seven provinces 
representing, in the aggregate, at least half of the popu-
lation of all the provinces. The essential features of the 
Court protected under s.  42(1)(d) include, at the very 
least, the Court’s jurisdiction as the "nal general court  
of appeal for Canada, including in matters of constitu-
tional interpretation, and its independence.
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L’article 6.1 de la Loi (art. 472 du projet de loi intitulé 
Loi no 2 sur le plan d’action économique de 2013) excède 
le pouvoir du Parlement agissant seul, car il modi"e sur 
le fond les conditions de nomination d’un juge pour le 
Québec "xées à l’art. 6. L’af"rmation que l’art. 6.1 est 
une disposition déclaratoire ne change en rien son effet. 
Toutefois, l’art.  5.1 (art.  471) ne modi"e pas le droit 
existant en 1982; il a donc été valablement adopté en 
vertu de l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867, 
bien qu’il soit redondant.

Le juge Moldaver (dissident) :

Comme tout avocat, actuel ou ancien, inscrit pendant 
10 ans au Barreau du Québec est admissible à une nomi-
nation à un poste de juge de la Cour réservé au Québec, 
le texte législatif mentionné dans la question 2 n’a aucun 
autre effet que de répéter ce que la loi dit déjà. Il n’est 
donc pas nécessaire de répondre à la question 2.
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REFERENCE by the Governor in Council 
con cerning ss.  5 and 6 of the Supreme Court 
Act, R.S.C. 1985, c. S-26, as set out in Order in 
Council P.C. 2013-1105 dated October 22, 2013. 
Question 1 is answered in the negative, Moldaver J. 
dissenting. Question 2 is answered in the negative 
with respect to the three seats reserved for Quebec 
and the declaratory provision set out in cl.  472.  
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énoncée dans l’article 472. Elle reçoit une réponse 
af"rmative concernant l’article 471.

René LeBlanc et Christine Mohr, pour le pro-
cureur général du Canada.

Patrick J. Monahan et Josh Hunter, pour l’inter-
venant le procureur général de l’Ontario.

André Fauteux et Jean-François Beaupré, pour 
l’intervenant le procureur général du Québec.

Sébastien Grammond, Jeffrey Haylock et 
Nicolas M. Rouleau, pour les intervenants Robert 
Décary, Alice Desjardins et Gilles Létourneau.

Rocco Galati, en personne.

Sébastien Grammond, pour l’intervenante l’Asso-
ciation canadienne des juges de cours provin ciales.

Paul Slansky, pour l’intervenante Constitutional 
Rights Centre Inc.

Version française de l’avis rendu par

La Juge en chef et les juges LeBel, Abella, 
Cromwell, Karakatsanis et Wagner —

I. Introduction

[1] La Loi sur la Cour suprême prévoit que trois 
des neuf juges de la Cour suprême du Canada sont 
choisis «  parmi les juges de la Cour d’appel ou 
de la Cour supérieure de la province de Québec 
ou parmi les avocats de celle-ci » : L.R.C. 1985, 
ch. S-26, art. 6. Le renvoi porte sur deux aspects des 
conditions de nomination à ces trois postes de juge 
réservés pour le Québec.

[2] Dans la première question, on nous demande 
si une personne qui a autrefois été inscrite pendant 
au moins 10 ans au Barreau du Québec répond aux 
conditions de nomination pour être choisie « parmi 
les avocats de » cette province au sens de l’art. 6. La 
deuxième question se posera si la première reçoit 

It is answered in the af"rmative with respect to 
cl. 471.

René LeBlanc and Christine Mohr, for the At-
torney General of Canada.

Patrick  J. Monahan and Josh Hunter, for the 
intervener the Attorney General of Ontario.

André Fauteux and Jean-François Beaupré, for 
the intervener the Attorney General of Quebec.

Sébastien Grammond, Jeffrey Haylock and 
Nicolas  M. Rouleau, for the interveners Robert 
Décary, Alice Desjardins and Gilles Létourneau.

Rocco Galati, on his own behalf.

Sébastien Grammond, for the intervener the Ca-
nadian Association of Provincial Court Judges.

Paul Slansky, for the intervener the Constitutional 
Rights Centre Inc.

The following is the opinion of

The Chief Justice and LeBel, Abella, 
Cromwell, Karakatsanis and Wagner JJ. —

I. Introduction

[1] The Supreme Court Act provides that three of 
the nine judges of the Supreme Court of Canada 
must be appointed “from among the judges of the 
Court of Appeal or of the Superior Court of the 
Province of Quebec or from among the advocates 
of that Province”: R.S.C. 1985, c. S-26, s. 6. This 
reference seeks our opinion on two aspects of the 
eligibility requirements for appointment to these 
three Quebec seats.

[2] The "rst is whether a person who was at any 
time an advocate of at least 10 years standing at the 
Barreau du Québec quali"es for appointment un-
der s. 6 as being “from among the advocates of that 
Province”. If the answer to the "rst question is no, 
the second question arises. It is whether Parliament 
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une réponse négative. Nous devrons alors déter-
miner si le Parlement peut légiférer pour permettre 
la nomination d’une telle personne à l’un des trois 
postes de juge de la Cour réservés pour le Qué-
bec. La réponse à ces questions — qui soulèvent à  
pre mière vue des questions d’interprétation légis-
la tive — implique des problèmes plus fondamen-
taux sur la composition de la Cour et la place qu’elle 
occupe dans les ordres juridique et constitution nel 
du Canada.

[3] Ces questions se présentent dans le contexte 
de la nomination, en vertu de l’art. 6, de l’honorable 
Marc Nadon, juge surnuméraire de la Cour d’appel  
fédérale. Le juge Nadon a déjà été inscrit au Bar-
reau du Québec pendant plus de 10 ans, mais ne 
l’était plus au moment de sa nomination. Comme 
il n’était un juge ni de la Cour d’appel ni de la 
Cour supérieure de la province de Québec, il ne 
pou vait pas être nommé à ce titre. Il s’agit donc de 
déterminer plus précisément s’il était admissible à 
une nomination à titre de personne qui a été autre-
fois membre du Barreau du Québec.

[4] À notre avis, il faut répondre à cette question 
par la négative : une personne actuellement juge 
à la Cour d’appel fédérale n’est pas admissible à 
être nommée en vertu de l’art. 6 « parmi les avocats  
de  » la province de Québec. Ces termes exigent 
que la personne nommée soit un avocat inscrit au 
Bar reau du Québec pendant au moins 10 ans au 
moment de sa nomination.

[5] Quant à la question du pouvoir du Parlement de 
légiférer pour imposer une interprétation de l’art. 6 
et permettre ainsi la nomination d’un ancien mem-
bre du Barreau du Québec à l’un des postes de juge 
de la Cour réservés pour le Québec, nous sommes 
d’avis qu’il faut aussi y répondre par la négative. 
Les conditions de nomination "xées à l’art. 6 por-
tent sur la composition de la Cour et béné"cient à 
ce titre d’une protection constitutionnelle. Selon 
l’al.  41d) de la Loi constitutionnelle de 1982, 
toute modi"cation portant sur la composition de la  
Cour suprême du Canada doit se faire par proclama-
tion du gouverneur général sous le grand sceau du 
Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, de 
la Chambre des communes et de l’assemblée légis-
lative de chaque province.

can enact legislation to make such a person eligible 
for appointment to one of the three Quebec seats on 
the Court. The answer to these questions — which 
on their face raise issues of statutory interpretation 
— engage more fundamental issues about the 
composition of the Court and its place in Canada’s 
legal and constitutional order.

[3] These questions arise in the context of 
the appointment under s.  6 of the Honourable 
Marc Nadon, a supernumerary judge of the Fed-
eral Court of Appeal and formerly, but not at the  
time of this appointment, a member of the Quebec 
bar of more than 10 years standing. Justice Nadon 
was not a judge of the Court of Appeal or the Supe-
rior Court of the Province of Quebec and therefore 
was not eligible for appointment on that basis. The 
narrow question is thus whether he was eligible 
for appointment because he had previously been a 
member of the Quebec bar.

[4] In our view, the answer to this question is 
no: a current judge of the Federal Court of Appeal 
is not eligible for appointment under s. 6 as a per-
son who may be appointed “from among the advo-
cates of that Province”. This language requires that,  
at the time of appointment, the appointee be a cur-
rent member of the Quebec bar with at least 10 years  
standing.

[5] On the question of whether Parliament can 
enact legislation purporting to declare a binding in-
terpretation of s. 6 and thereby permit the appoint-
ment of a former member of the bar to one of the 
Quebec positions on the Court, our view is that the 
answer is also no. The eligibility require ments set 
out in s. 6 relate to the composition of the Court 
and are, therefore, constitutionally protected. Un-
der s.  41(d) of the Constitution Act, 1982, any 
amend ment in relation to the composition of the 
Supreme Court of Canada may only be made by proc-
lamation issued by the Governor General under 
the Great Seal of Canada authorized by resolutions 
of the Senate and House of Commons and of the 
legislative assembly of each province.
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[6] Ces conclusions signi"ent, concrètement, que 
la nomination du juge Nadon et son assermentation 
comme juge de la Cour sont nulles ab initio. Le 
juge Nadon demeure juge surnuméraire de la Cour 
d’appel fédérale.

II. Les questions soumises par renvoi

[7] Le 22  octobre 2013, le gouverneur général 
en conseil a pris le décret C.P. 2013-1105 en vertu 
de l’art. 53 de la Loi sur la Cour suprême a"n de 
soumettre les questions suivantes au jugement de la 
Cour :

1. Une personne qui a autrefois été inscrite comme avocat 
pendant au moins dix ans au Barreau du Québec peut-elle 
être nommée à la Cour suprême du Canada à titre de juge 
de la Cour suprême pour le Québec conformément aux 
articles 5 et 6 de la Loi sur la Cour suprême?

2. Le Parlement peut-il légiférer pour exiger, à titre 
de condition de sa nomination au poste de juge de la 
Cour suprême du Canada, qu’une personne soit ou 
ait été ins crite comme avocat au barreau d’une pro-
vince pen dant au moins dix ans ou adopter des dis-
positions décla ratoires telles que celles prévues aux  
articles 471 et 472 du projet de loi intitulé Loi no 2 sur le 
plan d’action économique de 2013, ci-annexé?

[8] Ces questions portent sur l’interprétation 
juste des art. 5 et 6 de la Loi sur la Cour suprême 
et sur le pouvoir du Parlement de les modi"er. 
Notre avis, donné en vertu du par. 53(4) de la Loi, 
se limite aux questions de droit et de compétence 
qu’il faut nécessairement trancher pour y répon-
dre. On ne nous demande pas notre avis et nous 
ne nous prononçons pas sur les avantages ou les 
inconvénients des conditions de nomination codi-
"ées aux art. 5 et 6 de la Loi ni sur les modi"cations 
qui pourraient y être apportées.

III. Contexte

[9] Le 30 septembre 2013, le premier ministre du 
Canada a annoncé la nomination à la Cour suprême 
du Canada du juge Marc Nadon, juge surnuméraire 
de la Cour d’appel fédérale. Le 3 octobre 2013, le 
juge Nadon a été nommé juge à la Cour suprême 
du Canada par le décret C.P. 2013-1050, a"n de 

[6] The practical effect is that the appointment 
of Justice Nadon and his swearing-in as a judge 
of the Court were void ab initio. He remains a su-
pernumerary judge of the Federal Court of Appeal.

II. The Reference Questions

[7] On October 22, 2013, the Governor General 
in Council issued Order in Council P.C. 2013-1105 
under s. 53 of the Supreme Court Act, which re-
ferred to this Court the following questions:

1. Can a person who was, at any time, an advocate of 
at least 10 years standing at the Barreau du Québec be 
appointed to the Supreme Court of Canada as a member 
of the Supreme Court from Quebec pursuant to sections 5 
and 6 of the Supreme Court Act?

2. Can Parliament enact legislation that requires that a 
person be or has previously been a barrister or advo cate 
of at least 10 years standing at the bar of a prov ince as 
a condition of appointment as a judge of the Supreme 
Court of Canada or enact the annexed de claratory 
provisions as set out in clauses 471 and 472 of the Bill 
entitled Economic Action Plan 2013 Act, No. 2?

[8] These questions concern the proper interpre-
tation of ss. 5 and 6 of the Supreme Court Act and 
Parliament’s authority to amend them. Our opin-
ion, issued pursuant to s. 53(4) of the Act, limits it-
self to the legal and jurisdictional issues necessary  
to answer the questions. We are not asked about nor  
opine on the advantages or disadvantages of the 
eligi bility requirements codi"ed in ss. 5 and 6 of the 
Act and possible changes to them.

III. Background

[9] On September 30, 2013, the Prime Minister of 
Canada announced the nomination of Justice Marc 
Nadon, a supernumerary judge of the Federal Court 
of Appeal, to the Supreme Court of Canada. On Oc-
tober 3, 2013, by Order in Council P.C. 2013-1050, 
Justice Nadon was named a judge of the Supreme 
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remplacer le juge Morris Fish à titre de l’un des trois 
juges provenant du Québec nommés conformé ment 
à l’art. 6 de la Loi sur la Cour suprême. Le juge 
Nadon a prêté serment comme juge de la Cour le 
7 octobre 2013, en avant-midi.

[10]  Le même jour, cette nomination a été con-
testée par une requête présentée devant la Cour 
fédé rale du Canada : dossier de la Cour fédérale 
no T-1657-13. Le juge Nadon a alors décidé de ne 
pas participer aux dossiers examinés par la Cour.

[11]  Le 22 octobre 2013, le gouverneur général 
en conseil a soumis les deux questions énoncées 
pré cédemment au jugement de la Cour en vertu de 
l’art. 53 de la Loi sur la Cour suprême. Le même 
jour, le projet de loi C-4, intitulé Loi no 2 sur le 
plan d’action économique de 2013, a été déposé à 
la Chambre des communes. Les articles 471 et 472 
du projet de loi C-4 modi"aient la Loi sur la Cour 
suprême par l’adjonction des art.  5.1 et 6.1. Ces 
dispositions ont par la suite été adoptées et ont reçu 
la sanction royale le 12 décembre 2013 : L.C. 2013, 
ch.  40. Le nouvel art.  6.1 précise qu’un ancien 
membre du Barreau du Québec peut être nommé à 
la Cour en vertu de l’art. 6.

[12]  Les articles  5, 5.1, 6 et 6.1 de la Loi sont 
actuel lement libellés comme suit :

 5. Les juges sont choisis parmi les juges, actuels ou 
anciens, d’une cour supérieure provinciale et parmi les 
avocats inscrits pendant au moins dix ans au barreau 
d’une province.

 5.1 Pour l’application de l’article  5, il demeure 
entendu que les juges peuvent être choisis parmi les 
per sonnes qui ont autrefois été inscrites comme avo cat 
pendant au moins dix ans au barreau d’une province.

 6. Au moins trois des juges sont choisis parmi les 
juges de la Cour d’appel ou de la Cour supérieure de la 
province de Québec ou parmi les avocats de celle-ci.

 6.1 Pour l’application de l’article  6, il demeure 
entendu que les juges peuvent être choisis parmi les 
personnes qui ont autrefois été inscrites comme avocat 
pendant au moins dix ans au barreau de la province de 
Québec.

Court of Canada, replacing Justice Morris Fish as 
one of the three judges appointed from Quebec 
pur suant to s. 6 of the Supreme Court Act. He was 
sworn in as a member of the Court on the morning 
of October 7, 2013.

[10]  The same day, the appointment was chal-
lenged by an application before the Federal Court  
of Canada: Federal Court File No. T-1657-13. Jus-
tice Nadon decided not to participate in any mat-
ters before the Court.

[11]  On October 22, 2013, the Governor General 
in Council referred the two questions set out ear-
lier to this Court for hearing and consideration  
pur suant to s. 53 of the Supreme Court Act. On the 
same day, Bill C-4, Economic Action Plan 2013 Act, 
No. 2, was introduced in the House of Commons. 
Clauses 471 and 472 of Bill C-4 proposed to amend 
the Supreme Court Act by adding ss. 5.1 and 6.1. 
These provisions were subsequently passed and re-
ceived Royal Assent on December 12, 2013: S.C. 
2013, c. 40. The new s. 6.1 seeks to make it clear that 
a former member of the Quebec bar is eligible for  
appointment under s. 6.

[12]  Sections 5, 5.1, 6 and 6.1 of the Act now read 
as follows:

 5. Any person may be appointed a judge who is or has 
been a judge of a superior court of a province or a bar-
rister or advocate of at least ten years standing at the bar 
of a province.

 5.1 For greater certainty, for the purpose of section 5, 
a person may be appointed a judge if, at any time, they 
were a barrister or advocate of at least 10 years standing 
at the bar of a province.

 6. At least three of the judges shall be appointed 
from among the judges of the Court of Appeal or of the 
Superior Court of the Province of Quebec or from among 
the advocates of that Province.

 6.1 For greater certainty, for the purpose of section 6, 
a judge is from among the advocates of the Province of 
Quebec if, at any time, they were an advocate of at least 
10 years standing at the bar of that Province.
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IV. Question 1

A. La question

1. Une personne qui a autrefois été inscrite comme 
avocat pendant au moins dix ans au Barreau du 
Québec peut-elle être nommée à la Cour suprême 
du Canada à titre de juge de la Cour suprême pour le 
Québec conformément aux articles 5 et 6 de la Loi 
sur la Cour suprême?

[13]  L’article 5 de la Loi sur la Cour suprême "xe 
les conditions générales de nomination à la Cour 
suprême du Canada en créant quatre groupes de per-
sonnes admissibles à une nomination : (1) les juges 
actuels d’une cour supérieure, et notamment d’une 
cour d’appel, d’une province, (2) les anciens juges 
d’une telle cour, (3)  les avocats actuels ins crits 
pendant au moins 10 ans au barreau d’une province, 
(4)  les anciens avocats inscrits au barreau d’une 
province pendant au moins 10 ans.

[14]  L’article 6 de la Loi "xe les conditions par-
ticulières auxquelles une personne doit répondre 
pour être nommée juge de la Cour suprême pour la  
province de Québec. Il dé"nit expressément deux 
catégories de personnes admissibles à une nomi-
nation : (1)  les juges de la Cour d’appel ou de la 
Cour supérieure de la province de Québec, et (2) les 
membres du Barreau du Québec.

[15]  Dans le présent renvoi, on nous demande de 
décider si la deuxième catégorie dé"nie à l’art. 6 
englobe à la fois les avocats actuellement ins crits 
au Barreau du Québec et ceux qui y ont autrefois 
été inscrits, ou si l’admissibilité à une nomination 
se limite aux membres actuels du barreau. Le juge 
Nadon n’appartient pas à la première catégorie — 
il n’était juge ni de la Cour d’appel ni de la Cour 
supérieure du Québec — et n’était pas membre du 
Barreau du Québec au moment de sa nomination. 
Il a toutefois été autrefois un avocat inscrit au 
Bar reau du Québec pendant plus de 10 ans. Son 
admissibilité à une nomination dépend donc des 
limites de la deuxième catégorie — c’est-à-dire si 
une personne peut être nommée à la Cour suprême 
en vertu de l’art. 6 en sa qualité d’ancien membre 
du Barreau du Québec.

IV. Question 1

A. The Issue

1. Can a person who was, at any time, an advocate of 
at least 10 years standing at the Barreau du Québec 
be appointed to the Supreme Court of Canada as a 
member of the Supreme Court from Quebec pursuant 
to sections 5 and 6 of the Supreme Court Act?

[13]  Section 5 of the Supreme Court Act sets out 
the general eligibility requirements for appoint-
ment to the Supreme Court of Canada by creating 
four groups of people who are eligible for appoint-
ment: (1) current judges of a superior court of a prov-
ince, including courts of appeal, (2) former judges 
of such a court, (3) current barristers or advocates 
of at least 10 years standing at the bar of a prov ince, 
and (4) former barristers or advocates of at least  
10 years standing.

[14]  Section 6 of the Act sets out the speci"c 
eligibility requirements for appointment to the Su-
preme Court as a judge for the province of Quebec. 
The provision expressly identifies two catego-
ries of people who are eligible for appoint ment:  
(1) judges of the Court of Appeal and Superior 
Court of Quebec, and (2) members of the Quebec 
bar.

[15]  The question in this reference is whether  
the second category in s. 6 of the Act encompasses 
both current and former members of the Quebec 
bar, or whether it limits eligibility to current mem-
bers of the bar. Justice Nadon does not belong to  
the "rst category — he was not a judge of the Court 
of Appeal or of the Superior Court of Quebec — 
and was not a current member of the Quebec bar 
at the time of his appointment. He is, however, a 
for mer member of the Quebec bar of more than 
10 years standing. His eligibility for appointment 
thus turns on the scope of the second category — 
i.e. on whether a person is eligible for appointment 
to the Supreme Court of Canada under s. 6 of the 
Act on the basis of former membership of the 
Quebec bar.



446 [2014] 1 S.C.R.REFERENCE RE SUPREME COURT ACT    The Chief Justice et al. 

[16]  Le procureur général du Canada soutient  
que l’art. 5 "xe les critères d’admissibilité généraux 
et permet de nommer les avocats, actuels et anciens, 
à la Cour suprême. Selon lui, l’art. 6 ne restreint 
pas ces critères ni ne les modi"e autrement sur le 
fond : il a plutôt pour objectif de garantir que les 
juges nommés pour le Québec remplissent les 
conditions de nomination générales dans la pro-
vince de Québec.

[17]  À notre avis, l’art. 6 réduit à deux groupes 
le bassin des personnes admissibles, qui comprend 
quatre groupes en vertu de l’art.  5. En précisant 
que trois juges doivent être choisis parmi les mem-
bres d’institutions expressément énumérées, l’art. 6 
exige que les personnes nommées aux trois pos tes 
de juge réservés pour le Québec soient choi sies 
parmi les membres actuels de ces institutions, en 
plus de répondre aux conditions générales "xées à 
l’art. 5.

[18]  Notre conclusion s’appuie sur quatre motifs 
principaux. Premièrement, le sens ordinaire de 
l’art. 6 est demeuré constant depuis la version ori-
ginale de cette disposition édictée en 1875 et il a 
toujours exclu les anciens avocats. Deuxièmement, 
cette interprétation re#ète des différences impor-
tantes dans la formulation des art. 5 et 6. Troisième-
ment, cette interprétation de l’art.  6 favorise son 
double objet qui consiste à garantir que la Cour pos-
sède une expertise en droit civil et que les tradi tions 
juridiques et les valeurs sociales du Québec y soient 
représentées et à préserver la con"ance du Qué bec 
envers la Cour. En"n, cette interprétation respecte 
l’économie générale de la Loi sur la Cour suprême 
au sujet de la nomination de juges suppléants.

B. Principes généraux d’interprétation

[19]   La Loi sur la Cour suprême a été édictée 
en 1875 à titre de loi ordinaire relevant du pou-
voir de légiférer conféré par l’art.  101 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 (S.C. 1875, ch. 11). Toute-
fois, comme nous l’expliquons plus loin, la Consti-
tution limite maintenant le pouvoir du Parlement  
de modi"er la Loi. En effet, les art. 5 et 6 de la Loi  
sur la Cour suprême contiennent une carac té ris-
tique essentielle de la Cour suprême du Canada  

[16]  The Attorney General of Canada submits that 
s. 5 sets out the general eligibility criteria and al-
lows both former and current members of the bar 
to be appointed to the Supreme Court. In his view, 
s.  6 does not restrict or otherwise substantively 
modify these criteria; rather, it functions to ensure 
that judges appointed for Quebec ful"l the general 
eligibility requirements in the province of Quebec.

[17]  In our view, s. 6 narrows the pool from the 
four groups of people who are eligible under s. 5 
to two groups who are eligible under s. 6. By spec-
ifying that three judges shall be selected from 
among the members of a speci"c list of institutions, 
s.  6 requires that persons appointed to the three 
Quebec seats must, in addition to meeting the gen-
eral requirements of s. 5, be current members of 
these institutions.

[18]  We come to this conclusion for four main 
reasons. First, the plain meaning of s.  6 has re-
mained consistent since the original version of that 
provision was enacted in 1875, and it has al ways 
excluded former advocates. Second, this interpre-
tation gives effect to important differences in the 
wording of ss. 5 and 6. Third, this interpretation of 
s. 6 advances its dual purpose of ensuring that the  
Court has civil law expertise and that Quebec’s le gal 
traditions and social values are represented on the 
Court and that Quebec’s con"dence in the Court be 
maintained. Finally, this interpretation is consistent 
with the broader scheme of the Supreme Court Act 
for the appointment of ad hoc judges.

B. General Principles of Interpretation

[19]   The Supreme Court Act was enacted in 
1875 as an ordinary statute under the authority of 
s.  101 of the Constitution Act, 1867 (S.C. 1875, 
c. 11). However, as we explain below, Parliament’s 
authority to amend the Act is now limited by the 
Con stitution. Sections 5 and 6 of the Supreme Court 
Act re#ect an essential feature of the Supreme 
Court of Canada — its composition — which 
is constitutionally protected under Part V of the 
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— sa composition — que protège la par tie  V 
de la Loi constitutionnelle de 1982. À ce titre,  
ils doivent être interprétés généreusement en fonc-
tion de leur objet et examinés dans leurs contextes 
linguistique, philosophique et historique : Hunter 
c. Southam Inc., [1984] 2 R.C.S. 145, p. 155-156; 
Edwards c. Attorney-General for Canada, [1930] 
A.C. 124 (C.P.), p. 136; R. c. Big M Drug Mart Ltd., 
[1985] 1 R.C.S. 295, p. 344.

C. Historique législatif des art. 5 et 6

[20]  Les conditions de nomination des juges pour 
le Québec résultent de l’entente historique qui a 
permis la création de la Cour en 1875. Les arti-
cles  5 et 6 de la Loi actuelle tirent leur origine 
de la disposition initiale "xant les conditions de 
nomination à l’art. 4 de la Loi de 1875. Il est donc 
utile d’examiner l’historique législatif des dispo-
sitions "xant ces conditions. Nous verrons que seule 
la modi"cation de 1886 a apporté un changement 
de fond aux conditions générales de nomination à 
la Cour aujourd’hui énoncées à l’art. 5. Par ailleurs, 
aucune modi"cation de fond n’a été apportée aux 
critères de nomination des juges pour le Québec 
depuis l’entrée en vigueur de la Loi en 1875.

[21]  La Loi de 1875 établissait dans une seule 
disposition le processus de nomination, le nom bre 
de juges (un juge en chef et cinq juges puînés), les 
conditions de nomination générales et l’exigence 
que deux juges proviennent de la magistrature ou 
du barreau de la province de Québec : art.  4. Le 
volet de l’art. 4 à l’origine des art. 4, 5 et 6 de la Loi 
actuelle était ainsi libellé :

 4. [Qualités exigées du juge en chef et des juges.] 
Sa Majesté pourra nommer, par lettres patentes sous le 
grand sceau du Canada, — comme juge en chef de cette 
cour, — une personne étant ou ayant été juge de l’une  
des cours supérieures dans quelqu’une des provinces for-
mant la Puissance du Canada, ou un avocat ayant prati-
qué pendant au moins dix ans au barreau de quelqu’une 
de ces provinces et, — comme juges puînés de cette cour, 
— cinq personnes étant ou ayant été respectivement juges 
de l’une de ces cours supérieures, ou étant avocats de pas 
moins de dix ans de pratique au barreau de quelqu’une de 
ces provinces, dont deux au moins seront pris parmi les 
juges de la Cour Supérieure ou de la Cour du Banc de la 

Con stitution Act, 1982. As such, they must be in-
ter preted in a broad and purposive manner and 
understood in their proper linguistic, philosophic 
and historical context: Hunter v. Southam Inc., 
[1984] 2 S.C.R. 145, at pp.  155-56; Edwards v. 
Attorney-General for Canada, [1930] A.C. 124 
(P.C.), at p. 136; R. v. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 
1 S.C.R. 295, at p. 344.

C. Legislative History of Sections 5 and 6

[20]  The eligibility requirements for appoint-
ments from Quebec are the result of the historic bar-
gain that gave birth to the Court in 1875. Sections 5 
and 6 in the current Act descend from the original 
eligibility provision found in s. 4 of the 1875 Act. It 
is therefore useful to review the legislative history 
of the eligibility provisions. As we shall discuss, 
only the 1886 amendment to the Act substantively 
changed the general eligibility requirements for 
appointment to the Court under what is now s. 5. 
There have been no substantive changes to the cri-
teria for appointments from Quebec since the Act 
was introduced in 1875.

[21]  The 1875 Act set out in a single provision 
the appointment process, the number of judges (one 
chief justice and "ve puisne judges), the general 
eligibility requirements, and the speci"cation that 
two judges shall come from the bench or bar of 
Quebec: s. 4. The portion of s. 4 that evolved into 
ss. 4, 5 and 6 of the current Act stated:

 4. [Quali"cation of Chief Justice and Judges, res-
pectively.] Her Majesty may appoint, by letters patent, 
under the Great Seal of Canada, one person, who is, or 
has been, a Judge of one of the Superior Courts in any of 
the Provinces forming part of the Dominion of Canada, 
or who is a Barrister or Advocate of at least ten years’ 
standing at the Bar of any one of the said Provinces, to 
be Chief Justice of the said Court, and "ve persons who 
are, or have been, respectively, Judges of one of the said 
Superior Courts, or who are Barristers or Advocates of 
at least ten years’ standing at the Bar of one of the said 
Provinces, to be Puisne Judges of the said Court, two of 
whom at least shall be taken from among the Judges of 
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Reine, ou parmi les procureurs ou avocats de la province 
de Québec;

 4. [Quali"cation of Chief Justice and Judges, respec-
tively.] Her Majesty may appoint, by letters patent, un-
der the Great Seal of Canada, one person, who is, or has 
been, a Judge of one of the Superior Courts in any of 
the Provinces forming part of the Dominion of Canada, 
or who is a Barrister or Advocate of at least ten years’ 
standing at the Bar of any one of the said Provinces, to 
be Chief Justice of the said Court, and "ve persons who 
are, or have been, respectively, Judges of one of the said 
Superior Courts, or who are Barristers or Advocates of 
at least ten years’ standing at the Bar of one of the said 
Provinces, to be Puisne Judges of the said Court, two 
of whom at least shall be taken from among the judges 
of the Superior Court or Court of Queen’s Bench or the 
Barristers or Advocates of the Province of Quebec;

Selon cette disposition, seules les personnes étant 
avocats au moment de leur nomination pouvaient 
être nommées à la Cour, tant pour le Québec que 
pour le reste du pays.

[22]  Le seul changement de fond aux conditions 
de nomination a été apporté en 1886 lors de la 
révision des lois (S.R.C. 1886, ch. 135). L’article 4 
a alors été divisé en plusieurs paragraphes, dont 
les par. 4(2) et 4(3) qui énonçaient les conditions 
de nomination générales et, plus particulièrement, 
les conditions de nomination des juges pour le 
Québec. En particulier, la formulation du par. 4(2) 
(maintenant l’art. 5) a été élargie pour inclure qui-
conque « sera ou aura été » (“is or has been”) un 
avocat. Voici les par. 4(2) et 4(3) :

 2. [Qui pourra être nommé juge.] Pourra être nommé 
juge de la cour quiconque sera ou aura été juge d’une 
cour supérieure dans quelqu’une des provinces du 
Canada, ou un avocat ayant pratiqué pendant au moins 
dix ans au barreau de quelqu’une de ces provinces.

 3. [Juges tirés du barreau de Québec.] Au moins deux 
des juges de la cour seront pris parmi les juges de la cour 
du Banc de la Reine ou de la cour Supérieure, ou parmi 
les avocats de la province de Québec.

 2. [Who may be appointed judge.] Any person may be 
appointed a judge of the court who is or has been a judge 
of a superior court of any of the Provinces of Canada, or 

the Superior Court or Court of Queen’s Bench, or the 
Barristers or Advocates of the Province of Quebec;

 4. [Qualités exigées du juge en chef et des juges.] 
Sa Majesté pourra nommer, par lettres patentes sous le 
grand sceau du Canada, — comme juge en chef de cette 
cour, — une personne étant ou ayant été juge de l’une  
des cours supérieures dans quelqu’une des provinces for-
mant la Puissance du Canada, ou un avocat ayant pratiqué 
pendant au moins dix ans au barreau de quelqu’une de 
ces provinces, et, — comme juges puînés de cette cour, 
— cinq personnes étant ou ayant été respectivement juges 
de l’une de ces cours supérieures, ou étant avocats de pas 
moins de dix ans de pratique au barreau de quelqu’une de 
ces provinces, dont deux au moins seront pris parmi les 
juges de la Cour Supérieure ou de la Cour du Banc de la 
Reine, ou parmi les procureurs ou avocats de la province 
de Québec;

This provision contemplated the appointment of 
only current lawyers to the Court, both for Quebec 
and for the rest of the country.

[22]  The only substantive change to the eligibil-
ity requirements took place in 1886 as part of statu-
tory revisions (R.S.C. 1886, c. 135). Section 4 was 
di vided into several subsections, including ss. 4(2) 
and 4(3) setting out the general requirements for 
appointment and, more speci"cally, the require-
ments for Quebec appointments. Notably, the 
language in s.  4(2) (now s.  5) was broadened to 
encompass any person who “is or has been” (“sera 
ou aura été”) a barrister or advocate. Sections 4(2) 
and 4(3) read:

 2. [Who may be appointed judge.] Any person may  
be appointed a judge of the court who is or has been 
a judge of a superior court of any of the Provinces of 
Canada, or a barrister or advocate of at least ten years’ 
standing at the bar of any of the said Provinces:

 3. [Judges from bar of Quebec.] Two at least of the 
judges of the court shall be appointed from among the 
judges of the Court of Queen’s Bench, or of the Supe-
rior Court, or the barristers or advocates of the Province  
of Quebec:

 2. [Qui pourra être nommé juge.] Pourra être nommé 
juge de la cour quiconque sera ou aura été juge d’une 
cour supérieure dans quelqu’une des provinces du 
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a barrister or advocate of at least ten years’ standing at 
the bar of any of the said Provinces :

 3. [Judges from bar of Quebec.] Two at least of the judges 
of the court shall be appointed from among the judges of the 
Court of Queen’s Bench, or of the Superior Court, or the 
barristers or advocates of the Province of Quebec :

[23]  Nous avons souligné, dans chacune des deux 
langues of"cielles, les termes clés des disposi tions 
révisées de 1886 que nous allons maintenant exa-
miner. La Loi de 1886 prévoyait la nomination des 
avocats, actuels et anciens, à la Cour en géné ral, 
mais elle n’a pas modi"é le langage plus restric tif 
employé à propos de la nomination des juges pour  
le Québec. De plus, dans la refonte de 1886, il était 
précisé que, dans le cas où l’effet des sta tuts révi-
sés serait différent de celui des lois abrogées, les 
« dispositions [des statuts révisés] prévaudront » :  
Acte concernant les statuts revisés du Canada, 
S.R.C. 1886, ch. 4, art. 8.

[24]  En 1906, les par. 4(2) et 4(3) sont devenus 
les art. 5 et 6, mais sans qu’aucun changement de 
fond ne soit apporté : S.R.C. 1906, ch. 139.

[25]  En 1927, on a ajouté un juge à la composition 
de la Cour pour porter le nombre de juges à sept au 
total, mais on a maintenu à deux le nombre de juges 
pour le Québec : S.C. 1926-27, ch. 38, art. 1; S.R.C. 
1927, ch. 35, art. 4 et 6. Le nombre de juges de la 
Cour a été augmenté à nouveau en 1949, pour être 
porté à neuf. On a préservé la proportion de juges 
pour le Québec, en faisant passer leur nombre à 
trois : Loi modi!ant la Loi de la Cour suprême, S.C. 
1949 (2e sess.), ch. 37, art. 1.

[26]  Le libellé actuel des art. 5 et 6 remonte à la 
révision des textes législatifs de 1985. Le libellé 
de la version française des art. 5 et 6 a alors subi 
un changement qui a créé une ambiguïté dont 
nous traiterons plus loin, tandis que la version 
anglaise est demeurée identique. À ce moment, 
le Parlement n’avait pas l’intention d’apporter de 
chan gements de fond à la Loi : la Loi sur la révision 
et la codi!cation des textes législatifs, L.R.C. 1985, 
ch. S-20, art. 6. Voici le texte de la Loi de 1985 :

 5. [Conditions de nomination.] Les juges sont choisis 
parmi les juges, actuels ou anciens, d’une cour supérieure 

Canada, ou un avocat ayant pratiqué pendant au moins 
dix ans au barreau de quelqu’une de ces provinces.

 3. [Juges tirés du barreau de Québec.] Au moins deux 
des juges de la cour seront pris parmi les juges de la cour 
du Banc de la Reine ou de la cour Supérieure, ou parmi 
les avocats de la province de Québec.

[23]  We have underlined key aspects of the word-
ing in each of"cial language of the revisions of 
1886, which we will discuss below. The 1886 Act 
contemplated the appointment of current or for-
mer lawyers to the Court generally, but it did not 
change the more restrictive language for the Que-
bec appointments. The revisions of 1886 stipu-
lated that where the effect of the revised statutes is 
dif ferent from that of the repealed laws, “the pro-
visions contained in [the Revised Statutes] shall 
prevail”: An Act respecting the Revised Statutes of 
Canada, R.S.C. 1886, c. 4, s. 8.

[24]  In 1906, ss. 4(2) and 4(3) became ss. 5 and 6,  
but no substantive changes were made: R.S.C. 
1906, c. 139.

[25]  In 1927, one judge was added for a total of 
seven judges on the Court, but the number of Que-
bec judges remained two: S.C. 1926-27, c.  38, 
s. 1; R.S.C. 1927, c. 35, ss. 4 and 6. The Court was  
enlarged again in 1949, when the number of judges 
of the Court increased to nine and the ratio of 
Quebec judges was preserved by increasing their 
number to three: An Act to amend the Supreme 
Court Act, S.C. 1949 (2nd Sess.), c. 37, s. 1.

[26]  The current text of ss. 5 and 6 dates to 
the statutory revisions of 1985. These revisions 
changed the French wording of ss. 5 and 6, creating 
an ambiguity that will be discussed below, but did 
not change the English wording. Parliament did 
not intend any substantive changes at this time:  
Legislation Revision and Consolidation Act, R.S.C. 
1985, c. S-20, s. 6. The 1985 text provides:

 5. [Who may be appointed judges.] Any person may 
be appointed a judge who is or has been a judge of a 
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provinciale et parmi les avocats inscrits pendant au moins 
dix ans au barreau d’une province.

 6. [Représentation du Québec.] Au moins trois des 
juges sont choisis parmi les juges de la Cour d’appel ou 
de la Cour supérieure de la province de Québec ou parmi 
les avocats de celle-ci.

 5. [Who may be appointed judges.] Any person may 
be appointed a judge who is or has been a judge of a 
superior court of a province or a barrister or advocate of 
at least ten years standing at the bar of a province.

 6. [Three judges from Quebec.] At least three of the 
judges shall be appointed from among the judges of the 
Court of Appeal or of the Superior Court of the Province 
of Quebec or from among the advocates of that Province.

[27]  En résumé, hormis l’augmentation du nom-
bre de juges pour le Québec, qui est passé de deux 
à trois dans l’art. 6, aucun changement de fond n’a 
été apporté aux art. 5 et 6 entre la révision de 1886, 
qui prévalait expressément sur la version antérieure, 
et la version de la Loi actuellement en vigueur.

D. L’article 5

[28]  Rappelons que l’art.  5 de la Loi "xe les 
conditions de nomination générales à la Cour. Cet 
article crée quatre groupes de personnes qui peu-
vent être nommées : (1) les juges actuels d’une cour 
supérieure, et notamment d’une cour d’appel, d’une 
province; (2) les anciens juges d’une telle cour; (3) les 
avocats actuels inscrits pendant au moins 10 ans 
au barreau d’une province; (4) les anciens avocats 
inscrits au barreau d’une province pendant au moins 
10 ans. En conséquence, cette disposition permet 
généralement la nomination à la Cour des avocats, 
actuels ou anciens, inscrits pendant au moins 10 ans 
au barreau d’une province.

[29]  La version anglaise de l’art.  5 ne soulève 
aucune ambiguïté. Les termes «  is or has been » 
s’appliquent manifestement à la fois aux juges 
d’une cour supérieure provinciale et aux avocats 
inscrits pendant au moins 10 ans au barreau d’une 
province. L’historique législatif de cette disposition 
le con"rme. La Loi de 1875 limitait les nominations 
aux personnes « étant ou ayant été respectivement 
juges de l’une de ces cours supérieures, ou étant 

superior court of a province or a barrister or advocate of 
at least ten years standing at the bar of a province.

 6. [Three judges from Quebec.] At least three of the 
judges shall be appointed from among the judges of the 
Court of Appeal or of the Superior Court of the Province 
of Quebec or from among the advocates of that Province.

 5. [Conditions de nomination.] Les juges sont choisis 
parmi les juges, actuels ou anciens, d’une cour supérieure 
provinciale et parmi les avocats inscrits pendant au moins 
dix ans au barreau d’une province.

 6. [Représentation du Québec.] Au moins trois des 
juges sont choisis parmi les juges de la Cour d’appel ou 
de la Cour supérieure de la province de Québec ou parmi 
les avocats de celle-ci.

[27]  In summary, other than the increase from two 
Quebec judges to three in s. 6, there have been no 
substantive amendments to ss. 5 and 6 between the 
1886 revisions, which explicitly took precedence 
over the previous version, and the version currently 
in force.

D. Section 5

[28]  To repeat, s. 5 of the Act sets out the eligibil-
ity requirements that apply generally to appoint-
ments to the Court. The section creates four groups 
of people who are eligible for appointment: (1) cur-
rent judges of a superior court of a province, in-
clud ing courts of appeal; (2) former judges of such  
a court; (3) current barristers or advocates of at least  
10 years standing at the bar of a province; and (4)  
former barristers or advocates of at least 10 years 
standing. Thus, the section authorizes the appoint-
ment to the Court of current or former barristers or 
advocates of at least 10 years standing at the bar of 
a province.

[29]  The English version of s. 5 is unambiguous. 
The speci"cation “is or has been” clearly applies to 
both judges of a superior court of a province and 
barristers or advocates of at least 10 years standing 
at the bar of a province. This is con"rmed by the 
pro vision’s legislative history. Under the 1875 Act, 
ap pointments were limited to persons “who are, or 
have been, respectively, Judges of one of the said Su-
perior Courts, or who are Barristers or Advoca tes”:  
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avocats » : art. 4. La Loi de 1875 excluait les anciens 
avocats. Elle permettait la nomination des juges, 
actuels et anciens, ainsi que des avocats actuels, à 
l’exclusion des anciens avocats. Toutefois, dans la 
formulation adoptée lors de la révision de 1886, les 
termes « quiconque sera ou aura été » s’appliquent 
tant aux juges qu’aux avocats, de sorte que les 
anciens avocats forment une quatrième catégorie de 
personnes admissibles. Comme nous l’avons déjà 
précisé, les modi"cations législatives apportées lors 
de la révision de 1886 étaient conçues pour avoir un 
effet substantiel sur les textes.

[30]  Si la version française de l’art.  5 soulève 
maintenant des ambiguïtés, celles-ci ont été créées 
par la révision de 1985. Auparavant, le texte fran çais  
(« est ou a été ») suivait le texte anglais de près (« is 
or has been »). De 1886 à 1985, les deux ver sions 
incluaient nettement les avocats, actuels ou anciens. 
La version anglaise les comprend toujours. Toutefois, 
la version française exige maintenant que les juges 
soient choisis « parmi les juges, actuels ou anciens » 
ou « parmi les avocats inscrits pendant au moins dix 
ans ». Certains pourraient prétendre que la formulation 
actuelle exclut les avocats qui ne sont pas inscrits au 
barreau au moment de leur nomi nation, puisque les 
termes « actuels ou anciens » ne s’appliquent pas aux 
avocats. Nous rejetons cet argument.

[31]  La modi"cation apportée à la version fran-
çaise de l’art. 5 en 1985 n’en a pas changé la portée. 
Cette modi"cation faisait partie de la révision des 
textes législatifs qui n’était pas censée en modi "er 
le fond : art. 6 de la Loi sur la révision et la codi-
!cation des textes législatifs; Sarvanis c. Canada, 
2002 CSC 28, [2002] 1 R.C.S. 921, par. 13. Bref, 
les versions française et anglaise ont la même por-
tée, comme c’était le cas avant la révision de 1985.

[32]  Nous concluons de la même manière si nous 
appliquons la règle selon laquelle l’interprétation 
d’une loi bilingue exige la recherche du sens com-
mun aux deux versions. En cas d’ambiguïté d’une 
version, il faut examiner la version rédigée dans 
l’autre langue of"cielle pour déterminer si elle est 
claire et non équivoque : Ruth  Sullivan, Sullivan 
on the Construction of Statutes (5e éd. 2008), p. 99-
116; Pierre-André  Côté, avec la collaboration de 

s. 4. The 1875 Act excluded former ad vo cates 
from appointment. It permitted the appoint ment 
of current or former judges and current, but not 
former, advocates. As part of statutory revisions of 
1886, however, the speci"cation “is or has been” 
was extended to both judges and advocates, thereby 
including former advocates as a fourth category 
of eligible candidates. As we have observed, the 
changes made under the 1886 statutory revision 
were intended to have substantive effect.

[30]  To the extent that there are ambiguities in 
the French version of s.  5, they were created by 
the 1985 revision. Prior to 1985, the wording of 
the French text (“est ou a été”) closely mirrored 
that of the English text (“is or has been”). Between 
1886 and 1985, both versions plainly encompassed 
current as well as former advocates. The English 
version continues to do so. The French version now 
requires the selection of judges “parmi les juges, 
actuels ou anciens” or “parmi les avocats inscrits 
pendant au moins dix ans”. It might be suggested 
that the current wording excludes advocates who 
are not current members of the bar, because the 
speci"cation “actuels ou anciens” is not applied to 
them. We reject this argument.

[31]  The 1985 change to the French version of 
s. 5 did not change its meaning. This amendment 
was part of statutory revisions which were not in-
tended to effect substantive change: s. 6 of the Leg-
islation Revision and Consolidation Act; Sarvanis 
v. Canada, 2002 SCC 28, [2002] 1 S.C.R. 921, at 
para. 13. In short, the meaning of the text of the 
English and French versions remains the same as 
before the 1985 revision.

[32]  We reach the same conclusion by applying 
the shared meaning rule of bilingual interpreta-
tion, which requires that where the words of one 
ver sion may raise an ambiguity, one should look 
to the other of"cial language version to deter mine 
whether its meaning is plain and unequivocal: Ruth 
Sullivan, Sullivan on the Construction of Statutes 
(5th ed. 2008), at pp. 99-116; Pierre-André Côté, in  
collaboration with Stéphane Beaulac and Mathieu 
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Stéphane Beaulac et Mathieu Devinat, Inter prétation 
des lois (4e éd. 2009), p. 375-377; R. c. Daoust, 2004 
CSC 6, [2004] 1 R.C.S. 217, par.  28. La version 
anglaise de la loi permet sans équivo que la nomination 
d’anciens avocats, alors que la version française peut 
raisonnablement recevoir deux interprétations : une 
qui exclut les anciens avocats comme personnes 
admissibles à une nomi nation et une qui les inclut. Le 
sens commun aux deux versions se trouve uniquement 
dans la version anglaise non équivoque, dont nous 
devons dès lors retenir le sens.

[33]  En"n, l’inclusion des anciens avocats inscrits 
pendant au moins 10 ans au barreau est compatible 
avec l’objet de l’art. 5, qui consiste à garantir que 
les personnes nommées à la Cour possèdent une 
expérience suf"sante de la pratique du droit.

[34]  En conséquence, les juges de la Cour fédé rale 
et de la Cour d’appel fédérale satisfont générale-
ment aux conditions de nomination "xées à l’art. 5, 
puisqu’ils ont été autrefois des avocats inscrits au 
barreau pendant au moins 10 ans.

E. L’article 6

[35]  L’article 6 précise qu’au moins trois des neuf 
juges nommés à la Cour « sont choisis parmi les 
juges de la Cour d’appel ou de la Cour supérieure 
de la province de Québec ou parmi les avocats de 
celle-ci  » («  shall be appointed from among the 
judges of the Court of Appeal or of the Superior 
Court of the Province of Quebec or from among the 
advocates of that Province »).

[36]  Le procureur général du Canada plaide 
que les art.  5 et 6 doivent être lus en corrélation 
comme des dispositions complémentaires, de 
sorte que l’inscription pendant au moins 10 ans au 
barreau s’applique aux nominations des juges pour 
le Québec. De l’avis du procureur général, comme 
l’art. 6 ne précise pas le nombre d’années pendant 
lesquelles la personne nommée doit avoir été inscrite 
au barreau, interpréter l’art. 6 isolément de l’art. 5 
mènerait à la conclusion absurde qu’un avocat de 
peu d’expérience pourrait être nommé à la Cour.

[37]  Nous sommes d’accord pour af"rmer que 
les art. 5 et 6 doivent être interprétés en corrélation. 

Devinat, The Interpretation of Legis lation in Can-
ada (4th ed. 2011), at pp. 347-49; R. v. Daoust, 2004  
SCC 6, [2004] 1 S.C.R. 217, at para. 28. The Eng-
lish version of the text is unam big uous in its inclu-
sion of former advocates for appointment, while 
the French version is reason ably capable of two 
interpretations: one which ex cludes former advo-
cates from appointment, and one which includes 
them. The meaning common to both versions is 
only found in the unambiguous English version, 
which is therefore the meaning we should adopt.

[33]  Finally, the inclusion of former advocates 
of at least 10 years standing at the bar is consistent 
with the purpose of s. 5, which is to ensure that ap-
pointees to the Court have adequate legal expe-
rience.

[34]  In the result, judges of the Federal Court or 
Federal Court of Appeal will generally qualify for 
appointment under s. 5 on the basis that they were 
formerly barristers or advocates of at least 10 years 
standing.

E. Section 6

[35]  Section 6 specifies that at least three of 
the nine judges appointed to the Court “shall be 
appointed from among the judges of the Court of 
Ap peal or of the Superior Court of the Province of 
Quebec or from among the advocates of that Prov-
ince” (“sont choisis parmi les juges de la Cour 
d’appel ou de la Cour supérieure de la province de 
Québec ou parmi les avocats de celle-ci”).

[36]  The Attorney General of Canada argues that 
ss. 5 and 6 must be read together as complemen-
tary provisions, so that the requirement of at least 
10 years standing at the bar applies to appointments 
from Quebec. Since s. 6 makes no reference to how 
many years an appointee must have been at the bar, 
reading it without s. 5 would lead to the absurd re-
sult that a highly inexperienced lawyer would be 
eligible for appointment to the Court, the Attorney 
General says.

[37]  We agree that ss. 5 and 6 must be read to-
gether. We also agree that the requirement of at 
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Nous sommes aussi d’avis que le minimum de 
10 années d’inscription au barreau s’applique à la 
nomination des juges pour le Québec. Nous reje-
tons toutefois la conclusion ultime du procureur 
général du Canada selon laquelle l’interprétation 
de ces dispositions de manière complémentaire per-
met que d’anciens avocats inscrits au barreau pen-
dant au moins 10 ans soient nommés aux postes de 
juge réservés pour le Québec. L’article 6 n’écarte 
pas les conditions de nomination générales "xées 
à l’art. 5, qui s’appliquent à toutes les nominations 
à la Cour suprême. Il y ajoute plutôt des conditions 
de nomination additionnelles applicables aux trois 
juges nommés pour le Québec. L’une d’elles exige 
que les personnes nommées soient inscrites au Bar-
reau du Québec au moment de leur nomination.

[38]  Cette conclusion s’appuie sur le sens ordi-
naire et l’objectif de l’art. 6, ainsi que sur le con-
texte législatif.

(1) Le sens ordinaire de l’art. 6

[39]  L’article  5 est libellé en termes généraux  
(« [l]es juges sont choisis parmi »), tandis que l’art. 6 
est libellé en termes restrictifs («  [a]u moins trois 
des juges sont choisis parmi »). Ainsi, l’art. 6 limite 
le bassin de candidats. Il n’est pas contesté que les 
limites "xées à l’art. 6 sont d’ordre géographique, car 
il exige que les personnes nommées appartiennent à 
l’une des institutions du Québec qui y sont énumé-
rées. Il s’agit de savoir si l’art. 6 exige aussi qu’elles 
appartiennent à l’une des institutions du Québec 
qu’il énumère au moment de leur nomination.

[40]  Le procureur général du Canada plaide que 
le sens ordinaire de l’art. 6 n’exige pas qu’une per-
sonne soit inscrite au Barreau du Québec au moment 
de sa nomination. Selon lui, le terme «  parmi  » 
(« from among » en anglais) ne comporte pas de sens 
temporel et, en conséquence, les termes « actuels ou 
anciens » (« is or has been » en anglais) qui ont un 
sens temporel dans l’art. 5 s’appliquent à l’art. 6.

[41]  Nous ne sommes pas de cet avis. Les ter mes 
utilisés aux art. 5 et 6 sont très différents. L’arti-
cle 5 renvoie à la fois aux membres actuels et aux 
anciens membres des institutions énumé rées par 
l’utilisation des mots « actuels ou anciens » dans 

least 10 years standing at the bar applies to appoint-
ments from Quebec. We disagree, however, with the 
Attorney General’s ultimate conclusion that read-
ing these provisions together in a complementary 
way permits the appointment of former advocates 
of at least 10 years standing to the Quebec seats on 
the Court. Section 6 does not displace the general 
requirements under s. 5 that apply to all appoint-
ments to the Supreme Court. Rather, it makes 
ad ditional speci"cations in respect of the three 
judges from Quebec. One of these is that they must 
currently be a member of the Quebec bar.

[38]  We reach this conclusion based on the plain 
meaning and purpose of s. 6, and the surrounding 
statutory context.

(1) The Plain Meaning of Section 6

[39]  The language of s. 5 is general (“[a]ny per-
son may be appointed a judge”), whereas the 
language of s. 6 is restrictive (“[a]t least three of the 
judges shall be appointed from among”). As such, 
s. 6 limits the pool of candidates. It is undisputed 
that s. 6 does so geographically by requiring that 
the appointments be made from one of the listed 
institutions in Quebec. The issue is whether s. 6 also 
imposes a requirement of current membership in 
one of the listed institutions.

[40]  The Attorney General of Canada argues that 
the plain meaning of s. 6 does not require current 
membership in the bar of Quebec. He submits that 
the phrase “from among” (“parmi” in French) does 
not contain a temporal element and, as a result, s. 6 
imports s.  5’s temporal speci"cations (“is or has 
been”).

[41]  We do not agree. There is an important 
change in language between s. 5 and s. 6. Sec tion 5  
refers to both present and former member ship in 
the listed institutions by using the words “is or 
has been” in the English version and “actuels ou 
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la version française et des mots « is or has been »  
dans la version anglaise. En revanche, l’art. 6 ren-
voie uniquement aux personnes qui sont membres 
du barreau au moment de leur nomination (« sont 
choisis parmi » et « shall be appointed from among »). 
Le sens ordinaire des termes utilisés indique clai-
rement la signi"cation de cette différence. Les mots 
« parmi les juges » et « from among the judges » ne 
signi"ent pas « parmi les anciens juges » et « from  
among the former judges  ». De même, les mots 
« parmi les avocats » et «  from among the advo-
cates » ne signi"ent pas « parmi les anciens avo-
cats » ou « from among the former advocates ».

[42]  Un principe d’interprétation reconnaît que la 
mention d’un ou de plusieurs éléments d’une caté-
gorie donnée exclut implicitement tous les autres 
éléments de cette catégorie : Sullivan, p. 243-44. En 
énumérant expressément les institutions du Québec 
parmi les membres desquelles les juges doivent être 
nommés, l’art. 6 exclut toutes les autres institutions. 
De même, en précisant que trois juges sont nom-
més « parmi » les juges et les avocats (c’est-à-dire  
les membres) des institutions énumérées, l’art.  6 
exclut implicitement les anciens membres de ces 
institutions et impose une condition de contem po-
ranéité de l’appartenance à celles-ci.

[43]  Le fait que les art. 5 et 6 formaient à l’origine 
une seule disposition —l’art.  4 de la Loi de 1875 
— n’ébranle pas notre interprétation, parce que les 
mêmes conclusions pourraient être tirées du texte de 
la disposition initiale. À l’époque, comme maintenant, 
les conditions de nomination générales étaient libel-
lées en termes généraux, tandis que les précisions au 
sujet des juges pour le Québec étaient exprimées en 
termes restrictifs : « . . . dont deux au moins seront pris 
parmi les juges de la Cour Supérieure ou de la Cour du 
Banc de la Reine, ou parmi les procureurs ou avocats 
de la province de Québec . . . »

[44]  En fait, l’art. 4 de la Loi de 1875 renforce 
notre conclusion selon laquelle les anciens avocats 
ne peuvent pas être nommés aux postes de juge 
pour le Québec. Entre 1875 et la révision de 1886, 
étaient admissibles les personnes « étant ou ayant 
été respectivement juges [. . .] ou étant avocats ». 
Les conditions de nomination des juges pour le 
Québec ont été édictées à l’origine parallèlement 

anciens” in the French version. By contrast, s. 6 
refers only to the pool of individuals who are pres-
ently members of the bar (“shall be appointed from 
among” and “sont choisis parmi”). The signi"cance 
of this change is made clear by the plain meaning  
of the words used: the words “from among the 
judges” and “parmi les juges” do not mean “from 
among the former judges” and “parmi les anciens 
juges”, and the words “from among the advocates” 
and “parmi les avocats” do not mean “from among 
the former advocates” and “parmi les anciens 
avocats”.

[42]  It is a principle of interpretation that the 
mention of one or more things of a particular class 
excludes, by implication, all other members of 
the class: Sullivan, at pp. 243-44. By enumerating 
the particular institutions in Quebec from which 
appointments shall be made, s.  6 excludes all 
other institutions. Similarly, by specifying that 
three judges shall be appointed “from among” the 
judges and advocates (i.e. members) of the iden-
ti"ed institutions, s. 6 impliedly excludes former 
members of those institutions and imposes a re-
quirement of current membership.

[43]  The fact that ss. 5 and 6 originated in a sin gle 
provision — s. 4 of the 1875 Act — does not under-
mine our interpretation, because the same textual 
observations could be made with respect to the origi-
nal provision. Then, as now, the general requirements 
for appointment were phrased gen erally whereas the 
speci"cation for Quebec judges was expressed more 
restrictively: “. . . two of whom at least shall be taken 
from among the Judges of the Superior Court or Court 
of Queen’s Bench, or the Barristers or Advocates of 
the Province of Que bec . . . .”

[44]  Indeed, s. 4 of the 1875 Act adds weight to 
our conclusion that former advocates are excluded 
from appointment as Quebec judges. From 1875 
until the revisions of 1886, eligibility extended 
to persons “who are, or have been, respectively, 
Judges . . . or who are Barristers or Advocates”. The 
Quebec requirement was "rst enacted alongside 
this general language, which clearly excluded 
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à ces termes généraux, qui excluaient manifeste-
ment les anciens avocats. Lorsque les conditions 
de nomination générales ont été assouplies en 1886 
pour permettre la nomination d’anciens avocats, les 
conditions de nomination aux postes de juge pour le 
Québec n’ont pas été modi"ées sur le fond. Hormis 
l’augmentation du nombre de juges qui est passé de 
deux à trois en 1949, les conditions de nomination 
aux postes de juge pour le Québec sont demeurées 
inchangées sur le fond depuis 1875. En l’absence 
d’intention expresse de modi"er les conditions 
de nomination des juges pour le Québec depuis 
qu’elles ont été édictées en 1875, nous concluons 
que l’art. 6 a conservé le même sens qu’à l’origine 
et qu’il exclut la nomination d’anciens avocats aux 
postes de juge réservés pour le Québec. La con-
di tion de contemporanéité existe sans équivoque 
depuis 1875 et n’a jamais été modi"ée.

[45]  En résumé, selon le sens ordinaire des termes 
utilisés, l’art. 5 crée quatre groupes de person nes 
admissibles à une nomination : les juges, actuels et 
anciens, d’une cour supérieure et les avocats, actuels 
et anciens, inscrits au barreau d’une province pen-
dant au moins 10 ans. Toutefois, l’art. 6 impose une 
condition additionnelle en exigeant que les per-
sonnes nommées aux trois postes de juge réser vés 
pour le Québec soient membres des institutions énu-
mérées de la province de Québec au moment de leur  
nomination, en plus de satisfaire aux conditions 
générales "xées à l’art. 5. Ainsi, l’art. 6 restreint 
à seulement deux groupes le bassin de candidats à 
une nomination pour le Québec : les juges actuels 
de la Cour d’appel ou de la Cour supérieure de la 
province de Québec et les avocats actuels inscrits 
pendant au moins 10 ans au Barreau du Québec.

(2) L’objet de l’art. 6

[46]  Cette analyse textuelle respecte l’objectif 
sous-jacent de l’art.  6. Le procureur général du 
Canada plaide que l’art. 6 vise seulement à garantir 
que trois membres de notre Cour possèdent une 
formation et de l’expérience en droit civil québé-
cois. Il soutient que la nomination d’avocats du 
Québec, actuels ou anciens, qui posséderaient de 
toute façon une formation et de l’expérience en 
droit civil, permet de réaliser cet objectif.

former advocates from appointment. When the gen-
eral requirements were broadened in 1886, ren-
der ing former advocates eligible, the wording 
of the Quebec requirement did not substantively 
change. With the exception of the increase from 
two judges to three in 1949, the wording of the 
Quebec requirement has remained substantively 
unchanged since 1875. Absent any express inten-
tion to amend the Quebec requirement since its 
enactment in 1875, we "nd that s.  6 retains its 
orig inal meaning and excludes the appointment of 
former Quebec advocates to the designated Quebec 
seats. The requirement of current membership in 
the Quebec bar has been in place — unambiguous 
and unchanged — since 1875.

[45]  In summary, on a plain reading, s.  5 cre-
ates four groups of people eligible for appoint-
ment: current and former judges of a superior court 
and current and former barristers or advocates of at 
least 10 years standing at the bar. But s. 6 imposes 
a requirement that persons appointed to the three 
Quebec seats must, in addition to meeting the gen-
eral requirements of s. 5, be current members of 
the listed Quebec institutions. Thus, s. 6 narrows 
eligibility to only two groups for Quebec appoint-
ments: current judges of the Court of Appeal or 
Superior Court of Quebec and current advocates of 
at least 10 years standing at the bar of Quebec.

(2)  The Purpose of Section 6

[46]   This textual analysis is consistent with the 
underlying purpose of s. 6. The Attorney General of 
Canada submits that the purpose of s. 6 is simply to 
ensure that three members of this Court are trained 
and experienced in Quebec civil law and that this 
purpose is satis"ed by appointing either current or 
former Quebec advocates, both of whom would 
have civil law training and experience.
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[47]  Bien que les arguments du procureur géné-
ral du Canada fassent ressortir un objectif impor-
tant de l’art. 6, un examen de l’historique législatif 
révèle que cette disposition possède un objectif 
additionnel de caractère plus général.

[48]  En effet, l’art. 6 exprime le compromis his-
torique qui a mené à la création de la Cour suprême. 
Tout comme la protection des droits linguistiques, 
religieux et scolaires de minorités constituait une 
considération majeure dans les négociations qui ont 
mené à la Confédération (Renvoi relatif à la sécession 
du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217 («  Renvoi sur la 
sécession »), par. 79-82), la protection du Québec par 
un nombre minimum de juges du Qué bec constituait 
un enjeu majeur de la création de la Cour. Une 
interprétation téléologique de l’art. 6 doit re#éter la 
conclusion de ce compromis et non saper celui-ci.

[49]  L’objectif de l’art.  6 est de garantir que 
non seulement des juristes civilistes expérimentés 
siègent à la Cour, mais également que les traditions 
juridiques et les valeurs sociales distinctes du 
Québec y soient représentées, pour renforcer la con-
"ance des Québécois envers la Cour en tant qu’arbi-
tre ultime de leurs droits. Autrement dit, l’art.  6 
protège à la fois le fonctionnement et la légitimité de 
la Cour suprême dans sa fonction de cour générale 
d’appel pour le Canada. Le professeur Russell a 
décrit succinctement cet objectif plus général en des 
termes que l’histoire justi"e :

 [TRADUCTION] .  .  . l’antipathie pour l’idée que des 
juges d’une tradition juridique étrangère interprètent le 
Code civil du Bas-Canada ne reposait pas simplement 
sur une préoccupation à l’égard de la pureté ou de la jus-
tesse du droit. Elle découlait plus souvent de la prémisse 
plus fondamentale que le système de droit civil du Qué-
bec constituait un ingrédient essentiel de sa culture dis-
tinc tive et devait par conséquent, de droit, être protégé 
par des juges empreints des pratiques judiciaires et des 
valeurs sociales inhérentes à cette culture. [En italique 
dans l’original.]

(Peter H. Russell, The Supreme Court of Canada as 
a Bilingual and Bicultural Institution (1969), p. 8)

[47]  While the Attorney General of Canada’s 
sub missions capture an important purpose of the 
provision, a review of the legislative history reveals 
an additional and broader purpose.

[48]  Section 6 re#ects the historical compro mise 
that led to the creation of the Supreme Court. Just 
as the protection of minority language, religion 
and education rights were central considerations 
in the negotiations leading up to Confederation 
(Reference re Secession of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 
217 (“Secession Reference”), at paras. 79-82), the 
protection of Quebec through a minimum number 
of Quebec judges was central to the creation of this 
Court. A purposive interpretation of s. 6 must be 
informed by and not undermine that compromise.

[49]  The purpose of s. 6 is to ensure not only civil 
law training and experience on the Court, but also 
to ensure that Quebec’s distinct legal traditions and  
social values are represented on the Court, there-
by enhancing the con"dence of the people of Que-
bec in the Supreme Court as the "nal arbiter of 
their rights. Put differently, s. 6 protects both the 
functioning and the legitimacy of the Supreme 
Court as a general court of appeal for Canada. This 
broader purpose was succinctly described by Pro-
fessor Russell in terms that are well supported by 
the historical record:

 . . . the antipathy to having the Civil Code of Lower 
Canada interpreted by judges from an alien legal tra di-
tion was not based merely on a concern for legal purity 
or accuracy. It stemmed more often from the more fun-
damental premise that Quebec’s civil-law system was an 
essential ingredient of its distinctive culture and there-
fore it required, as a matter of right, judicial custodians 
imbued with the methods of jurisprudence and social 
values integral to that culture. [Emphasis in original.]

(Peter H. Russell, The Supreme Court of Canada 
as a Bilingual and Bicultural Institution (1969), at 
p. 8)
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[50]  À l’époque de la Confédération, le Québec 
hésitait à accepter la création d’une Cour suprême 
parce qu’il craignait qu’elle soit incapable de traiter 
adéquatement les questions de droit civil québécois 
(Ian Bushnell, The Captive Court : A Study of the 
Supreme Court of Canada (1992), p. 4-5; Russell, 
p. 8-9). Des députés fédéraux du Québec déclarèrent 
redouter qu’un « tribunal suprême d’appel » soit

composé de juges, dont la grande majorité ignorerait 
les lois civiles de Québec, lequel tribunal serait appelé à 
reviser et aurait le pouvoir de renverser les décisions de 
toutes leurs cours de Québec . . .

(Débats de la Chambre des communes, 2e sess., 
3e  lég. («  Débats de 1875  »), 16 mars 1875, 
p. 782-783, Henri-Thomas Taschereau, député de 
Montmagny, Québec)

[51]  Le projet de loi créant la Cour suprême a été 
adopté seulement après que des amendements y 
furent apportés pour répondre spéci"quement aux 
préoccupations du Québec. Plus important encore,  
le projet de loi amendé qui est devenu la Loi sur 
la Cour suprême prévoyait que deux des six juges 
«  seront pris parmi les juges de la Cour Supé-
rieure ou de la Cour du Banc de la Reine, ou parmi 
les procureurs ou avocats de la province de Qué-
bec » : art. 4 de la Loi de 1875.

[52]  Lors des débats entourant l’adoption du pro-
jet d’établissement de la Cour suprême en 1875, 
des députés des deux côtés de la Chambre étaient 
conscients de la situation particulière du Québec et 
de la nécessité d’assurer une expertise en droit civil à 
la Cour. Ainsi, en deuxième lecture, M. Taschereau, 
député du parti libéral alors au pouvoir, a décrit 
l’intérêt spécial du Québec à l’égard du projet de 
loi :

Cet intérêt provient du droit de juridiction en appel en 
matière civile que l’on se propose d’accorder à la Cour 
Suprême, et de la position particulière de cette province 
relativement à ses institutions et à ses lois comparées 
avec celles des autres provinces. Située comme elle l’est, 
il n’y a pas de province dans la Puissance aussi intéressée 

[50]  At the time of Confederation, Quebec was 
reluctant to accede to the creation of a Supreme 
Court because of its concern that the Court would 
be incapable of adequately dealing with questions 
of the Quebec civil law (Ian Bushnell, The Captive 
Court: A Study of the Supreme Court of Canada 
(1992), at pp. 4-5; Russell, at pp. 8-9). Various Mem-
bers of Parliament for Quebec expressed con-
cerns about a “Supreme Tribunal of Appeal” that 
would be

composed of Judges, the great majority of whom would 
be unfamiliar with the civil laws of Quebec, which tri-
bunal would be called upon to revise and would have 
the power to reverse the decisions of all their Quebec  
Courts . . . .

(Debates of the House of Commons, 2nd Sess.,  
3rd Parl. (“1875 Debates”), March 16, 1875, at 
p. 739, Henri-Thomas Taschereau, M.P. for Mont-
magny, Quebec)

[51]  The bill creating the Supreme Court was 
passed only after amendments were made respond-
ing speci"cally to Quebec’s concerns. Most signif-
icantly, the amended bill that became the Supreme 
Court Act provided that two of the six judges “shall 
be taken from among the Judges of the Superior 
Court or Court of Queen’s Bench, or the Barristers 
or Advocates of the Province of Quebec”: s. 4 of the 
1875 Act.

[52]  In debating the proposed establishment of 
the Supreme Court in 1875, members of Parliament 
on both sides of the House of Commons were con-
scious of the particular situation of Quebec and the 
need to ensure civil law expertise on the Court. At 
second reading, Mr. Taschereau of the governing 
Liberal Party described Quebec’s special interest in 
the bill:

This interest arises out of the civil appellate jurisdic-
tion proposed to be given to the Supreme Court, and 
of the peculiar position of that Province with regard 
to her institutions and her laws compared with those 
of the other Provinces. Situated as she is, no Province 
in the Dominion is so greatly interested as our own in 
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que la nôtre dans la passation de l’acte maintenant sous 
discussion, et qui avant que quelques jours ne se soient 
écoulés, formera un des chapitres les plus importants 
dans le livre des statuts de la Puissance.

(Débats de 1875, 16 mars 1875, p. 782)

[53]  De même, Toussaint Antoine Rodolphe 
La#amme, qui a présenté devant le Parlement la 
disposition prévoyant un nombre minimum de  
juges du Québec, a quali"é cette exigence de ques-
tion de droit pour le Québec : « Il comprenait que  
si cette Cour Suprême devait régler et établir dé"-
nitivement toutes les questions qui embrassaient 
les intérêts du Bas-Canada, cette province avait 
droit à deux juges sur les six » (Débats de 1875, 
27 mars 1875, p. 993). Monsieur La#amme estimait 
qu’avec deux juges (un tiers) à la Cour suprême, 
pour le Québec, « la clause serait une sauvegarde 
plus considérable et meilleure que sous le présent 
système », soit celui des appels au Conseil privé 
(ibid.). De son côté, Télesphore Fournier, le minis-
tre de la Justice, principal porte-parole pour le 
projet de loi, a fait valoir que la connaissance du 
droit civil de ces deux juges béné"cierait à l’ensem-
ble de la Cour : « . . . il y aura, parmi les juges sur 
le banc, des personnes parfaitement entendues 
dans la connaissance des lois de cette section de la 
Confédération, et ces personnes pourront donner 
le bénéfice de leurs lumières aux autres juges 
siégeant avec elles  » (Débats de 1875, 16  mars 
1875, p. 799). David Mills, qui appuyait le projet 
de loi, s’est fait le défenseur de la disposition 
réservant un nombre minimum de juges pour le 
Québec face aux critiques qui la taxaient d’« esprit 
de section ». Selon lui, compte tenu du « système 
de jurisprudence entièrement différent » au Québec, 
« il n’était que raisonnable qu’il eût une garantie 
qu’une portion de la cour comprît le système de 
lois qu’elle était appelée à administrer » (Débats de 
1875, 30 mars 1875, p. 1030 (nous soulignons)).

[54]  La confiance du Québec envers la Cour 
dépendait de la présence de deux juges (un tiers) 
originaires du Québec. Jacques-Olivier Bureau, 
un sénateur du Québec, a estimé justifié de 
[TRADUCTION] « con"er les droits de ses concitoyens 
[. . .] à cette Cour suprême, puisqu’il considérait que 
leurs droits seraient en sécurité dans une cour dont 

the passage of the Act now under discussion, and which 
before many days are over, will form a most important 
chapter in the statute books of the Dominion.

(1875 Debates, March 16, 1875, at p. 738)

[53]  Toussaint Antoine Rodolphe La#amme in-
troduced the provision for a minimum number of 
Quebec judges. He described the requirement as a 
matter of right for Quebec: “He understood if this 
Supreme Court was to regulate and de"nitely settle 
all the questions which involved the interests of 
Lower Canada, that Province was entitled to two 
of the six Judges” (1875 Debates, March 27, 1875, 
at p. 938). Mr. La#amme reasoned that with two 
judges (one third) on the Supreme Court, Quebec 
“would have more and better safeguards than under 
the present system”, namely appeals to the Privy 
Council (ibid.). Télesphore Fournier, Minister of 
Justice and principal spokesman for the bill, ar-
gued that the two judges would contribute to the 
civil law knowledge of the bench as a whole: “. . . 
there will be among the Judges on the bench, men 
perfectly versed in the knowledge of the laws of 
that section of the Confederation, will be able to 
give the bene"ts of their lights to the other Judges 
sitting with them” (1875 Debates, March 16, 1875, 
at p. 754). David Mills, a supporter of the bill, de-
fended the Quebec minimum against critics who 
attacked it as “sectionalist”. In his view, in light 
of the “entirely different system of jurisprudence” 
in Quebec, “it was only reasonable that she should 
have security that a portion of the Court would un-
derstand the system of law which it would be called 
upon to administer” (1875 Debates, March 30, 1875, 
at p. 972 (emphasis added)).

[54]  Quebec’s con"dence in the Court was de-
pendent on the requirement of two (one third) Que-
bec judges. Jacques-Olivier Bureau, a Senator from 
Quebec, saw "t to “trust the rights of his compatri-
ots . . . to this Supreme Court, as he considered their 
rights would be quite safe in a court of which two of 
the judges would have to be taken from the Bench 
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deux des juges proviendraient de la magistrature 
de cette province » (Debates of the Senate, 2e sess., 
3e lég., 5 avril 1875, p. 713). Les commentaires de 
Joseph-Aldéric Ouimet, député libéral-conservateur 
de Laval, soulignent également qu’il s’agissait 
d’une question de con"ance envers la Cour :

Dans Québec un avocat doit avoir dix ans de pratique 
avant de pouvoir être nommé juge. Les juges des autres 
provinces pourraient avoir la plus belle intelligence et 
le plus beau talent possible et cependant ne pas donner 
autant de satisfaction au peuple de Québec que leur 
propre Banc Judiciaire.

(Débats de 1875, 27 mars 1875, p. 995)

[55]  Les députés du gouvernement comme ceux de 
l’opposition ont considéré que l’attribu tion de deux 
postes de juge (un tiers) au Québec était un moyen 
d’assurer non seulement le bon fonctionnement, 
mais aussi la légitimité de la Cour suprême en tant 
qu’institution fédérale et bijuridique.

[56]  Envisagé sous cet angle, l’objectif de l’art. 6 
diffère manifestement de celui de l’art. 5. L’article 5 
établit un vaste bassin de candidats admissibles; 
l’art. 6 est plus restrictif. Le Parlement considérait 
l’exclusion de candidats par ailleurs admissi bles aux 
termes de l’art. 5 comme un moyen d’attein dre le 
double objectif de (i) garantir une expertise en droit 
civil et la représentation des traditions juridiques 
et des valeurs sociales du Québec à la Cour, et de 
(ii) renforcer la con"ance du Québec envers la Cour. 
Exiger que des membres actuels des institutions de 
droit civil soient nommés garantissait non seulement 
que ces juges soient quali"és pour représenter le 
Québec, mais que les Québécois les perçoivent ainsi.

[57]  On pourrait prétendre que l’exclusion des 
anciens avocats inscrits pendant au moins 10 ans au 
Barreau du Québec ne permet pas de réaliser par-
faitement ce double objectif parce qu’elle risque 
d’exclure des candidats qui possèdent une exper tise 
en droit civil et qui feraient effectivement béné " cier 
la Cour de leur connaissance des traditions juridi-
ques et des valeurs sociales du Québec. En d’autres 
mots, on pourrait prétendre que notre interprétation 
de l’art. 6 est trop limitative au regard des objets de 
cette disposition.

of that Province” (Debates of the Senate, 2nd Sess., 
3rd Parl., April 5, 1875, at p. 713). The comments 
of Joseph-Aldéric Ouimet, Liberal-Conservative 
Mem ber for Laval, also underline that it was a 
matter of con"dence in the Court:

In Quebec an advocate must have ten years’ practice 
before he can be a Judge. The Judges from the other 
Prov inces might have the "nest intelligence and the best 
talent possible and yet not give such satisfaction to the 
people of Quebec as their own judiciary.

(1875 Debates, March 27, 1875, at p. 940)

[55]  Government and opposition members alike 
saw the two seats (one third) for Quebec judges as a 
means of ensuring not only the functioning, but also 
the legitimacy of the Supreme Court as a federal 
and bijural institution.

[56]  Viewed in this light, the purpose of s.  6 is 
clearly different from the purpose of s. 5. Section 5 
establishes a broad pool of eligible candidates; 
s. 6 is more restrictive. Its exclusion of candidates 
otherwise eligible under s. 5 was intended by Parlia-
ment as a means of attaining the twofold pur pose of 
(i) ensuring civil law expertise and the repre sentation 
of Quebec’s legal traditions and social values on the 
Court, and (ii) enhancing the con" dence of Quebec 
in the Court. Requiring the appoint ment of current 
members of civil law insti tutions was intended to 
ensure not only that those judges were quali"ed to 
represent Quebec on the Court, but that they were 
perceived by Quebecers as being so quali"ed.

[57]  It might be argued that excluding former 
advocates of at least 10 years standing at the Que-
bec bar does not perfectly advance this twofold pur-
pose because it might exclude from appointment 
candidates who have civil law expertise and who 
would in fact bring Quebec’s legal traditions and 
social values to the Court. In other words, it could 
be argued that our reading of s. 6 is under-inclusive 
when measured against the provision’s objectives.



460 [2014] 1 S.C.R.REFERENCE RE SUPREME COURT ACT    The Chief Justice et al. 

[58]  Cet argument n’est pas convaincant. Le 
législateur aurait pu retenir des critères différents 
pour réaliser le double objectif de l’art. 6 — en exi-
geant par exemple une évaluation qualitative de 
l’expertise des candidats en matière de droit civil 
et de traditions juridiques du Québec — mais il a 
plutôt choisi de favoriser la réalisation des objec-
tifs de cette disposition en précisant des critères 
objectifs de nomination à un poste de la Cour 
réservé pour Québec. En dernière analyse, le légis-
la teur doit tracer la ligne. Les critères choisis par 
le législateur ne sont peut-être pas parfaits, mais 
ils favorisent la réalisation de l’objectif de cette 
disposition : voir Michael Plaxton et Carissima 
Mathen, «  Purposive Interpretation, Quebec, and 
the Supreme Court Act » (2013), 22 Const. Forum  
15, p. 20-22.

[59]  Nous avons déjà conclu qu’une interprétation 
textuelle de l’art. 6 exclut la nomination d’anciens 
avocats. L’interprétation téléologique de cet arti cle 
nous amène à la même conclusion. La disposition 
générale relative à l’admissibilité, l’art.  5, a pour 
objectif sous-jacent l’énonciation des conditions 
géné rales minimales applicables à la nomination 
de tous les juges de la Cour suprême. Par contre, 
l’objec tif sous-jacent de l’art. 6 consiste à consa crer 
le compromis historique qui a permis la créa tion de 
la Cour, en restreignant les conditions d’admissibilité 
aux postes de juge réservés pour le Québec. Il sert à 
limiter le pouvoir discrétion naire par ailleurs large du 
gouverneur en conseil de nom mer des juges, a"n de 
garantir que la Cour suprême possède une expertise 
en droit civil et que les traditions juridiques et les 
valeurs sociales du Québec y soient représentées, 
ainsi qu’a"n de renforcer la con"ance des Québécois 
envers la Cour.

[60]  Nous atteignons cette conclusion sans pour 
autant ignorer ou minimiser de quelque façon 
que ce soit l’expertise en droit civil des juges de 
la Cour fédérale et de la Cour d’appel fédérale. À 
titre d’exemple, l’art. 5.4 de la Loi sur les Cours 
fédérales, L.R.C. 1985, ch.  F-7, fait écho à bien 
des égards à l’art. 6 de la Loi sur la Cour suprême 
en exigeant qu’un nombre minimum de juges de 
cha cune de ces cours proviennent des institutions 
québécoises. Les juges originaires du Québec 
jouent un rôle vital au sein des cours fédérales. 

[58]  This argument is not convincing. Parliament 
could have adopted different criteria to achieve 
the twofold objectives of s.  6 — for instance by 
requiring a qualitative assessment of a candidate’s 
expertise in Quebec’s civil law and legal traditions 
— but instead it chose to advance the provision’s 
objectives by specifying objective criteria for ap-
pointment to one of the Quebec seats on the Court.  
In the "nal analysis, lawmakers must draw lines. 
The criteria chosen by Parliament might not 
achieve perfection, but they do serve to advance 
the provision’s purpose: see Michael Plaxton and 
Carissima Mathen, “Purposive Interpretation, Que-
bec, and the Supreme Court Act” (2013), 22 Const. 
Forum 15, at pp. 20-22.

[59]  We earlier concluded that a textual inter-
pretation of s. 6 excludes former advocates from 
appointment to the Court. We come to the same 
con clusion on purposive grounds. The underlying 
purpose of the general eligibility provision, s.  5, 
is to articulate minimum general requirements for 
the appointment of all Supreme Court judges. In 
contrast, the underlying purpose of s. 6 is to en-
shrine the historical compromise that led to the 
creation of the Court by narrowing the eligibility 
for the Quebec seats. Its function is to limit the 
Governor in Council’s otherwise broad discretion  
to appoint judges, in order to ensure expertise in 
civil law and that Quebec’s legal traditions and 
social values are re#ected in the judges on the Su-
preme Court, and to enhance the con"dence of the 
people of Quebec in the Court.

[60]  In reaching this conclusion, we do not over-
look or in any way minimize the civil law expertise 
of judges of the Federal Court and Federal Court of 
Appeal. For instance, s. 5.4 of the Federal Courts 
Act, R.S.C. 1985, c. F-7, in many ways re#ects s. 6 
of the Supreme Court Act by requiring that a mini-
mum number of judges on each court be drawn from 
Quebec institutions. The role of Quebec judges on 
the federal courts is a vital one. Nevertheless, s. 6 
makes clear that judges of the federal courts are not, 
by virtue of being judges of those courts, eligible 
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Cependant, l’art. 6 précise que les juges des cours 
fédérales ne sont pas, à ce titre, admissibles à l’un 
des postes de juge de notre Cour réservés pour 
le Québec. La question n’est pas de savoir si les 
mem bres civilistes des cours fédérales feraient 
d’excellents juges de la Cour suprême du Canada, 
mais de déterminer s’ils sont admissibles à une 
nomi nation en vertu de l’art.  6 à titre d’anciens 
avocats, plutôt que d’avocats actuels, de la province 
de Québec. Nous concluons qu’ils ne le sont pas.

[61]  Certains arguments qui nous ont été présen-
tés s’appuient fortement sur le contexte découlant 
des négociations constitutionnelles qui ont suivi le 
rapatriement de la Constitution en 1982, en parti-
cu lier sur le consentement du Québec aux réfor-
mes constitutionnelles proposées, qui auraient 
explicitement rendu les juges de la Cour fédérale 
et de la Cour d’appel fédérale admissibles à l’un 
des postes de juge de la Cour réservés pour le 
Québec. L’Accord de Charlottetown allait plus loin 
en stipulant qu’il inscrivait dans la Constitution 
les dispositions actuelles de la Loi sur la Cour 
suprême prévoyant « neuf juges, dont trois doivent 
avoir été reçus au barreau du Québec (barreau 
de droit civil)  » (Rapport du consensus sur la 
Constitution : Charlottetown (1992), p. 8). Le con-
sentement du Québec démontrait, plaide-t-on, que 
ce dernier acceptait ces conditions de nomination.

[62]  Cet argument n’est pas convaincant. Les 
négociations en vue des accords du Lac Meech 
et de Charlottetown au sujet des conditions de 
nomi nation à la Cour ont été entreprises dans le 
contexte de discussions plus vastes sur des ques-
tions intéressant le fédéral et les provinces, qui 
comprenaient une participation plus importante 
des provinces au processus de nomination des 
juges de la Cour suprême. Dans le cas du Québec, 
les modifications proposées auraient diminué 
l’importance de l’art. 6 en tant que seule mesure 
de sauvegarde des intérêts du Québec à la Cour 
suprême. En effet, ces propositions auraient exigé 
que le gouverneur général en conseil nomme une 
personne dont le nom "gurerait sur une liste fournie 
par le Québec. Dans ce contexte, il faut nous garder 
de toute inférence selon laquelle tous s’entendaient 
pour donner de l’art. 6 une interprétation différente 
de celle que nous adoptons.

for appointment to the Quebec seats on this Court. 
The question is not whether civilist members of the 
federal courts would make excellent judges of the 
Supreme Court of Canada, but whether they are 
eligible for appointment under s. 6 on the basis of 
being former rather than current advocates of the 
Province of Quebec. We conclude that they are not.

[61]  Some of the submissions before us relied 
heavily on the context provided by constitutional 
ne gotiations following the patriation of the Con-
stitution in 1982, particularly on Quebec’s agree-
ment to proposed constitutional reforms that 
would have explicitly rendered Federal Court 
and Federal Court of Appeal judges eligible for 
appointment to one of the Quebec seats on the 
Court. The Charlottetown Accord went furthest 
by stipulating that it was entrenching the current 
Supreme Court Act requirement of “nine members, 
of whom three must have been admitted to the bar 
of Quebec (civil law bar)” (Consensus Report on 
the Constitution: Charlottetown (1992), at p.  8). 
This showed, it was argued, that these eligibility 
requirements were acceptable to Quebec.

[62]  We do not "nd this argument compelling. 
The Meech Lake and Charlottetown negotiations 
over the eligibility requirements for the Court took 
place in the context of wider negotiations over 
federal-provincial issues, including greater pro vin-
cial involvement in Supreme Court appoint ments. 
In the case of Quebec, the proposed changes would 
have diminished the signi"cance of s. 6 as the sole 
safeguard of Quebec’s interests on the Supreme 
Court by requiring the Governor General in Council 
to make an appointment from a list of names sub-
mitted by Quebec. In this context, we should be 
wary of drawing any inference that there was a con-
sensus interpretation of s. 6 different from the one 
that we adopt.
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(3) Contexte législatif

[63]  L’économie générale de la Loi sur la Cour 
suprême renforce la conclusion à laquelle nous a 
amenés une interprétation textuelle et téléologique. 
En plus d’indiquer quelles personnes peuvent être 
nommées juges de la Cour suprême du Canada, la 
Loi indique quels juges des autres cours peuvent 
agir à titre de juges suppléants de la Cour. Les 
juges des cours fédérales et de la Cour canadienne 
de l’impôt, qui sont admissibles à siéger à titre 
de juges suppléants en général, ne peuvent siéger 
pour l’audition de l’appel d’un jugement rendu 
au Québec lorsque le quorum de la Cour n’inclut 
pas au moins deux des juges nommés aux termes 
de l’art. 6. Autrement dit, les dispositions régissant 
l’admissibilité à siéger à titre de juge suppléant 
de la Cour comportent la même distinction entre 
l’admissibilité générale et l’admissibilité à un poste 
de juge réservé pour le Québec. Il ne s’agit pas 
d’af"rmer que ces juges sont exclus pour l’appli-
cation de l’art.  6 simplement parce qu’ils sont 
exclus pour l’application du par. 30(2) de la Loi. Le 
fait est plutôt que l’exclusion prévue au par. 30(2) 
s’inscrit dans le contexte général qui doit être pris 
en compte pour l’interprétation des art. 5 et 6 de la 
Loi.

[64]  En principe, cinq juges constituent le quo-
rum de la Cour : art. 25 et 29 de la Loi. Lorsque 
le quorum n’est pas atteint, le par.  30(1) prévoit 
qu’un juge suppléant peut provenir a) de la Cour 
d’appel fédérale, de la Cour fédérale ou de la Cour 
canadienne de l’impôt, ou, en leur absence, b) des 
cours supérieures des provinces. Toutefois, aux ter-
mes du par.  30(2), lorsque les juges capables de 
siéger ne comprennent pas au moins deux juges 
qui remplissent les conditions "xées à l’art. 6, — 
c’est-à-dire deux juges issus de la magistrature ou 
du barreau de la province de Québec — le juge 
suppléant choisi pour l’audition d’un appel d’un 
jugement rendu au Québec doit provenir de la Cour 
d’appel ou de la Cour supérieure du Québec.

[65]  Ainsi, les juges de la Cour fédérale, de la 
Cour d’appel fédérale et de la Cour canadienne 
de l’impôt satisfont aux conditions de nomina-
tion générales pour siéger à titre de juge suppléant 
de la Cour aux termes du par.  30(1), mais ils ne  

(3) Surrounding Statutory Context

[63]  The broader scheme of the Supreme Court 
Act reinforces the conclusion reached through a 
textual and purposive analysis. In addition to ad-
dressing who is eligible to be appointed a judge of 
the Supreme Court of Canada, the Act addresses 
which judges of other courts are eligible to sit as ad 
hoc judges of the Court. Judges of the federal courts 
and the Tax Court of Canada, while eligible to sit 
as ad hoc judges generally, are not eligible to sit in 
Que bec appeals when the quorum of the Court does 
not include at least two judges appointed under s. 6. 
In other words, the provisions governing eligibil-
ity to sit as an ad hoc judge of the Court re#ect the 
same distinction between general eligibility and 
eligibility for one of the Quebec seats. The point is 
not that these judges are excluded under s. 6 simply 
because they are excluded under s. 30(2) of the Act. 
Rather, the point is that the exclusion under s. 30(2) 
is part of the overall context that must be taken into 
account in interpreting ss. 5 and 6 of the Act.

[64]  In principle, a quorum of the Court consists 
of "ve judges: ss. 25 and 29 of the Act. When there 
is no quorum, s.  30(1) stipulates that an ad hoc 
judge may be drawn from (a) the Federal Court 
of Appeal, the Federal Court, or the Tax Court of 
Can ada, or, in their absence, from (b) provincial su-
perior courts. However, under s. 30(2), unless two 
of the judges available to constitute a quorum ful-
"l the requirements for appointment under s. 6 —  
that is, were appointed from the bench or bar of Que-
bec — an ad hoc judge for a Quebec appeal must be 
drawn from the Court of Appeal or Superior Court 
of Quebec.

[65]  Thus, while judges of the Federal Court, 
the Federal Court of Appeal and the Tax Court of 
Canada meet the general eligibility requirements 
for appointment as an ad hoc judge of this Court 
un der s. 30(1), they do not meet the more restric tive 



[2014] 1 R.C.S. 463RENVOI RELATIF À LA LOI SUR LA COUR SUPRÊME    La Juge en chef et autres

satis font pas aux conditions plus restrictives "xées au 
par. 30(2) pour remplacer, à titre de juge suppléant, 
un juge provenant du Québec. En effet, le par. 30(2) 
mentionne expressément les juges qui remplis sent 
les « conditions "xées à l’article 6 », de sorte que 
les deux articles sont explicitement liés. De plus, 
les art. 5 et 6 et les par. 30(1) et 30(2) comportent la  
même distinction entre les conditions de nomina-
tion générales (art. 5 et par. 30(1)) et les conditions 
plus restrictives pour les postes de juge de la Cour 
réservés pour le Québec (art. 6 et par. 30(2)).

[66]  Le fait que les juges de la Cour fédérale et de  
la Cour d’appel fédérale ne peuvent pas être nom-
més juges suppléants pour le Québec appuie la con-
clusion suivant laquelle ces juges sont, de la même 
manière, exclus d’une nomination à la Cour en vertu 
de l’art. 6.

[67]  On a suggéré qu’il ne faudrait pas accorder 
d’importance aux termes de l’art.  30 parce qu’il 
s’agi rait d’une disposition désuète à laquelle on 
n’a pas eu recours depuis la seconde décennie du  
20e siè cle. Nous ne sommes pas d’accord. L’histori-
que de la Loi donne à penser que l’exclusion des 
juges des cours fédérales des postes de juge sup-
pléant pour le Québec ne résulte pas d’un simple 
oubli. Après la création de la Cour fédérale dans les 
années 70, on a révisé le par. 30(1) de la Loi sur 
la Cour suprême pour y faire mention de la Cour 
fédérale (Loi sur la Cour fédérale, S.R.C.  1970, 
ch. 10 (2e suppl.), art. 64). Même si l’objectif de 
la révision était expressément de mentionner la 
Cour fédérale dans la Loi, comme au par. 30(1), le 
législateur n’a pas modi"é la disposition qui la suit 
immédiatement, le par. 30(2). De même, il n’a pas 
modi"é le par. 30(2) en 2002, lorsqu’il a modi"é 
le par. 30(1) pour mentionner les deux nouvelles 
cours distinctes, la Cour d’appel fédérale et la Cour 
canadienne de l’impôt (L.C. 2002, ch. 8, art. 175). 
Même si elle n’est pas concluante, l’omission répé-
tée d’inclure les juges de la Cour fédérale et de la 
Cour d’appel fédérale provenant du Québec parmi 
les juges suppléants qui peuvent siéger à notre Cour 
en remplacement de juges nommés aux termes de 
l’art. 6 laisse croire que leur exclusion était déli-
bérée. Cette exclusion est compatible avec le fait 
que les juges de ces mêmes cours ne peuvent être 
nommés aux termes de l’art. 6.

eligibility requirements for an ad hoc judge re plac-
ing a Quebec judge under s. 30(2). Section 30(2) 
expressly refers to judges who “ful"l the re quire-
ments of section 6” and so the two sections are ex-
plicitly linked. Moreover, ss. 5 and 6 and ss. 30(1) 
and 30(2) re#ect the same distinction between the 
general eligibility requirements (s. 5 and s. 30(1)) 
and the more restrictive eligibility requirements for 
the Quebec seats on the Court (s. 6 and s. 30(2)).

[66]  This exclusion of Federal Court and Federal 
Court of Appeal judges from appointment as ad hoc 
judges for Quebec lends support to the conclusion 
that those judges are similarly excluded from ap-
pointment to the Court under s. 6.

[67]  It was argued that we should give no weight 
to the wording of s.  30 because it is an obsolete 
pro vision that has not been used since the second 
decade of the 20th century. We do not agree. The stat-
utory history suggests that the exclusion of judges 
of the federal courts as ad hoc judges for Quebec 
cases was not a mere oversight. In the 1970s after 
the establishment of the Federal Court, s. 30(1) of 
the Supreme Court Act was revised to refer to the 
Federal Court (Federal Court Act, R.S.C. 1970, 
c. 10 (2nd Supp.), s. 64). Despite the fact that the 
very purpose of the revision was to incorporate 
references to the Federal Court into the Act, as 
was done in s. 30(1), Parliament did not amend the 
immediately adjacent provision, s.  30(2). There 
was similarly no amendment to s. 30(2) when, in 
2002, s. 30(1) was amended to refer to the newly 
separate Federal Court of Appeal and the Tax Court 
of Canada (S.C. 2002, c. 8, s. 175). While certainly 
not conclusive, the repeated failure to include the 
Quebec appointees to the Federal Court and Federal 
Court of Appeal among the judges who may serve 
as ad hoc judges of this Court in place of s. 6 judges 
suggests that the exclusion was deliberate. This 
in turn is consistent with members of those same 
courts not being eligible for appointment under s. 6.
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[68]  Lorsque l’art. 30 a été édicté à l’origine en 
1918 (S.C. 1918, ch. 7, art. 1), le juge adjoint de 
la Cour de l’Échiquier provenait du Québec. S’il 
avait été nommé juge suppléant pour entendre 
une affaire provenant d’une province de common 
law, une majorité du quorum qui aurait tranché le 
litige aurait été composée de juristes de forma tion 
civiliste. Le Parlement a jugé que cette consé quence 
n’était pas souhaitable. L’historique législatif expli-
que pourquoi le juge adjoint de la Cour de l’Échi-
quier ne pouvait agir comme juge suppléant pour 
entendre les appels de décisions rendues dans une 
province de common law. Il n’explique toutefois 
pas pourquoi ce juge ne pouvait pas non plus agir 
comme juge suppléant pour entendre les appels 
d’une décision rendue au Québec, alors que la repré-
sentation du Québec aurait ainsi été préservée pour  
l’audition des appels provenant de cette province. 
Depuis qu’il a prévu pour la première fois la nomi-
nation de juges suppléants, le Parlement a toujours 
refusé que les juges des cours fédérales, ou de la 
Cour de l’Échiquier qu’elles ont remplacée, siègent 
en qualité de juges suppléants à la Cour suprême 
dans les appels des décisions rendues au Québec. 
S’il s’agit d’une anomalie, le Parlement l’a créée 
déli bérément et l’a toujours maintenue.

(4) Conclusion

[69]  Nous concluons donc que l’art.  5 établit 
les conditions générales de nomination d’un vaste 
bassin de personnes admissibles à un poste de juge 
à la Cour suprême du Canada. Cependant, dans le 
cas des trois postes de juge réservés pour le Qué bec, 
l’art. 6 commande une interprétation plus res tric tive 
des conditions d’admissibilité pour qu’il re#ète le 
compromis historique destiné à protéger les traditions 
juridiques et les valeurs sociales du Québec.

[70]  Nous concluons qu’une personne qui a été  
autrefois inscrite pendant au moins 10 ans au Bar-
reau du Québec peut être nommée juge de la Cour 
en vertu de l’art. 5 de la Loi sur la Cour suprême, 
mais ne peut pas être nommée en vertu de l’art. 6. 
Pour être admissible à l’un des trois postes de juge 
visés à l’art.  6 il faut, en plus de satisfaire aux 
con ditions "xées à l’art.  5, être soit membre du 
Barreau du Québec soit juge de la Cour d’appel ou 

[68]  When s. 30 was "rst enacted in 1918 (S.C. 
1918, c. 7, s. 1), the assistant judge of the Exchequer 
Court was a judge from Quebec. Appointing him as 
an ad hoc judge to hear an appeal from one of the 
common law provinces would have meant that a 
ma jority of the quorum hearing the appeal would be 
jurists trained in the civil law. Parliament deemed 
this undesirable. This legislative history explains 
why the assistant judge of the Exchequer Court 
was excluded from serving as an ad hoc judge on 
appeals from common law provinces. But it does 
not explain why that judge was also excluded from 
serving as an ad hoc judge on appeals from Quebec 
even though that would have maintained Quebec’s 
representation on appeals from that province. Par-
liament has, since it "rst provided for ad hoc judges, 
consistently precluded judges of the federal courts 
or their predecessor, the Exchequer Court, from 
sitting on Quebec appeals as ad hoc judges of the 
Supreme Court. If this is an anomaly, it is one that 
Parliament deliberately created and has consistently 
maintained.

(4) Conclusion

[69]  We therefore conclude that s. 5 establishes 
general eligibility requirements for a broad pool 
of persons eligible for appointment to the Supreme 
Court of Canada. In respect of the three Quebec 
seats, s. 6 leads to a more restrictive interpretation 
of the eligibility requirements in order to give effect 
to the historical compromise aimed at protecting 
Quebec’s legal traditions and social values.

[70]  We conclude that a person who was, at any 
time, an advocate of at least 10 years standing at 
the Barreau du Québec, may be appointed to the 
Supreme Court pursuant to s.  5 of the Supreme 
Court Act, but not s. 6. The three appointments un-
der s. 6 require, in addition to the criteria set out in 
s. 5, current membership of the Barreau du Qué-
bec or of the Court of Appeal or Superior Court of 
Quebec. Therefore, a judge of the Federal Court or 
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de la Cour supérieure du Québec au moment de la 
nomination. En conséquence, un juge de la Cour 
fédérale ou de la Cour d’appel fédérale ne peut être 
nommé à la Cour en vertu de l’art. 6 de la Loi.

[71]  Nous soulignons en passant que le renvoi ne 
soulève pas la question de savoir si un juge de la 
Cour fédérale ou de la Cour d’appel fédérale qui a 
été autrefois inscrit au Barreau du Québec pendant 
au moins 10 ans pourrait s’y réinscrire pendant un 
jour pour être admissible à une nomination à la 
Cour en vertu de l’art. 6. Nous ne nous prononçons 
donc pas sur cette question.

V. Question 2

A. La question

2. Le Parlement peut-il légiférer pour exiger, à titre 
de condition de sa nomination au poste de juge de 
la Cour suprême du Canada, qu’une personne soit 
ou ait été inscrite comme avocat au barreau d’une 
province pendant au moins dix ans ou adopter des 
dispositions déclaratoires telles que celles prévues 
aux articles  471 et 472 du projet de loi intitulé 
Loi no 2 sur le plan d’action économique de 2013, 
ci-annexé?

[72]  Comme nous avons conclu que, pour être 
admissible à l’un des postes de juge visés à l’art. 6 
il faut, en plus de satisfaire aux conditions "xées à 
l’art. 5, être soit membre du Barreau du Québec soit 
juge de la Cour d’appel ou de la Cour supérieure du  
Québec au moment de la nomination, nous devons 
examiner la seconde question et déterminer si le 
Par lement peut adopter des dispositions déclara-
toi res qui modi"eraient la composition de la Cour 
suprême du Canada.

[73]  Le procureur général du Canada plaide que 
les conditions de nomination prévues à l’art. 6 ne 
sont pas inscrites dans la Constitution. Selon ses 
prétentions, le Parlement conserve le plein pouvoir  
de modi"er unilatéralement les conditions de nomi-
na tion "xées aux art. 5 et 6 en vertu de l’art. 101 de 
la Loi constitutionnelle de 1867.

[74]  Nous ne sommes pas d’accord. Le Parlement 
ne peut pas modi"er unilatéralement la composi tion  

Federal Court of Appeal is ineligible for appoint-
ment under s. 6 of the Act.

[71]  We note in passing that the reference ques-
tions do not ask whether a judge of the Federal 
Court or Federal Court of Appeal who was a former 
advocate of at least 10 years standing at the Quebec 
bar could rejoin the Quebec bar for a day in order to 
be eligible for appointment to this Court under s. 6. 
We therefore do not decide this issue.

V. Question 2

A. The Issue

2. Can Parliament enact legislation that requires that 
a person be or has previously been a barrister or 
advocate of at least 10 years standing at the bar of a 
province as a condition of appointment as a judge of 
the Supreme Court of Canada or enact the annexed 
declaratory pro visions as set out in clauses 471 and 
472 of the Bill en titled Economic Action Plan 2013 
Act, No. 2?

[72]  In light of our conclusion that appointments 
to the Court under s. 6 require current membership 
of the Barreau du Québec or of the Court of Appeal 
or Superior Court of Quebec, in addition to the cri-
teria set out in s. 5, it is necessary to consider the 
second question, which is whether Parliament can 
enact declaratory legislation that would alter the 
composition of the Supreme Court of Canada.

[73]  The Attorney General of Canada argues that 
the eligibility requirements for appointments under 
s. 6 have not been entrenched in the Constitution, 
and that Parliament retains the plenary power un der 
s. 101 of the Constitution Act, 1867 to unilater ally 
amend the eligibility criteria under ss. 5 and 6.

[74]  We disagree. Parliament cannot unilaterally 
change the composition of the Supreme Court of 
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de la Cour suprême du Canada. Les caractéris-
tiques essentielles de la Cour sont protégées par 
la partie V de la Loi constitutionnelle de 1982. La 
composition de la Cour ne peut être modi"ée que 
conformément à l’art. 411 de la Loi constitutionnelle 
de 1982 et, partant, pareille modi"cation requiert le  
consentement unanime du Parlement et de l’assem-
blée législative de chaque province. Les autres  
caractéristiques essentielles de la Cour ne peuvent 
être modi"ées que conformément à l’art.  422 de 
la Loi constitutionnelle de 1982, qui exige le con-
sentement d’au moins sept provinces repré sen-
tant, au total, au moins la moitié de la population de 
toutes les provinces.

[75]  Nous examinerons comment la Cour a 
acquis une protection constitutionnelle au cours 
de l’histoire, puis nous répondrons aux arguments 
du procureur général du Canada sur cette question. 
En"n, nous traiterons de l’effet des dispositions 
déclaratoires adoptées par le Parlement.

B. Évolution du statut constitutionnel de la Cour 
suprême

[76]  Initialement, la Cour suprême a acquis son 
statut constitutionnel en raison de l’évolution his-
torique qui en a fait une institution dont la péren-
nité et le fonctionnement affectaient les intérêts à 
la fois du Parlement et des provinces. Ce statut a 
ensuite été con"rmé dans la Loi constitutionnelle 
de 1982, dont le contenu re#ète la perception que 
les caractéristiques essentielles de la Cour faisaient 
partie de la Constitution canadienne.

1 L’alinéa 41d) prévoit ce qui suit :
  41. Toute modi"cation de la Constitution du Canada portant 

sur les questions suivantes se fait par proclamation du gou-
verneur général sous le grand sceau du Canada, autorisée par 
des résolutions du Sénat, de la Chambre des communes et de 
l’assemblée législative de chaque province :

. . .
  d)  la composition de la Cour suprême du Canada;
2 L’alinéa 42(1)d) prévoit ce qui suit :
  42. (1)  Toute modi"cation de la Constitution du Canada 

portant sur les questions suivantes se fait conformément au 
paragraphe 38(1) :

. . .
  d)  sous réserve de l’alinéa 41d), la Cour suprême du Canada;

Canada. Essential features of the Court are con-
stitutionally protected under Part V of the Con-
stitution Act, 1982. Changes to the composition of 
the Court can only be made under the procedure 
provided for in s. 411 of the Constitution Act, 1982 
and therefore require the unanimous consent of 
Parliament and the provincial legislatures. Changes 
to the other essential features of the Court can only 
be made under the procedure provided for in s. 422 
of the Constitution Act, 1982, which requires the 
consent of at least seven provinces representing, in 
the aggregate, at least half of the population of all 
the provinces.

[75]  We will "rst discuss the history of how the 
Court became constitutionally protected, and then 
answer the Attorney General of Canada’s arguments 
on this issue. Finally, we will discuss the effect of 
the declaratory provisions enacted by Parliament.

B. Evolution of the Constitutional Status of the 
Supreme Court

[76]  The Supreme Court’s constitutional status 
initially arose from the Court’s historical evolution 
into an institution whose continued existence and 
functioning engaged the interests of both Par liament  
and the provinces. The Court’s status was then 
con"rmed by the Constitution Act, 1982, which 
re#ected the understanding that the Court’s essential 
features formed part of the Constitution of Canada.

1 The text of s. 41(d) states:
  41. An amendment to the Constitution of Canada in relation 

to the following matters may be made by proclamation issued 
by the Governor General under the Great Seal of Canada only 
where authorized by resolutions of the Senate and House of 
Commons and of the legislative assembly of each province:

. . .
  (d)  the composition of the Supreme Court of Canada;
2 The text of s. 42(1)(d) states:
  42. (1)  An amendment to the Constitution of Canada in 

relation to the following matters may be made only in accordance 
with subsection 38(1):

. . .
  (d)  subject to paragraph 41(d), the Supreme Court of Canada;
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(1) L’évolution de la Cour suprême avant le rapa-
triement

[77]  Au moment de la Confédération, la Cour 
suprême du Canada n’existait pas. De plus, la Loi 
constitutionnelle de 1867 ne contenait aucune 
précision à propos de l’institution qui deviendrait 
la Cour suprême du Canada. On supposait que le 
Comité judiciaire du Conseil privé de Londres 
demeurerait l’autorité judiciaire suprême pour le 
Canada. À titre d’exemple, George-Étienne Cartier, 
qui était alors procureur général pour le Bas-
Canada, a exprimé l’opinion que « nous trouverons 
toujours un tribunal d’appel en dernier ressort 
dans le conseil privé de Sa Majesté », même si une 
cour générale d’appel pour le Canada devait être 
créée au pays : Province du Canada, Assemblée 
législative, Débats parlementaires sur la question 
de la Confédération des provinces de l’Amérique 
britannique du Nord, 3e sess., 8e lég., 2 mars 1865, 
p. 581-582.

[78]  Toutefois, une disposition de la Loi cons-
titutionnelle de 1867 accordait au Parlement le 
pouvoir d’établir une cour générale d’appel pour le 
Canada :

 101. Le parlement du Canada pourra, nonobstant toute 
disposition contraire énoncée dans la présente loi, lorsque 
l’occasion le requerra, adopter des mesures à l’effet de 
créer, maintenir et organiser une cour générale d’appel 
pour le Canada, et établir des tribunaux additionnels pour 
la meilleure administration des lois du Canada.

[79]  Sir John  A.  Macdonald, le premier minis-
tre et ministre de la Justice de 1867 à 1873, fut 
l’insti gateur des débats parlementaires tenus sur  
l’oppor tunité d’établir une Cour suprême entre 
1868 et 1875. En 1869, puis de nouveau en 1870, 
il a déposé à la Chambre des communes des 
projets de loi pour créer la Cour suprême. Aucun 
de ces projets ne réservait de postes à la Cour pour 
des juristes qué bécois. Le Québec s’est opposé 
ardemment à ces projets de loi au Parlement. Le 
premier projet de loi est mort au Feuilleton et le 
deuxième a été retiré.

[80]  Au-delà de l’opposition du Québec, on a 
con testé la nature de la juridiction de la cour et 

(1) The Supreme Court’s Evolution Prior to Pa-
triation

[77]  At Confederation, there was no Supreme 
Court of Canada. Nor were the details of what 
would eventually become the Supreme Court ex-
pounded in the Constitution Act, 1867. It was as-
sumed that the ultimate judicial authority for 
Canada would continue to be the Judicial Com-
mittee of the Privy Council in London. For exam-
ple, George-Étienne Cartier, then the Attorney 
General for Canada East, expressed the view that 
“we shall always have our court of "nal appeal  
in Her Majesty’s Privy Council”, even if a general 
court of appeal for Canada were to be established 
do mes tically: Province of Canada, Legislative 
Assembly, Parliamentary Debates on the Subject 
of the Confederation of the British North Amer-
ican Provinces, 3rd Sess., 8th Parl., March 2, 1865,  
at p. 576.

[78]   The Constitution Act, 1867, however, gave 
Parliament the authority to establish a general court 
of appeal for Canada:

 101. The Parliament of Canada may, notwithstand ing 
anything in this Act, from Time to Time provide for the 
Constitution, Maintenance, and Organization of a Gen-
eral Court of Appeal for Canada, and for the Es tab lishment  
of any additional Courts for the better Administration of 
the Laws of Canada.

[79]  The Parliamentary debates between 1868 
and 1875 over whether to create a Supreme Court 
were instigated by Sir John A. Macdonald, who 
was Canada’s Prime Minister and Minister of Jus-
tice from 1867 to 1873. He introduced bills for the 
establishment of the Supreme Court in 1869 and 
again in 1870 in the House of Commons. Both 
bills, which did not reserve any seats on the Court 
for Quebec jurists, faced staunch opposition from  
Que bec in Parliament. The "rst bill died on the 
Order Paper and the second was withdrawn.

[80]  In addition to Quebec’s opposition, the na ture 
of the court’s jurisdiction was contested, and many 
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bon nombre d’objections remettaient en question 
la nécessité même d’une cour générale d’appel. 
Puisque l’on pouvait faire appel au Conseil privé 
et que l’Ontario et le Québec possédaient déjà des 
cours d’appel, une Cour suprême ne constituerait 
qu’une étape judiciaire intermédiaire sur la voie 
menant à Londres.

[81]  Le projet de loi qui est "nalement devenu la 
Loi sur la Cour suprême a été déposé par le minis-
tre fédéral de la Justice, Télesphore Fournier, et a 
été adopté après plusieurs amendements (Débats de 
1875, 23 février 1875, p. 299). La nouvelle Cour  
suprême était investie d’une compétence géné-
rale d’appel en matières civile, criminelle et cons-
titutionnelle. De plus, la Cour s’était vu conférer 
une compétence exceptionnelle de première ins-
tance, qui n’était pas incompatible avec sa compé-
tence en appel, notamment pour examiner les 
renvois du gouverneur en conseil : Re References 
by the Governor-General in Council (1910), 43 
R.C.S. 536, conf. par le Conseil privé, [1912] A.C. 
571 (sub nom. Attorney-General for Ontario c.  
Attorney-General for Canada); Renvoi sur la 
sécession, par. 9.

[82]  En vertu des pouvoirs que lui accordait  
depuis peu le Statut de Westminster, 1931, le Parle-
ment a aboli les appels au Conseil privé en matière 
criminelle en 1933 (Loi modi!ant le Code criminel, 
S.C. 1932-33, ch. 53, art. 17). Fait historique encore 
plus important, il a aboli tous les appels au Conseil 
privé en 1949 (Loi modi!ant la Loi de la Cour 
suprême, art.  3), ce qui a entraîné de profondes 
répercussions sur l’architecture constitutionnelle 
du Canada. En effet, le Conseil privé avait exercé 
la compétence judiciaire de dernier ressort sur tous 
les litiges au Canada, y compris ceux relatifs à la 
Constitution canadienne. Il avait joué un rôle cen-
tral dans la structure constitutionnelle de notre pays, 
notam ment en traçant les contours de la compétence 
fédérale et provinciale dans un bon nombre d’arrêts 
de principe qui nous éclairent encore aujourd’hui 
quant au partage des compétences (John T. Saywell, 
The Lawmakers : Judicial Power and the Shaping of 
Canadian Federalism (2002); Warren J. Newman, 
« The Constitutional Status of the Supreme Court 
of Canada » (2009), 47 S.C.L.R. (2d) 429, p. 439). 
Comme l’a expliqué Warren Newman :

questioned whether a general court of appeal was 
even needed. Since an appeal to the Privy Council 
was available and Ontario and Quebec already had 
provincial courts of appeal, a Supreme Court would 
only be an intermediate step on the way to London.

[81]  The bill that "nally became the Supreme 
Court Act was introduced in 1875 by the federal 
Minister of Justice, Télesphore Fournier, and was 
adopted after several amendments (1875 Debates, 
February 23, 1875, at p. 284). The new Supreme 
Court had general appellate jurisdiction over civil, 
criminal, and constitutional cases. In addition, the 
Court was given an exceptional original jurisdiction 
not incompatible with its appellate jurisdiction, for 
instance to consider references from the Governor in 
Council: Re References by the Governor-General in 
Council (1910), 43 S.C.R. 536, af"rmed on appeal 
to the Privy Council, [1912] A.C. 571 (sub nom. 
Attorney-General for Ontario v. Attorney-General 
for Canada); Secession Reference, at para. 9.

[82]  Under the authority newly granted by the 
Statute of Westminster, 1931, Parliament abolished 
criminal appeals to the Privy Council in 1933 (An 
Act to amend the Criminal Code, S.C. 1932-33, 
c. 53, s. 17). Of even more historic signi"cance, in 
1949, it abolished all appeals to the Privy Council 
(An Act to amend the Supreme Court Act, s.  3). 
This had a profound effect on the constitutional 
architecture of Canada. The Privy Council had 
exercised ultimate judicial authority over all legal 
disputes in Canada, including those arising from 
Canada’s Constitution. It played a central role in 
this country’s constitutional structure, by, among 
other things, delineating the contours of federal 
and provincial jurisdiction through a number 
of landmark cases that continue to inform our 
understanding of the division of powers to this day 
(John T. Saywell, The Lawmakers: Judicial Power 
and the Shaping of Canadian Federalism (2002); 
Warren J. Newman, “The Constitutional Status of 
the Supreme Court of Canada” (2009), 47 S.C.L.R. 
(2d) 429, at p. 439). As Warren Newman explains:
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[TRADUCTION] . . . la fonction d’appel de dernier ressort 
du Comité judiciaire du Conseil privé faisait partie 
intégrante du système judiciaire canadien jusqu’à ce 
qu’il soit "nalement écarté par le Parlement canadien en 
faveur de la Cour suprême. Tant que le Comité judiciaire 
continuait d’exercer cette fonction, les Canadiens pou-
vaient se passer d’une cour générale d’appel pour le 
Canada. Avec l’abolition des appels au Conseil privé, 
la juridiction d’appel de la Cour suprême du Canada est 
devenue essentielle. [p. 439]

[83]  L’abolition des appels au Conseil privé 
signi"ait que la Cour suprême du Canada héritait 
du rôle du Conseil en vertu de la Constitution 
cana dienne. En conséquence, les pouvoirs et la 
compétence dont a été investie la Cour n’avaient 
[TRADUCTION] « pas une portée moindre que ceux 
exercés autrefois par le Comité judiciaire à l’égard 
du Canada  » (Reference re The Farm Products 
Marketing Act, [1957] R.C.S. 198, p.  212), ce 
qui l’amenait notamment à trancher les litiges 
relatifs au fédéralisme. Un système fédéral doit 
nécessairement compter sur un arbitre indépendant 
qui tranche en dernier ressort les litiges relatifs au 
partage des compétences :

 Un système fédéral repose forcément sur la nécessité 
qu’existe un arbitre impartial pour régler les con#its de 
compétence quant aux frontières entre les pouvoirs du 
Parlement et ceux des législatures provinciales (Ren-
voi relatif à la rémunération des juges de la Cour pro-
vinciale de l’Île-du-Prince-Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3, 
par. 124). Les juges, qui sont chargés de « contrôle[r] 
les bornes de la souveraineté propre » des deux paliers 
de gouvernement, sont cet arbitre impartial (Northern 
Telecom Canada Ltée c. Syndicat des travailleurs en com-
munication du Canada, [1983] 1 R.C.S. 733, p. 741).

(Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, 
2011 CSC 66, [2011] 3 R.C.S. 837, par. 55; voir 
aussi Renvoi sur la sécession, par. 53.)

[84]  En outre, le statut de tribunal de dernier 
ressort désormais reconnu à la Cour l’autorisait à 
exercer une « “juridiction uni"catrice” sur les tri-
bunaux des provinces » : Hunt c. T&N plc, [1993] 
4 R.C.S. 289, p.  318; Banque de Montréal c. 
Metropolitan Investigation & Security (Canada) 
Ltd., [1975] 2 R.C.S. 546, p. 556. La Cour suprême 
du Canada est devenue la clé de voûte du système 

. . . the supreme appellate function of the Judicial 
Committee of the Privy Council was an integral part 
of the Canadian judicial system until it was ultimately 
displaced by the Parliament of Canada in favour of the 
Supreme Court. Canadians could do without a general 
court of appeal for Canada as long as the Judicial Com-
mittee continued to play that role. With the abolition of 
appeals to the Privy Council, the appellate jurisdic tion of 
the Supreme Court of Canada became essential. [p. 439]

[83]  The abolition of appeals to the Privy Coun-
cil meant that the Supreme Court of Canada in-
herited the role of the Council under the Canadian 
Constitution. As a result, the Court assumed the 
powers and jurisdiction “no less in scope than 
those formerly exercised in relation to Canada by 
the Judicial Committee” (Reference re The Farm  
Products Marketing Act, [1957] S.C.R. 198, at 
p.  212), including adjudicating disputes over 
federalism. The need for a "nal, independent ju-
di cial arbiter of disputes over federal-provincial 
jurisdiction is implicit in a federal system:

 Inherent in a federal system is the need for an im-
partial arbiter of jurisdictional disputes over the bound-
aries of federal and provincial powers (Reference re 
Re muneration of Judges of the Provincial Court of 
Prince Edward Island, [1997] 3 S.C.R. 3, at para. 124). 
That impartial arbiter is the judiciary, charged with 
“control[ling] the limits of the respective sovereignties” 
(Northern Telecom Canada Ltd. v. Communication 
Workers of Canada, [1983] 1 S.C.R. 733, at p. 741).

(Reference re Securities Act, 2011 SCC 66, [2011] 
3 S.C.R. 837, at para. 55; see also Secession Ref-
erence, at para. 53.)

[84]  In addition, the elevation in the Court’s sta-
tus empowered it to exercise a “‘unifying jurisdic-
tion’ over the provincial courts”: Hunt v. T&N plc, 
[1993] 4 S.C.R. 289, at p. 318; Bank of Mon treal 
v. Metropolitan Investigation & Security (Canada) 
Ltd., [1975] 2 S.C.R. 546, at p. 556. The Supreme 
Court became the keystone to Canada’s uni"ed 
court system. It “acts as the exclusive ulti mate 
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judiciaire uni"é du Canada. Elle « exerce le rôle de 
juridiction d’appel suprême et exclusive au pays » 
(Renvoi sur la sécession, par. 9). Dans ce rôle, les 
pouvoirs de la Cour ne se limitent pas à ceux des 
tribunaux inférieurs dont elle révise les décisions 
en appel. Elle possède tous les pouvoirs nécessaires 
pour lui permettre « de remplir son rôle au sommet 
du système judiciaire canadien en tant que cour 
de dernier ressort pour tous les Canadiens  » : R. 
c. Gardiner, [1982] 2 R.C.S. 368, p. 404, le juge 
Dickson; Hunt, p. 319.

[85]  À la suite de l’abolition des appels au 
Comité judiciaire du Conseil privé, la pérennité et 
le fonctionnement de la Cour suprême sont devenus 
des questions d’intérêt primordiales pour le Parle-
ment et pour les provinces. La Cour a assumé un rôle 
vital en tant qu’institution faisant partie du système 
fédéral. Elle est devenue l’arbitre ultime des litiges 
sur le partage des compétences et devait désormais 
juger en dernier ressort les questions de droit public 
et de droit provincial en matière civile. Grâce à 
l’expertise de ses juges issus des deux traditions 
juridiques du Canada, la Cour a veillé à ce que la 
common law et le droit civil évoluent côte à côte, 
tout en conservant leur caractère distinctif. La Cour 
est ainsi devenue essentielle au fonctionnement des 
systèmes juridiques dans chaque province et, plus 
généralement, au développement d’un système juri-
dique canadien cohérent et uni"é.

[86]  Dans la dernière partie du 20e siècle, le rôle 
de la Cour a encore évolué. En 1975, le Parlement 
a modi"é la Loi sur la Cour suprême pour abolir 
les appels de plein droit à la Cour en matière  
civile (S.C. 1974-75-76, ch. 18). La Cour a ainsi 
pu commencer à choisir les affaires qu’elle entend 
en matière civile, ce qui lui a permis de centrer son 
attention sur les questions juridiques qui revêtent 
une importance pour le public. En conséquence, 
la mission de la Cour « consiste désormais moins 
à corriger les erreurs et davantage à développer la 
jurisprudence » : R. c. Henry, 2005 CSC 76, [2005] 
3 R.C.S. 609, par. 53.

[87]  Cette évolution historique a fait de la Cour 
suprême une institution constitutionnellement 
essentielle qui affecte les intérêts à la fois du fédé-
ral et des provinces. De plus en plus, les personnes 

appellate court in the country” (Secession Ref-
erence, at para. 9). In ful"lling this role, the Court 
is not restricted to the powers of the lower courts 
from which an appeal is made. Rather, the Court 
may exercise the powers necessary to enable it 
“to discharge its role at the apex of the Canadian 
judicial system, as the court of last resort for all 
Canadians”: R. v. Gardiner, [1982] 2 S.C.R. 368, at 
p. 404, per Dickson J.; Hunt, at p. 319.

[85]  With the abolition of appeals to the Judicial 
Committee of the Privy Council, the continued ex-
istence and functioning of the Supreme Court of 
Canada became a key matter of interest to both  
Parliament and the provinces. The Court assumed 
a vital role as an institution forming part of the 
federal system. It became the "nal arbiter of di-
vision of powers disputes, and became the "nal 
word on matters of public law and provincial civil 
law. Drawing on the expertise of its judges from 
Can ada’s two legal traditions, the Court ensured 
that the common law and the civil law would evolve 
side by side, while each maintained its distinc tive 
character. The Court thus became central to the 
func tioning of legal systems within each province 
and, more broadly, to the development of a uni"ed 
and coherent Canadian legal system.

[86]  The role of the Supreme Court of Canada 
was further enhanced as the 20th century unfolded. 
In 1975, Parliament amended the Supreme Court 
Act to end appeals as of right to the Court in civil 
cases (S.C. 1974-75-76, c. 18). This gave the Court 
control over its civil docket, and allowed it to fo-
cus on questions of public legal importance. As a 
result, the Court’s “mandate became oriented less 
to error correction and more to development of  
the jurisprudence”: R. v. Henry, 2005 SCC 76, 
[2005] 3 S.C.R. 609, at para. 53.

[87]  As a result of these developments, the 
Supreme Court emerged as a constitutionally es-
sential institution engaging both federal and pro-
vincial interests. Increasingly, those concerned with 
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que préoccupaient les réformes constitutionnel-
les ont accepté que les réformes à venir devraient 
reconnaître le rôle de la Cour suprême dans l’archi-
tecture de la Constitution.

(2) La Cour suprême et le rapatriement

[88]  Nous avons vu que la Cour suprême jouait 
déjà un rôle primordial dans la structure cons titu-
tionnelle en tant qu’arbitre ultime des litiges sur le 
partage des compétences et en tant que cour géné-
rale d’appel pour le Canada. La Loi constitutionnelle 
de 1982 a accentué l’importance du rôle attribué à 
la Cour par la Constitution et a con"rmé son statut 
d’institution protégée par la Constitution.

[89]  La Charte canadienne des droits et libertés a 
été adoptée lors du rapatriement de la Constitution. 
Les tribunaux ont alors dû assumer la responsabilité 
d’interpréter la Charte et d’accorder des réparations 
en cas de violation de ses dispositions. Le rapatrie-
ment a permis également de reconnaître expres sément 
que la Constitution est la « loi suprême du Canada » :

 52. (1)  La Constitution du Canada est la loi suprême 
du Canada; elle rend inopérantes les dispositions incom-
patibles de toute autre règle de droit.

La nécessité de l’existence d’un arbitre judiciaire 
impartial et dont les décisions font autorité est le 
corollaire de cette disposition. Les tribunaux sont 
devenus les « gardiens de la constitution » (Hunter, 
p. 155, le juge Dickson). À ce titre, la Cour suprême 
du Canada constitue une pierre d’assise de la 
Constitution. L’adoption de la Loi constitutionnelle 
de 1982 a « fait passer le système canadien de gou-
vernement de la suprématie parlementaire à la 
suprématie constitutionnelle » : Renvoi sur la séces-
sion, par. 72.

[90]  En conséquence, la Loi constitutionnelle 
de 1982 a con"rmé que les caractéristiques essen-
tiel les de la Cour suprême sont protégées par la 
Constitution. En effet, la partie V de la Loi cons-
titutionnelle de 1982 assujettit expressément les 
changements touchant la Cour suprême et sa com-
position au respect des procédures de modi "cation 
de la Constitution.

constitutional reform accepted that future reforms 
would have to recognize the Supreme Court’s po-
sition within the architecture of the Constitution.

(2) The Supreme Court and Patriation

[88]   We have seen that the Supreme Court was 
already essential under the Constitution’s architec-
ture as the "nal arbiter of division of powers dis-
putes and as the "nal general court of appeal for 
Canada. The Constitution Act, 1982 enhanced the 
Court’s role under the Constitution and con"rmed 
its status as a constitutionally protected institution.

[89]  Patriation of the Constitution was accom-
panied by the adoption of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms, which gave the courts 
the responsibility for interpreting and remedying 
breaches of the Charter. Patriation also brought an 
ex plicit acknowledgement that the Constitution is 
the “supreme law of Canada”:

 52. (1)  The Constitution of Canada is the supreme 
law of Canada, and any law that is inconsistent with 
the provisions of the Constitution is, to the extent of the 
inconsistency, of no force or effect.

The existence of an impartial and authoritative 
judicial arbiter is a necessary corollary of the 
enact ment of the supremacy clause. The judiciary 
became the “guardian of the constitution” (Hunter, 
at p. 155, per Dickson J.). As such, the Supreme 
Court of Canada is a foundational premise of the 
Constitution. With the adoption of the Constitution 
Act, 1982, “the Canadian system of government was 
transformed to a signi"cant extent from a system of 
Parliamentary supremacy to one of constitutional 
su premacy”: Secession Reference, at para. 72.

[90]  Accordingly, the Constitution Act, 1982 con-
"rmed the constitutional protection of the essen-
tial features of the Supreme Court. Indeed, Part V of  
the Constitution Act, 1982 expressly makes changes 
to the Supreme Court and to its composition subject 
to constitutional amending procedures.
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[91]  Aux termes de l’al. 41d), les modi"cations 
de la Constitution relatives à la « composition de 
la Cour suprême » requièrent le consentement una-
nime du Parlement et de l’assemblée législative 
de chaque province. La notion de « composition » 
renvoie au par. 4(1) et aux art. 5 et 6 de la Loi sur 
la Cour suprême, qui codi"ent la composition de 
la Cour suprême du Canada et les conditions de 
nomination de ses juges telles qu’elles existaient 
en 1982. L’alinéa 41d) protège aussi la pérennité 
de la Cour, puisque son abolition en éliminerait la 
composition.

[92]  Le texte de la partie V apparaissait à l’ori gine 
dans l’« Accord d’avril » de 1981 (Accord cons-
titutionnel : Projet canadien de rapatriement de la 
Constitution (1981)), signé par huit provinces, dont 
le Québec. Les notes explicatives de cet Accord 
con"rment que les signataires avaient l’intention 
de limiter le pouvoir unilatéral du Parlement de 
réformer la Cour suprême. Cette intention est 
expri mée en particulier dans la note explicative du 
texte maintenant devenu l’art. 41, qui requiert un 
consentement unanime pour les modi"cations por-
tant sur cinq sujets, dont la composition de la Cour 
suprême : « Cet article reconnait que quelques sujets 
sont d’une importance tellement fondamentale que 
des modi"cations les affectant devraient recevoir 
l’approbation de toutes les Assemblées provinciales 
et du Parlement » (p. 9 (note 9)). La note explicative 
de l’al. 41d) précise justement que « [c]e paragraphe 
assurerait que la Cour suprême du Canada soit 
composée de juges dont une partie proviendraient 
du Barreau ou d’une Cour du Québec et auraient, 
par conséquent, une formation en droit civil  » 
(p. 9 (note 9(d))). Les auteurs de cette disposition 
voulaient manifestement qu’il devienne dif"cile de 
modi"er la composition de la Cour. Ils entendaient 
ainsi assurer une protection constitutionnelle spé-
ciale à la représentation du Québec à la Cour.

[93]  Il ne faut pas s’étonner que l’al.  41d) ait 
accordé une protection spéciale à la composition de 
la Cour suprême du Canada. En effet, on reconnaît 
depuis longtemps son importance cruciale pour le 
fonctionnement ef"cace de la Cour et sa légitimité 
institutionnelle en tant que cour d’appel de dernier 
ressort au Canada. Comme nous l’avons expliqué, 
l’entente essentielle qui a permis la création de la 

[91]  Under s.  41(d), the unanimous consent of 
Parliament and all provincial legislatures is required 
for amendments to the Constitution relating to the 
“composition of the Supreme Court”. The notion of 
“composition” refers to ss. 4(1), 5 and 6 of the Su-
preme Court Act, which codify the composition of 
and eligibility requirements for appointment to the 
Supreme Court of Canada as they existed in 1982. 
By implication, s. 41(d) also protects the continued 
existence of the Court, since abolition would alto-
gether remove the Court’s composition.

[92]  The textual origin of Part V was the “April 
Accord” of 1981 (Constitutional Accord: Canadian 
Patriation Plan (1981)), to which eight provinces, 
including Quebec, were parties. The explanatory 
notes to this Accord con"rm that the intention was 
to limit Parliament’s unilateral authority to reform 
the Supreme Court. That sentiment "nds particular 
expression in the explanatory note for what became 
s.  41, which requires unanimity for amendments 
relating to "ve matters, including the composition 
of the Supreme Court: “This section recognizes that 
some matters are of such fundamental importance 
that amendments in relation to them should require 
the consent of all the provincial Legislatures and  
Parliament” (p. 9 (note 9)). Pointedly, the explan-
atory note to s. 41(d) states: “This clause would en-
sure that the Supreme Court of Canada is com prised 
of judges a proportion of whom are drawn from the 
Bar or Bench of Quebec and are, therefore, trained 
in the civil law” (p. 9 (note 9(d))). The intention of 
the provision was demonstrably to make it dif"-
cult to change the composition of the Court, and to  
en sure that Quebec’s representation was given 
spe cial constitutional protection.

[93]  The fact that the composition of the Supreme 
Court of Canada was singled out for special protec-
tion in s. 41(d) is unsurprising, since the Court’s 
composition has been long recognized as crucial to 
its ability to function effectively and with suf"cient 
institutional legitimacy as the "nal court of appeal 
for Canada. As explained above, the central bar-
gain that led to the creation of the Supreme Court 
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Cour suprême portait sur la garantie qu’un nombre 
relativement important des juges proviendraient 
d’institutions liées au droit civil et à la culture du 
Québec. L’objectif de garantir que la tradition juri-
dique distincte du Québec soit représentée à la Cour 
demeure tout aussi important de nos jours et tou-
che la compétence, la légitimité et l’intégrité de la 
Cour. Le consentement unanime exigé pour chan-
ger la composition de la Cour a donné au Québec la 
garan tie constitutionnelle que sa représentation à la 
Cour ne sera pas modi"ée sans son consentement. 
Il était nécessaire de protéger la composition de la 
Cour à l’al. 41d) parce que la protection prévue à 
l’al. 42(1)d) n’aurait pas empêché que le nombre de 
postes de juge réservés pour le Québec puisse être 
réduit, peut-être même totalement supprimé, sans le 
consentement du Québec.

[94]  L’alinéa  42(1)d) applique la procédure de 
modi"cation 7/50 aux caractéristiques essen tiel les 
de la Cour, plutôt qu’à toutes les dispositions de la 
Loi sur la Cour suprême3. La mention expresse de 
la Cour suprême du Canada à l’al. 42(1)d) garantit 
le bon fonctionnement de la Cour suprême. Celui-
ci exige qu’une protection constitution nelle soit 
accordée aux caractéristiques essentielles de la  
Cour, identi"ées à la lumière de son rôle dans la 
structure constitutionnelle tel qu’il avait évolué 
jusqu’au rapatriement. Ces caractéristiques essen-
tielles incluent, à tout le moins, la juridiction de la 
Cour en tant que cour générale d’appel de dernier 
ressort pour le Canada, notamment en matière d’inter-
prétation de la Constitution, et son indépendance.

[95]  En résumé, la Cour suprême a acquis son 
statut constitutionnel parce qu’elle a évolué de 
manière à devenir une cour générale d’appel de 
der nier ressort pour le Canada, avec compétence 
sur les appels relatifs à toutes les lois fédérales et 
provinciales, y compris la Constitution. Ce statut a 

3 Cette opinion est partagée notamment par Patrick J. Monahan 
et Byron Shaw, Constitutional Law (4e éd. 2013), p. 205; Peter 
Oliver, « Canada, Quebec, and Constitutional Amendment » 
(1999), 49 U.T.L.J. 519, p. 579; W. R. Lederman, « Constitutional 
Procedure and the Reform of the Supreme Court of Canada » 
(1985), 26 C. de D. 195, p. 196; Stephen A. Scott, « Pussycat, 
Pussycat or Patriation and the New Constitutional Amendment 
Processes » (1982), 20 U.W.O. L. Rev. 247, p. 273.

in the "rst place was the guarantee that a signi"-
cant proportion of the judges would be drawn from 
institutions linked to Quebec civil law and culture. 
The objective of ensuring representation from Que-
bec’s distinct juridical tradition remains no less 
compelling today, and implicates the competence, 
legitimacy, and integrity of the Court. Requiring 
una nimity for changes to the composition of the 
Court gave Quebec constitutional assurance that 
changes to its representation on the Court would 
not be effected without its consent. Protecting the 
composition of the Court under s. 41(d) was nec-
essary because leaving its protection to s. 42(1)(d)  
would have left open the possibility that Quebec’s 
seats on the Court could have been reduced or al-
together removed without Quebec’s agreement.

[94]   Section 42(1)(d) applies the 7/50 amending 
procedure to the essential features of the Court, 
rather than to all of the provisions of the Supreme 
Court Act.3 The express mention of the Supreme 
Court of Canada in s. 42(1)(d) is intended to ensure 
the proper functioning of the Supreme Court. 
This requires the constitutional protection of the 
essential features of the Court, understood in light 
of the role that it had come to play in the Canadian 
constitutional structure by the time of patriation. 
These essential features include, at the very least, 
the Court’s jurisdiction as the "nal general court 
of appeal for Canada, including in matters of con-
stitutional interpretation, and its independence.

[95]  In summary, the Supreme Court gained con-
stitutional status as a result of its evolution into 
the !nal general court of appeal for Canada, with 
jurisdiction to hear appeals concerning all the laws 
of Canada and the provinces, including the Con sti-
tution. This status was con"rmed in the Con stitution 

3 This view is supported by, among others, Patrick J. Monahan 
and Byron Shaw, Constitutional Law (4th ed. 2013), at p. 205; 
Peter Oliver, “Canada, Quebec, and Constitutional Amend ment” 
(1999), 49 U.T.L.J. 519, at p. 579; W. R. Lederman, “Constitu tional  
Procedure and the Reform of the Supreme Court of Canada” 
(1985), 26 C. de D. 195, at p. 196; Stephen A. Scott, “Pussycat, 
Pussycat or Patriation and the New Constitutional Amendment 
Processes” (1982), 20 U.W.O. L. Rev. 247, at p. 273.
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été con"rmé dans la Loi constitutionnelle de 1982, 
qui a assujetti toute modi"cation portant sur la 
com po sition de la Cour et ses autres caractéristi-
ques essen tielles à des procédures de modi"ca tion 
strictes.

C. Les arguments du procureur général du Canada

[96]  Cependant, le procureur général du Canada 
plaide (i) que la mention de la Cour suprême dans 
la Loi constitutionnelle de 1982 n’a pas d’effet 
juridique, et (ii) que les vaines tentatives d’intégrer 
les conditions de nomination dans l’Accord du lac 
Meech en 1987 et dans l’Accord de Charlottetown 
en 1992 démontrent que le Parlement et les pro vin-
ces estimaient que ces conditions n’avaient pas été 
constitutionnalisées en 1982.

(1) La thèse des « contenants vides »

[97]  Le procureur général du Canada prétend que 
la Cour suprême du Canada n’est pas protégée par la 
partie V, parce que la Loi sur la Cour suprême n’est 
pas mentionnée à l’art. 52 de la Loi constitution nelle 
de 1982 parmi les textes législatifs compris dans 
la Constitution du Canada. Il soutient essentielle-
ment que les mentions de la « Cour suprême » aux 
al. 41d) et 42(1)d) sont des « contenants vides » 
dont le contenu ne sera déterminé que lorsque la 
Cour sera expressément inscrite dans le texte de 
la Constitution : voir par exemple Peter W. Hogg, 
Constitutional Law of Canada (5e éd. suppl.), 
p.  4-21. Il s’ensuit, selon lui, que le Parlement  
con serve le pouvoir d’apporter unilatéralement des 
changements à la Cour en vertu de l’art. 101 de la 
Loi constitutionnelle de 1867, jusqu’à ce que la 
Cour soit expressément constitutionnalisée.

[98]  Cet argument est dépourvu de fondement. Il 
signi"erait que les auteurs du texte constitutionnel 
ont constitutionnalisé l’exclusion de la Cour suprême 
de toute protection constitutionnelle : Stephen 
A. Scott, « Pussycat, Pussycat or Patriation and 
the New Constitutional Amendment Processes » 
(1982), 20 U.W.O. L. Rev. 247, p. 272; Stephen A. 
Scott, « The Canadian Constitutional Amend ment 
Process » (1982), 45 Law & Contemp. Probs. 249, 

Act, 1982, which made modi"cations of the Court’s 
composition and other essential features subject to 
stringent amending procedures.

C. The Arguments of the Attorney General of 
Canada

[96]  The Attorney General of Canada argues 
(i) that the mention of the Supreme Court in the 
Con stitution Act, 1982 has no legal force, and (ii) 
that the failed attempts to entrench the eligibility 
requirements in the Meech Lake Accord of 1987 
and the Charlottetown Accord of 1992 demonstrate 
that Parliament and the provinces understood those 
requirements not to have been entrenched in 1982.

(1) The “Empty Vessels” Theory

[97]  The Attorney General of Canada contends 
that the Supreme Court is not protected by Part V, 
because the Supreme Court Act is not enumerated 
in s. 52 of the Constitution Act, 1982 as forming 
part of the Constitution of Canada. He essentially 
argues that the references to the “Supreme Court” 
in ss. 41(d) and 42(1)(d) are “empty vessels” to be  
"lled only when the Court becomes expressly en-
trenched in the text of the Constitution: see for 
example Peter W. Hogg, Constitutional Law of  
Can ada (5th ed. Supp.), at p. 4-21. It follows from 
this, he argues, that Parliament retains the power to 
unilaterally make changes to the Court under s. 101 
of the Constitution Act, 1867 until such time as the 
Court is expressly entrenched.

[98]  This contention is unsustainable. It would 
mean that the framers would have entrenched the  
Court’s exclusion from constitutional protection:  
Stephen A. Scott, “Pussycat, Pussycat or Patriation 
and the New Constitutional Amendment Processes” 
(1982), 20 U.W.O. L. Rev. 247, at p. 272; Stephen A. 
Scott, “The Canadian Constitutional Amendment 
Process” (1982), 45 Law & Contemp. Probs. 249, 
at p. 261; see also Patrick J. Monahan and Byron 
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p.  261; voir aussi Patrick  J. Monahan et Byron 
Shaw, Constitutional Law (4e éd. 2013), p. 204. Cet 
argument signi"erait aussi que les provinces ont 
accepté de mettre ce pouvoir unilatéral du Parle-
ment à l’abri de toute modi"cation, à moins que 
ne soient respectées les procédures astreignantes 
établies dans la partie V.

[99]  Retenir cet argument entraînerait deux con-
séquences pratiques incompatibles avec l’intention 
des provinces. Premièrement, cela signi"erait que 
le Parlement pourrait, par une loi ordinaire, modi-
"er unilatéralement et fondamentalement la Cour 
suprême, y compris la représentation du Québec à 
la Cour, qui a toujours été garantie. Or, le Québec, 
qui a signé l’Accord d’avril, n’aurait certainement 
pas consenti à cela, et les autres provinces non 
plus. Deuxièmement, cela voudrait dire que la 
Cour serait moins bien protégée que jamais depuis 
l’abo lition des appels au Conseil privé. Ce résultat 
illustre l’absurdité du rejet du sens ordinaire de 
la partie V. Les auteurs de celle-ci ne peuvent pas 
avoir eu l’intention de réduire la protection con sti-
tutionnelle accordée à la Cour, tout en accentuant 
le rôle constitutionnel que lui attribue la Loi con-
stitutionnelle de 1982.

[100]  Notre histoire constitutionnelle révèle  
que les al. 41d) et 42(1)d) de la Loi constitutionnelle 
de 1982 ont été adoptés dans le contexte de négo-
ciations constitutionnelles en prévision de modi-
"cations futures touchant la Cour suprême. Les 
procédures de modi"cation établies dans la partie V 
visaient à orienter ce processus. Lorsque les auteurs 
du texte législatif ont précisé comment doivent 
être faites les modi"cations portant sur la Cour 
suprême et sa composition, ils avaient manifeste-
ment l’inten tion de préserver le statu quo quant 
au rôle con sti tutionnel de la Cour, jusqu’à ce que 
des modi"cations soient faites : Monahan et Shaw, 
p.  204-205; W.  R.  Lederman, «  Constitutional 
Pro cedure and the Reform of the Supreme Court 
of Canada  » (1985), 26 C. de D. 195, p.  200; 
Henri Brun, Guy Tremblay et Eugénie Brouillet, 
Droit constitutionnel (5e éd. 2008), p.  233-234. 
Cette intention concorde avec le consensus poli ti que 
et social de l’époque selon lequel la Cour suprême 
constitue un élément essentiel de l’architecture 
constitutionnelle du Canada.

Shaw, Constitutional Law (4th ed. 2013), at p. 204. 
It would also mean that the provinces agreed to in-
sulate this unilateral federal power from amend-
ment except through the exacting procedures in  
Part V.

[99]  Accepting this argument would have two 
prac tical consequences that the provinces could not 
have intended. First, it would mean that Parliament 
could unilaterally and fundamentally change the 
Court, including Quebec’s historically guaranteed 
rep resentation, through ordinary legislation. Que-
bec, a signatory to the April Accord, would not have 
agreed to this, nor would have the other provinces. 
Second, it would mean that the Court would have 
less protection than at any other point in its history 
since the abolition of appeals to the Privy Council. 
This outcome illustrates the absurdity of denying 
Part V its plain meaning. The framers cannot have 
intended to diminish the constitutional pro tec tion  
accorded to the Court, while at the same time en-
hancing its constitutional role under the Constitu-
tion Act, 1982.

[100]  Our constitutional history shows that 
ss. 41(d) and 42(1)(d) of the Constitution Act, 1982 
were enacted in the context of ongoing constitu-
tional negotiations that anticipated future amend-
ments relating to the Supreme Court. The amending 
procedures in Part V were meant to guide that  
pro cess. By setting out in Part V how changes were to 
be made to the Supreme Court and its compo si tion,  
the clear intention was to freeze the status quo  
in relation to the Court’s constitutional role, pend-
ing future changes: Monahan and Shaw, at pp. 204-
5; W. R. Lederman, “Constitutional Procedure 
and the Reform of the Supreme Court of Canada” 
(1985), 26 C. de D. 195, at p. 200; Henri Brun, Guy 
Tremblay and Eugénie Brouillet, Droit constitu-
tionnel (5th ed. 2008), at pp. 233-34. This re#ects 
the political and social consensus at the time that  
the Supreme Court was an essential part of Canada’s 
constitutional architecture.
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[101]  Il est vrai qu’au moment de la Confédé-
ration, l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867 
a conféré au Parlement le pouvoir d’« adopter des 
mesures à l’effet de créer, maintenir et organiser une 
cour générale d’appel pour le Canada ». Le Parle-
ment peut certainement, aux termes de l’art. 101, 
adopter les modifications d’ordre adminis tratif 
nécessaires au maintien de la Cour suprême, mais 
uniquement à condition que ces modi"cations ne 
changent rien aux caractéristiques de la Cour qui 
béné"cient d’une protection constitutionnelle. La 
nature du pouvoir unilatéral conféré à l’art.  101 
de la Loi constitutionnelle de 1867 a été modi"ée 
par l’évolution de la Cour dans la structure consti-
tutionnelle, comme le reconnaît la partie V de la Loi 
constitutionnelle de 1982. Par conséquent, l’art. 101 
exige maintenant que le Parlement préserve — et 
protège — les éléments essentiels qui permettent 
à la Cour suprême de s’acquitter de sa mission 
actuelle.

(2) L’Accord du lac Meech et l’Accord de Char-
lottetown

[102]  Le procureur général du Canada plaide que 
l’Accord du lac Meech et l’Accord de Charlotte-
town auraient expressément constitutionnalisé les 
conditions de nomination à la Cour et que, comme 
ces modi"cations constitutionnelles n’ont pas été 
adop tées, les conditions de nomination à la Cour ne 
sont pas inscrites dans la Constitution.

[103]  Nous ne pouvons pas retenir cet argu ment. 
Comme nous l’avons rappelé, l’adoption de la Loi 
constitutionnelle de 1982 a protégé le statu quo 
en ce qui concerne la Cour suprême. Ce statu quo 
incluait expressément la composition de la Cour, 
dont la représentation du Québec à la Cour fait partie 
intégrante. L’Accord du lac Meech et l’Accord 
de Charlottetown auraient réformé le processus 
de nomination des juges de la Cour et exigé que 
les juges pour le Québec soient nommés parmi 
les candidats "gurant sur une liste soumise par le 
Québec. Ces vaines tentatives de réforme prou vent 
uniquement qu’on a tenté de réformer plus géné-
ralement le processus de sélection, mais ne nous  
apprennent rien sur la protection consti tutionnelle 

[101]  It is true that at Confederation, Parliament 
was given the authority through s. 101 of the Con-
stitution Act, 1867 to “provide for the Constitu-
tion, Maintenance, and Organization of a General  
Court of Appeal for Canada”. Parliament undoubt-
edly has the authority under s. 101 to enact routine 
amendments necessary for the continued mainte-
nance of the Supreme Court, but only if those amend-
ments do not change the constitutionally protected 
features of the Court. The unilateral power found 
in s.  101 of the Constitution Act, 1867 has been 
overtaken by the Court’s evolution in the structure 
of the Constitution, as recognized in Part V of the 
Constitution Act, 1982. As a result, what s. 101 now 
requires is that Parliament maintain — and protect 
— the essence of what enables the Supreme Court 
to perform its current role.

(2) The Meech Lake Accord and the Charlotte-
town Accord

[102]  The Attorney General of Canada argues 
that the Meech Lake Accord and the Charlotte-
town Accord would have expressly entrenched 
the quali"cations for appointment to the Court 
in the Constitution, and that the failure to adopt 
these constitutional amendments means that the 
quali"cations for appointment to the Court are not 
entrenched.

[103]  We cannot accept this argument. As dis-
cussed above, the enactment of the Constitution 
Act, 1982 protected the status quo regarding the Su-
preme Court. That expressly included the Court’s 
composition, of which Quebec’s represen ta tion 
on the Court is an integral part. The Meech Lake 
Accord and the Charlottetown Accord would have 
reformed the appointment process for the Court, 
and would have required that the Quebec judges 
on the Court be appointed from a list of can didates 
submitted by Quebec. These failed attempts at  
reform are evidence only of attempts at a broader 
reform of the selection process, but they shed 
no light on the issue of the Court’s existing con-
stitutional protection. The failure of the Meech 
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actuelle de la Cour. L’échec de l’Accord du lac 
Meech et de l’Accord de Charlottetown signi"e sim-
plement que le statu quo quant au rôle consti tu tion-
nel de la Cour est demeuré intact.

D. Les effets des dispositions déclaratoires édic-
tées par le Parlement

[104]  Tout changement dans la composition de  
la Cour doit être fait conformément à l’al. 41d) de 
la Loi constitutionnelle de 1982. Le paragra phe 4(1) 
et les art.  5 et 6 de la Loi sur la Cour suprême 
codi"ent la composition de la Cour suprême du 
Canada et les conditions de nomination de ses juges 
telles qu’elles existaient en 1982. L’article  6 est 
particulièrement pertinent, car il re#ète le carac tère 
bijuridique de la Cour et représente l’élément clé 
de l’entente historique qui a permis la création de 
la Cour suprême. Rappelons que la garantie qu’un 
tiers des juges de la Cour proviendraient du Québec 
assurait que la Cour posséderait une expertise en 
droit civil et que les traditions juridiques, et valeurs 
sociales du Québec y seraient représentées et ren-
forçait la con"ance du Québec envers la Cour.

[105]  Les conditions de nomination générales 
et les conditions de nomination particulières pour 
le Québec sont des aspects de la composition de la 
Cour. En conséquence, toute modi"cation impor-
tante portant sur ces conditions de nomination 
cons titue une modi"cation de la Constitution por-
tant sur la composition de la Cour suprême du 
Canada et entraîne l’application de la partie V de 
la Loi constitutionnelle de 1982. Toute modi"cation 
des conditions de nomination aux trois postes de 
juge de la Cour réservés pour le Québec codi"ées 
à l’art. 6 exige donc le consentement unanime du 
Parlement et des 10 provinces.

[106]  Comme l’art.  6.1 de la Loi sur la Cour 
suprême (l’art. 472 du projet de loi intitulé Loi no 2 
sur le plan d’action économique de 2013) modi"e 
substantiellement les conditions de nomination 
d’un juge pour le Québec "xées à l’art. 6, il apporte 
une modi"cation à la Constitution du Canada por-
tant sur un sujet qui requiert le consentement una-
nime du Parlement et de l’assemblée législative  
de chaque province. L’af"rmation que l’art. 6.1 est 

Lake Accord and Charlottetown Accord simply 
means that the status quo regarding the Court’s 
constitutional role remains intact.

D. The Effects of the Declaratory Provisions En-
acted by Parliament

[104]  Changes to the composition of the Su-
preme Court must comply with s. 41(d) of the Con-
stitu tion Act, 1982. Sections 4(1), 5 and 6 of the  
Supreme Court Act codify the composition of and 
eligibility requirements for appointment to the 
Supreme Court of Canada as they existed in 1982. 
Of particular relevance is s. 6, which re#ects the 
Court’s bijural character and represents the key to 
the historic bargain that created the Court in the "rst 
place. As we discussed above, the guarantee that 
one third of the Court’s judges would be chosen 
from Quebec ensured that civil law expertise and 
that Quebec’s legal traditions would be represented 
on the Court and that the con"dence of Quebec in 
the Court would be enhanced.

[105]  Both the general eligibility requirements 
for appointment and the speci"c eligibility require-
ments for appointment from Quebec are aspects  
of the composition of the Court. It follows that any 
substantive change in relation to those eligibility 
requirements is an amendment to the Constitution 
in relation to the composition of the Supreme Court 
of Canada and triggers the application of Part V of 
the Constitution Act, 1982. Any change to the el-
igibility requirements for appointment to the three 
Quebec positions on the Court codi"ed in s.  6  
therefore requires the unanimous consent of Par-
liament and the 10 provinces.

[106]  Since s.  6.1 of the Supreme Court Act  
(cl. 472 of Economic Action Plan 2013 Act, No. 2) 
substantively changes the eligibility require ments 
for appointments to the Quebec seats on the Court 
under s. 6, it seeks to bring about an amend ment 
to the Constitution of Canada on a matter requir-
ing unanimity of Parliament and the provincial 
legislatures. The assertion that s. 6.1 is a declaratory 
provision does not alter its import. Section 6.1 is 
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une disposition déclaratoire ne change en rien son 
effet. Par conséquent, l’art. 6.1 excède le pouvoir 
du Parlement agissant seul. Toutefois, l’art.  5.1 
(art. 471) ne modi"e pas le droit existant en 1982; il 
a donc été valablement adopté en vertu de l’art. 101 
de la Loi constitutionnelle de 1867, bien qu’il soit 
redondant.

VI. Réponses aux questions du renvoi

[107]  Nous répondons comme suit aux questions 
du renvoi :

1. Une personne qui a autrefois été inscrite comme avocat 
pendant au moins dix ans au Barreau du Québec peut-elle 
être nommée à la Cour suprême du Canada à titre de juge 
de la Cour suprême pour le Québec conformément aux 
articles 5 et 6 de la Loi sur la Cour suprême?

Réponse : Non

2. Le Parlement peut-il légiférer pour exiger, à titre 
de condition de sa nomination au poste de juge de la 
Cour suprême du Canada, qu’une personne soit ou ait 
été inscrite comme avocat au barreau d’une province 
pendant au moins dix ans ou adopter des dispositions 
déclaratoires telles que celles prévues aux articles 471 et 
472 du projet de loi intitulé Loi no 2 sur le plan d’action 
économique de 2013, ci-annexé?

Réponse : Pour ce qui est des trois postes de juge 
de la Cour réservés pour le Québec, la réponse 
est non. Pour ce qui est de la disposition déclara-
toire énoncée dans l’art. 472, la réponse est non. 
Concernant l’art. 471, la réponse est oui.

Version française de l’avis rendu par

Le juge Moldaver (dissident)—

I. Introduction

[108]  Le 22 octobre 2013, le gouverneur général 
en conseil a soumis les questions suivantes au 
jugement de la Cour conformément à l’art. 53 de 
la Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, ch. S-26 
(« Loi ») :

1. Une personne qui a autrefois été inscrite comme avocat 
pendant au moins dix ans au Barreau du Québec peut-elle 

therefore ultra vires of Parliament acting alone. 
However, s. 5.1 (cl. 471) does not alter the law as 
it existed in 1982 and is therefore validly enacted 
under s. 101 of the Constitution Act, 1867, although 
it is redundant.

VI. Responses to the Reference Questions

[107]  We answer the reference questions as fol-
lows:

1. Can a person who was, at any time, an advocate of 
at least 10 years standing at the Barreau du Québec be 
appointed to the Supreme Court of Canada as a member 
of the Supreme Court from Quebec pursuant to sections 5 
and 6 of the Supreme Court Act?

Answer: No.

2. Can Parliament enact legislation that requires that a 
person be or has previously been a barrister or advocate 
of at least 10 years standing at the bar of a province as 
a condition of appointment as a judge of the Supreme 
Court of Canada or enact the annexed declaratory pro-
visions as set out in clauses 471 and 472 of the Bill en-
titled Economic Action Plan 2013 Act, No. 2?

Answer: With respect to the three seats reserved  
for Quebec on the Court, the answer is no. With re-
spect to the declaratory provision set out in cl. 472, 
the answer is no. With respect to cl. 471, the answer 
is yes.

The following is the opinion of

Moldaver J. (dissenting)—

I. Introduction

[108]  On October 22, 2013, the Governor Gen-
eral in Council referred the following two questions 
to this Court for determination pursuant to s.  53 
of the Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c.  S-26 
(“Act”):

1. Can a person who was, at any time, an advocate of 
at least 10 years standing at the Barreau du Québec be 
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être nommée à la Cour suprême du Canada à titre de juge 
de la Cour suprême pour le Québec conformément aux 
articles 5 et 6 de la Loi sur la Cour suprême?

2. Le Parlement peut-il légiférer pour exiger, à titre de 
condition de sa nomination au poste de juge de la Cour 
suprême du Canada, qu’une personne soit ou ait été 
inscrite comme avocat au barreau d’une province pendant 
au moins dix ans ou adopter des dispositions déclaratoires 
telles que celles prévues aux articles 471 et 472 du projet 
de loi intitulé Loi no 2 sur le plan d’action économique de 
2013, ci-annexé?

[109]  Ce renvoi découle de la nomination de 
l’honorable juge Marc Nadon à l’un des trois postes 
de juge de la Cour réservés à la province de Québec. 
Le juge Nadon a autrefois été membre du Barreau 
du Québec pendant près de 20  ans. Au moment 
de sa nomination à la Cour, il était juge à la Cour 
d’appel fédérale4.

[110]  Pour répondre à la question 1, il faut déci-
der si les anciens avocats inscrits au Barreau du 
Québec pendant au moins 10  ans répondent aux 
conditions de nomination "xées dans la Loi sur 
la Cour suprême relativement aux postes de juge 
réservés au Québec. Il s’agit d’une question d’ordre 
juridique, et non politique. Ce n’est pas le rôle de 
la Cour de faire des commentaires sur l’opportunité 
d’une nomination ou sur le processus de sélection 
qui l’a précédée. Ce sont là des questions d’ordre 
politique qui relèvent du pouvoir exécutif. Elles 
n’entrent pas dans notre mandat.

[111]  La réponse à la question  1 réside dans 
l’interprétation juste des art. 5 et 6 de la Loi. Pour 
les motifs qui suivent, je répondrais à la question 1 
par l’af"rmative. Les articles 5 et 6 permettent de 
nommer à la Cour tout avocat, actuel ou ancien, 
inscrit pendant au moins 10  ans au Barreau du 
Québec. Compte tenu de ma réponse à la question 1, 
le texte législatif mentionné dans la question 2 est 
redondant. Il n’a aucun autre effet que de répéter 

4 Le juge Nadon a été nommé à la Division de première instance 
de la Cour fédérale en 1993. Il a alors été nommé pour combler 
l’un des 10 postes de cette cour réservés à la province de Québec. 
Il a ensuite accédé à la Division d’appel de la Cour fédérale en 
2001, où il occupait un siège de cette cour réservé à la province 
de Québec.

appointed to the Supreme Court of Canada as a member 
of the Supreme Court from Quebec pursuant to sections 5  
and 6 of the Supreme Court Act?

2. Can Parliament enact legislation that requires that a 
person be or has previously been a barrister or advocate 
of at least 10 years standing at the bar of a province as 
a condition of appointment as a judge of the Supreme 
Court of Canada or enact the annexed declaratory pro-
visions as set out in clauses 471 and 472 of the Bill en-
titled Economic Action Plan 2013 Act, No. 2?

[109]  This reference stems from the appoint-
ment of the Honourable Justice Marc Nadon to 
"ll one of the three seats on this Court allocated 
to the Province of Quebec. Justice Nadon is a for-
mer member of the Quebec bar of almost 20 years  
standing. At the time of his appointment to this 
Court, he was a judge of the Federal Court of Ap-
peal.4

[110]  The issue raised in Question 1 is whether 
former advocates of the Quebec bar of at least 
10 years standing meet the eligibility require ments 
in the Supreme Court Act for appointment to the 
Quebec seats on this Court. That is a legal issue, not 
a political one. It is not the function of this Court 
to comment on the merits of an appointment or the 
selection process that led to it. Those are political 
matters that belong to the executive branch of 
government. They form no part of our mandate.

[111]  The answer to Question 1 lies in the cor-
rect interpretation of ss. 5 and 6 of the Act. For 
reasons that follow, I would answer Question 1 in 
the af"rmative. Under ss. 5 and 6 of the Act, both 
current and past advocates of at least 10 years 
standing at the Quebec bar are eligible for appoint-
ment to this Court. In view of my answer to Ques-
tion 1, the legislation to which Question 2 refers is  
redundant. It does nothing more than restate the  

4 Justice Nadon was appointed to the Federal Court Trial Division 
in 1993. He was appointed to "ll one of the 10 seats on that court 
reserved for the Province of Quebec. He was later elevated to the 
Federal Court Appeal Division in 2001 where he occupied a seat 
on that court reserved for the Province of Quebec.
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ce que la loi dit déjà. Par conséquent, il n’est pas 
nécessaire de répondre à la question 2.

[112]  Cela dit, comme les motifs des juges 
majo ritaires le montrent clairement, une réponse 
différente à la question  1 place la question  2 à 
l’avant-plan, à mille lieues de la redondance. Elle 
soulève des questions constitutionnelles de grande 
importance pour la Cour et pour son rôle dans notre 
démocratie constitutionnelle.

[113]  Bien que ma réponse à la question 1 me 
dispense d’examiner ces questions constitution-
nelles, j’ai décidé de le faire dans la mesure de 
ce qui suit. La coexistence de deux systèmes juri-
diques distincts au Canada — le système de droit 
civil au Québec et le système de common law ail-
leurs — constitue une caractéristique unique et 
fondamentale de notre pays. Il est crucial pour 
le Québec et pour l’ensemble du Canada que des 
personnes formées en droit civil fassent partie 
intégrante du plus haut tribunal du pays. En fait, 
une garantie à cet égard était un élément capital 
du compromis auquel en sont arrivés le Parlement 
et le Québec au moment de la création de la Cour 
suprême en 18755.

[114]  L’article  6 de la Loi protège le droit du 
Québec aux trois sièges qui lui sont réservés à la 
Cour. À l’instar des juges majoritaires, je reconnais 
que cette garantie a été intégrée à la Constitution et 
que les trois postes réservés au Québec constituent 
un élément essentiel de la composition de la Cour. 
De ce fait, tout changement à cet égard exigerait le 
consentement unanime du Sénat, de la Chambre des 
communes et de l’assemblée législative de chaque 
province conformément à l’al. 41d) "gurant dans la 
partie V de la Loi constitutionnelle de 1982.

[115]  Je n’en dirai pas plus. Et ce, parce que j’ai 
du mal à concevoir qu’une modi"cation de l’art. 6 

5 À l’époque, la Loi exigeait que deux des six juges de la Cour 
proviennent du Québec (Acte de la Cour Suprême et de l’Échi-
quier, S.C. 1875, ch. 11, art. 4). En 1949, lorsque le nombre de 
juges à la Cour a augmenté pour passer à neuf, le nombre de 
nominations pour le Québec a été haussé à trois (Loi modi!ant la 
Loi de la Cour suprême, S.C. 1949 (2e sess.), ch. 37, art. 1).

law as it exists. Accordingly, I "nd it unnecessary to 
answer Question 2.

[112]  That said, as the majority reasons make 
clear, a different response to Question 1 brings Ques-
tion 2 to the forefront and makes it far from re dun-
dant. It gives rise to constitutional issues that are  
profoundly important to this Court and its place in 
our constitutional democracy.

[113]  With that in mind, although I need not 
address the constitutional issues in view of my re-
sponse to Question 1, I choose to do so to this extent.  
The coexistence of two distinct legal systems in 
Canada — the civil law system in Quebec and the 
common law system elsewhere — is a unique and 
de"ning characteristic of our country. It is critical 
to both Quebec and Canada as a whole that persons 
with training in civil law form an integral part of 
this country’s highest court. Indeed, a guarantee to 
that effect was central to the bargain struck between 
Parliament and Quebec when the Supreme Court 
was "rst created in 1875.5

[114]  Section 6 of the Act protects Quebec’s 
right to have three seats on this Court. Like the 
ma jority, I agree that this guarantee has been con-
stitutionally entrenched, and that the three seats 
allotted to Quebec are an integral part of this 
Court’s composition. As such, any change in this 
regard would require the unanimous consent of the 
Senate, the House of Commons, and the legislative 
assembly of each province under s. 41(d) in Part V 
of the Constitution Act, 1982.

[115]  I stop there, however. I do so because I 
have dif"culty with the notion that an amendment 

5 At that time, the Act required two of the Court’s six judges to 
be appointed from Quebec (The Supreme and Exchequer Court  
Act, S.C. 1875, c. 11, s. 4). In 1949, when the size of the Court 
was increased to nine judges, the number of Quebec appointees 
was increased to three (An Act to amend the Supreme Court Act, 
S.C. 1949 (2nd Sess.), c. 37, s. 1).
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visant à permettre que les anciens avocats inscrits au 
Barreau du Québec pendant au moins 10 ans soient 
admissibles à une nomination à la Cour exigerait 
l’unanimité, alors qu’il serait possible de modi"er 
d’autres caractéristiques de la Cour — par exemple 
son rôle de cour générale d’appel pour le Canada et 
son indépendance — en appliquant la formule 7-50, 
en vertu de l’al. 42(1)d) de la Loi constitutionnelle 
de 1982. En clair, je ne suis pas convaincu que tout 
changement des conditions de nomination porte sur 
« la composition de la Cour suprême du Canada » 
au sens de l’al. 41d).

[116]  Quoi qu’il en soit, la première question 
qui nous est soumise est beaucoup plus restreinte. 
On nous demande spéci"quement de déterminer si 
les conditions de nomination sont plus strictes pour 
les personnes provenant du Québec que pour celles 
provenant des provinces de common law.

[117]  Les juges majoritaires et moi sommes tous 
d’avis que, suivant l’art. 5 de la Loi, les avocats, 
actuels et anciens, inscrits à un barreau provincial 
pendant au moins 10 ans, ainsi que les juges, actuels 
et anciens, d’une cour supérieure provinciale, peu-
vent être nommés juges de notre Cour. Nous diffé-
rons toutefois d’avis quant à savoir si, dans le cas 
des trois sièges réservés au Québec, l’art. 6 restreint 
les conditions de nomination aux seuls membres 
actuels du Barreau du Québec et aux juges actuels 
des cours supérieures de cette province. Contrai-
rement à mes collègues, j’estime que ce n’est pas 
le cas. À mon humble avis, les mêmes conditions 
de nomination, énoncées à l’art. 5, s’appliquent à 
tous les candidats, y compris ceux qui sont choisis 
parmi les institutions québécoises pour occuper un 
siège réservé au Québec. L’exigence voulant qu’une 
personne soit inscrite au barreau au moment de 
sa nomination ne trouve un appui ni dans le texte 
de l’art.  6, ni dans son contexte, son historique 
législatif ou l’objet qui le sous-tend. Cette exigence 
de contemporanéité ne trouve pas non plus d’appui 
dans l’économie de la Loi sur la Cour suprême. 
En bref, la contemporanéité n’a jamais été exigée 
à l’art. 6 et j’estime que toute tentative en vue de 
l’imposer doit être repoussée.

to s.  6 making former Quebec advocates of at 
least 10  years standing eligible for appointment 
to the Court would require unanimity, whereas 
an amendment that affected other features of the 
Court, including its role as a general court of ap peal  
for Canada and its independence, could be achieved 
under s. 42(1)(d) of the Constitution Act, 1982 using  
the 7-50 formula. Put simply, I am not con vinced  
that any and all changes to the eligibility require-
ments will necessarily come within “the compo-
sition of the Supreme Court of Canada” in s. 41(d).

[116]  Be that as it may, the "rst question before 
us today raises a much narrower issue. Speci"cally, 
we are asked to decide whether Quebec appointees 
are subject to more stringent eligibility requirements 
than their common law counterparts.

[117]  All members of this Court agree that under 
s. 5 of the Act, both current and former members 
of a provincial bar of at least 10 years standing, 
and both current and former judges of a provincial 
superior court, are eligible for appointment to this 
Court. We part company, however, on whether s. 6 
restricts the eligibility criteria, in the case of the 
three Quebec seats, to only current members of the 
Quebec bar and current judges of Quebec’s superior 
courts. My colleagues conclude that it does; I reach 
the opposite conclusion. In my respectful view, 
the same eligibility criteria in s.  5 apply to all 
appointees, including those chosen from Quebec 
institutions to "ll a Quebec seat. The currency re-
quirement is not supported by the text of s. 6, its 
context, its legislative history, or its underlying 
object. Nor is such a requirement supported by the 
scheme of the Supreme Court Act. In short, currency 
has never been a requirement under s. 6 and, in my 
view, any attempt to impose it must be rejected.
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II. Analyse

A. Le texte, le contexte et l’historique des art. 5 et 6

[118]  Les articles 5 et 6 de la Loi sont au cœur du 
débat qui nous occupe :

 5. [Conditions de nomination.] Les juges sont choisis 
parmi les juges, actuels ou anciens, d’une cour supérieure 
provinciale et parmi les avocats inscrits pendant au moins 
dix ans au barreau d’une province.

 6. [Représentation du Québec.] Au moins trois des 
juges sont choisis parmi les juges de la Cour d’appel ou 
de la Cour supérieure de la province de Québec ou parmi 
les avocats de celle-ci.

 5. [Who may be appointed judges.] Any person may 
be appointed a judge who is or has been a judge of a 
superior court of a province or a barrister or advocate of 
at least ten years standing at the bar of a province.

 6. [Three judges from Quebec.] At least three of the 
judges shall be appointed from among the judges of the 
Court of Appeal or of the Superior Court of the Province 
of Quebec or from among the advocates of that Province.

[119]  L’article 5 énonce les conditions de base 
auxquelles une personne doit satisfaire pour être 
nommée juge de la Cour. L’article  6 garantit au 
Québec trois sièges à la Cour en précisant que, pour 
au moins trois des juges, le barreau mentionné à 
l’art. 5 est celui du Québec, et les cours supérieures 
mentionnées à l’art. 5 sont la Cour supérieure du 
Québec et la Cour d’appel du Québec. Autrement 
dit, l’art. 6 précise l’art. 5 en exigeant que, pour 
trois postes de juge de notre Cour, les candidats 
qui satisfont aux critères de l’art. 5 soient choisis 
parmi trois institutions québécoises (le Barreau 
du Québec, la Cour d’appel du Québec et la Cour 
supérieure du Québec). L’article 6 n’impose aucune 
autre condition.

[120]  Même si la version française actuelle de 
l’art.  5 peut être nébuleuse, la version anglaise 
actuelle est claire. Mes collègues soulignent donc, 
avec raison selon moi, que, conformément à la règle 
d’interprétation des lois bilingues selon laquelle il 
faut retenir le sens commun aux deux versions, il 
faut se fonder sur la version anglaise de l’art. 5 pour 
l’interpréter. Comme l’indiquent les mots «  is or 

II. Analysis

A. The Text, Context and History of Sections 5 and 6

[118]  Sections 5 and 6 of the Act are central to 
the current debate:

 5. [Who may be appointed judges.] Any person may 
be appointed a judge who is or has been a judge of a 
superior court of a province or a barrister or advocate of 
at least ten years standing at the bar of a province.

 6. [Three judges from Quebec.] At least three of the 
judges shall be appointed from among the judges of the 
Court of Appeal or of the Superior Court of the Province 
of Quebec or from among the advocates of that Province.

 5. [Conditions de nomination.] Les juges sont choisis 
parmi les juges, actuels ou anciens, d’une cour supérieure 
provinciale et parmi les avocats inscrits pendant au moins 
dix ans au barreau d’une province.

 6. [Représentation du Québec.] Au moins trois des 
juges sont choisis parmi les juges de la Cour d’appel ou 
de la Cour supérieure de la province de Québec ou parmi 
les avocats de celle-ci.

[119]  Section 5 sets out the threshold eligibility 
requirements to be appointed a judge of this Court. 
Section 6 guarantees three Quebec seats on the 
Court by specifying that, for at least three of the 
judges, the bar mentioned in s. 5 is the Barreau du 
Québec and the superior courts mentioned in s. 5 
are the Superior Court of Quebec and the Quebec 
Court of Appeal. Put another way, s. 6 builds on 
s. 5 by requiring that for three of the seats on this 
Court, the candidates who meet the criteria of s. 5 
must be chosen from three Quebec institutions (the 
Barreau du Québec, the Quebec Court of Appeal, 
and the Superior Court of Quebec). Section 6 does 
not impose any additional requirements.

[120]  Although the current French version of 
s. 5 may be cloudy, the current English version is 
clear. My colleagues point out, and I agree, that the 
English version therefore governs the interpreta-
tion of s. 5 according to the shared meaning rule 
of bilingual interpretation. As the words “is or has 
been” indicate, individuals are eligible for appoint-
ment if they are current or former members of 
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has been », une personne peut être nommée si elle 
est un avocat, actuel ou ancien, inscrit pendant au 
moins 10 ans au barreau d’une province, ou si elle 
est un juge, actuel ou ancien, d’une cour supérieure. 
Mes collègues acceptent cette conclusion. Toute fois, 
relativement aux sièges réservés pour le Québec, 
ils af"rment que l’art.  6 impose comme exigence 
supplémentaire que les candidats soient des membres 
actuels du Barreau du Québec ou qu’ils soient des 
juges actuels d’une cour supérieure du Québec.

[121]  En toute déférence, je ne partage pas leur 
avis. Les articles 5 et 6 sont inextricablement liés — 
et c’est là la clé pour comprendre que les condi tions 
de nomination minimales de l’art. 5 s’appliquent 
également à la nomination des juges pour le Québec 
dont il est question à l’art. 6. Ce lien n’est nulle 
part plus évident que dans la formulation des art. 5 
et 6 eux-mêmes, que je répète ici par souci de 
commodité, en en soulignant les termes clés :

 5. [Conditions de nomination.] Les juges sont choisis 
parmi les juges, actuels ou anciens, d’une cour supérieure 
provinciale et parmi les avocats inscrits pendant au moins 
dix ans au barreau d’une province.

 6. [Représentation du Québec.] Au moins trois des 
juges sont choisis parmi les juges de la Cour d’appel ou 
de la Cour supérieure de la province de Québec ou parmi 
les avocats de celle-ci.

 5. [Who may be appointed judges.] Any person may 
be appointed a judge who is or has been a judge of a 
superior court of a province or a barrister or advocate of 
at least ten years standing at the bar of a province.

 6. [Three judges from Quebec.] At least three of the 
judges shall be appointed from among the judges of the 
Court of Appeal or of the Superior Court of the Province 
of Quebec or from among the advocates of that Province.

[122]  Tout d’abord, les mots «  [l]es juges  » à 
l’art. 5 indiquent clairement que les conditions de 
nomination qu’énonce cet article  s’appliquent à 
toutes les personnes nommées juges. Ensuite, les 
mots « des juges » à l’art. 6 renvoient explicitement 
à la description des juges de l’art. 5. Manifestement, 
il faut lire l’art. 5 a"n de comprendre quels juges 
sont mentionnés à l’art. 6 et quelles sont les con-
ditions de leur nomination.

a provincial bar of at least 10 years standing, or 
if they are current or former judges of a superior 
court. My colleagues accept this to be the case. 
However, for the Quebec seats, they say that s. 6 
imposes the additional requirement that candi-
dates must be current members of the Quebec bar 
or current judges of a superior court.

[121]  With respect, I disagree. Sections 5 and 6  
are inextricably linked — and that is the key to ap pre-
ciating that the minimum eligibility require ments  
of s. 5 apply equally to the Quebec appointees re-
ferred to in s. 6. Nowhere is this link more evident 
than in the wording of ss. 5 and 6 themselves, which I  
repeat here for ease of reference with key words em-
phasized:

 5. [Who may be appointed judges.] Any person may 
be appointed a judge who is or has been a judge of a 
superior court of a province or a barrister or advocate of 
at least ten years standing at the bar of a province.

 6. [Three judges from Quebec.] At least three of the 
judges shall be appointed from among the judges of the 
Court of Appeal or of the Superior Court of the Province 
of Quebec or from among the advocates of that Province.

 5. [Conditions de nomination.] Les juges sont choisis 
parmi les juges, actuels ou anciens, d’une cour supérieure 
provinciale et parmi les avocats inscrits pendant au moins 
dix ans au barreau d’une province.

 6. [Représentation du Québec.] Au moins trois des 
juges sont choisis parmi les juges de la Cour d’appel ou 
de la Cour supérieure de la province de Québec ou parmi 
les avocats de celle-ci.

[122]  First, the words “[a]ny person” in s. 5 are 
a clear indication that the eligibility requirements 
set out in that section apply to all appointees. Sec-
ond, the words “the judges” in s. 6 refer explicitly 
to the description of the judges provided in s. 5. 
Manifestly, one must read s. 5 in order to understand 
which judges s. 6 is referring to and what their el-
igibility requirements are.
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[123]  Mises à part ces indications textuelles, 
l’art. 6 mène à un résultat absurde si on ne le lit pas 
en conjonction avec l’art. 5. L’article 6 n’indique 
aucunement pendant combien de temps une per-
sonne doit être inscrite au barreau pour devenir 
admissible à occuper l’un des sièges de la Cour 
réservés au Québec. Par conséquent, si on ne lit pas 
l’art. 6 en conjonction avec l’art. 5, tout membre du 
Barreau du Québec, y compris un avocat néophyte 
admis au barreau la veille, serait admissible à occu-
per l’un des sièges de la Cour réservés au Québec. 
Devant ce résultat manifestement absurde, les 
juges de la majorité reconnaissent que l’expression 
« avocats de [la province] » à l’art. 6 doit être liée à 
la condition d’inscription au barreau pendant 10 ans 
que pose l’art. 5.

[124]  Mais, disent-ils, le lien s’arrête là. Il ne 
s’étend pas au fait que, pour l’application de l’art. 5,  
tous les avocats, actuels et anciens, inscrits au bar-
reau pendant au moins 10 ans peuvent être nom-
més juges de la Cour. J’estime, en toute déférence,  
qu’il s’agit d’une interprétation sélective. Il n’existe 
pas à ce jour de principe d’interprétation des lois 
qui permette de puiser seulement les aspects qui 
nous agréent dans l’art. 5 — et de rejeter les autres.

[125]  Étant donné que l’art. 6 renvoie explicite-
ment aux critères d’admissibilité énoncés à l’art. 5 
et qu’il serait absurde que l’art. 6 ne tire pas son 
sens de l’art. 5, il faut logiquement se poser la ques-
tion suivante : qu’est-ce qui, à l’art. 6, impose une  
exigence de contemporanéité aux personnes nom-
mées pour le Québec? À mon avis, la réponse est 
rien du tout.

[126]  Contrairement aux juges majoritaires, 
j’estime, avec égards, que le mot « parmi », à l’art. 6, 
n’impose pas une exigence de contemporanéité aux 
juges nommés pour le Québec. Ce terme n’a aucune 
signi"cation temporelle. Il tire son sens du con texte 
et ne peut, en soi, appuyer la prétention qu’une 
personne doive être un membre actuel du barreau 
ou de la magistrature pour être nommée juge de 
notre Cour pour le Québec. En bref, il ne modi"e 
pas le groupe de personnes visé à l’art. 6 — celui 
qui est décrit à l’art. 5.

[123]  Apart from these textual cues, an absurdity 
results if s. 6 is not read in conjunction with s. 5. 
Section 6 says nothing about the length of Quebec 
bar membership required before an individual will 
be eligible for one of the Quebec seats on this Court. 
Hence, for the purposes of s. 6, if it is not read in 
conjunction with s. 5, any member of the Quebec 
bar, including a newly minted member of one day’s 
standing, would be eligible for a Quebec seat on 
this Court. Faced with this manifest absurdity, the 
majority acknowledges that the phrase “advocates 
of that Province” in s. 6 must be linked to the 10-
year eligibility requirement for members of the bar 
speci"ed in s. 5.

[124]  But that, they say, is where the link ends. 
It does not extend to the fact that under s. 5, both 
current and past members of the bar of at least 
10 years standing are eligible. With respect, this 
amounts to cherry-picking. Choosing from s.  5 
only those aspects of it that are convenient — and 
jettisoning those that are not — is a principle of 
statutory interpretation heretofore unknown.

[125]  Given that s. 6 contains an explicit refer-
ence to the eligibility criteria set out in s.  5 and 
that an absurdity would result if s. 6 did not take 
its meaning from s. 5, the next logical question to 
ask is: What is it in s. 6 that imposes a currency re-
quirement on Quebec appointees? The answer, in 
my view, is nothing.

[126]  Contrary to the view of the majority, the 
words “from among” found in s.  6 do not, with  
re spect, impose a currency requirement on Quebec 
appointees. The words convey no temporal mean-
ing. They take their meaning from the surrounding 
context and cannot, on their own, support the con-
tention that a person must be a current member of 
the bar or bench to be eligible for a Quebec seat. In 
short, they do not alter the group to which s. 6 re-
fers — the group described in s. 5.
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[127]  Si le législateur avait eu l’intention de faire 
une distinction entre les personnes nommées pour 
le Québec et les autres personnes, en exigeant des 
juges du Québec qu’ils soient des juges actuels 
ou des membres actuels du barreau, il l’aurait 
certainement indiqué en termes clairs. Il n’aurait 
pas masqué cette distinction cruciale entre les 
candidats du Québec et les autres candidats au 
moyen d’un terme aussi ambigu et non concluant 
que le mot « parmi ». L’ajout du mot « actuels » 
après les mots « juges » et « avocats » à l’art. 6 se 
serait avéré une solution simple et évidente.

[128]  En plus de n’avoir aucune signi"cation 
temporelle, le mot « parmi » renforce l’idée d’un 
lien inextricable entre les art. 5 et 6. C’est ce qui 
ressort à l’examen des termes employés à l’origine 
dans la Loi de 1875 (S.C. 1875, ch. 11). À l’époque, 
le texte des art. 5 et 6 actuels se retrouvait dans une 
même phrase — à l’art. 4 de la Loi de 1875. Cette 
disposition énonçait les conditions de nomination 
des juges de la nouvelle Cour suprême :

 4. Sa Majesté pourra nommer, par lettres patentes sous 
le grand sceau du Canada, — comme juge en chef de cette 
cour, — une personne étant ou ayant été juge de l’une  
des cours supérieures dans quelqu’une des provinces for-
mant la Puissance du Canada, ou un avocat ayant pratiqué 
pendant au moins dix ans au barreau de quelqu’une de  
ces provinces, et, — comme juges puînés de cette cour, 
— cinq personnes étant ou ayant été respectivement juges 
de l’une de ces cours supérieures, ou étant avocats de pas 
moins de dix ans de pratique au barreau de quelqu’une 
de ces provinces, dont deux au moins seront pris parmi 
les juges de la Cour Supérieure ou de la Cour du Banc 
de la Reine, ou parmi les procureurs ou avocats de la 
province de Québec; et les vacances survenant dans ces 
charges seront, au besoin, remplies de la même manière. 
Le juge en chef et les juges de la Cour Suprême seront 
respectivement le juge en chef et les juges de la Cour de 
l’Échiquier. Ils résideront en la cité d’Ottawa, ou dans un 
rayon de cinq milles de cette cité.

 4. Her Majesty may appoint, by letters patent, under 
the Great Seal of Canada, one person, who is, or has 
been, a Judge of one of the Superior Courts in any of 
the Provinces forming part of the Dominion of Canada, 
or who is a Barrister or Advocate of at least ten years’ 
standing at the Bar of any one of the said Provinces, to 

[127]  If Parliament had intended to distinguish 
Quebec appointees from other appointees by re-
quir ing that Quebec judges be current judges or 
current advocates, surely it would have said so in 
clear terms. It would not have masked this crucial 
distinction between Quebec candidates and non-
Quebec candidates by using words as ambiguous 
and inconclusive as “from among”. The addition of 
the word “current” before the words “judges” and 
“advocates” in s. 6 would have been a simple — 
and obvious — solution.

[128]  Not only do the words “from among” not 
convey any temporal meaning, they support the 
view that ss. 5 and 6 are inextricably linked. This 
is apparent when one considers the words of the 
original 1875 Act (S.C. 1875, c. 11). At the time, 
ss. 5 and 6 were part of the same sentence — s. 4 of 
the 1875 Act. That provision set out the eligibility 
criteria for appointment to the newly created 
Supreme Court:

 4. Her Majesty may appoint, by letters patent, under 
the Great Seal of Canada, one person, who is, or has 
been, a Judge of one of the Superior Courts in any of 
the Provinces forming part of the Dominion of Canada, 
or who is a Barrister or Advocate of at least ten years’ 
standing at the Bar of any one of the said Provinces, to 
be Chief Justice of the said Court, and "ve persons who 
are, or have been, respectively, Judges of one of the said 
Superior Courts, or who are Barristers or Advocates of 
at least ten years’ standing at the Bar of one of the said 
Provinces, to be Puisne Judges of the said Court, two 
of whom at least shall be taken from among the Judges 
of the Superior Court or Court of Queen’s Bench, or 
the Barristers or Advocates of the Province of Quebec; 
and vacancies in any of the said of"ces shall, from time 
to time, be "lled in like manner. The Chief Justice and 
Judges of the Supreme Court shall be respectively the 
Chief Justice and Judges of the Exchequer Court: they 
shall reside at the City of Ottawa, or within "ve miles 
thereof.

 4. Sa Majesté pourra nommer, par lettres patentes sous 
le grand sceau du Canada, — comme juge en chef de cette 
cour, — une personne étant ou ayant été juge de l’une  
des cours supérieures dans quelqu’une des provinces for-
mant la Puissance du Canada, ou un avocat ayant prati qué 
pendant au moins dix ans au barreau de quelqu’une de  
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be Chief Justice of the said Court, and "ve persons who 
are, or have been, respectively, Judges of one of the said 
Superior Courts, or who are Barristers or Advocates of 
at least ten years’ standing at the Bar of one of the said 
Provinces, to be Puisne Judges of the said Court, two 
of whom at least shall be taken from among the Judges 
of the Superior Court or Court of Queen’s Bench, or 
the Barristers or Advocates of the Province of Quebec; 
and vacancies in any of the said of"ces shall, from time 
to time, be "lled in like manner. The Chief Justice and 
Judges of the Supreme Court shall be respectively the 
Chief Justice and Judges of the Exchequer Court : they 
shall reside at the City of Ottawa, or within "ve miles 
thereof.

[129]  Cette disposition utilise le mot « parmi » 
en rapport avec les juges des cours supérieures 
du Québec. Et pourtant, le contexte, soit les mots 
« étant ou ayant été respectivement juges » utilisés 
précédemment dans la disposition, indique très 
clairement que les juges actuels et anciens étaient 
admissibles à un siège de la Cour réservé pour le 
Québec — et rien n’a jamais changé à cet égard. Il 
n’a jamais été suggéré dans le Hansard — et aucune 
révision subséquente des lois n’a jamais pro clamé 
— que les anciens juges des cours supérieures du  
Québec ne peuvent pas être nommés juges de notre 
Cour. Ce qui a changé, c’est qu’en 1886, les anciens 
avocats inscrits au barreau pendant 10 ans sont deve-
nus admissibles à siéger à la Cour, tout comme les 
avocats actuels (S.R.C. 1886, ch. 135, par. 4(2)).

[130]  Lorsqu’on comprend que les juges actuels 
et anciens des cours supérieures du Québec ont 
toujours été inclus dans le bassin des personnes 
admis sibles, il n’y a qu’un pas à faire pour consta-
ter que les modi"cations de 1886 n’ont pas réduit 
à deux le nombre des groupes de personnes admis-
sibles pour le Québec — ce nombre, au Québec 
(et ailleurs au Canada), a plutôt été porté de trois à 
quatre6. On peut passer au peigne "n le Hansard des 
débats de 1875 — ou de toute année ultérieure — 

6 Le mot « étant » employé à l’art. 4 de la Loi de 1875 en rapport 
avec les avocats a été remplacé par les mots « sera ou aura été », ce 
qui indique clairement que les avocats anciens et actuels étaient 
admissibles. Dans la révision de 1886, le par. 4(2) était rédigé 
comme suit : «  Pourra être nommé juge de la cour quiconque 
sera ou aura été juge d’une cour supérieure dans quelqu’une des 
provinces du Canada, ou un avocat ayant pratiqué pendant au 
moins dix ans au barreau de quelqu’une de ces provinces. »

ces provinces, et, — comme juges puînés de cette cour, 
— cinq personnes étant ou ayant été respectivement juges 
de l’une de ces cours supérieures, ou étant avocats de pas 
moins de dix ans de pratique au barreau de quelqu’une 
de ces provinces, dont deux au moins seront pris parmi 
les juges de la Cour Supérieure ou de la Cour du Banc 
de la Reine, ou parmi les procureurs ou avocats de la 
province de Québec; et les vacances survenant dans ces 
charges seront, au besoin, remplies de la même manière. 
Le juge en chef et les juges de la Cour Suprême seront 
respectivement le juge en chef et les juges de la Cour  
de l’Échiquier. Ils résideront en la cité d’Ottawa, ou dans 
un rayon de cinq milles de cette cité.

[129]  This provision uses the words “from among” 
in relation to Quebec superior court judges. And 
yet, the surrounding context, namely, the earlier  
use of the words “who are, or have been, respec-
tively, Judges”, makes it abundantly clear that eligi-
bility for the Quebec seats extended to both cur rent 
and former judges — and nothing has ever changed 
in that regard. Nowhere in Hansard has it ever been 
suggested — nor in any subsequent revisions has it 
ever been proclaimed — that former judges of the 
Quebec superior courts are not eligible for appoint-
ment to this Court. What did change was that in 
1886, former barristers and advocates of at least 
10 years standing became eligible for appointment 
to this Court, along with current barristers and 
advocates (R.S.C. 1886, c. 135, s. 4(2)).

[130]  And once it is understood that current and 
former judges of the Quebec superior courts have 
always been included in the eligibility pool, it is a 
short step to realize that the 1886 amendments did 
not reduce the eligible groups for Quebec judges to 
two — rather, they increased the number of eligible 
groups in Quebec (and elsewhere in Canada) from 
three to four.6 One can scour the Hansard debates 
of 1875 — or at any point in time since then — and 
"nd no mention that Parliament intended to narrow 

6 The present tense words “who is” and “who are”, used in s. 4 
of the 1875 Act in reference to barristers and advocates, were 
removed, making it clear that both current and former barristers 
and advocates were eligible. As a result of the 1886 revision, 
s. 4(2) read: “Any person may be appointed a judge of the court 
who is or has been a judge of a superior court of any of the 
Provinces of Canada, or a barrister or advocate of at least ten 
years’ standing at the bar of any of the said provinces”.
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on n’y trouvera rien qui indique que le législateur 
aurait eu l’intention de ramener les quatre groupes 
de candidats admissibles énumérés à l’art. 5 à deux 
groupes seulement dans le cas du Québec. En bref, 
la distinction entre quatre groupes d’une part et 
deux groupes d’autre part n’est fondée ni en fait ni 
en droit.

[131]  En résumé, le libellé clair et l’historique 
législatif des art. 5 et 6 appuient la conclusion que 
les conditions de nomination énoncées à l’art.  5 
s’appliquent également aux juges nommés pour le 
Québec. En outre, l’examen de l’économie géné rale 
de la Loi sur la Cour suprême — et en par ticu lier 
de l’art. 30 — n’est d’aucune utilité pour l’interpré-
tation des art. 5 et 6. Je passe à l’examen de cet 
article uniquement pour expliquer qu’il ne favorise 
aucune des interprétations des art. 5 et 6 proposées.

B. L’article 30 de la Loi sur la Cour suprême

[132]  L’article  30 de la Loi constitue dans 
l’ensem ble une anomalie historique. Il traite de la 
nomination de juges suppléants pour notre Cour :

 30. (1)  [Nomination d’un juge suppléant.] Dans les 
cas où, par suite de vacance, d’absence ou d’empêche-
ment attribuable à la maladie, aux congés ou à l’exercice 
d’autres fonctions assignées par loi ou décret, ou encore 
de l’inhabilité à siéger d’un ou plusieurs juges, le quorum 
n’est pas atteint pour tenir ou poursuivre les travaux de 
la Cour, le juge en chef ou, en son absence, le doyen des 
juges puînés peut demander par écrit que soit détaché, 
pour assister aux séances de la Cour à titre de juge 
suppléant et pendant le temps nécessaire :

 a)  soit un juge de la Cour d’appel fédérale, de la Cour 
fédérale ou de la Cour canadienne de l’impôt;

 b)  soit, si les juges de la Cour d’appel fédérale, de 
la Cour fédérale ou de la Cour canadienne de l’impôt 
sont absents d’Ottawa ou dans l’incapacité de siéger, 
un juge d’une cour supérieure provinciale désigné par 
écrit, sur demande formelle à lui adressée, par le juge 
en chef ou, en son absence, le juge en chef suppléant 
ou le doyen des juges puînés de ce tribunal provincial.

the four groups of eligible candidates under s. 5 to 
only two groups in the case of Quebec. In short, the 
four group/two group distinction has no foundation 
in fact or law.

[131]  To summarize, the plain wording and legis-
lative history of ss. 5 and 6 support the conclusion 
that the same eligibility requirements set out in s. 5 
apply to Quebec appointees. Furthermore, a con-
sideration of the broader scheme of the Supreme 
Court Act — and speci"cally, s.  30 — does not 
assist in the interpretation of ss. 5 and 6. I include 
the following discussion of that section only to ex-
plain why it does not favour either interpretation of 
ss. 5 and 6.

B. Section 30 of the Supreme Court Act

[132]  Section 30 of the Act is by and large a 
historical anomaly. It concerns the appointment of 
ad hoc judges to this Court:

 30. (1)  [Appointment of ad hoc judge.] Where at any 
time there is not a quorum of the judges available to hold 
or continue any session of the Court, owing to a vacancy 
or vacancies, or to the absence through illness or on leave 
or in the discharge of other duties assigned by statute or 
order in council, or to the disquali"cation of a judge or 
judges, the Chief Justice of Canada, or in the absence of 
the Chief Justice, the senior puisne judge, may in writing 
request the attendance at the sittings of the Court, as an 
ad hoc judge, for such period as may be necessary,

 (a)  of a judge of the Federal Court of Appeal, the 
Federal Court or the Tax Court of Canada; or

 (b)  if the judges of the Federal Court of Appeal, the 
Federal Court or the Tax Court of Canada are absent 
from Ottawa or for any reason are unable to sit, of a 
judge of a provincial superior court to be designated 
in writing by the chief justice, or in the absence of the 
chief justice, by any acting chief justice or the senior 
puisne judge of that provincial court on that request 
being made to that acting chief justice or that senior 
puisne judge in writing.
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 (2)  [Appels du Québec.] Lorsque au moins deux des 
juges pouvant siéger ne remplissent pas les conditions 
"xées à l’article 6, le juge suppléant choisi pour l’audition 
d’un appel d’un jugement rendu dans la province 
de Québec doit être un juge de la Cour d’appel ou un 
juge de la Cour supérieure de cette province, désigné 
conformément au paragraphe (1).

 30. (1)  [Appointment of ad hoc judge.] Where at any 
time there is not a quorum of the judges available to hold 
or continue any session of the Court, owing to a vacancy 
or vacancies, or to the absence through illness or on leave 
or in the discharge of other duties assigned by statute or 
order in council, or to the disquali"cation of a judge or 
judges, the Chief Justice of Canada, or in the absence of 
the Chief Justice, the senior puisne judge, may in writing 
request the attendance at the sittings of the Court, as an 
ad hoc judge, for such period as may be necessary,

 (a)  of a judge of the Federal Court of Appeal, the 
Federal Court or the Tax Court of Canada; or

 (b)  if the judges of the Federal Court of Appeal, the 
Federal Court or the Tax Court of Canada are absent 
from Ottawa or for any reason are unable to sit, of a 
judge of a provincial superior court to be designated 
in writing by the chief justice, or in the absence of the 
chief justice, by any acting chief justice or the senior 
puisne judge of that provincial court on that request 
being made to that acting chief justice or that senior 
puisne judge in writing.

 (2)  [Quebec appeals.] Unless two of the judges 
available ful"l the requirements of section  6, the ad 
hoc judge for the hearing of an appeal from a judgment 
rendered in the Province of Quebec shall be a judge of the 
Court of Appeal or a judge of the Superior Court of that 
Province designated in accordance with subsection (1).

[133]  Parce que le par.  30(2) ne mentionne 
pas les juges des cours fédérales provenant du 
Québec et que ces derniers ne peuvent agir à titre 
de juges suppléants pour l’audition de l’appel d’un 
jugement rendu au Québec lorsque le quorum n’est 
pas atteint et qu’au moins deux juges de la Cour 
provenant du Québec ne sont pas disponibles7, les 

7 Il convient de noter que des juges suppléants provenant des 
cours fédérales, qu’ils soient du Québec ou d’ailleurs, peuvent 
remplacer un juge de la Cour provenant du Québec qui est 
absent. Le paragraphe  30(2) s’applique uniquement lorsqu’au 
moins deux juges du Québec sont absents pour l’audition d’un 
appel d’une décision rendue au Québec.

 (2)  [Quebec appeals.] Unless two of the judges 
available ful"l the requirements of section 6, the ad 
hoc judge for the hearing of an appeal from a judgment 
rendered in the Province of Quebec shall be a judge of 
the Court of Appeal or a judge of the Superior Court of 
that Province designated in accordance with subsec-
tion (1).

 30. (1)  [Nomination d’un juge suppléant.] Dans 
les cas où, par suite de vacance, d’absence ou d’empê-
chement attribuable à la maladie, aux congés ou à l’exer-
cice d’autres fonctions assignées par loi ou décret, ou 
encore de l’inhabilité à siéger d’un ou plusieurs juges, 
le quorum n’est pas atteint pour tenir ou poursuivre les 
travaux de la Cour, le juge en chef ou, en son absence, le 
doyen des juges puînés peut demander par écrit que soit 
détaché, pour assister aux séances de la Cour à titre de 
juge suppléant et pendant le temps nécessaire :

 a)  soit un juge de la Cour d’appel fédérale, de la Cour 
fédérale ou de la Cour canadienne de l’impôt;

 b)  soit, si les juges de la Cour d’appel fédérale, de 
la Cour fédérale ou de la Cour canadienne de l’impôt 
sont absents d’Ottawa ou dans l’incapacité de siéger, 
un juge d’une cour supérieure provinciale désigné par 
écrit, sur demande formelle à lui adressée, par le juge 
en chef ou, en son absence, le juge en chef suppléant 
ou le doyen des juges puînés de ce tribunal provincial.

 (2)  [Appels du Québec.] Lorsque au moins deux des 
juges pouvant siéger ne remplissent pas les conditions 
"xées à l’article 6, le juge suppléant choisi pour l’audition 
d’un appel d’un jugement rendu dans la province de 
Québec doit être un juge de la Cour d’appel ou un juge 
de la Cour supérieure de cette province, désigné confor-
mément au paragraphe (1).

[133]  Because federal court judges from Quebec 
are not listed in s. 30(2), and thus cannot act as ad 
hoc judges on Quebec appeals when the statutory 
quorum is not met and two or more Quebec judges 
on this Court are unavailable,7 the interveners 
Rocco Galati and the Constitutional Rights Centre 
Inc. submit that they should not be eligible for 

7 It should be noted that ad hoc judges from the federal courts, 
whether from Quebec or otherwise, can replace an absent 
Quebec judge on this Court. Section 30(2) only prevents this 
where two or more Quebec judges are missing in a Quebec ap-
peal.
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intervenants Rocco Galati et Constitutional Rights  
Centre Inc. plaident que les juges des cours fédé-
rales ne devraient pas être admissibles à un siège 
permanent de la Cour réservé pour le Québec. 
Mes collègues s’appuient sur cet argument pour 
conclure à l’exigence de contemporanéité, qui 
a pour effet d’exclure la nomination de juges des 
cours fédérales pour occuper à notre Cour un siège 
per manent réservé au Québec.

[134]  Pour les motifs qui suivent, je n’accepte pas 
ces prétentions. L’article 30 n’est d’aucun secours 
pour l’interprétation des conditions de nomina-
tion qu’énoncent les art.  5 et 6 de la Loi. À cet 
égard, je fais miens, pour l’essentiel, les arguments 
qu’avance le doyen Sébastien Grammond8 au nom 
des intervenants Robert Décary, Alice Desjardins et 
Gilles Létourneau.

[135]  J’ai déjà indiqué que l’art.  30 constitue 
une anomalie historique. A"n d’expliquer pourquoi 
le par. 30(2) ne mentionne pas les juges des cours 
fédérales provenant du Québec, il faut tracer 
l’historique législatif de cette disposition. Cet 
article  a été adopté en 1918 (S.C. 1918, ch.  7, 
art.  1). À l’époque, la Cour ne comptait que six 
juges et la Loi "xait le quorum à cinq juges. Par 
conséquent, si, pour une raison ou une autre, deux 
juges ou plus n’étaient pas disponibles, la Cour 
ne pouvait entendre des appels faute de quorum. 
En 1918, l’absence de plusieurs juges a placé la 
Cour dans une situation critique. Le Parlement 
a réagi en introduisant dans la Loi la notion de 
juges suppléants. Ces derniers devaient remplir 
temporairement les fonctions de juge de la Cour 
suprême de sorte que le quorum soit atteint et que 
les appels soient entendus.

[136]  Pour des raisons d’ordre pratique, le 
Parlement voulait qu’un juge suppléant provienne 
d’abord de la Cour de l’Échiquier (aujourd’hui 
remplacée par les cours fédérales) puisque cette 
cour siégeait elle aussi à Ottawa. À l’époque, la 
Cour de l’Échiquier ne comptait que deux juges — 
le « juge » et le « juge adjoint » (Loi modi!ant la loi 
de la Cour de l’Échiquier, S.C. 1912, ch. 21, art. 1).

8 Doyen de la Section de droit civil de la Faculté de droit de 
l’Université d’Ottawa.

appointment to the permanent Quebec seats on 
this Court. My colleagues rely on this as support 
of the currency requirement, which has the effect 
of excluding judges of the federal courts from 
appointment to the permanent Quebec seats.

[134]  For the reasons that follow, I do not accept 
these submissions. Section 30 does not assist in 
the interpretation of the eligibility requirements 
set out in ss. 5 and 6 of the Act. In this regard, I 
am in essential agreement with the submissions 
of Dean Sébastien Grammond8 on behalf of the in-
terveners Robert Décary, Alice Desjardins and 
Gilles Létourneau.

[135]  As indicated, s. 30 is a historical anomaly. 
In order to explain why Quebec judges on the fed eral 
courts are not mentioned in s. 30(2), it is necessary 
to trace the legislative history of this provision. The 
provision was "rst enacted in 1918 (S.C. 1918, c. 7, 
s. 1). At the time, there were only six judges on the 
Court, and the statutory quorum was set at "ve. As 
a result, if two or more judges were unavailable 
for whatever reason, the quorum was not met and 
cases could not be heard. In 1918, the Court faced a 
crisis resulting from the absence of several judges. 
Parliament responded by introducing the concept 
of ad hoc judges into the Act. These ad hoc judges 
would temporarily ful"ll the functions of a Supreme 
Court judge so that the quorum would be met and 
cases could be heard.

[136]  For practical reasons, Parliament wanted 
an ad hoc judge to "rst be appointed from the 
Ex chequer Court (the predecessor to the federal 
courts), as that court was also located in Ottawa. 
At the time, there were only two judges on the 
Exchequer Court — the “judge” and the “assistant 
judge” (An Act to amend the Exchequer Court Act, 
S.C. 1912, c. 21, s. 1).

8 Dean, University of Ottawa, Faculty of Law, Civil Law Section.
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[137]  Il importe de signaler qu’à l’époque, 
le juge adjoint provenait du Québec. Le fait de 
nommer l’un ou l’autre des juges de la Cour de 
l’Échiquier pour siéger à titre de juge suppléant 
pouvait alors faire en sorte que le juge adjoint — 
un Québécois — soit nommé. Ce qui engendrait 
la possibilité qu’une majorité de juges civilistes 
entendent une affaire de common law, si la perte du 
quorum de la Cour résultait de l’absence de deux 
juges de common law.

[138]  Le Parlement a cherché à éviter un tel 
résultat en précisant que seul pouvait être nommé 
juge suppléant « le juge » de la Cour de l’Échiquier, 
un terme qui excluait nécessairement le juge 
adjoint. Devant le mécontentement du Québec, le 
Parlement a accepté que, pour entendre l’appel d’un 
jugement rendu au Québec, si la perte du quorum 
résultait de l’absence d’au moins deux juges du 
Québec, le juge suppléant serait choisi parmi les 
juges des cours supérieures de cette province9.

[139]  En résumé, lorsqu’il a adopté l’art.  30, 
le législateur visait deux objectifs précis — 
tout d’abord, s’assurer que notre Cour continue 
d’exercer ses fonctions et, ensuite, s’assurer que des 
juges civilistes ne puissent former une majorité lors 
de l’audition d’un appel sur une matière relevant 
de la common law. Le législateur a examiné la 
teneur de l’art. 30 pour la dernière fois en 1920, 
lorsqu’il a modi"é la Loi de la cour de l’Échiquier 
pour permettre la nomination de tout juge de la 
Cour de l’Échiquier à titre de juge suppléant (S.C. 
1920, ch. 26, art. 1; S.R.C. 1927, ch. 35, art. 5). 
À l’époque, il n’était pas possible d’inclure des 
juges de la Cour fédérale provenant du Québec au 
par. 30(2), puisque les cours fédérales n’existaient 
pas et que la Cour de l’Échiquier, qui existait alors, 
n’avait pas de sièges réservés pour le Québec.

[140]  Les juges majoritaires affirment que 
« l’omission répétée d’inclure les juges de la Cour 
fédérale et de la Cour d’appel fédérale provenant 
du Québec parmi les juges suppléants qui peuvent 

9 Voir I. Bushnell, The Federal Court of Canada : A History, 
1875-1992 (1997), p. 95-96.

[137]  Importantly, the assistant judge at the time 
was a judge from Quebec. Appointing any judge 
of the Exchequer Court to sit as an ad hoc judge 
could thus have resulted in the assistant judge — a 
Quebec judge — being appointed. This created the 
possibility that, if the loss of quorum on this Court 
was due to the absence of two common law judges, 
a majority of civil law judges might hear a common 
law case.

[138]  Parliament sought to avoid this result by 
specifying that only “the judge” of the Exchequer 
Court could be appointed an ad hoc judge — a 
term that necessarily excluded the assistant judge. 
In response to Quebec’s displeasure, Parliament 
accepted that if the loss of quorum was caused by 
the absence of two or more Quebec judges, and if 
it was a Quebec case, the ad hoc judge would be 
chosen from that province’s superior courts.9

[139]  In sum, Parliament had in mind two 
speci"c goals when it created s. 30 — the primary 
goal of ensuring this Court could continue to 
exercise its functions, and the secondary goal of 
ensuring that civil law judges could not form a 
majority on common law cases. The substance of 
s. 30 was last considered by Parliament in 1920, 
when an amendment to the Exchequer Court Act 
allowed any member of the Exchequer Court to 
be appointed as ad hoc judge (S.C. 1920, c.  26, 
s. 1; R.S.C. 1927, c. 35, s. 5). At that time, it was 
impossible to include Quebec federal court judges 
in s. 30(2), as the federal courts did not exist and 
the Exchequer Court that did exist had no reserved 
Quebec seats.

[140]  The majority states that “the repeated 
failure to include the Quebec appointees to the 
Federal Court and Federal Court of Appeal among 
the judges who may serve as ad hoc judges of this 

9 See I. Bushnell, The Federal Court of Canada: A History, 1875-
1992 (1997), at pp. 95-96.
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siéger à notre Cour en remplacement de juges 
nommés aux termes de l’art.  6 laisse croire que 
leur exclusion était délibérée » (par. 67). En fait, la 
preuve suggère l’inverse. Les modi"cations légis-
latives faites pour mettre à jour le nom des cours 
men tionnées dans cet article  étaient de nature 
orga nisationnelle et touchaient exclusivement le 
par.  30(1), puisque le par.  30(2) ne mentionnait 
pas la Cour de l’Échiquier et ne nécessitait pas 
d’actualisation10. Dans la mesure où, à toutes "ns 
utiles, l’art. 30 est devenu obsolète depuis que le 
nombre de juges siégeant à la Cour est passé à 
neuf11, il n’est guère surprenant que le législateur 
ne se soit pas préoccupé de la teneur de cette dis-
position.

[141]  Mes collègues signalent que le par. 30(2) 
renvoie à l’art.  6 — «  [l]orsque au moins deux 
des juges pouvant siéger ne remplissent pas les 
conditions "xées à l’article 6 » — et ils en dédui-
sent que les deux articles sont «  explicitement 
liés  » (par.  65). Or, que le premier segment du 
par. 30(2) renvoie à l’art. 6 n’aide pas à interpréter 
ce que signi!e l’art. 6. En effet, l’art. 30 prévoit 
manifestement que seuls les juges actuels des 
cours mentionnées peuvent être nommés juges 
suppléants de la Cour pour tous les appels, et non 
uniquement pour les appels provenant du Québec. 
Et ce, même si selon l’art. 5, tant les juges actuels 
que les anciens juges peuvent être nommés à titre 
permanent. Tout comme les conditions de nom ina-
tion des juges suppléants énoncées au par.  30(1) 
n’ont pas d’incidence sur les conditions de nomina-
tion des juges permanents prévues à l’art.  5 (ce 
dont conviennent tous les membres de la Cour), 
le par.  30(2) ne peut servir de fondement à une 
exigence de contemporanéité à l’art. 6 relativement 
à la nomination de juges permanents.

10 Par exemple, en remplaçant la mention de la « Cour de l’Échi-
quier  » au par.  30(1) par «  Cour fédérale  » lorsque cette der-
nière a été créée en 1971 (Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970, 
ch. 10 (2e suppl.), art. 64), puis, en y ajoutant « Cour d’appel 
fédérale » en 2002 (L.C. 2002, ch. 8, art. 175).

11 Le nombre de juges de la Cour est passé à neuf en 1949. Tou te-
fois, le quorum légal est demeuré à cinq. Il ne serait donc néces-
saire de recourir à l’art. 30 que si cinq des neuf juges de la Cour 
n’étaient pas disponibles.

Court in place of s.  6 judges suggests that the 
exclusion was deliberate” (para. 67). In fact, the evi-
dence suggests the opposite. Updating the names  
of the courts mentioned in the provision was done 
by means of statutory revisions that were organi-
zational in nature and necessarily related only to 
s. 30(1), as s. 30(2) contained no reference to the 
Exchequer Court and did not require updating.10 
Given that s. 30 has, for all intents and purposes, 
become obsolete since the number of judges on this 
Court was increased to nine,11 it is hardly surpris-
ing that the substance of s. 30 has not been foremost 
on Parliament’s mind.

[141]  My colleagues note that s. 30(2) refers to 
s. 6 — “[u]nless two of the judges available ful"l 
the requirements of section 6” — and from this, 
they state that the sections are “explicitly linked” 
(para. 65). That the opening line of s. 30(2) refers 
to s. 6 does not aid in the interpretation of what 
s. 6 means. Indeed, s. 30 clearly contemplates that 
only current judges of the named courts can be ap-
pointed ad hoc judges of this Court for all appeals, 
not just Quebec appeals. This is so notwithstanding 
that s. 5 allows both current and former judges to 
qualify for the permanent seats. Just as the s. 30(1) 
requirements for ad hoc judges have no effect on the 
s. 5 eligibility requirements for permanent judges (a 
point on which all members of this Court agree), 
s. 30(2) cannot be used in support of a currency 
requirement in s. 6 for permanent judges.

10 For example, replacing the reference to the “Exchequer Court” 
in s. 30(1) with “Federal Court” when that court was created in 
1971 (Federal Court Act, R.S.C. 1970, c. 10 (2nd Supp.), s. 64), 
and later adding the “Federal Court of Appeal” in 2002 (S.C. 
2002, c. 8, s. 175).

11 The number of judges on this Court was increased to nine in 
1949. However, the statutory quorum has remained at "ve. Thus, 
resort to s. 30 would only be necessary if "ve of this Court’s nine 
judges were unavailable.
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[142]  Pour ces motifs, je suis d’avis que l’art. 30 
n’est d’aucun secours pour interpréter les art. 5 et 6.

[143]  Aucun exercice d’interprétation législa-
tive n’est complet si les objectifs législatifs qui sous-
tendent les dispositions en cause ne sont pas examinés. 
Je parlerai donc maintenant de ces objec tifs.

C. Les objectifs législatifs

(1) L’objet des art. 5 et 6

[144]  Comme je l’ai expliqué, l’art. 5 énonce les 
conditions de nomination minimales pour le bassin 
de candidats potentiels. Les conditions très larges 
prévues par cette disposition garantissent que l’exé-
cutif puisse choisir parmi le bassin le plus large 
possible de candidats qui satisfont aux conditions 
de nomination de base.

[145]  L’objectif législatif qui sous-tend l’art. 6 est 
différent. En effet, cette disposition a, et a toujours 
eu, pour objet de garantir qu’un nombre déterminé 
de juges de la Cour soient formés en droit civil et 
représentent le Québec. Puisque les postes de juge 
en question doivent être pourvus par des candi dats 
provenant d’une des trois institutions québé coi-
ses énumérées à l’art. 6 (le Barreau du Québec, la 
Cour d’appel du Québec et la Cour supérieure du 
Québec), ces candidats auront forcément reçu une 
formation en droit civil. La combinaison de cette 
for mation et de leur lien avec l’une des institutions 
qué bécoises nommées sert à protéger la tradition 
civiliste du Québec et suscite la confiance du 
Québec envers la Cour. Dans cette mesure, je suis 
d’accord avec les juges majoritaires. Cependant, 
ceci dit avec égards, je ne suis pas d’accord pour 
dire que l’art. 6 vise à garantir que «  les valeurs 
sociales du Québec [. . .] soient représentées [à la 
Cour]  » (par.  18). Le législateur a délibérément 
choisi d’inclure uniquement des conditions de 
nomination objectives dans les art. 5 et 6, et rien 
dans le libellé de la Loi ou dans son historique 
n’autorise à y importer les valeurs sociales — 
140 ans plus tard.

[142]  For these reasons, I am of the view that 
s. 30 is of no assistance in the interpretation of ss. 5 
and 6.

[143]  No statutory interpretation exercise is com-
plete without considering the legislative objec tives 
underlying the provisions at issue. It is to these 
objectives that I now turn.

C. The Legislative Objectives

(1) The Purpose of Sections 5 and 6

[144]  Section 5, as I have explained, sets out mini-
mum eligibility criteria for the pool of potential can-
di dates. The very broad eligibility requirements in 
s.  5 ensure that the executive branch can choose 
from among the largest possible pool of candidates 
who meet the basic eligibility requirements.

[145]  The legislative objective underlying s.  6 
is different. The objective of s.  6 is, and always 
has been, to ensure that a speci"ed number of this 
Court’s judges are trained in civil law and represent 
Quebec. By virtue of the fact that these seats must 
be "lled by candidates appointed from the three 
Quebec institutions named in s. 6 (the Barreau du 
Québec, the Quebec Court of Appeal, or the Su-
perior Court of Quebec), the candidates will nec-
essarily have received formal training in the civil 
law. The combination of this training and af"lia tion 
with one of the named Quebec institutions serves 
to protect Quebec’s civil law tradition and inspire 
Quebec’s con"dence in this Court. To that extent, 
I agree with the majority. Respectfully, however, 
I do not agree that s.  6 was intended to ensure  
that “Quebec’s . . . social values are represented on 
the Court” (para. 18). Parliament made a deliberate 
choice to include only objective criteria in ss. 5 and 
6. Importing social values — 140 years later — is 
unsupported by the text and history of the Act.
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[146]  Je le répète, l’art. 6 vise à protéger la tra-
dition civiliste du Québec et à susciter la con-
"ance des Québécois envers la Cour. L’article  6 
reconnaît le caractère unique du Québec et la place 
importante qu’il occupe dans notre pays, et il a 
joué un rôle clé pour obtenir l’adhésion du Québec 
à la création de la Cour suprême du Canada. Ce 
qui est toutefois crucial, c’est qu’aucune preuve 
n’établit que le Québec n’aurait pas donné son 
adhésion si, à l’époque, le débat avait aussi porté 
sur la question de savoir si les avocats, actuels ou 
anciens, inscrits au Barreau du Québec devaient 
être admissibles, comme les juges, actuels ou 
anciens, des cours supérieures du Québec. En effet, 
selon mon interprétation de l’art.  4 de la Loi de 
1875, les juges actuels et anciens ont toujours été 
admissibles à une nomination. Dans la mesure où il 
a pu y avoir un doute quant aux anciens membres du 
barreau, la révision législative de 1886 a clairement 
indiqué qu’ils satisfont eux aussi aux conditions de 
nomination.

[147]  Suggérer que le Québec souhaitait sous-
traire du bassin de candidats potentiels les anciens 
avocats inscrits pendant au moins 10 ans au Barreau 
du Québec revient à réécrire l’histoire. Rien dans le  
débat historique ne laisse croire que c’était le cas. Pen-
ser que le Québec aurait eu une raison quel conque 
de s’opposer à la nomination à la Cour suprême de 
juges de la Cour du Québec qui avaient été membres 
du Barreau du Québec pendant au moins 10 ans au 
moment de leur nomination à cette cour dé"e la 
logi que et le bon sens12. Les juges de la Cour du 
Québec appliquent le droit civil quotidiennement. 
Je ne saisis vraiment pas pourquoi ces personnes, 
par ailleurs admissibles à une nomination à la 
Cour du fait de leur inscription au Barreau pendant 
10  ans, cesseraient soudainement d’être accepta-
bles aux yeux de la population du Québec le jour 
où elles accèdent à la magistrature. De même, mal-
gré l’inexistence des cours fédérales à l’époque, la 

12 « La Cour du Québec est un tribunal de première instance qui 
a compétence en matière civile, criminelle et pénale ainsi que 
dans les matières relatives à la jeunesse. Elle siège également en 
matière administrative ou en appel, dans les cas prévus par la loi. 
La Cour du Québec se compose d’au plus 270 juges, nommés à vie  
par le gouvernement du Québec » (Site Web de Justice Québec 
(en ligne : http://www.justice.gouv.qc.ca/français/publications/
generale/systeme.htm) 21 mars 2014).

[146]  As noted, the objective of s. 6 is to protect 
Quebec’s civil law tradition and inspire Quebec’s 
con"dence in this Court. Section 6 recognizes the 
uniqueness of Quebec and its important place in our 
country, and was key to gaining Quebec’s support 
for the formation of the Supreme Court of Canada. 
Crucially, however, there is no evidence that this 
support would have been withheld if the issue of 
both current and past advocates of the Quebec bar 
qualifying for appointment, as well as current and 
past judges of the Quebec superior courts, had been 
debated at the time. Indeed, as I interpret s. 4 of 
the 1875 Act, both current and former judges have 
always been eligible. To the extent there may have 
been a question mark about former members of the 
bar, the 1886 statutory revision made it clear that 
they too were eligible.

[147]  To suggest that Quebec wanted to render 
ineligible former advocates of at least 10 years 
standing at the Quebec bar is to rewrite history. 
There is nothing in the historical debates that sug-
gests any such thing. Indeed, it de"es logic and com-
mon sense to think that Quebec would have had some 
reason to oppose the appointment to this Court of 
Court of Québec judges who had been mem bers of 
the Quebec bar for at least 10 years on the day of 
their appointment to that court.12 Court of Québec 
judges apply the civil law on a daily basis. Why 
such persons, otherwise eligible for appointment to 
this Court by virtue of their 10 years standing at the 
bar, would suddenly become unacceptable to the  
people of Quebec on the day of their elevation 
to the bench escapes me. Likewise, though the 
federal courts did not exist at the time, to suggest 
that Quebec would have resisted the appointment 
to this Court of a federal court judge occupying a 

12 “The Court of Québec is a court of "rst instance that has ju-
ris diction in civil, criminal and penal matters as well as in 
matters relating to young persons. It also has jurisdiction over 
administrative matters and appeals where provided for by law. 
The Court of Québec is made up of a maximum of 270 judges, 
appointed by the Government of Québec for life” (Justice Québec 
(online: http://www.justice.gouv.qc.ca/english/publications/
generale/systeme-a.htm) March 21, 2014).
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prétention que le Québec se serait opposé à la nomi-
nation à la Cour d’un juge de la Cour fédérale qui 
y occupe un des sièges réservés au Québec13 est, à 
mon avis, tout aussi dénuée de fondement. Ces juges  
ont été formés en droit civil et ils continuent d’enten-
dre des causes de droit fédéral impliquant le Québec 
qui exigent une connaissance pratique du droit civil.

[148]  Mes collègues soutiennent que le législa-
teur est libre de «  tracer la ligne » en choisissant 
une solution peut-être « trop limitative au regard des 
objets de [l’art. 6] », et en "xant ainsi des critères qui 
« ne sont peut-être pas parfaits » (par. 57-58). Selon 
eux, le législateur a choisi certains critères objec tifs 
et il n’appartient pas à la Cour de s’interroger sur la 
sagesse de sa décision. Je suis d’accord. Cela dit, 
lorsqu’il s’agit d’interpréter une loi pour déter mi ner  
ce que sont les critères pertinents — c’est-à-dire ce  
que le législateur voulait qu’ils soient — il faut éviter  
d’en arriver à des résultats absurdes. (Voir, p. ex., 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, 
par. 27, et Morgentaler c. La Reine, [1976] 1 R.C.S. 
616, p.  676.) En toute déférence, j’estime qu’il 
faudrait appliquer ce principe pour interpréter l’art. 6 
— et son application mène néces sairement au rejet 
de l’exigence de la contem pora néité.

(2)  L’exigence de la contemporanéité ne favo-
rise pas la réalisation de l’objectif législatif 
de l’art. 6

[149]  En plus de rendre inadmissibles des can-
didats qui pourraient autrement être dignes d’une 
nomination à la Cour, l’exigence de la contem po-
ranéité ne favorise en rien la con"ance du Québec 
envers la Cour. Il y a quelque 16  000  membres 
actuellement inscrits au Barreau du Québec depuis 
au moins 10 ans14. On ne peut certainement pas pré-
tendre que la nomination de n’importe lequel de ces 
16 000 avocats favoriserait la con"ance du Québec 
envers la Cour.

13 Parmi les 37 sièges de la Cour fédérale, 10 sont réservés à des 
juges du Québec (Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. 1985, 
ch. F-7, art. 5.4). Parmi les 13 sièges de la Cour d’appel fédérale, 
5 sont réservés à des juges du Québec (ibid.).

14 Mémoire de l’Association canadienne des juges de cours pro-
vinciales, par. 26.

seat on that court reserved for Quebec13 is, in my 
view, equally untenable. These judges have been 
trained in the civil law and continue to hear federal 
law cases involving Quebec that require a working 
knowledge of the civil law.

[148]  My colleagues maintain it is Parliament’s 
choice to “draw lines” that may be “under-inclusive 
when measured against the [objectives of s. 6]” and 
thus “might not achieve perfection” (paras. 57-58). 
Parliament, they say, chose certain objective criteria 
and it is not for this Court to question the wisdom 
of those criteria. I agree. But, when interpreting a 
statute to determine what the relevant criteria are — 
i.e. what Parliament intended them to be — absurd 
results are to be avoided. (See, for example, Rizzo & 
Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, at para. 27,  
and Morgentaler v. The Queen, [1976] 1 S.C.R. 
616, at p. 676.) In my respectful view, that principle 
should be applied in interpreting s. 6 — and when it 
is, it necessarily leads to a rejection of the currency 
requirement.

(2) The Currency Requirement Does Not Fur-
ther the Legislative Objective of Section 6

[149]  In addition to rendering ineligible candi-
dates who might otherwise be worthy appoint ments 
to this Court, the currency requirement does nothing 
to promote the con"dence of Quebec in this Court. 
In Quebec, there are approximately 16,000 current 
members of the Quebec bar with at least 10 years 
standing.14 Surely it cannot be suggested that the 
appointment of any one of these 16,000 advocates 
would promote the con"dence of Quebec in this 
Court.

13  Of the 37 seats on the Federal Court, 10 are reserved for Quebec 
judges (Federal Courts Act, R.S.C. 1985, c.  F-7, s.  5.4). Of 
the 13 seats on the Federal Court of Appeal, 5 are reserved for 
Quebec judges (ibid.).

14 Canadian Association of Provincial Court Judges factum, at para 26.
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[150]  Cela devient encore plus évident lorsqu’on 
comprend qu’une personne peut rester membre 
du Barreau du Québec en se contentant de payer 
sa cotisation annuelle et de consacrer un nombre 
donné d’heures à la formation juridique continue — 
actuel lement, 30 heures par période de deux ans15. 
Fait à noter, il n’existe aucune exigence voulant 
que cette formation continue ait un lien quelconque 
avec le droit civil, ni qu’elle soit en fait reçue au 
Québec. D’ailleurs, une personne n’est pas tenue de 
vivre au Québec, ni d’exercer réellement le droit au 
Québec, pour rester membre du Barreau du Québec. 
Bref, une personne pourrait avoir le lien le plus ténu 
avec l’exercice du droit civil au Québec et rester, 
malgré tout, un avocat inscrit au Barreau du Québec 
depuis au moins 10 ans.

[151]  Telle est la réalité — et elle illustre à 
quel point il n’est pas plausible que quelqu’un 
puisse considérer l’inscription actuelle au Barreau 
du Québec comme une condition essentielle qui  
garan tit la con"ance du Québec envers les nomina-
tions à la Cour. De même, il est tout aussi peu vrai-
semblable que le fait d’être un ancien membre du 
Barreau du Québec puisse, à lui seul, miner cette 
con"ance.

[152]  Mes collègues ont choisi de ne pas traiter 
de la portée de l’exigence de contemporanéité de  
l’art. 6, c’est-à-dire de ne pas décider si la réins-
cription au Barreau du Québec pour une journée 
suf"t pour qu’une personne puisse être nommée 
juge de la Cour en tant qu’avocat, ou s’il faut une 
période plus longue — six mois, deux ans, cinq ans, 
ou peut-être même une période ininterrompue de 
10 ans précédant immédiatement la nomination.

[153]  Pour moi, la contemporanéité c’est la con-
temporanéité. Un ancien juge d’une cour supérieure 
du Québec ou un ancien avocat qui a été inscrit 
au Barreau du Québec pendant 10 ans pourrait se 
réinscrire au barreau pour une journée et répondre 
ainsi aux conditions de nomination à notre Cour. 
Selon moi, ce raisonnement met en évidence la 

15 Règlement sur la formation continue obligatoire des avo-
cats, R.R.Q., ch. B-1, r. 12, art. 2; voir aussi Site Web du Barreau 
du Québec (en ligne : https://www.barreau.qc.ca/fr/avocats/
formation-continue/obligatoire/index.html).

[150]  This becomes all the more apparent when 
one realizes that a person can maintain his or her 
Quebec bar membership by simply paying annual 
fees and completing a set number of hours of con-
tinuing legal education — currently, 30 hours over a 
two-year period.15 Notably, there is no requirement 
that this continuing legal education have anything 
to do with the civil law, nor does it actually have to 
be completed in Quebec. Indeed, a person does not 
have to live in Quebec, or actually practice law in 
Quebec, in order to maintain his or her bar mem-
bership. In sum, a person could have only the most 
tenuous link to the practice of civil law in Quebec, 
and yet be a current member of that bar of 10 years 
standing.

[151]  This is the reality — and it illustrates how 
implausible it is that anyone would view current 
membership at the Quebec bar as the sine qua non 
that assures Quebec’s con"dence in appointments 
to this Court. Likewise, it is equally implausible 
that being a past member of the Quebec bar could 
singlehandedly undermine this con"dence.

[152]  My colleagues have chosen not to address 
the scope of the currency requirement under s. 6, 
i.e. whether one day’s renewed membership at the 
Quebec bar is suf"cient to qualify as an advocate or 
whether something more is needed — six months, 
two years, "ve years, or perhaps even a continuous  
10-year period immediately preceding the appoint-
ment.

[153]  In my view, currency means exactly that. 
A former Quebec superior court judge or advocate 
of 10 years standing at the Quebec bar could rejoin 
that bar for a day and thereby regain his or her 
eligibility for appointment to this Court. In my 
view, this exposes the hollowness of the currency 
re quirement. Surely nothing is accomplished by 

15 Règlement sur la formation continue obligatoire des avo cats, 
R.R.Q., c. B-1, r. 12, s. 2; see also Barreau du Québec (online:  
https://www.barreau.qc.ca/en/avocats/formation-continue/
obligatoire/index.html).
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vacuité de l’exigence de la contemporanéité. Assu-
rément, ce qui est essentiellement un geste de nature 
administrative ne change rien. Toute interprétation 
de l’art. 6 exigeant qu’un ancien avocat qui a été 
membre du Barreau du Québec pendant au moins 
10 ans, ou qu’un ancien juge de la Cour d’appel 
du Québec ou de la Cour supérieure, redevienne 
membre de ce Barreau pendant un jour pour être 
admissible à une nomination à la Cour n’aurait 
aucun sens d’un point de vue pratique. En toute 
déférence, j’ai du mal à croire que la population du 
Québec aurait, pour une raison ou pour une autre, 
davantage con"ance en un tel candidat le vendredi 
que le jeudi.

III. Conclusion

[154]  Pour ces motifs, je suis d’avis de répondre 
par l’af"rmative à la question 1. Les avocats actuels 
et les anciens avocats inscrits pendant au moins 
10 ans au Barreau du Québec ainsi que les juges 
actuels ou les anciens juges des cours supérieu res 
du Québec sont tous admissibles à une nomina tion 
à l’un des postes de juge de la Cour réservés au 
Québec. Compte tenu de ma réponse à la question 1, 
j’estime inutile de répondre à la question 2.

Jugement en conséquence, le juge Moldaver 
est dissident.
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what is essentially an administrative act. Any inter-
pretation of s.  6 that requires a former advocate 
of at least 10 years standing at the Quebec bar, or 
a former judge of the Quebec Court of Appeal or 
Supe rior Court, to rejoin the Quebec bar for a day 
in order to be eligible for appointment to this Court 
makes no practical sense. Respectfully, I "nd it dif-
"cult to believe that the people of Quebec would 
somehow have more con"dence in this candidate on 
Friday than they had on Thursday.

III. Conclusion

[154]  For these reasons, I would answer Ques-
tion 1 in the af"rmative. Both current and former 
members of the Quebec bar of at least 10 years stand-
ing, and current and former judges of the Que bec 
superior courts, are eligible for appointment to a 
Quebec seat on this Court. In view of my response 
to Question 1, I find it unnecessary to answer 
Question 2.

Judgment accordingly, Moldaver J. dissenting.
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Alice Desjardins and Gilles Létourneau: Sébastien 
Grammond, Ottawa.

Solicitors for the intervener Rocco Galati:  
Rocco Galati Law Firm Professional Corporation, 
Toronto.
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Procureur de l’intervenante l’Association cana-
dienne des juges de cours provinciales : Sébastien 
Grammond, Ottawa.

Procureurs de l’intervenante Constitutional 
Rights Centre Inc. : Slansky Law Professional Cor-
po ration, Toronto.

Solicitor for the intervener the Canadian 
Association of Provincial Court Judges: Sébastien 
Grammond, Ottawa.

Solicitors for the intervener the Constitu tional 
Rights Centre Inc.: Slansky Law Professional Cor-
poration, Toronto.
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Eric Vokurka Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Vokurka

2014 CSC 22

No du greffe : 35510.

2014 : 21 mars.

Présents : Les juges LeBel, Abella, Rothstein, Moldaver 
et Karakatsanis.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE TERRE-
NEUVE-ET-LABRADOR

Droit criminel — Verdict raisonnable — Défenses —  
Accident — Le juge du procès n’a pas fait erreur en con-
cluant que l’accusé avait intentionnellement infligé  
les blessures à la victime — Les inférences sur lesquel les 
repose le verdict du juge du procès étaient raisonnable-
ment étayées par la preuve — Le juge a expliqué adéqua-
tement les raisons pour lesquelles il excluait la possibilité 
d’un accident.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
Terre-Neuve-et-Labrador (les juges Welsh, Barry et 
Hoegg), 2013 NLCA 51, 339 N#d. & P.E.I.R. 248, 
1054 A.P.R. 248, [2013] N.J. No. 267 (QL), 2013 
CarswellN#d 286, qui a con"rmé la déclaration de 
culpabilité de voies de fait graves prononcée contre 
l’accusé. Pourvoi rejeté.

Keir O’Flaherty et Bob Buckingham, pour 
l’appelant.

Iain R. W. Hollett, pour l’intimée.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La juge Abella — La question déterminante 
au procès était de savoir si M. Vokurka avait inten-
tionnellement in#igé les blessures à la victime. La 
majorité de la Cour d’appel a décidé que les cons-
tatations de fait du juge du procès, les inférences 
tirées de ces faits et la conclusion de culpabilité 
étaient raisonnables.

Eric Vokurka Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Vokurka

2014 SCC 22

File No.: 35510.

2014: March 21.

Present: LeBel, Abella, Rothstein, Moldaver and 
Karakatsanis JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NEWFOUNDLAND AND LABRADOR

Criminal law — Reasonable verdict — Defences — 
Accident — Trial judge did not err in concluding that  
accused intentionally inflicted victim’s injuries — 
Inferences made in support of trial judge’s verdict rea-
sonably supported by evidence — Basis for excluding 
possibility of accident adequately explained by trial 
judge.

APPEAL from a judgment of the Newfoundland 
and Labrador Court of Appeal (Welsh, Barry and 
Hoegg JJ.A.), 2013 NLCA 51, 339 N#d. & P.E.I.R. 
248, 1054 A.P.R. 248, [2013] N.J. No. 267 (QL), 
2013 CarswellN#d 286, upholding the accused’s 
conviction for aggravated assault. Appeal dismissed.

Keir O’Flaherty and Bob Buckingham, for the 
appellant.

Iain R. W. Hollett, for the respondent.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] Abella J. — The critical issue at trial was 
whether Mr. Vokurka intentionally in#icted the 
victim’s injuries. The majority in the Court of Ap-
peal found that the trial judge’s "ndings of fact, in-
ferences drawn from those facts, and the "nding of 
guilt were reasonable.
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[2] De l’avis de la juge dissidente, le juge du pro-
cès a fait erreur en n’examinant pas l’[TRADUCTION] 
« explication tout aussi plausible » qui, selon elle, 
appuyait la défense d’accident et en n’expliquant 
pas adéquatement pourquoi il ne l’acceptait pas. 
Nous ne partageons pas cet avis, mais souscrivons 
plu tôt à l’opinion des juges majoritaires portant que 
le juge du procès a expliqué adéquatement pourquoi 
il rejetait la possibilité d’un accident et concluait 
que l’accusation avait été prouvée hors de tout doute 
raisonnable. Le juge de première instance a fait 
état des déclarations de la victime, du témoignage 
d’expert d’un médecin sur la nature de la blessure et 
de la réaction de la victime au fait d’avoir été cou-
pée, autant d’éléments qui l’ont clairement amené à 
conclure à l’absence d’« explication tout aussi plau-
sible » en ce qui concerne la coupure. Il a examiné 
les éléments de preuve pertinents et exposé les rai-
sons pour lesquelles il concluait hors de tout doute 
raisonnable que les blessures avaient été in#i gées 
intentionnellement. Ses inférences étaient raison-
nablement étayées par la preuve. À l’instar des juges 
majoritaires de la Cour d’appel, nous ne voyons 
aucune erreur dans cette approche. Avec égards,  
il n’était pas loisible à la juge dissidente de soupeser 
à nouveau la preuve et de substituer sa propre appré-
ciation à celle du premier juge. Le pourvoi est donc 
rejeté.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Bob Buckingham Law, 
St. John’s.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
Terre-Neuve-et-Labrador, St. John’s.

[2] The dissenting judge was of the view that the  
trial judge erred in failing to adequately consider 
and explain why, in her view, the “equally plausible 
explanation” supporting the defence of accident was 
not accepted. We do not agree, and agree instead 
with the majority that the trial judge adequately ex-
plained why he rejected the possibility of accident 
and found that the charge was proved beyond a 
rea sonable doubt. The trial judge set out the evi-
dence of the victim’s statements, a doctor’s expert 
evidence about the nature of the wound, and the 
victim’s reaction to being cut, all of which led him 
clearly to the view that there was no “equally plau-
sible explanation” for the cutting. He reviewed the 
relevant evidence and set out his reasons for con-
clud ing beyond a reasonable doubt that the inju-
ries were intentionally in#icted. His inferences 
were reasonably supported by the evidence. Like 
the majority in the Court of Appeal, we see no error 
on his approach. It was not open to the dissenting 
judge, with respect, to reweigh the evidence by sub-
stituting her own view of it. The appeal is therefore 
dismissed.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Bob Buckingham 
Law, St. John’s.

Solicitor for the respondent: Attorney General  
of Newfoundland and Labrador, St. John’s.
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No du greffe : 35531.
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Présents : Les juges LeBel, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis et Wagner.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ALBERTA

Droit criminel — Procès — Exposé au jury — Accusé 
déclaré coupable de meurtre au second degré et de voies 
de fait graves après avoir tué une personne et en avoir 
blessé une autre en fonçant dans une foule au volant 
de son camion — Accusé plaidant en défense qu’il a 
eu une réaction de panique involontaire, qu’il n’avait 
pas l’intention de tuer ou de blesser quiconque et que 
le juge du procès a formulé des directives erronées au 
jury — Nouveau procès ordonné par la Cour d’appel au 
motif que le juge du procès n’a pas donné des directives 
appropriées au sujet de l’incidence sur le plan juridi que 
du moyen de défense fondé sur l’existence d’une crise  
de panique — Considéré globalement, l’exposé au jury ne  
refermait aucune erreur susceptible de révision à l’égard 
du caractère volontaire ou de l’intention.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
l’Alberta (les juges Hunt et McDonald et la juge 
Hughes (ad hoc)), 2013 ABCA 283, 83 Alta. L.R. 
(5th) 29, 556 A.R. 211, 584 W.A.C. 211, 301 C.C.C. 
(3d) 1, 48 M.V.R. (6th) 1, [2013] A.J. No. 804 (QL),  
2013 CarswellAlta 1394, qui a annulé les décla rations 
de culpabilité de meurtre au deu xième degré et voies 
de fait graves prononcées contre l’accusé et ordonné 
la tenue d’un nouveau pro cès. Pourvoi accueilli et 
déclarations de culpa bilité réta blies.

Josh Hawkes, c.r., pour l’appelante.

Jennifer Ruttan et Karen B. Molle, pour l’intimé.

Her Majesty The Queen Appellant

v.

Jeffrey Kevin Leinen Respondent

Indexed as: R. v. Leinen

2014 SCC 23

File No.: 35531.

2014: March 21.

Present: LeBel, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis and Wagner JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA

Criminal law — Trial — Charge to jury — Accused 
con victed of second degree murder and aggravated as-
sault for killing one person and injuring another after 
driving truck into crowd — Accused invoking involun tary 
panic response or lack of intent to kill or injure any one 
and alleging that trial judge misdirected jury — Court  
of Appeal ordering new trial on ground that trial judge 
failed to instruct properly on legal signi!cance of panic 
attack defence — Charge to jury, read as a whole, contain-
ing no reversible error in relation to voluntariness or 
intent.

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (Hunt and McDonald JJ.A. and Hughes J.  
(ad hoc)), 2013 ABCA 283, 83 Alta. L.R. (5th) 29, 
556 A.R. 211, 584 W.A.C. 211, 301 C.C.C. (3d)  
1, 48 M.V.R. (6th) 1, [2013] A.J. No. 804 (QL), 2013  
CarswellAlta 1394, setting aside the accused’s con-
victions for second degree murder and aggra vated 
assault and ordering a new trial. Appeal allowed 
and convictions restored.

Josh Hawkes, Q.C., for the appellant.

Jennifer Ruttan and Karen B. Molle, for the re-
spondent.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] Le juge LeBel — Nous sommes tous d’avis 
que, considéré globalement, l’exposé au jury ne ren-
fermait aucune erreur susceptible de révision à 
l’égard soit du caractère volontaire soit de l’inten-
tion. Pour ces motifs, l’appel est accueilli et les décla-
rations de culpabilité sont rétablies.

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Procureur général de 
l’Alberta, Calgary.

Procureurs de l’intimé : Ruttan Bates, Calgary; 
Karen B. Molle, Calgary.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] LeBel J. — We are all of the view that the 
charge to the jury, read as a whole, contained no re-
versible error in relation to either voluntariness or 
intent. For these reasons, the appeal is allowed and 
the convictions are restored.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Alberta, Calgary.

Solicitors for the respondent: Ruttan Bates, 
Calgary; Karen B. Molle, Calgary.
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Diane Knopf, directrice de l’Établissement 
de Mission, et Harold Massey, directeur de 
l’Établissement Kent Appelants

c.

Gurkirpal Singh Khela Intimé

et

Association canadienne des  
sociétés Elizabeth Fry,  
Société John Howard du Canada, 
Association canadienne des libertés civiles 
et Association des libertés civiles de la 
Colombie-Britannique Intervenantes

Répertorié : Établissement de Mission c. Khela

2014 CSC 24

No du greffe : 34609.

2013 : 16 octobre; 2014 : 27 mars.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis et 
Wagner.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE

Tribunaux — Compétence — Habeas corpus — Transfè-
rement d’urgence non sollicité d’un détenu sous res pon-
sabilité fédérale d’un établissement à sécurité moyenne  
à un établissement à sécurité maximale — Por tée du pou-
voir de révision d’une cour supérieure pro vin ciale dans 
le cadre d’une demande d’habeas corpus avec certio-
rari auxiliaire relativement à la détention dans un péni-
tencier fédéral — Dans le cadre d’une demande d’habeas 
cor pus, une cour supérieure provinciale peut-elle se  
pro noncer sur le caractère raisonnable d’une déci sion 
admin is trative de transférer un détenu à un établis se-
ment à sécurité plus élevée, ou cette tâche revient-elle à 
la Cour fédérale dans le cadre d’un contrôle judiciaire?

Droit administratif — Droit carcéral — Équité pro-
cé durale — Obligation de communication — Portée 
de l’obligation de communication — Transfèrement 
d’urgence non sollicité d’un détenu sous responsabilité 
fédérale d’un établissement à sécurité moyenne à un 

Diane Knopf, Warden of Mission Institution, 
and Harold Massey, Warden of Kent 
Institution Appellants

v.

Gurkirpal Singh Khela Respondent

and

Canadian Association of  
Elizabeth Fry Societies,  
John Howard Society of Canada, 
Canadian Civil Liberties Association  
and British Columbia Civil  
Liberties Association Interveners

Indexed as: Mission Institution v. Khela

2014 SCC 24

File No.: 34609.

2013: October 16; 2014: March 27.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis and Wagner JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA

Courts — Jurisdiction — Habeas corpus — Transfer of  
federal inmate from medium security institution to max-
imum security institution on emergency and involun-
tary basis — Scope of provincial superior court’s re view 
power on application for habeas corpus with cer tio rari 
in aid in respect of detention in federal penitentiary — 
Whether on application for habeas corpus a provincial 
superior court is entitled to examine reasonableness of 
administrative decision to transfer offender to higher se-
cu rity institution or whether reasonableness of decision 
must be determined in Federal Court on judicial review.

Administrative law — Prisons — Procedural fairness  
— Duty to disclose — Scope of duty to disclose — Trans-
fer of federal inmate from medium security institution 
to maximum security institution on emergency and in-
voluntary basis — Whether transfer decision meeting 
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établissement à sécurité maximale — La décision relative 
au transfèrement satisfait-elle aux exigences législa-
tives en matière d’équité procédurale? — Loi sur le sys-
tème correctionnel et la mise en liberté sous condition,  
L.C. 1992, ch. 20, art. 27 à 29 — Règlement sur le sys-
tème correctionnel et la mise en liberté sous condition, 
DORS/92-620, art. 5, 13.

K est détenu dans un pénitencier fédéral et purge 
une peine d’emprisonnement à perpétuité pour meurtre 
au premier degré à l’Établissement Kent, en Colombie-
Britannique. Après trois ans dans cet établissement à 
sécurité maximale, il a été transféré à l’Établissement de 
Mission, un établissement à sécurité moyenne. En 2009, 
un détenu a été poignardé à l’Établissement de Mis-
sion. Environ une semaine plus tard, le Bureau du ren-
seignement de sécurité de l’Établissement de Mission a 
reçu des renseignements impliquant K dans l’incident. Un 
rapport sur les renseignements de sécurité — contenant 
des renseignements selon lesquels K avait demandé à 
deux autres détenus de poignarder la victime en échange 
de trois grammes d’héroïne — a été rédigé. K a donc été 
transféré d’urgence et contre son gré à l’établissement 
à sécurité maximale après que la directrice eut réévalué 
sa cote de sécurité. Ce transfèrement a fait l’objet de la 
demande initiale d’habeas corpus présentée par K. Ce 
dernier a allégué que ce transfèrement à un établisse ment 
à sécurité plus élevée était déraisonnable, inéquitable sur 
le plan procédural et, par conséquent, illégal. La Cour 
suprême de la Colombie-Britannique et la Cour d’appel 
de la Colombie-Britannique ont toutes deux convenu que 
la demande d’habeas corpus de K devait être accueillie.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

La question soumise à la Cour est de savoir si, dans le 
cadre d’une demande d’habeas corpus, une cour supé-
rieure provinciale peut se prononcer sur le caractère rai-
sonnable d’une décision administrative de transférer un 
détenu à un établissement à sécurité plus élevée, ou si 
cette tâche revient à la Cour fédérale dans le cadre d’une  
demande de contrôle judiciaire. Un détenu peut opter 
pour la contestation du caractère raisonnable de la déci-
sion par voie de contrôle judiciaire devant la Cour fédé-
rale. Il peut aussi, par une demande d’habeas corpus, 
obtenir l’examen du caractère raisonnable de la déci-
sion. Le « caractère raisonnable » constitue donc un doute 
vala blement soulevé quant à la légalité de la privation de 
liberté dans le cadre d’une demande d’habeas corpus.

En raison de la souplesse et de l’importance du bref 
d’habeas corpus, ainsi que des motifs justi"ant la con-
"rmation de la compétence concurrente de la cour supé-
rieure provinciale et de la Cour fédérale, il est clair que 

statutory requirements related to duty of procedural 
fairness — Corrections and Conditional Release Act, S.C. 
1992, c. 20, ss. 27 to 29 — Corrections and Conditional 
Release Regulations, SOR/92-620, ss. 5, 13.

K is a federal inmate serving a life sentence for "rst 
degree murder at Kent Institution in British Columbia. 
After three years at this maximum security facility, he 
was transferred to Mission Institution, a medium security 
facility. In 2009, an inmate was stabbed at Mission Insti-
tution. Roughly one week after the stabbing, the Se curity  
Intelligence Of"ce at Mission received infor mation im-
plicating K in the incident. A Security Intel li gence Re-
port was completed which contained information that K 
had hired two other inmates to carry out the stabbing in 
exchange for three grams of heroin. As a result, K was 
involuntarily transferred back to the maximum security 
facility on an emergency basis after the Warden reas-
sessed his security classi"cation. It is this transfer that 
was the subject of K’s initial habeas corpus application. 
He claimed that this transfer to a higher security insti-
tution was both unreasonable and procedurally unfair, 
and therefore unlawful. Both the British Columbia 
Supreme Court and, on appeal, the British Columbia 
Court of Appeal agreed K’s habeas corpus application 
should be granted.

Held: The appeal should be dismissed.

The question before the Court is whether on an ap-
plication for habeas corpus a provincial superior court 
may rule on the reasonableness of an administrative de-
cision to transfer an inmate to a higher security insti tu-
tion or whether the reasonableness of the decision must 
be dealt with by the Federal Court on an application for 
ju dicial review. An inmate can choose either to challenge  
the reasonableness of the decision by applying for judi-
cial review in the Federal Court or to have the decision 
re viewed for reasonableness by means of an applica-
tion for habeas corpus. “Reasonableness” is therefore a  
le git imate ground upon which to question the legality 
of a deprivation of liberty in an application for habeas 
corpus.

Given the #exibility and the importance of the writ of 
habeas corpus, as well as the underlying reasons why the 
jurisdiction of the provincial superior courts is concur-
rent with that of the Federal Court, it is clear that a review 
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la révision de la légalité exigera parfois l’examen du 
caractère raisonnable de la décision. La jurisprudence 
de notre Cour con"rme que la révision peut comporter 
l’examen du caractère raisonnable de la décision. Plus 
parti culièrement, la reconnaissance du pouvoir des cours  
supérieures provinciales d’examiner le caractère raison-
nable de la décision découle logiquement de la façon dont 
notre Cour a dé"ni le recours et des limites imposées par 
les tribunaux quant aux moyens d’obtenir ce recours. 
Notre jurisprudence a reconnu que l’habeas corpus doit 
évoluer pour garantir que les objectifs sous-jacents du 
recours continuent d’être respectés : nul ne devrait être 
privé de sa liberté sans que la loi l’autorise.

Plusieurs des principes qui favorisent la reconnais-
sance de la compétence concurrente de la cour supé-
rieure provinciale et de la Cour fédérale entrent en jeu 
lorsqu’il faut déterminer la portée du pouvoir de révision 
d’une cour supérieure provinciale. Premièrement, cha-
que demandeur devrait pouvoir choisir son recours. Si 
l’audition d’une demande d’habeas corpus ne permet pas 
l’examen du caractère raisonnable de la décision sous- 
jacente, le prisonnier privé de sa liberté en raison d’une  
décision déraisonnable ne peut plus choisir le recours qui 
lui permettra d’obtenir une réparation; il doit s’adres-
ser à la Cour fédérale. Deuxièmement, rien ne permet 
de supposer que l’expertise de la Cour fédérale est plus 
grande que celle d’une cour supérieure lorsqu’il s’agit  
d’examiner la légalité d’une privation de liberté. Troisiè-
me ment, si le détenu ne peut obtenir, au moyen d’une 
demande d’habeas corpus, la révision de la décision pos-
siblement déraisonnable le privant de sa liberté, il devra 
épuiser l’ensemble de la longue procédure de règle-
ment de griefs prévue dans la loi pour faire entendre ses 
réclamations. Quatrièmement, le fait que les détenus 
aient accès dans leur région au recours en habeas corpus 
milite aussi en faveur de l’inclusion d’un examen du 
caractère raisonnable de la décision. Cinquièmement, 
la nature non discrétionnaire de l’habeas corpus et la 
répartition des fardeaux de preuve lors de l’exercice 
de ce recours devraient favoriser le détenu qui prétend 
avoir été illégalement privé de sa liberté. Si le détenu 
devait s’adresser à la Cour fédérale pour déterminer si 
la privation de sa liberté était déraisonnable, le recours 
resterait discrétionnaire. De plus, dans le cadre d’un 
contrôle judiciaire, il incomberait au demandeur de 
démontrer que la décision de le transférer était dérai-
sonnable. En"n, obliger les détenus à contester devant 
la Cour fédérale le caractère raisonnable d’une décision 
relative à un transfèrement pourrait conduire à un gas-
pillage des ressources judiciaires.

for lawfulness will sometimes require an assessment of 
the decision’s reasonableness. Including a reasonable ness 
assessment in the scope of the review is consistent with 
this Court’s case law. In particular, allowing provincial 
superior courts to assess reasonableness in the review 
follows logically from how this Court has framed the 
remedy and from the limits the courts have placed on the 
avenues through which the remedy can be obtained. This 
Court has recognized in its decisions that habeas corpus 
should develop over time to ensure that the law remains 
consistent with the remedy’s underlying goals: no one 
should be deprived of their liberty without lawful au-
thority.

Many of the same principles which weigh in favour 
of concurrent jurisdiction between provincial superior 
courts and the Federal Court apply to the determination 
of the scope of a provincial superior court’s review 
power. First, each applicant should be entitled to choose 
his or her avenue of relief. If a court hearing a habeas 
corpus application cannot review the reasonableness of 
the underlying decision, then a prisoner who has been 
deprived of his or her liberty as a result of an unreason-
able decision does not have a choice of avenues through 
which to obtain redress but must apply to the Federal 
Court. Second, there is no reason to assume that the 
Federal Court is more expert than the superior courts 
in determining whether a deprivation of liberty is law-
ful. Third, if inmates are not able to obtain review of 
their potentially unreasonable loss of liberty under an 
application for habeas corpus, they will have to wade 
through the lengthy grievance procedure available under 
the statute in order to have their concerns heard. Fourth, 
the fact that inmates have local access to relief in the 
form of habeas corpus also weighs in favour of including 
a review for reasonableness. Fifth, the non-discretionary 
nature of habeas corpus and the traditional onus on an 
application for that remedy favour an inmate who claims 
to have been unlawfully deprived of his or her liberty. 
If the inmate were forced to apply to the Federal Court 
to determine whether the deprivation was unreasonable, 
the remedy would be a discretionary one. Further, on 
an application for judicial review, the onus would be 
on the applicant to show that the transfer decision was 
unreasonable. Lastly, requiring inmates to challenge the 
reasonableness of a transfer decision in the Federal Court 
could result in a waste of judicial resources.
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Le transfèrement sera illégal s’il ne fait pas partie 
des issues possibles acceptables pouvant se justi"er  
au regard des faits et du droit. Il en sera de même pour 
une décision dénuée de justi"cation, de transparence et 
d’intel ligibilité. La décision sera légale si les motifs et 
le dossier de la décision étayent, effectivement ou en 
prin cipe, la conclusion. Une décision est considérée 
comme déraisonnable et, partant, illégale, si les droits 
à la liberté d’un détenu sont sacri"és en l’absence de 
toute preuve, sur la foi d’une preuve non "able, d’une 
preuve non pertinente ou d’une preuve qui n’étaye pas 
la con clusion. La décision sur la "abilité de la preuve 
exige de la déférence à l’égard du décideur, mais les 
autorités doivent tout de même expliquer en quoi la 
preuve offerte est digne de foi. Un examen visant à 
déterminer si une décision est raisonnable et, par con-
séquent, légale, appelle nécessairement la déférence. 
Une décision ordonnant un transfèrement non sollicité 
est néanmoins une décision administrative prise par un 
décideur possédant une expertise relative à un péniten-
cier en particulier. Examiner cette décision selon une 
norme autre que la norme de la décision raisonnable 
pourrait bien entraîner une microgestion des prisons 
par les tribunaux. L’application de la norme de la déci-
sion raisonnable ne devrait toutefois pas avoir pour effet 
de modi"er la structure fondamentale ou les avantages 
du bref d’habeas corpus. Premièrement, les fardeaux 
de preuve habituels associés au bref continueront de 
s’appliquer. Deuxièmement, l’habeas corpus demeure 
non discrétionnaire en ce qui concerne la décision de 
réviser le dossier. Troisièmement, la possibilité de con-
tester une décision au motif qu’elle est déraisonnable ne 
change pas nécessairement la norme de révision appli-
cable aux autres lacunes de la décision ou du proces-
sus décisionnel. Par exemple, la norme applicable à la 
question de savoir si la décision a été prise dans le res-
pect de l’équité procédurale sera toujours celle de la 
« décision correcte ».

Il n’est pas nécessaire de savoir si la décision qu’a 
prise la directrice dans la présente affaire était illégale 
parce qu’elle était déraisonnable. La décision était illégale 
parce qu’elle était inéquitable sur le plan procédural. 
La loi en cause, la Loi sur le système correctionnel et 
la mise en liberté sous condition, L.C. 1992, ch.  20 
(« LSCMLC »), indique les renseignements dont la com-
munication est requise pour qu’une cour de révision 
déclare la décision relative au transfèrement équitable 
et, par conséquent, légale. L’article 27 de la LSCMLC 
guide le décideur et précise ces droits procéduraux. Pour 
garantir l’équité du processus de prise de décision qui 
mène au transfèrement, le par. 27(1) prévoit que tous les 

A transfer decision that does not fall within the range 
of possible, acceptable outcomes which are defensible  
in respect of the facts and the law will be unlawful. Simi-
larly, a decision that lacks justi"cation, transparency, 
and intelligibility will be unlawful. For it to be lawful, 
the reasons for and record of the decision must in fact 
or in principle support the conclusion reached. A de-
cision will be unreasonable, and therefore unlawful, if 
an inmate’s liberty interests are sacri"ced absent any 
evidence or on the basis of unreliable or irrelevant evi-
dence, or evidence that cannot support the conclusion. 
Def erence will be shown to a determination that evidence 
is reliable, but the authorities will nonetheless have 
to explain that determination. A review to determine 
whether a decision was reasonable, and therefore lawful, 
necessarily requires deference. An involuntary transfer 
de cision is nonetheless an administrative decision made 
by a decision maker with expertise in the environment 
of a particular penitentiary. To apply any standard other  
than reasonableness in reviewing such a decision could 
well lead to the micromanagement of prisons by the 
courts. The application of a standard of review of reason-
ableness, however, should not change the basic structure 
or bene"ts of the writ of habeas corpus. First, the tradi-
tional onuses associated with the writ will remain un-
changed. Second, the writ remains non-discretionary 
as far as the decision to review the case is concerned.  
Third, the ability to challenge a decision on the basis 
that it is unreasonable does not necessarily change the 
standard of review that applies to other #aws in the de-
cision or in the decision-making process. For instance, 
the standard for determining whether the decision maker 
complied with the duty of procedural fairness will con-
tinue to be “correctness”.

In this case, it is not necessary to determine whether 
the decision made by the Warden in the instant case 
was unlawful on the basis of unreasonableness. The 
decision was unlawful because it was procedurally un-
fair. The statute at issue in this case, the Corrections and 
Conditional Release Act, S.C. 1992, c. 20 (“CCRA”), out-
lines the disclosure that is required for a reviewing court 
to "nd a transfer decision fair, and therefore lawful. 
Sec tion 27 of the CCRA guides the decision maker and 
elaborates on the resulting procedural rights. In order  
to guarantee fairness in the process leading up to a trans-
fer decision, s. 27(1) provides that the inmate should be  
given all the information that was considered in the 
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renseignements entrant en ligne de compte dans la prise 
de décision, ou un sommaire de ceux-ci, doivent être com-
muniqués au détenu, et ce, dans un délai raisonnable 
avant la prise de la décision "nale. Il incombe au décideur 
de prouver qu’il a respecté le par. 27(1).

Le régime législatif permet certaines exemptions 
à la lourde obligation de communication prévue aux 
par. 27(1) et (2). Selon le par. 27(3), si le commissaire a 
des motifs raisonnables de croire que la communication 
des renseignements prévue aux par. 27(1) ou (2) mettrait 
en danger a) la sécurité d’une personne, b) la sécurité du 
pénitencier, ou c) compromettrait la tenue d’une enquête 
licite, il peut refuser la communication de renseigne ments 
au détenu dans la mesure jugée strictement nécessaire 
à la protection des intérêts en danger. La décision de 
refuser la communication de renseignements conformé-
ment au par. 27(3) peut nécessairement être révisée par 
voie d’habeas corpus. Cette décision n’est pas indépen-
dante de celle qui est prise au sujet du transfèrement en  
vertu de l’art. 29 de la LSCMLC. Si l’autorité correction-
nelle ne se conforme pas à toutes les obligations que lui 
impose l’art. 27, la cour de révision peut conclure que la 
décision relative au transfèrement est inéquitable sur le 
plan procédural, et la privation de liberté du détenu ne 
pourra être légale. Si le commissaire, ou son représentant, 
choisit de refuser la communication de renseignements 
au détenu en se fondant sur le par. 27(3), il lui incombe 
alors d’invoquer cette disposition et de prouver qu’il avait 
des motifs raisonnables de croire que la communication 
de ces renseignements compromettrait l’un des intérêts 
mentionnés.

En l’espèce, il ressort clairement de l’examen du dos-
sier que, lorsqu’elle a décidé le transfèrement, la direc-
trice a pris en compte des renseignements qui n’ont  
pas été communiqués à K. Elle ne lui a pas non plus 
communiqué un sommaire satisfaisant des renseigne-
ments manquants. Le refus de communiquer ces rensei-
gne ments n’était pas justi"é aux termes du par. 27(3). Si 
ce paragraphe n’est jamais invoqué, ou plaidé avec preuve 
à l’appui, rien ne permet de conclure que la directrice 
a eu raison de refuser au détenu la communication des 
renseignements pris en compte dans sa décision de le 
transférer. Par conséquent, la décision de la directrice 
ne satisfaisait pas aux exigences législatives en matière 
d’équité procédurale. La décision de transférer K de 
l’Établissement de Mission à l’Établissement Kent 
était en conséquence illégale. La Cour suprême de la 
Colombie-Britannique a donc eu raison d’accueillir la 
demande d’habeas corpus et K a été valablement ren voyé 
dans un établissement à sécurité moyenne.

taking of the decision, or a summary of that information. 
This disclosure must be made within a reasonable time 
before the "nal decision is made. The onus is on the de-
cision maker to show that s. 27(1) was complied with.

The statutory scheme allows for some exemptions 
from the onerous disclosure requirement of s. 27(1) and 
(2). Section 27(3) provides that where the Commissioner 
has reasonable grounds to believe that disclosure of in-
for mation under s. 27(1) or (2) would jeopardize (a) the 
safety of any person, (b) the security of a penitentiary, or 
(c) the conduct of a lawful investigation, he or she may 
authorize the withholding from the inmate of as much 
information as is strictly necessary in order to protect the 
interest that would be jeopardized. A decision to withhold 
information pursuant to s. 27(3) is necessarily reviewable 
by way of an application for habeas corpus. Such a de-
cision is not independent of the transfer decision made 
under s. 29 of the CCRA. If the correctional authorities 
failed to comply with s. 27 as a whole, a reviewing court 
may "nd that the transfer decision was procedurally 
unfair, and the deprivation of the inmate’s liberty will 
not be lawful. If the Commissioner, or a representative of 
the Commissioner, chooses to withhold information from  
the inmate on the basis of s. 27(3), the onus is on the de-
ci sion maker to invoke the provision and prove that there 
were reasonable grounds to believe that disclosure of that 
information would jeopardize one of the listed interests.

Here, it is clear from the record that the Warden, in 
making the transfer decision, considered information that 
she did not disclose to K. Nor did she give him an ade-
quate summary of the missing information. The withhold-
ing of this information was not justi"ed under s. 27(3). 
If s. 27(3) is never invoked, pled, or proven, there is no 
basis to "nd that the Warden was justi"ed in withholding 
information that was considered in the transfer decision 
from the inmate. As a result, the Warden’s decision did 
not meet the statutory requirements related to the duty 
of procedural fairness. The decision to transfer K from 
Mission Institution to Kent Institution was therefore 
unlawful. The British Columbia Supreme Court properly 
granted habeas corpus and K was properly returned to a 
medium security institution.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Le juge LeBel —

I. Introduction

[1] Le présent pourvoi découle de la décision 
des autorités correctionnelles de procéder au trans-
fèrement d’urgence non sollicité d’un détenu sous 
res ponsabilité fédérale d’un établissement à sécu rité 
moyenne à un établissement à sécurité maxi male.  
En réponse à cette décision, le détenu a présenté 
une demande de réparation de la nature de l’habeas 
corpus, invoquant que la décision était déraison-
nable et inéquitable sur le plan procédural.

[2] Le présent pourvoi concerne l’état actuel du 
droit relatif au bref d’habeas corpus. Plus particu-
lièrement, notre Cour doit préciser la portée du 
pouvoir de révision d’une cour supérieure provin-
ciale dans le cadre d’une demande d’habeas corpus 
présentée par un détenu. La première question sou-
mise à la Cour est de savoir si, dans le cadre d’une 
telle demande, une cour supérieure provinciale peut 
se prononcer sur le caractère raisonnable d’une 
décision administrative de transférer un détenu 

721, 210 C.R.R. (2d) 251, 19 Admin. L.R. (5th) 173, 
[2010] B.C.J. No. 971 (QL), 2010 CarswellBC 1288.  
Appeal dismissed.
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Bibhas D. Vaze and Michael S. A. Fox, for the 
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Allan Manson and Elizabeth Thomas, for the in-
terveners the Canadian Association of Elizabeth Fry 
Societies and the John Howard Society of Canada.

D. Lynne Watt, for the intervener the Canadian 
Civil Liberties Association.

Michael Jackson, Q.C., and Joana G. Thackeray, 
for the intervener the British Columbia Civil 
Liberties Association.

The judgment of the Court was delivered by

LeBel J. —

I. Introduction

[1] This case arises from a decision of correc-
tional authorities to transfer a federal inmate from 
a medium security institution to a maximum secu-
rity institution on an emergency and involuntary ba-
sis. In response to the transfer decision, the inmate 
"led an application for relief in the form of habeas 
corpus on the grounds that the decision taken was 
unreasonable and that it was procedurally unfair.

[2] At issue in this case is the state of the law with 
respect to the writ of habeas corpus. In particular, 
this Court must clarify the scope of a provincial su-
perior court’s review power on an application for 
habeas corpus made by a prison inmate. The "rst 
ques tion before the Court is whether on such an 
application a provincial superior court may rule  
on the reasonableness of an administrative decision 
to transfer an inmate to a higher security institution 
or whether the reasonableness of the decision must 
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à un établissement à sécurité plus élevée, ou si 
cette tâche revient à la Cour fédérale dans le cadre 
d’une demande de contrôle judiciaire. La seconde 
question a trait aux renseignements qui doivent être 
communiqués pour assurer l’équité procédurale des 
décisions de transfèrement.

[3] À mon avis, les cours supérieures peuvent, 
dans le cadre d’une demande d’habeas corpus avec 
certiorari auxiliaire, examiner le caractère raison-
nable d’une décision de transférer un détenu. Si 
la décision est déraisonnable, elle sera illégale. La 
nature du bref, la jurisprudence relative à ce dernier 
et l’importance d’un accès rapide à la justice pour 
les personnes illégalement privées de leur liberté 
appuient cette conclusion.

[4] En outre, il est bien établi que les cours 
supé rieures saisies de demandes d’habeas corpus 
peuvent aussi examiner l’équité procédurale des 
déci sions de transférer un détenu. La loi en cause, la 
Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition, L.C. 1992, ch. 20 (« LSCMLC »), 
indi que les renseignements dont la communication 
est requise pour qu’une cour de révision déclare une 
telle décision équitable et, par conséquent, légale.

[5] En l’espèce, les autorités correctionnelles n’ont  
pas respecté les exigences de la loi en matière de 
com munication de renseignements. L’inobser va-
tion des exigences légales a rendu la décision iné-
qui table sur le plan procédural et, par conséquent, 
illégale. Vu cette conclusion, je suis d’avis de rejeter 
le pour voi. Les jugements de la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique et de la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique sont bien fondés.

II. Contexte factuel

[6] L’intimé, M. Khela, est détenu dans un péni-
tencier fédéral. En 2004, il a commencé à purger 
à l’Établissement Kent, en Colombie-Britannique, 
une peine d’emprisonnement à perpétuité pour 
meurtre au premier degré. Après trois ans dans cet 
éta blis sement à sécurité maximale, il a été transféré 
à l’Établissement de Mission, un établissement 
à sécurité moyenne. Cependant, en février 2010, 
M. Khela a été transféré « d’urgence » et contre 
son gré à l’établissement à sécurité maximale après 

be dealt with by the Federal Court on an appli ca tion 
for judicial review. The second question con cerns 
the information that must be disclosed to ensure 
that a transfer decision is procedurally fair.

[3] In my view, superior courts are entitled to re-
view an inmate transfer decision for reasonable-
ness on an application for habeas corpus with 
certiorari in aid. If a decision is unreasonable, it 
will be unlawful. Support for this conclusion can 
be found in the nature of the writ, in past court de-
ci sions regarding the writ, and in the importance 
of swift access to justice for those who have been 
unlawfully deprived of their liberty.

[4] Moreover, it is well established that a superior 
court hearing a habeas corpus application may also 
review a transfer decision for procedural fairness. 
The statute at issue in this case, the Corrections and  
Conditional Release Act, S.C. 1992, c. 20 (“CCRA”), 
outlines the disclosure that is required for a review-
ing court to "nd such a decision fair, and therefore 
lawful.

[5] In this case, the correctional authorities did  
not comply with the statutory disclosure require-
ments. The breach of the statutory requirements 
ren dered the decision procedurally unfair, and 
therefore unlawful. Given this "nding, I would dis-
miss the appeal. The judgments of both the British 
Columbia Supreme Court and the British Columbia 
Court of Appeal are well founded.

II. Background Facts

[6] The respondent, Mr. Khela, is a federal inmate. 
He began serving a life sentence for "rst degree 
murder at Kent Institution in British Columbia in 
2004. After three years at this maximum security 
facility, he was transferred to Mission Institution, 
a medium security facility. In February 2010, how-
ever, Mr. Khela was involuntarily transferred back 
to the maximum security facility on an “emergency 
basis” after the Warden reassessed his security clas-
si"cation. It is this transfer that was the subject of  
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que la directrice eut réévalué sa cote de sécurité. Ce 
transfèrement a fait l’objet de la demande initiale 
d’habeas corpus présentée par M. Khela. Ce dernier 
a allégué que ce transfèrement à un établissement à 
sécurité plus élevée était déraisonnable, inéquitable 
sur le plan procédural et, par conséquent, illégal.

[7] Les événements suivants ont mené au trans-
fèrement en question. Le 23  septembre 2009, 
un détenu a été poignardé à plusieurs reprises à  
l’Établissement de Mission. Environ une semaine 
plus tard, le Bureau du renseignement de sécu rité 
de l’Établissement de Mission a reçu des rensei-
gne ments impliquant M. Khela dans l’incident. Le 
2 février 2010, ce bureau a rédigé un rapport sur les 
renseignements de sécurité (« rapport de sécurité ») 
qui contenait des renseignements selon lesquels 
M. Khela avait demandé à deux autres détenus de 
poignarder la victime en échange de trois gram-
mes d’héroïne. En réaction à ce rapport de sécu-
rité, M.  Khela a immédiatement été transféré au  
péni tencier à sécurité maximale.

[8] Le 4 février 2010, M. Khela a reçu une « Éva-
luation en vue d’une décision » (« évaluation ») et 
un « Avis de recommandation d’un transfèrement 
d’urgence non sollicité » (« avis »). L’évaluation 
con "rmait que [TRADUCTION] « [l]a principale rai son 
du transfèrement d’urgence de M.  Khela [tenait]  
au rapport sur les renseignements de sécurité [. . .] 
et au résultat des renseignements qu’il conte nait », 
notamment que M. Khela y était désigné comme 
celui qui avait organisé l’agression. L’évaluation 
indi quait que la directrice avait conclu en ce sens sur 
le fondement de « renseignements glanés », soit des  
renseignements anonymes obtenus de « trois sour-
ces différentes ». L’évaluation ne contenait aucun 
détail au sujet des noms des indicateurs, de leurs 
propos ou des raisons pour lesquelles ces sources 
pouvaient être considérées comme "ables.

[9] L’avis remis à M.  Khela confirmait que, 
même si on lui avait attribué une cote de sécurité 
«  moyenne  » selon l’échelle de réévaluation du 
niveau de sécurité (« ÉRNS ») du Service correc-
tionnel du Canada (« SCC »), son équipe de gestion 
des cas avait recommandé que cette cote soit écar tée 
et remplacée par la cote de sécurité « maximale ».

Mr.  Khela’s initial habeas corpus application. 
Mr. Khela claimed that this transfer to a higher se-
curity institution was both unreasonable and pro-
cedurally unfair, and therefore unlawful.

[7] The events that led up to the transfer in 
question are as follows. On September 23, 2009, an  
inmate was stabbed several times at Mission In-
stitution. Roughly one week after the stabbing, the 
Security Intelligence Of"ce at Mission received 
in formation implicating Mr. Khela in the incident. 
On February 2, 2010, that of"ce completed a Secu-
rity Intelligence Report (“Security Report”), which 
contained information that Mr.  Khela had hired  
two other inmates to carry out the stabbing in ex-
change for three grams of heroin. As a result of 
the Security Report, Mr.  Khela was immediately 
transferred back to the maximum security prison.

[8] On February 4, 2010, Mr. Khela received an 
“Assessment for Decision” (“Assessment”) and  
a “Notice of Emergency Involuntary Transfer Rec-
om mendation” (“Notice”). The Assessment indi-
cated that “[t]he primary reason for Mr.  Khela’s 
emergency transfer [was the] Security Intelli gence 
Report . . . and the culmination of information [it]  
contained”, including the identi"cation of Mr. Khela  
as the person responsible for organizing the stab-
bing. The Assessment stated that the Warden came 
to this conclusion on the basis of “source” and 
“kite”, i.e. anonymous, information received from 
“three separate and distinct sources”. The As sess-
ment did not contain detailed information with re-
spect to the sources’ names, what they said or why 
they might be considered reliable.

[9] The Notice con"rmed that although his secu-
rity classi"cation had been determined, on the ba-
sis of the Correctional Service of Canada (“CSC”) 
Security Reclassi"cation Scale (“SRS”), to be “me-
dium security”, his case management team had rec-
ommended that this classi"cation be overridden so 
as to be increased to “maximum security”.
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[10]  Le 26 février 2010, M. Khela a présenté des 
observations écrites en réponse au transfèrement. 
Il a demandé qu’on lui communique la matrice de 
notation utilisée pour déterminer sa cote de sécurité 
conformément à l’ÉRNS ainsi que le rapport de 
sécurité, des renseignements expliquant pourquoi 
les «  sources » devaient être considérées comme 
"a bles et la façon dont la directrice avait déterminé 
leur "abilité.

[11]  Le 15 mars 2010, M. Khela a reçu, en réponse 
à ses observations, la feuille « Recommandation/
décision » qui con"rmait la décision dé"nitive de 
la directrice de le transférer à l’établissement à 
sécu rité maximale. Dans cette feuille, la directrice 
expliquait notamment pourquoi l’équipe de gestion 
du cas de M. Khela avait écarté sa cote de sécurité 
« moyenne ». Elle a également indiqué, en réponse à 
la remise en question, par M. Khela, de la crédibilité 
des sources, que [TRADUCTION] « les renseignements 
reçus et évalués par [l’agent du renseignement de 
sécurité étaient] considérés comme "ables, même 
si l’évaluation [. . .] mentionn[ait] seulement que 
les “renseignements prov[enaient] de sources” », 
du fait de l’expertise et des politiques des agents du 
renseignement de sécurité.

[12]  Le 27 avril 2010, M. Khela a déposé devant la 
Cour suprême de la Colombie-Britannique un avis 
de demande d’un bref d’habeas corpus. Le 11 mai 
2010, la juge Bruce a entendu la demande. Dix 
jours plus tard, elle a accordé le bref et ordonné que 
M. Khela soit renvoyé dans la population générale 
de l’Établissement de Mission, l’établissement à 
sécurité moyenne. La légalité de la décision ordon-
nant le transfèrement fait l’objet du présent pourvoi.

A. Caractère théorique

[13]  Il importe de signaler que ce pourvoi est 
désormais théorique sur le plan factuel. Le 23 juil let 
2010, la directrice de l’Établissement de Mission a 
réattribué à M. Khela la cote de sécurité maximale. 
Du fait de cette décision, M. Khela a été renvoyé 
à l’Établissement Kent, l’établissement à sécurité 
maximale. Ce deuxième transfèrement a fait l’objet 
d’une autre demande d’habeas corpus qu’un juge 
de la Cour suprême de la Colombie-Britannique a 

[10]  On February 26, 2010, Mr.  Khela submit-
ted a written rebuttal in response to his transfer. 
Mr.  Khela asked that the scoring matrix used to 
determine his ranking in accordance with the SRS 
be disclosed to him together with the Security Re-
port, and with information on why the “sources” 
should be considered reliable and how the Warden 
had determined that they were reliable.

[11]  On March 15, 2010, Mr. Khela received a 
response to his rebuttal in the form of a “Referral 
Decision Sheet” that informed him that the Warden’s 
"nal decision was to transfer him to the maximum 
security facility. In it, the Warden explained, among 
other things, why Mr. Khela’s “medium” security rat-
ing had been overridden by his case manage ment  
team. She also noted, in response to Mr.  Khela’s 
questioning of the credibility of the sources, that “the  
in formation received and assessed by the [Secu rity 
Intelligence Of"cer was] believed reliable despite 
the Assessment . . . only referring to the information 
as ‘source’ information” because of the expertise and  
policies of the security intelligence of"cers.

[12]  On April 27, 2010, Mr. Khela "led a no tice 
that he would be making a habeas corpus appli-
cation in the British Columbia Supreme Court. The 
application was heard by Bruce J. on May 11, 2010. 
Ten days later, Bruce J. granted the writ and or dered 
that Mr. Khela be returned to the general popu la tion 
of Mission Institution, the medium security facility. 
This appeal concerns the lawfulness of that transfer 
decision.

A. Mootness

[13]  It is important to note that this appeal is now 
factually moot. On July 23, 2010, the Warden of Mis-
sion Institution made another decision to reclas sify 
Mr. Khela as requiring maximum secu rity. As a re-
sult of that decision, Mr. Khela was transferred back 
to Kent Institution, the maximum security facility. 
This second transfer was the subject of another ha-
beas corpus application, which was dismissed by 
a judge of the British Columbia Supreme Court 
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rejetée (2011 BCSC 577, 237 C.R.R. (2d) 15, par. 1, 
58 et 89). Monsieur Khela n’a pas interjeté appel 
du rejet de cette demande. La Cour n’a donc pas à 
statuer sur la légalité de l’incarcération actuelle de 
M. Khela.

[14]  Les circonstances de cette affaire méritent 
qu’une décision soit rendue malgré son caractère 
théorique. Les demandes d’habeas corpus relatives 
au transfèrement et à l’isolement des détenus sont 
telles que les faits afférents à chaque demande peu-
vent changer rapidement avant qu’une cour d’appel 
puisse examiner la décision du juge qui a entendu 
la demande. Ainsi, ces litiges sont souvent devenus 
théoriques avant d’être portés en appel — une situa-
tion « susceptible à la fois de se répéter et de ne 
jamais être soumise aux tribunaux » (Borowski c.  
Canada (Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 342,  
p. 364). Tout comme dans les arrêts May c. Établis-
se ment Ferndale, 2005 CSC 82, [2005] 3 R.C.S.  
809, par. 14, et Cardinal c. Directeur de l’Établis-
sement Kent, [1985] 2 R.C.S. 643, p. 652, vu l’impor-
tance de ces questions et le fait qu’elles se posent 
rarement devant les cours d’appel, il convient en 
l’espèce de préciser le droit.

III. Historique judiciaire

A. Cour suprême de la Colombie-Britannique, 
2010 BCSC 721, 210 C.R.R. (2d) 251

[15]  La Cour suprême de la Colombie-
Britannique a accueilli la demande d’habeas  
cor pus de M.  Khela (par.  64). La juge Bruce a 
d’abord statué que, dans le cadre d’une demande 
d’habeas corpus, les cours supérieures provinciales 
sont auto risées à examiner le caractère raisonna ble 
d’une décision de transférer un détenu prise par un 
direc teur. S’appuyant sur les arrêts de notre Cour 
dans May et la « trilogie Miller » (R. c. Miller, [1985]  
2 R.C.S. 613, Cardinal, et Morin c. Comité chargé 
de l’examen des cas d’unités spéciales de déten-
tion, [1985] 2 R.C.S. 662), la juge Bruce a conclu 
que, dans le cadre d’une demande d’habeas cor-
pus, les cours supérieures provinciales et la Cour 
fédérale ont une compétence concurrente (par. 37) et  
que, par conséquent, les cours supérieures peu vent 
appré cier le caractère raisonnable de la décision 

(2011 BCSC 577, 237 C.R.R. (2d) 15, at paras. 1, 
58 and 89). Mr. Khela did not appeal the dismissal 
of that application. The lawfulness of his current in-
carceration is therefore not before this Court.

[14]  Despite being moot, this appeal merits a de-
cision in the circumstances of this case. The na-
ture of habeas corpus applications involving the 
trans fer and segregation of inmates is such that the 
fac tual circumstances of a given application can 
change quickly, before an appellate court can re-
view the ap plication judge’s decision. This means 
that such cases will often be moot before making 
it to the appellate level, and are therefore “capable 
of repetition, yet eva sive of review” (Borowski v. 
Canada (Attorney Gen eral), [1989] 1 S.C.R. 342, at 
p. 364). As was true in May v. Ferndale Institution, 
2005 SCC 82, [2005] 3 S.C.R. 809, at para.  14, 
and Cardinal v. Director of Kent Institution, [1985] 
2 S.C.R. 643, at p.  652, the points in issue here 
are suf"ciently important, and they come before 
appellate courts as “live” issues so rarely, that the 
law needs to be clari"ed in the instant case.

III. Judicial History

A. British Columbia Supreme Court, 2010 BCSC 
721, 210 C.R.R. (2d) 251

[15]  The British Columbia Supreme Court granted 
Mr. Khela habeas corpus (para. 64). Bruce J. "rst 
determined that on a habeas corpus application, a 
provincial superior court has jurisdiction to re view 
a warden’s transfer decision for reasonableness. 
Relying on this Court’s decisions in May and in 
the “Miller trilogy” (R. v. Miller, [1985] 2 S.C.R. 
613; Cardinal; Morin v. National Special Handling 
Unit Review Committee, [1985] 2 S.C.R. 662), she 
found that provincial superior courts, when hear ing 
habeas corpus applications, have concurrent ju-
risdic tion with the Federal Court (para. 37), which  
means that it is open to a superior court to deter-
mine whether the decision in question is rea son-
able. Bruce J. explained that the discretion to re fuse 
to hear a habeas corpus application can only be  
exercised “where by statute a court of appeal is 
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en question. La juge Bruce a expliqué que le pou-
voir discrétionnaire de refuser d’entendre une 
demande d’habeas corpus peut être exercé unique-
ment lorsque [TRADUCTION] «  une loi investit 
une cour d’appel du pouvoir exclusif d’entendre 
un appel ou lorsqu’existe une procédure interne 
d’examen complet d’une décision administrative » 
(par.  38). Elle a conclu qu’une contestation du 
carac tère raisonnable d’une décision n’appartient 
à aucune de ces catégories et, par conséquent, le 
caractère raisonnable constitue un motif légitime 
d’examen de la décision (par. 38-40). Cependant, 
la juge Bruce a "nalement décidé qu’il n’était pas 
nécessaire d’examiner les arguments de M. Khela 
selon lesquels la décision de le transférer était dérai-
sonnable, car elle avait déjà conclu que le trans fè-
rement était illégal en raison de la communication 
de renseignements insuf"sants.

[16]  Selon la juge Bruce, l’obligation légale de  
communiquer des renseignements prévue au 
par. 27(1) de la LSCMLC est [TRADUCTION] « oné-
reuse, substantielle, imposante » et « renforcée par 
l’obligation d’équité prévue par la common law » 
(par. 44). De plus, elle a souligné que la Directive 
du commissaire 710-2, « Transfèrement de délin-
quants  », exige la communication explicite des 
détails sur les incidents et des renseignements ayant 
entraîné une recommandation de transfèrement. La 
juge Bruce a conclu que la directrice avait omis de 
démontrer qu’elle s’était acquittée de son obligation 
de communication « autant que possible » (par. 46 
et 59). Plus particulièrement, à son avis, la directrice 
avait, de façon injusti"able, omis de communiquer 
les déclarations faites par les sources anonymes, les 
renseignements relatifs à la "abilité de ces sour-
ces anonymes, ainsi que la matrice de notation qui 
sous-tend l’ÉRNS (par. 51 et 56).

[17]  La juge Bruce a également jugé que le 
par.  27(3) de la LSCMLC ne confère le pouvoir 
d’empêcher la communication de renseignements 
que dans la mesure jugée strictement nécessaire à  
la protection d’une personne, à la sécurité du péni-
tencier ou à la tenue d’une enquête licite. Elle  
a af"rmé qu’un directeur qui empêche la commu-
nication de renseignements pour l’une de ces rai sons 
doit invoquer ce paragraphe et prouver au tribu nal 

vested with exclusive authority to hear an appeal or 
where there is a complete internal process for re-
view of an administrative decision” (para. 38). She  
found that a challenge based on reasonableness 
falls into neither of these categories, which means 
that reasonableness is a legitimate ground for re-
view (paras. 38-40). Ultimately, however, Bruce J.  
held that it was unnecessary to address Mr. Khela’s 
argument that the transfer decision was unreason-
able, because she had already found the transfer to 
be unlawful on the basis of insuf"cient disclosure.

[16]  Bruce J. found that the statutory obligation 
to disclose under s. 27(1) of the CCRA is “onerous,  
substantial and extensive”, and that it is “underscored 
by the common law duty of fairness” (para.  44). In  
addition, she noted that Commissioner’s Direc-
tive 710-2, “Transfer of Offenders”, requires spe-
ci"c disclosure of the details of the incidents and 
the information that prompted the transfer recom-
mendation. Bruce J. concluded that the Warden had 
failed to prove that she had ful"lled her obligation 
to make disclosure “to the greatest extent possible” 
(paras. 46 and 59). In particular, she found that 
the Warden had unjusti"ably failed to disclose 
the speci"c statements made by the anonymous 
sources, information concerning the reliability of 
these anonymous sources, and the scoring matrix 
relied upon for the SRS calculation (paras. 51 and 
56).

[17]  Bruce J. also held that s. 27(3) of the CCRA 
grants the authority to withhold information only 
when strictly necessary to protect the safety of a per-
son, the security of the penitentiary, or the con duct 
of a lawful investigation. She stated that a warden 
who withholds information for one of these reasons 
must invoke that provision and present evidence to 
the court to show that the information was properly 
withheld. Bruce J. noted that the Warden had failed 
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que le refus de communiquer ces renseignements 
était justi"é. La juge Bruce a fait remarquer que la 
directrice n’avait pas invoqué le par. 27(3) ni pré-
senté aucun élément de preuve justi"ant son refus 
de communiquer les renseignements. En consé-
quence, « tous les renseignements entrant en ligne 
de compte  » n’avaient pas été communiqués à 
M. Khela. La juge Bruce a conclu que la décision 
de la directrice était [TRADUCTION] «  nulle pour 
défaut de com pétence » en raison de cette omission 
de commu ni quer tous les renseignements (par. 64). 
Elle a ordonné que M. Khela soit renvoyé dans la 
popula tion générale de l’Établissement de Mission.

B. Cour d’appel de la Colombie-Britannique, 2011  
BCCA 450, 312 B.C.A.C. 217

[18]  La Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
a accueilli l’appel, mais seulement pour limiter 
l’ordonnance de la juge Bruce à une déclaration 
que l’habeas corpus était accordé et que M. Khela 
devait être renvoyé à un établissement à sécurité 
moyenne (par. 95). En effet, le juge Chiasson a con-
clu qu’il n’était ni nécessaire ni souhaitable d’indi-
quer que le transfèrement était [TRADUCTION] « nul 
pour défaut de compétence ». La Cour d’appel s’est 
toutefois dite essentiellement d’accord avec la déci-
sion de la juge Bruce.

[19]  La Cour d’appel a conclu que les détenus 
transférés d’un établissement à sécurité moyenne 
à un établissement à sécurité maximale peuvent 
demander l’habeas corpus devant une cour supé-
rieure provinciale au motif que la décision de trans-
férer était déraisonnable. Selon le juge Chiasson, 
une décision déraisonnable est une décision illé-
gale et, par conséquent, l’habeas corpus cons titue 
une réparation possible (par.  66). Il a également 
expliqué que la norme du caractère raisonnable 
est la norme de contrôle applicable dans le cadre 
d’une demande d’habeas corpus qui vise l’examen 
au fond de la décision sous-jacente, et qu’il faut 
faire preuve d’un degré élevé de déférence envers 
les personnes chargées de l’administration des éta-
blissements pénitentiaires (par. 69-70).

[20]  La Cour d’appel a aussi examiné la question 
de la communication des renseignements. D’après 

to invoke s. 27(3) and had presented no evidence 
to justify the withholding of the information. Thus, 
Mr. Khela had not been given “all the information 
to be considered”. As a result of this failure to dis-
close, Bruce J. declared the Warden’s decision “null 
and void for want of jurisdiction” (para. 64). She or-
dered Mr. Khela’s return to the general population 
of Mission Institution.

B. British Columbia Court of Appeal, 2011 BCCA 
450, 312 B.C.A.C. 217

[18]  The British Columbia Court of Appeal al-
lowed the appeal, but only to the extent of limiting 
Bruce J.’s order to read that habeas corpus was 
granted and that Mr. Khela should be returned to a 
medium security institution (at para. 95). Chiasson 
J.A. found that it was unnecessary and undesir able 
to state that the transfer was “null and void for want 
of jurisdiction”. In substance, however, the Court of 
Appeal largely agreed with Bruce J.’s decision.

[19]  The Court of Appeal held that an inmate 
trans ferred from a medium to a maximum security 
facility may apply for habeas corpus in a provincial 
superior court on the ground that the transfer deci-
sion was unreasonable. In Chiasson J.A.’s view, 
an unreasonable decision is an unlawful decision, 
and habeas corpus is therefore available (para. 66).  
Chiasson J.A. further explained that where a ha-
beas corpus application concerns the substance 
of the underlying decision, the standard of review 
is reasonableness, with considerable deference to 
those charged with the administration of penal in-
stitutions (paras. 69-70).

[20]  The Court of Appeal also addressed the is-
sue of disclosure. Chiasson J.A. held that a warden 
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le juge Chiasson, un directeur d’établissement  
péni tentiaire est légalement tenu de communi quer 
au demandeur qui se trouve dans la situation de  
M. Khela tous les renseignements pris en compte 
dans sa décision, ou un sommaire de ceux-ci (par. 42). 
Cependant, il n’admettait pas que le directeur devait, 
«  autant que possible  », communiquer la nature  
et les détails des événements menant à la décision 
(par. 43). Le juge Chiasson a plutôt estimé qu’un 
résumé des faits essentiels de l’incident ayant mené 
au transfèrement suf"t pour que le détenu soit  
informé de la preuve produite contre lui (par. 43). 
Il a ajouté que le par. 27(3) de la LSCMLC per met 
de justi"er le refus de communiquer des renseigne-
ments. Cependant, il a souligné que la loi prescrit 
aussi au directeur d’invoquer cette disposition et 
d’établir l’existence de motifs raisonnables de croire 
qu’il est nécessaire de refuser la communication de 
certains renseignements dans les circonstances.

[21]  Appliquant cette norme légale, le juge 
Chiasson a estimé que, compte tenu des exigences 
légales et de la common law, les renseignements com-
muniqués à M. Khela ne suf"saient pas (par. 55).  
Plus particulièrement, le juge Chiasson a af"rmé 
que la juge Bruce n’avait pas conclu à tort que 
M.  Khela aurait dû recevoir plus d’informations 
relatives aux sources des renseignements pris en 
compte par la directrice. Par conséquent, le juge a 
décidé que la directrice n’avait pas respecté la loi et, 
partant, que le transfèrement était inéquitable sur le 
plan procédural et, donc, illégal. Il a donc souscrit à 
la décision de la juge Bruce d’accueillir la demande 
d’habeas corpus.

IV. Questions en litige et positions des parties

[22]  Le présent pourvoi soulève trois questions 
fon damentales :

a) Quelle est la portée du contrôle relatif à une 
demande d’habeas corpus avec certiorari 
auxi liaire relativement à la détention dans un 
pénitencier fédéral? Plus particulièrement, 
le contrôle relatif à telle demande permet-il 
l’examen du caractère raisonnable de la déci-
sion?

is statutorily obliged to provide an applicant in 
Mr. Khela’s position with all the information he or 
she considered in making the decision, or with a 
sum mary of that information (para. 42). However, 
he did not agree that the warden has to provide the 
substance and details of the events leading up to the 
decision “to the greatest extent possible” (para. 43). 
Rather, Chiasson J.A. found that all that is required 
is an outline of the basic facts of the incident  
lead ing to the transfer that would be suf"cient for 
the in mate to know the case he or she must meet 
(para.  43). He added that s. 27(3) of the CCRA pro-
vides a basis for justifying non-compliance. But he 
noted that it also requires the warden to invoke this 
provision and establish that he or she had reasonable 
grounds to believe that withholding the information 
was necessary in the circumstances.

[21]  Applying this statutory standard, Chiasson 
J.A. determined that Mr. Khela had not been pro-
vided with adequate disclosure given the statutory 
and the common law requirements (para. 55). In 
par ticular, he found that Bruce J. had not erred in 
concluding that Mr. Khela should have been given 
additional information concerning the sources of 
information considered by the Warden. Chiasson J.A.  
accordingly found that the Warden had not met her 
statutory obligation and that, as a result, the transfer 
was procedurally unfair and therefore unlawful. 
He agreed with Bruce J.’s decision to grant habeas 
corpus.

IV. Issues and Positions of the Parties

[22]  This case revolves around three core issues:

(a) What is the scope of the review on an applica-
tion for habeas corpus with certiorari in aid in 
respect of detention in a federal penitentiary? 
In particular, does the scope of the review on 
such an application include an assessment of 
reasonableness?
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b) Quelle est la portée de l’obligation de com-
munication prévue à l’art. 27 de la LSCMLC?

c) En l’espèce, existait-il des motifs de conclure 
que la décision était illégale et de décerner le 
bref d’habeas corpus?

[23]  À propos de la première question, les appe-
l ants plaident que, dans le cadre d’une demande 
d’habeas corpus dans ce contexte, le pouvoir de 
révi sion d’une cour supérieure provinciale se limite 
à déterminer si la décision était « légale ». Selon les 
appelants, le bien-fondé de la décision sous-jacente 
n’a pas d’incidence sur cet examen. Seule la Cour 
fédérale peut apprécier le caractère raisonnable 
des décisions administratives fédérales. Par con-
tre, l’intimé soutient qu’une cour supérieure peut, 
dans le cadre d’une demande d’habeas corpus, exa-
miner le caractère raisonnable d’une décision cor-
rectionnelle qui entraîne une privation de liberté.

[24]  Les intervenantes appuient en grande par-
tie cette prétention de M.  Khela. L’Association 
des libertés civiles de la Colombie-Britannique 
(« ALCCB ») plaide que les cours supérieures pro-
vin ciales saisies de demandes d’habeas corpus doi-
vent pouvoir procéder à une révision rigoureuse 
pour déterminer si une décision était «  légale  ». 
L’ALCCB indique néanmoins qu’il ne faut pas 
permettre aux cours supérieures de se livrer à un 
[TRADUCTION] « examen approfondi du “caractère 
rai son nable”  ». Selon l’Association canadienne  
des libertés civiles (« ACLC »), l’habeas corpus doit 
être interprété de manière à tenir compte des besoins  
particuliers d’une personne illégalement privée de  
sa liberté, lorsqu’il est employé pour accorder une 
réparation en vertu de la Charte canadienne des 
droits et libertés. Pour ce faire, les cours supérieu-
res doivent pouvoir examiner le bien-fondé de la 
décision sous-jacente. En"n, la Société John Howard 
du Canada et l’Association canadienne des socié-
tés Elizabeth Fry soutiennent que l’interprétation  
que donnent les appelants à la portée de l’habeas 
cor pus est trop restrictive, mais qu’on ne peut pas, 
dans le cadre d’une demande d’habeas corpus, 
appli quer la norme de la décision raisonnable énon-
cée dans l’arrêt Dunsmuir (Dunsmuir c. Nouveau-
Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190).

(b) What is the scope of the duty of disclosure un-
der s. 27 of the CCRA?

(c) In this case, were there grounds for "nding 
that the decision was unlawful and granting 
the writ of habeas corpus?

[23]  With regard to the "rst issue, the appellants 
argue that on an application for habeas corpus 
in this context, the scope of a provincial superior 
court’s review is limited to an assessment of whether 
the decision was “lawful”. In the appellants’ view, 
the merits of the underlying decision are irrelevant 
to that assessment. Only the Federal Court can as-
sess the reasonableness of federal administrative 
decisions. The respondent argues, on the contrary, 
that it is open to a superior court on an application 
for habeas corpus to review the reasonableness of a 
correctional decision which resulted in a deprivation 
of liberty.

[24]  The interveners largely support Mr.  Khela 
on this issue. The British Columbia Civil Liberties  
Association (“BCCLA”) argues that to determine 
whether a decision was “lawful”, a provincial su-
perior court hearing a habeas corpus application 
must be able to conduct a robust review. It nev er-
theless cautions against allowing a superior court  
to conduct a “wholesale review for ‘reasonable-
ness’”. According to the Canadian Civil Liberties 
Asso cia tion (“CCLA”), habeas corpus, as a Canadian 
Char ter of Rights and Freedoms remedy, should be 
in ter preted in a manner that is responsive to the par-
ticular needs of an individual who has been un law-
fully deprived of his or her liberty. For this purpose, 
a superior court must be able to consider the merits 
of the underlying decision. Finally, the John Howard 
Society of Canada and the Canadian Association of 
Elizabeth Fry Societies submit that the appellants’ 
interpretation of the scope of habeas corpus is too 
restrictive, but that “Dunsmuir reasonableness” can-
not apply as a standard of review on a habeas cor-
pus application (Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 
SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190).
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[25]  Au sujet de la deuxième question, les appel-
ants prétendent que la communication des rensei-
gnements est suf"sante lorsque, selon la logique et 
le bon sens, le détenu est en mesure de connaître la 
preuve qui pèse contre lui. Ils soutiennent en outre 
que, si la communication de renseignements a été 
refusée en application du par. 27(3) de la LSCMLC,  
on ne peut contester ce refus au moyen d’une 
demande d’habeas corpus. Il faut plutôt présenter 
une demande de contrôle judiciaire à la Cour fédé-
rale. L’intimé répond qu’il ressort du libellé même 
du par. 27(1) que le décideur doit communiquer tous 
les renseignements entrant en ligne de compte dans 
la prise de décision ou un sommaire de ceux-ci.  
Il ajoute que si les renseignements ne sont pas com-
mu niqués à un détenu conformément au par. 27(3), 
il incombe au directeur de démontrer l’existence de 
motifs raisonnables de croire que la communica-
tion mettrait en danger la sécurité d’une personne 
ou de l’établissement ou compromet trait la tenue 
d’une enquête. Les quatre intervenantes (l’ACLC, 
l’ALCCB, l’Association canadienne des sociétés 
Elizabeth Fry et la Société John Howard du Canada) 
sont essentiellement d’accord avec l’intimé.

[26]  En"n, pour ce qui est de la troisième ques tion,  
les appelants font valoir que les tribunaux d’ins-
tance inférieure ont commis une erreur en accueil-
lant la demande d’habeas corpus de M.  Khela.  
Premièrement, ils soutiennent que les tribunaux 
d’instance inférieure ont commis une erreur en 
décla rant qu’il est acceptable pour une cour supé-
rieure provinciale d’examiner si le bien-fondé d’une 
décision relative au transfèrement était raisonnable. 
Deuxièmement, selon les appelants, les tribunaux 
d’instance inférieure ont conclu à tort que la commu-
nication de renseignements par la directrice cons-
tituait un manquement à l’équité procédurale. À 
leur avis, les renseignements communiqués étaient 
suf"sants pour permettre à M. Khela de connaître 
la preuve qui pesait contre lui. Ce dernier rétorque 
que la directrice n’a pas communiqué tous les ren-
seignements dont elle a tenu compte, et qu’elle n’a  
présenté aucun élément de preuve justi"ant son 
refus de les communiquer, comme l’exigeait l’art. 27. 
Par conséquent, la décision de transférer M. Khela 
était illégale en raison d’un manquement à l’équité 
procédurale.

[25]  As for the second issue, the appellants con-
tend that disclosure will be suf"cient when, as a 
matter of logic and common sense, it enables the 
in mate to know the case he or she has to meet. 
They further argue that if information is withheld 
pur suant to s. 27(3) of the CCRA, the decision to 
withhold it cannot be impugned by means of an 
application for habeas corpus, but must be chal-
lenged in the Federal Court on judicial review. The 
respondent counters that s. 27(1) indicates, in plain 
language, that the decision maker must disclose 
all the information considered in the taking of a 
decision or a summary of that information. He 
adds that if information is withheld from an inmate 
pur suant to s. 27(3), the onus is on the warden to 
demon strate that there were reasonable grounds to 
believe that the safety of a person, the security of 
the institution or the conduct of an investigation 
would have been jeopardized had the information 
been disclosed. All four interveners (the CCLA, 
the BCCLA, the Canadian Association of Elizabeth  
Fry Societies together with the John Howard So-
ciety of Canada) are in substantial agreement with 
the respondent.

[26]  Finally, on the third issue, the appellants 
submit that the courts below erred in granting 
Mr. Khela’s habeas corpus application. First, they 
argue that the courts below erred in holding that it  
is acceptable for a provincial superior court to re-
view the merits of a transfer decision for reasonable-
ness. Second, they argue that the courts below erred 
in "nding that the Warden’s disclosure constituted 
a denial of procedural fairness. In their opinion, the 
information disclosed to Mr. Khela was suf"cient 
for him to know the case to be met. The respondent 
contends that the Warden did not disclose all the 
information she had considered, and that she pro-
vided no evidentiary basis for withholding it as she 
was required to do in the context of s. 27. The de-
cision to transfer Mr. Khela was accordingly un-
lawful for want of procedural fairness.
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V. Analyse

A. L’habeas corpus : historique et nature du recours

[27]  Dans son ouvrage intitulé Commentaries on 
the Laws of England (1768), vol. III, ch. 8, p. 131, 
W. Blackstone a écrit que l’habeas corpus cons-
titue [TRADUCTION] «  le bref important et ef"cace 
con tre toute forme de détention illégale  » (cité 
par D. Parkes, « The “Great Writ” Reinvigorated? 
Habeas Corpus in Contemporary Canada » (2012), 
36 Man. L.J. 351, p. 352; May, par. 19; W. F. Duker, 
A Constitutional History of Habeas Corpus (1980), 
p. 3). Auparavant, l’habeas corpus constituait en 
une procédure destinée à assurer la présence phy-
sique devant le tribunal d’un défendeur à une action 
(Duker, p. 4; J. Farbey, R.  J. Sharpe et S. Atrill, 
The Law of Habeas Corpus (3e éd. 2011), p. 16; 
P. D. Halliday, Habeas Corpus : From England to 
Empire (2010), p. 2). Cependant, le bref est devenu 
graduellement un moyen d’examiner la justi"cation 
de l’emprisonnement d’un individu (Duker, p. 4). 
En effet, à la "n du 17e  siècle, le juge en chef 
Vaughan de la Cour des plaids communs a af"rmé 
que [TRADUCTION] « [l]e bref d’habeas corpus est 
désormais le recours le plus utilisé pour rendre à 
un individu la liberté dont il a été illégalement 
privé » (Duker, p. 54, citant Bushell’s Case (1670), 
Vaughan 135, 124 E.R. 1006, p. 1007).

[28]  Le premier texte législatif relatif à l’habeas 
corpus a été adopté en 1641. L’Habeas Corpus 
Act de 1679 (Angl.), 31 Cha.  2, ch.  2, a codi"é 
cette procédure une deuxième fois (T. Cromwell, 
«  Habeas Corpus and Correctional Law — An 
Introduction » (1997), 3 Queen’s L.J. 295, p. 298). 
Cette loi visait des objectifs divers. Ainsi, elle 
visait le problème des délais dans l’obtention du 
bref. Puis, son adoption cherchait à assurer que les 
prisonniers obtiennent une copie de leur mandat 
d’arres tation a"n qu’ils connaissent les motifs de 
leur détention, et à faire en sorte que les prisonniers 
[TRADUCTION] « ne soient pas amenés à un endroit 
où le bref ne peut être exécuté » (Farbey, Sharpe et 
Atrill, p. 16; Halliday, p. 239-240).

[29]  Dans la Charte et la common law, le Canada 
a tenté de conserver et de respecter un bon nombre 

V. Analysis

A. Habeas Corpus: The History and Nature of the 
Remedy

[27]  W. Blackstone, in his Commentaries on the 
Laws of England (1768), vol.  III, c. 8, at p. 131,  
asserted that habeas corpus is “the great and ef"-
cacious writ in all manner of illegal con"nement” 
(cited by D. Parkes, “The ‘Great Writ’ Reinvigorated?  
Habeas Corpus in Contemporary Canada” (2012), 
36 Man. L.J. 351, at p. 352; May, at para. 19; W. F.  
Duker, A Constitutional History of Habeas Cor-
pus (1980), at p. 3). In an earlier incarnation, habeas 
cor pus was a means to ensure that the defendant in 
an action was brought physically before the Court 
(Duker, at p. 4; J. Farbey, R. J. Sharpe and S. Atrill, 
The Law of Habeas Corpus (3rd ed. 2011), at p. 16; 
P. D. Halliday, Habeas Corpus: From England to 
Empire (2010), at p. 2). Over time, however, the writ  
was transformed into a vehicle for reviewing the 
justi"cation for a person’s imprisonment (Duker, at 
p. 4). Indeed, by the late 17th century, Vaughan C.J. 
of the Court of Common Pleas stated that “[t]he  
Writ of habeas corpus is now the most usual rem-
edy by which a man is restored again to his liberty, 
if he have been against law deprived of it” (Duker, 
at p. 54, citing Bushell’s Case (1670), Vaughan 135, 
124 E.R. 1006, at p. 1007).

[28]  The "rst legislation respecting habeas cor pus 
was enacted in 1641. The remedy was subse quently 
codi"ed a second time in the Habeas Corpus Act of 
1679 (Engl.), 31 Cha. 2, c. 2 (T. Cromwell, “Habeas 
Corpus and Correctional Law — An Introduction” 
(1997), 3 Queen’s L.J. 295, at p. 298), the many pur-
poses of which included addressing problematic 
delays in obtaining the writ, ensuring that prisoners 
were provided with copies of their warrants so that 
they would know the grounds for their detention, 
and ensuring that prisoners “would not be taken to 
places beyond the reach of the writ” (Farbey, Sharpe  
and Atrill, at p. 16; Halliday, at pp. 239-40).

[29]  Through both the Charter and the common 
law, Canada has attempted to maintain and uphold 
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des objectifs de l’Habeas Corpus Act, dont les 
dispositions retraçaient l’évolution des buts et 
des principes du bref. L’habeas corpus est donc 
devenu une voie de recours essentielle en droit  
canadien. Plus particulièrement, notre Cour a sou-
ligné dans l’arrêt May son importance pour la pro-
tection de nos droits fondamentaux :

(1)  le droit à la liberté et à ce qu’il n’y soit porté 
atteinte qu’en conformité avec les principes de justice 
fondamentale (art. 7 de la Charte), et (2)  le droit à la 
pro tection contre la détention ou l’emprisonnement 
arbitraire (art. 9 de la Charte). [par. 22]

Tous au Canada jouissent de ces droits, y compris les 
personnes qui purgent une peine d’emprisonne ment 
(May, par. 23-25). En fait, l’habeas corpus demeure 
le meilleur moyen à la disposition du pri sonnier 
qui veut faire contrôler la légalité de sa privation de 
liberté. En précisant la portée du bref dans la trilogie 
Miller et dans l’arrêt May, notre Cour a garanti que 
le principe de légalité continue de régner à l’intérieur 
des murs d’un pénitencier (Martineau c. Comité 
de discipline de l’Institution de Matsqui, [1980] 
1 R.C.S. 602, p. 622), et que toute privation de la 
liberté d’un prisonnier soit justi"ée.

[30]  Pour réussir, une demande d’habeas corpus 
doit satisfaire aux critères suivants. Première ment, 
le demandeur doit démontrer qu’il a été privé de sa 
liberté. Cela fait, le demandeur doit valablement 
sou lever un doute quant à la légalité de sa privation 
de liberté. Lorsqu’il soulève un tel doute, il incombe 
aux autorités défenderesses de démontrer la légalité 
de cette privation de la liberté (Farbey, Sharpe et 
Atrill, p. 84-85; May, par. 71 et 74).

B. Droit de regard des tribunaux sur les décisions 
prises dans les établissements carcéraux

[31]  La Cour fédérale et les cours supérieures 
provinciales sont chargées de réviser les décisions 
prises au sein des pénitenciers fédéraux. Aux ter-
mes de l’art. 18 de la Loi sur les Cours fédérales, 
L.R.C. 1985, ch. F-7 (« LCF »), la Cour fédérale a 
compétence exclusive, en première instance, pour 
décerner une injonction, un bref de certiorari, de 
pro hibition, de mandamus ou de quo warranto, 

many of the goals of the Habeas Corpus Act, which 
embodied the evolving purposes and principles of 
the writ. Habeas corpus has become an essential 
remedy in Canadian law. In May, this Court empha-
sized the importance of habeas corpus in the pro-
tection of two of our fundamental rights:

(1)  the right to liberty of the person and the right not to be 
deprived thereof except in accordance with the principles 
of fundamental justice (s. 7 of the Charter); and (2)  the 
right not to be arbitrarily detained or imprisoned (s. 9 of 
the Charter). [para. 22]

These rights belong to everyone in Canada, in-
clud ing those serving prison sentences (May, at 
paras. 23-25). Habeas corpus is in fact the strongest 
tool a prisoner has to ensure that the deprivation of 
his or her liberty is not unlawful. In articulating the  
scope of the writ both in the Miller trilogy and in 
May, the Court has ensured that the rule of law con-
tinues to run within penitentiary walls (Martineau 
v. Matsqui Institution Disciplinary Board, [1980]  
1 S.C.R. 602, at p. 622) and that any deprivation of 
a prisoner’s liberty is justi"ed.

[30]  To be successful, an application for habeas 
corpus must satisfy the following criteria. First, 
the applicant must establish that he or she has been 
deprived of liberty. Once a deprivation of liberty is 
proven, the applicant must raise a legitimate ground 
upon which to question its legality. If the applicant 
has raised such a ground, the onus shifts to the re-
spondent authorities to show that the deprivation 
of liberty was lawful (Farbey, Sharpe and Atrill, at 
pp. 84-85; May, at paras. 71 and 74).

B. Court Oversight of Penal Institutions

[31]  Both the Federal Court and provincial supe-
rior courts are tasked with reviewing decisions 
made within federal prison walls. Section 18 of the 
Federal Courts Act, R.S.C. 1985, c. F-7 (“FCA”), 
con fers exclusive original jurisdiction on the Fed-
eral Court to issue an injunction, writ of certiorari, 
writ of prohibition, writ of mandamus or writ of 
quo warranto, or grant declaratory relief against 
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ou pour rendre un jugement déclaratoire contre 
tout of"ce fédéral. Dans l’arrêt Martineau, notre 
Cour a statué qu’il est possible de demander un 
bref de certiorari si une décision administrative 
a été prise injustement, peu importe si la décision 
était « judiciaire ou quasi judiciaire » (p. 628-629  
et 634). Par ailleurs, le juge Dickson (plus tard Juge 
en chef) a af"rmé, dans les motifs concourants des 
juges minoritaires, qu’aux termes de l’art.  18, la 
Cour fédérale peut décerner un bref de certiorari 
chaque fois «  qu’un organisme public a le pou-
voir de trancher une question touchant aux droits, 
intérêts, biens, privilèges ou libertés d’une per-
sonne » (p. 622-623).

[32]  Cependant, le législateur a «  délibérément 
omis » la mention de l’habeas corpus à l’art. 18 de 
la LCF. Par conséquent, bien que la Cour fédérale 
exerce une compétence générale en matière de 
contrôle, elle ne peut décerner le bref d’habeas 
corpus (Miller, p. 624-626). Les cours supérieures 
pro vinciales conservent à l’égard des détenus la 
com pétence en matière d’habeas corpus.

[33]  Notre Cour a expliqué le maintien de la 
compétence des cours supérieures provinciales à 
l’égard des détenus en établissement fédéral dans 
la trilogie Miller en 1985 et l’a plus récemment 
con"rmé dans l’arrêt May. Dans la trilogie, le juge 
Le Dain a statué que les cours supérieures provin-
ciales ont compétence en matière d’habeas corpus 
pour examiner la validité d’une détention autorisée 
par un décideur fédéral, malgré la possibilité d’exer-
cer d’autres recours en Cour fédérale (Miller, p. 626 
et 640-641). Le juge Le Dain a conclu comme suit 
dans l’arrêt Miller :

. . . il y a lieu à habeas corpus pour déterminer la validité 
d’une forme particulière de détention dans un pénitencier 
quoique la même question puisse être tranchée par voie 
de certiorari en Cour fédérale. La portée du recours à 
l’habeas corpus doit d’abord être examinée en fonction de 
son propre fondement, indépendamment des problèmes 
que peuvent poser le partage ou le chevauchement des 
compétences. L’importance générale de [l’habeas corpus] 
comme moyen traditionnel de contester les privations de 
liberté est telle que son développement et son adaptation 
rationnels aux réalités modernes de la détention en milieu 
carcéral ne doivent pas être compromis par des craintes 
de con#its de compétence. [Je souligne; p. 640-641.]

any federal board, commission or other tribunal. In 
Martineau this Court held that the writ of certiorari 
is available if an administrative decision was unfair, 
regardless of whether the decision was “judicial or 
quasi-judicial” (pp. 628-29 and 634). Dickson J. (as 
he then was) stated, in minority concurring reasons, 
that under s. 18, certiorari is available in the Federal 
Court whenever “a public body has power to decide 
any matter affecting the rights, interests, property, 
privileges, or liberties of any person” (pp. 622-23).

[32]  However, habeas corpus was “deliberately 
omit[ted]” from the list of writs set out in s. 18 of the 
FCA. This means that although the Federal Court 
has a general review jurisdiction, it cannot issue 
the writ of habeas corpus (Miller, at pp. 624-26).  
Jurisdiction to grant habeas corpus with regard to 
inmates remains with the provincial superior courts.

[33]  The jurisdiction of the provincial superior 
courts over prisoners in federal institutions was 
explained by this Court in the 1985 Miller trilogy 
and con"rmed more recently in May. In the trilogy, 
Le Dain J. held that a provincial superior court has 
jurisdiction to hear an application for habeas cor-
pus in order to review the validity of a detention 
au thorized by a federal decision maker, despite the 
fact that alternative remedies are available in the 
Federal Court (Miller, at pp. 626 and 640-41). Le 
Dain J. concluded in Miller:

. . . habeas corpus should lie to determine the validity 
of a particular form of con"nement in a penitentiary 
notwithstanding that the same issue may be determined 
upon certiorari in the Federal Court. The proper scope 
of the availability of habeas corpus must be considered 
"rst on its own merits, apart from the possible problems 
arising from concurrent or overlapping jurisdiction. The 
general importance of [habeas corpus] as the traditional 
means of challenging deprivations of liberty is such that 
its proper development and adaptation to the modern 
realities of con"nement in a prison setting should not be 
compromised by concerns about con#icting jurisdiction. 
[Emphasis added; pp. 640-41.]
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Ainsi, l’accessibilité au recours en habeas corpus 
importe plus que les questions hypothétiques que 
pourrait soulever une compétence concurrente.

[34]  Dans Miller, le juge Le Dain a aussi décidé 
que les détenus dont la « liberté résiduelle » a été 
réduite par une décision des autorités pénitentiaires 
devaient disposer, en cour supérieure provinciale, 
d’un recours de la nature de l’habeas corpus, et que  
ce recours est distinct d’une autre décision qui 
accorderait possiblement sa pleine liberté (Miller,  
p. 641). Les décisions susceptibles de toucher la 
liberté résiduelle d’un détenu sont, entre autres, 
celles qui concernent l’isolement préventif, l’incar-
cé ration dans une unité spéciale de détention et, 
comme en l’espèce, le transfèrement à un établisse-
ment à sécurité plus élevée.

[35]  En"n, l’arrêt Miller a renforcé l’ef"cacité 
de l’habeas corpus en con"rmant que les prison-
niers peuvent demander un certiorari auxiliaire de 
l’habeas corpus. En effet, sans le certiorari auxi liaire, 
le tribunal qui entend une demande d’habeas corpus 
ne pourrait examiner la légalité de la privation de 
liberté qu’à la lumière des [TRADUCTION] «  faits 
énoncés dans le rapport » ou « au vu » de la décision, 
selon le cas (D. A. C. Harvey, The Law of Habeas 
Corpus in Canada (1974), p. 103). Le certiorari 
auxi liaire constitue alors le moyen par lequel le 
juge siégeant en révision peut obtenir et examiner le 
dos sier a"n de statuer sur la légalité de la décision 
contestée (Mooring c. Canada (Commission nationale 
des libérations conditionnelles), [1996] 1 R.C.S. 
75, par. 117). Le certiorari auxiliaire rend donc plus 
ef"cace le recours en habeas corpus en exigeant la 
production du dossier des procédures qui ont donné 
lieu à la décision attaquée (Miller, p. 624; le juge 
en chef Laskin dans Mitchell c. La Reine, [1976] 2 
R.C.S. 570, p. 578).

[36]  Signalons que la demande d’un certiorari 
auxiliaire de l’habeas corpus diffère de la demande 
d’un certiorari seul, qui sert souvent à faire annuler 
une ordonnance. Lorsqu’une décision admin istrative 
fédérale est contestée, seule la Cour fédé rale peut 
accorder ce certiorari. Dans le cadre d’une demande 
d’habeas corpus, seul est en cause le bref de certiorari 
qui vise à [TRADUCTION] « informer le tribunal » et à 
l’aider à rendre la bonne décision dans un cas donné, 

Thus, the availability of the writ is more important 
than the possibility of hypothetical issues arising as 
a result of concurrent jurisdiction.

[34]  Le Dain J. also held in Miller that relief in the 
form of habeas corpus is available in a provincial 
superior court to an inmate whose “residual liberty” 
has been reduced by a decision of the prison author-
ities, and that this relief is distinct from a possible 
decision to release the inmate entirely from the 
correctional system (Miller, at p. 641). Decisions 
which might affect an offender’s residual liberty 
include, but are not limited to, administrative seg-
regation, con"nement in a special handling unit 
and, as in the case at bar, a transfer to a higher secu-
rity institution.

[35]  Finally, Miller enhanced the effectiveness 
of habeas corpus by con"rming that inmates may 
apply for certiorari in aid of habeas corpus. With-
out certiorari in aid, a court hearing a habeas cor-
pus application would consider only the “facts as 
they appear[ed] on the face of [the] return” or on the 
“face” of the decision, as the case may be, in deter-
mining whether the deprivation of liberty was law-
ful (D. A. C. Harvey, The Law of Habeas Corpus 
in Canada (1974), at p. 103). But certiorari in aid 
brings the record before the reviewing judge so that 
he or she may examine it to determine whether the 
challenged decision was lawful (Mooring v. Can-
ada (National Parole Board), [1996] 1 S.C.R. 75, 
at para.  117). Certiorari in aid therefore operates 
to make habeas corpus more effective by requir-
ing production of the record of the proceedings that 
resulted in the decision in question (Miller, at p. 624; 
Laskin C.J. in Mitchell v. The Queen, [1976] 2 S.C.R. 
570, at p. 578).

[36]  It should be noted that certiorari applied for 
in aid of habeas corpus is different from certiorari 
applied for on its own. The latter is often used to quash 
an order, and it is only available in the Fed eral Court 
to an applicant challenging a federal ad ministrative 
decision. In the context of a habeas corpus application, 
what is in issue is only the writ of certiorari employed 
to “inform the [c]ourt” and assist it in making the 
correct determination in a speci"c case, and not the 
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et non le bref de certiorari qui vise à saisir le décideur 
du dossier en vue d’une « annulation de la décision », 
comme cela se produit généralement dans le cadre 
d’une demande de contrôle judiciaire par la Cour 
fédérale (Cromwell, p. 321).

[37]  Cela dit, sous bien des rapports, l’habeas 
corpus assorti d’un certiorari auxiliaire s’apparente, 
sur le plan fonctionnel, au contrôle judiciaire en 
Cour fédérale. Après tout, le « contrôle judiciaire », 
entendu [TRADUCTION] «  [a]u sens le plus large  », 
renvoie seulement à la fonction de surveillance des 
cours de justice chargées de veiller à ce que le pouvoir 
exécutif s’exerce dans le respect de la primauté du 
droit (Farbey, Sharpe et Atrill, p. 18 et 56). Telle est 
également la raison d’être de l’habeas corpus ramené 
à sa plus simple expression (voir de façon générale 
Farbey, Sharpe et Atrill, p. 18 et 52-56).

[38]  Malgré leurs ressemblances fonctionnelles, 
d’importantes différences subsistent toutefois sur 
les plans de la réparation et de la procédure entre le 
certiorari auxiliaire de l’habeas corpus en cour 
supérieure provinciale et la demande visant seule-
ment le bref de certiorari sous le régime de la LCF. 
Au nombre de ces différences, mentionnons a)  les 
réparations susceptibles d’être obtenues de l’une ou 
l’autre cour, b) le fardeau de preuve et c) la nature non 
discrétionnaire de l’habeas corpus.

[39]  La Cour fédérale peut, dans le cadre d’un 
contrôle judiciaire, accorder une vaste gamme 
de réparations contre une décision du SCC (voir 
l’al. 18.1(3)b) de la LCF). Par contre, la cour supé-
rieure provinciale peut uniquement conclure à 
l’illégalité d’une détention et statuer ensuite sur une 
demande de libération.

[40]  En outre, dans le cadre d’une demande de 
contrôle judiciaire, il incombe au demandeur de 
prouver que le décideur fédéral a commis une erreur 
(May, par. 71, renvoi au par. 18.1(4) de la LCF), alors 
que dans le cadre d’une demande d’habeas corpus, 
ce fardeau incombe aux autorités carcérales dès lors 
que le prisonnier a établi la privation de liberté et 
soulevé valablement un doute quant à la légalité de 
cette privation (May, par. 71; Farbey, Sharpe et Atrill, 
p.  84-86). Ce déplacement particulier du fardeau 
de la preuve est propre au bref d’habeas corpus. 

writ of certiorari used to bring the record before the 
decision maker in order to “have it quashed” as would 
be done on an application for judicial review in the 
Federal Court (Cromwell, at p. 321).

[37]  This being said, there are, from a functional 
standpoint, many similarities between a proceed-
ing for habeas corpus with certiorari in aid and a 
judicial review proceeding in the Federal Court. 
After all, “judicial review”, “[i]n its broadest sense”, 
simply refers to the supervisory role played by the 
courts to ensure that executive power is exercised 
in a manner consistent with the rule of law (Farbey, 
Sharpe and Atrill, at pp. 18 and 56). This is also the 
purpose of habeas corpus, if distilled to its essence 
(see generally, Farbey, Sharpe and Atrill, at pp. 18 
and 52-56).

[38]  Despite the functional similarities between 
certiorari applied for in aid of habeas corpus in a 
provincial superior court and certiorari applied for 
on its own under the FCA, however, there are major 
remedial and procedural differences between them. 
These differences include (a) the remedies available 
in each forum, (b) the burden of proof and (c) the 
non-discretionary nature of habeas corpus.

[39]  In the Federal Court, a wide array of relief 
can be sought in an application for judicial review 
of a CSC decision (see s. 18.1(3)(b) of the FCA). 
But all a provincial superior court can do is deter-
mine that the detention is unlawful and then rule on 
a motion for discharge.

[40]  Further, on an application for judicial review, 
it is the applicant who must show that the federal 
decision maker made an error (May, at para. 71, 
citing to s. 18.1(4) of the FCA), whereas, on an ap-
pli cation for habeas corpus, the legal burden rests 
with the detaining authorities once the prisoner 
has established a deprivation of liberty and raised 
a legitimate ground upon which to challenge its 
le gality (May, at para.  71; Farbey, Sharpe and 
Atrill, at pp. 84-86). This particular shift in onus 
is unique to the writ of habeas corpus. Shifting 
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L’attribution de ce fardeau aux autorités carcérales 
exprime le fondement même du droit en matière 
d’habeas corpus, selon lequel une privation de 
liberté n’est autorisée que lorsque la personne qui 
l’a ordonnée peut démontrer qu’elle est justi"ée. Ce 
déplacement du fardeau se justi"e particulière ment 
dans le contexte d’un transfèrement d’urgence ou 
non sollicité d’un détenu. En effet, la privation de 
liberté du prévenu le prive des ressources ou de la 
capacité de découvrir les motifs de cette privation 
de liberté ou de constituer la preuve susceptible 
d’établir l’illégalité de celle-ci. Dans une demande 
de contrôle judiciaire, par contre, la personne qui 
conteste la décision demeure tenue de prouver le 
caractère déraisonnable de cette décision.

[41]  Enfin, le contrôle judiciaire constitue un 
recours intrinsèquement discrétionnaire (C. Ford, 
«  Dogs and Tails : Remedies in Administrative 
Law », dans C. M. Flood et L. Sossin, dir., Admi-
nistrative Law in Context (2e éd. 2013), 85, p. 107-
109). Dans une telle procédure, le tribunal peut, au 
début de l’audience, décider si l’affaire doit aller 
plus loin (D. J. Mullan, Administrative Law (2001), 
p.  481). Par contre, le bref d’habeas corpus est 
accordé d’of"ce lorsque le demandeur prouve la 
privation de liberté et soulève valablement un doute 
quant à la légalité de cette privation. En d’autres 
termes, l’affaire doit être entendue dès lors que le 
détenu avance quelque fondement permettant de 
conclure à l’illégalité de la détention (May, par. 33 
et 71; Farbey, Sharpe et Atrill, p. 52-54).

[42]  Vingt ans après la trilogie Miller, notre Cour 
a souligné dans May l’importance qu’elle attache à 
la possibilité pour les cours supérieures d’entendre  
les demandes d’habeas corpus. En effet, dans ce der-
nier arrêt, les juges majoritaires ont con"rmé sans 
ambiguïté la validité du raisonnement qui sous-tend  
l’arrêt Miller : « . . . on ne devrait pas décli ner com-
pétence relativement à l’habeas cor pus simple ment 
en raison de l’existence d’un autre recours » (par. 34). 
Dans l’arrêt May, la Cour a sta tué que, pour respec-
ter les objectifs historiques de l’habeas corpus, les 
cours supérieures provinciales ne devraient décliner 
compétence en matière d’habeas corpus que dans 
deux cas bien précis :

the legal burden onto the detaining authorities is 
compatible with the very foundation of the law of  
habeas corpus, namely that a deprivation of lib-
erty is permissible only if the party effecting the dep-
rivation can demonstrate that it is justi"ed. The 
shift is particularly understandable in the context 
of an emergency or involuntary inmate transfer, as 
an individual who has been deprived of liberty in 
such a context will not have the requisite resources 
or the ability to discover why the deprivation has 
occurred or to build a case that it was unlawful. On 
an application for judicial review, on the other hand, 
the onus remains on the individual challenging the 
impugned decision to show that the decision was 
unreasonable.

[41]  Finally, judicial review is an inherently dis-
cretionary remedy (C. Ford, “Dogs and Tails: Rem-
e dies in Administrative Law”, in C. M. Flood and  
L. Sossin, eds., Administrative Law in Context (2nd 
ed. 2013), 85, at pp. 107-9). On an application for 
ju dicial review, the court has the authority to de ter-
mine at the beginning of the hearing whether the 
case should proceed (D. J. Mullan, Administra tive 
Law (2001), at p. 481). In contrast, a writ of habeas 
corpus issues as of right if the applicant proves a  
deprivation of liberty and raises a legitimate ground 
upon which to question the legality of the depri-
vation. In other words, the matter must pro ceed to 
a hearing if the inmate shows some basis for con-
cluding that the detention is unlawful (May, at 
paras.  33 and 71; Farbey, Sharpe and Atrill, at 
pp. 52-54).

[42]  Twenty years after the Miller trilogy, in May, 
this Court stressed the importance of having supe rior 
courts hear habeas corpus applications. The major-
ity in May unambiguously upheld the ratio of Miller:  
“. . . habeas corpus jurisdiction should not be de-
clined merely because of the existence of an alterna-
tive remedy” (para. 34). In May, the Court established 
that, in light of the historical purposes of the writ, 
pro vincial superior courts should decline jurisdiction 
to hear habeas corpus applications in only two very 
limited circumstances:
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. . . (1)  lorsqu’une loi comme le Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, investit une cour d’appel de la compétence 
de corriger les erreurs d’un tribunal inférieur et de libérer 
le demandeur au besoin, ou (2) lorsque le législateur a 
mis en place une procédure d’examen complet, exhaustif 
et spécialisé d’une décision administrative. [par. 50]

Tout comme dans l’arrêt May, la première  
excep tion ne s’applique pas en l’espèce. Quant à  
la deuxième exception, les appelants n’ont présenté 
aucun argument laissant entendre que le processus 
de transfèrement et d’examen du SCC soit devenu, 
depuis l’arrêt May, une « procédure d’examen com-
plet, exhaustif et spécialisé » (par. 50-51).

[43]  Dans l’arrêt May, les juges majoritaires ont 
exposé cinq facteurs qui renforcent la thèse selon 
laquelle les cours supérieures provinciales devraient 
instruire les demandes d’habeas corpus que présen-
tent les détenus des établissements fédéraux, peu 
importe la possibilité de recours devant la Cour 
fédérale.

[44]  Premièrement, en raison de leur vulnéra-
bilité et des réalités de l’emprisonnement, les déte-
nus devraient pouvoir choisir le tribunal auquel ils 
veulent s’adresser et le recours dont ils veulent se pré-
valoir parmi ceux qui leur sont offerts, malgré les  
craintes de con#its de compétence (May, par. 66-67).  
Ainsi que la Cour l’a très succinctement énoncé 
dans May, « [l]e choix [du recours] appartient au 
demandeur » (par. 44).

[45]  Deuxièmement, rien ne permet de supposer 
que l’expertise de la Cour fédérale, en matière de 
droits fondamentaux des détenus, soit plus grande 
que celle d’une cour supérieure provinciale. Incon-
tes tablement, la Cour fédérale connaît très bien les 
décisions et les procédures administratives. Tou-
te fois, les cours supérieures connaissent fort bien 
l’application des principes et des valeurs de la Charte 
qui sont mis en cause lorsqu’un détenu prétend avoir 
été illégalement privé de sa liberté (May, par. 68).

[46]  Troisièmement, on peut obtenir plus rapide-
ment l’audition d’une demande d’habeas corpus 
que l’audition d’une demande de contrôle judi-
ciaire en Cour fédérale. À titre d’exemple, selon la  
règle  4 des Règles de la Cour suprême de la 

. . . where (1)  a statute such as the Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, confers jurisdiction on a court of 
appeal to correct the errors of a lower court and re lease 
the applicant if need be or (2)  the legislator has put in 
place complete, comprehensive and expert procedure for 
review of an administrative decision. [para. 50]

As was true in May, the "rst exception does not 
apply to the instant case. As for the second excep-
tion, the appellants have offered no argument to 
suggest that the transfer and review process of 
CSC has, since May, become a “complete, com pre-
hensive and expert procedure” (paras. 50-51).

[43]  The majority in May set out "ve factors that 
provided further support for the position that pro-
vincial superior courts should hear habeas corpus 
applications from federal prisoners regardless of 
whether relief is available in the Federal Court.

[44]  First, given their vulnerability and the reali-
ties of con"nement in prisons, inmates should, de-
spite concerns about con#icting jurisdiction, have 
the ability to choose between the forums and rem-
edies available to them (May, at paras. 66-67). As 
this Court very succinctly put it in May, “[t]he [re-
medial] option belongs to the applicant” (para. 44).

[45]  Second, there is no reason to suppose that 
the Federal Court is more expert than the provin-
cial superior courts when it comes to inmates’ fun-
da men tal rights. The Federal Court is of course well 
ac quainted with administrative decisions and ad min-
istrative procedure. The superior courts, on the other 
hand, are eminently familiar with the appli cation of 
Charter principles and values, which are directly in 
issue when an inmate claims to have been unlawfully 
deprived of liberty (May, at para. 68).

[46]  Third, a hearing of a habeas corpus applica-
tion in a superior court can be obtained more rap-
idly than a hearing of a judicial review application 
in the Federal Court. For example, according to 
Rule 4 of the Criminal Rules of the Supreme Court 
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Colombie-Britannique en matière pénale, TR/97-
140, l’audi tion d’une demande d’habeas corpus 
nécessite seu lement six jours d’avis. Ce délai reste 
court, si on le compare aux mêmes délais pour 
l’audition d’une demande de contrôle judiciaire 
en Cour fédérale. Si les délais maximaux prévus 
à chaque étape des procédures sont entièrement 
utilisés, la demande de "xation d’une date d’audition 
d’une demande de contrôle judiciaire devant la Cour 
fédérale ne sera déposée que 160 jours après la date 
de la décision contestée (par. 18.1(2) de la LCF et 
les règles 301 à 314 des Règles des Cours fédérales, 
DORS/98-106, cités au par. 69 de l’arrêt May).

[47]  Quatrièmement, la cour supérieure de leur 
région est plus aisément accessible aux détenus. 
La Cour a reconnu l’importance de ce facteur dans 
Miller, p. 624-626, et dans R. c. Gamble, [1988] 2 
R.C.S. 595, p. 634-635, comme elle l’a fait dans 
May, par. 70.

[48]  Cinquièmement, comme je l’ai déjà men-
tionné, le caractère non discrétionnaire de l’habeas 
corpus et le fardeau de preuve afférent à ce recours 
jouent en faveur du demandeur.

[49]  Tous ces facteurs nous portent à rejeter 
l’idée d’accepter une scission des compétences. 
L’histoire et la nature du recours, con"rmées dans 
les décisions de notre Cour, permettent de conclure 
sans équivoque que l’existence d’une compétence 
concurrente est nécessaire pour garantir aux déte-
nus un accès à la justice. Ainsi que l’ont af"rmé 
les juges majoritaires dans l’arrêt May, «  [l]a 
prompte attention judiciaire, dans laquelle les cours  
supérieures provinciales doivent tenir un rôle con-
cur rent sinon prédominant, demeure nécessaire 
pour la protection des droits de la personne et des 
libertés civiles des prisonniers » (par. 72).

[50]  La démarche que doit suivre la Cour à l’égard 
de la première question s’appuie sur les décisions 
examinées précédemment.

C. Portée de la révision

[51]  Essentiellement, en raison de la trilogie 
Miller et l’arrêt May, le détenu privé de sa liberté 
par l’effet d’une décision illégale d’un of"ce fédéral 

of British Columbia, SI/97-140, a hearing of a ha-
beas corpus application requires only six days’ 
notice. This is minimal in comparison with the 
time line for having a judicial review application 
heard in the Federal Court. In that court, if the par-
ties take the full time allotted to them at each step 
of the procedure, the request that a date be set for 
the hearing of the application will be "led 160 days 
after the challenged decision (s. 18.1(2) of the FCA 
and Rules 301 to 314 of the Federal Court Rules, 
SOR/98-106, cited at para. 69 of May).

[47]  Fourth, inmates have greater local access to 
a provincial superior court. This Court recognized 
the importance of local access in both Miller, at 
pp. 624-26, and R. v. Gamble, [1988] 2 S.C.R. 595, 
at pp. 634-35, as well as in May, at para. 70.

[48]  Fifth, as I mentioned above, the non-
discretionary nature of habeas corpus and the bur-
den of proof on an application for this remedy both 
favour the applicant.

[49]  These factors all weigh against acceptance 
of a bifurcated jurisdiction. The history and nature 
of the remedy, combined with what this Court has 
said on this issue in the past, unequivocally support 
a "nding that favours access to justice for prison-
ers, namely that of concurrent jurisdiction. As the 
majority stated in May, “[t]imely judicial oversight, 
in which provincial superior courts must play a con-
current if not predominant role, is still necessary to  
safeguard the human rights and civil liberties of pris-
oners” (para. 72).

[50]  The cases discussed above form the basis for 
the approach the Court must take to the "rst issue.

C. Scope of the Review

[51]  In essence, the effect of the Miller trilogy 
and May is that an inmate who has been deprived 
of his or her liberty as a result of an unlawful  
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peut exercer devant la cour supérieure provinciale 
un recours de la nature de l’habeas corpus. Il faut 
maintenant déterminer la portée du pouvoir de 
révision de cette cour.

[52]  Comme je l’ai déjà indiqué, dans le cadre 
d’une demande d’habeas corpus, la question fonda-
mentale consiste à savoir si la décision rendue était 
légale. Il est maintenant acquis qu’une décision ne  
sera pas légale si la détention est elle-même illé-
gale, si le décideur n’a pas compétence pour ordon-
ner la privation de liberté (voir, par exemple, R. c. 
J.P.G. (2000), 130 O.A.C. 343), ou s’il y a eu un  
manquement à l’équité procédurale (voir May, 
Miller et Cardinal). Cependant, en raison de la sou-
plesse et de l’importance de ce bref, ainsi que des 
motifs justi"ant la con"rmation de la compétence 
concurrente de la cour supérieure provinciale et de 
la Cour fédérale, il est clair que la révision de la 
légalité exigera parfois l’examen du caractère rai-
sonnable de la décision.

[53]  La jurisprudence de notre Cour con"rme que 
la révision peut comporter l’examen du caractère 
raisonnable de la décision. Plus particulièrement, la 
reconnaissance du pouvoir des cours supérieu res 
provinciales d’examiner le caractère raison nable 
de la décision découle logiquement de la façon dont 
notre Cour a dé"ni le recours et des limites impo-
sées par les tribunaux quant aux moyens d’obtenir 
ce recours.

[54]  En effet, notre jurisprudence a reconnu que 
l’habeas corpus doit évoluer pour garantir que les 
objectifs sous-jacents du recours continuent à être 
respectés : nul ne devrait être privé de sa liberté sans 
que la loi l’autorise. L’importance que revêt l’habeas 
corpus pour les personnes qui ont été privées de leur 
liberté con"rme qu’il doit évoluer d’une manière 
signi"cative (Miller, p. 640-641). Dans l’arrêt May, 
notre Cour a cité et approuvé les propos du juge 
Black de la Cour suprême des États-Unis rappelant 
que l’habeas corpus n’est [TRADUCTION] «  pas 
maintenant ni n’a jamais été un recours statique, 
étroit et formaliste; sa portée s’est élargie a"n qu’il 
puisse remplir son premier objet — la protection des 
individus contre l’érosion de leur droit de ne pas voir 
imposer de restrictions abusives à leur liberté » (May, 
par. 21; Jones c. Cunningham, 371 U.S. 236 (1962), 

deci sion of a federal board, commission, or tribunal 
can apply to a provincial superior court for relief in 
the form of habeas corpus. What must now be done 
is to establish the scope of that court’s review power.

[52]  As I mentioned above, on an application for 
habeas corpus, the basic question before the court 
is whether or not the decision was lawful. Thus far, 
it is clear that a decision will not be lawful if the 
detention is not lawful, if the decision maker lacks 
jurisdiction to order the deprivation of liberty (see, 
for example, R. v. J.P.G. (2000), 130 O.A.C. 343), 
or if there has been a breach of procedural fairness 
(see May, Miller and Cardinal). However, given the 
#exibility and the importance of the writ, as well as 
the underlying reasons why the jurisdiction of the 
provincial superior courts is concurrent with that of 
the Federal Court, it is clear that a review for law-
fulness will sometimes require an assessment of the 
decision’s reasonableness.

[53]  Including a reasonableness assessment in the 
scope of the review is consistent with this Court’s 
case law. In particular, allowing provincial superior 
courts to assess reasonableness in the review fol-
lows logically from how this Court has framed the 
remedy and from the limits the courts have placed 
on the avenues through which the remedy can be 
obtained.

[54]  This Court has recognized in its decisions 
that habeas corpus should develop over time to en-
sure that the law remains consistent with the rem-
edy’s underlying goals: no one should be deprived 
of their liberty without lawful authority. The signif-
icance of habeas corpus to those who have been 
deprived of their liberty means that it must be devel-
oped in a meaningful way (Miller, at pp. 640-41).  
In May, the Court quoted with approval the state-
ment by Black J. of the United States Supreme 
Court that habeas corpus is “not now and never has 
been a static, narrow, formalistic remedy; its scope 
has grown to achieve its grand purpose — the pro-
tection of individuals against erosion of their right 
to be free from wrongful restraints upon their lib-
erty” (May, at para. 21; Jones v. Cunningham, 371 
U.S. 236 (1962), at p. 243; see also the preface to 
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p. 243; voir aussi la préface de l’ouvrage de R. J. 
Sharpe, The Law of Habeas Corpus (2e éd. 1989)). 
Ce recours est essentiel aux personnes privées par 
l’État de leur liberté résiduelle — cette raison suf"t 
en soi pour que l’on veille à ce que le recours soit 
rarement restreint.

[55]  Notre Cour s’est montrée réticente à impo ser 
des restrictions aux différentes voies par lesquels  
un individu peut avoir accès au recours. Comme je 
l’ai indiqué précédemment, l’arrêt Miller a con "rmé 
que les détenus fédéraux pourront conti nuer de se 
prévaloir du recours en habeas corpus devant les 
cours supérieures, peu importe qu’il existe d’autres  
voies de recours (p.  640-641). De même, dans 
Gam ble, la juge Wilson a souligné que les tribu-
naux ne se sont pas enfermés, et ne devraient pas 
s’enfermer, dans des catégories ou des défini-
tions limitées du pouvoir de contrôle judiciaire 
lorsque la liberté du sujet est en cause (p. 639-640).  
Dans May, notre Cour a con"rmé qu’en fait, il 
n’existe que deux situations où une cour supérieure 
provinciale devrait refuser d’entendre une demande 
d’habeas corpus : (1) l’exception établie par l’arrêt  
Peiroo s’applique (le législateur a mis en place une 
procédure d’examen complet, exhaustif et spécialisé) 
(Peiroo c. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (1989), 69 O.R. (2d) 253 (C.A.)), et 
(2) lorsqu’une loi comme le Code criminel, L.R.C. 
1985, ch.  C-46, investit une cour d’appel de la 
compétence de corriger les erreurs d’un tribu nal 
inférieur et de mettre le demandeur en liberté au 
besoin (May, par. 44 et 50). Ni l’une ni l’autre de ces  
exceptions n’exclut l’examen du carac tère raison-
nable des décisions des autorités cor rec tion nelles. 
En conséquence, conformément à l’arrêt May, ces 
décisions peuvent et devraient être exami nées par 
une cour supérieure provinciale.

[56]  Plusieurs des principes qui favorisaient la 
reconnaissance de la compétence concurrente dans 
l’arrêt May entrent en jeu lorsqu’il faut déter miner 
la portée du pouvoir de révision d’une cour supé-
rieure provinciale. Premièrement, chaque deman deur 
devrait pouvoir choisir son recours. Si l’audition 
d’une demande d’habeas corpus ne per met pas 
l’examen du caractère raisonnable de la déci sion 
sous-jacente, le prisonnier privé de sa liberté en 
raison d’une décision déraisonnable ne peut plus 

R. J. Sharpe’s The Law of Habeas Corpus (2nd ed.  
1989)). This remedy is crucial to those whose 
residual liberty has been taken from them by the 
state, and this alone suf"ces to ensure that it is 
rarely subject to restrictions.

[55]  This Court has been reluctant to place lim-
its on the avenues through which an individual 
may apply for the remedy. As I mentioned above, 
the Court con"rmed in Miller that habeas cor-
pus will remain available to federal inmates in the  
su pe rior courts regardless of the existence of 
other avenues for redress (pp. 640-41). Similarly, 
Wilson J. stated in Gamble that courts have not  
bound themselves, nor should they do so, to limited 
cat egories or de"nitions of review where the re-
view concerns the subject’s liberty (pp. 639-40). 
In May, the Court con"rmed that there are in fact 
only two instances in which a provincial superior  
court should decline to hear a habeas corpus ap-
pli ca tion: (1) where the Peiroo exception applies  
(that is, where the legislature has put in place a 
com plete, comprehensive and expert procedure) 
(Peiroo v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (1989), 69 O.R. (2d) 253 (C.A.)), 
and (2) where a statute such as the Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, confers jurisdiction on a court 
of appeal to correct errors of a lower court and 
release the applicant if need be (May, at paras. 44 
and 50). Reviews of decisions of correctional au-
thorities for reasonableness do not fall into either 
of these exceptions, and in accordance with May, 
they therefore can and should be considered by a 
provincial superior court.

[56]  Many of the same principles which weighed 
in favour of concurrent jurisdiction in May apply 
to the determination of the scope of a provincial 
superior court’s review power. First, each applicant 
should be entitled to choose his or her avenue of 
relief. If a court hearing a habeas corpus application 
cannot review the reasonableness of the underlying 
decision, then a prisoner who has been deprived 
of his or her liberty as a result of an unreasonable 
decision does not have a choice of avenues through 
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choisir le recours qui lui permettra d’obte nir une 
réparation; il doit s’adresser à la Cour fédé rale.

[57]  Deuxièmement, rien ne permet de supposer 
que l’expertise de la Cour fédérale est plus grande 
que celle d’une cour supérieure lorsqu’il s’agit d’exa-
miner la légalité d’une privation de liberté. Bien que 
la Cour fédérale puisse couramment être appelée à 
décider si une décision concernant une « simple perte 
de privilèges  » est raisonnable, dans le cas d’une 
privation de liberté, les cours supé rieures connaissent 
bien les droits garantis par la Charte qui s’appliquent 
lorsqu’un détenu est trans féré à un établissement à 
sécurité plus élevé (art. 7 et 9).

[58]  Troisièmement, si le détenu ne peut obtenir, 
au moyen d’une demande d’habeas corpus, la 
révision de la décision possiblement déraisonnable 
le privant de sa liberté, il devra épuiser l’ensemble 
de la longue procédure de règlement de griefs pré-
vue dans la loi pour faire entendre ses réclama tions. 
Si, par exemple, le détenu a été privé de sa liberté 
parce qu’une décision était fondée sur une preuve 
non pertinente, ou parce que aucune preuve ne 
l’appuyait, il peut présenter une demande et obtenir 
une réparation rapidement.

[59]  En l’espèce, les appelants ont déposé un af"-
davit qui af"rme que les procédures d’habeas cor-
pus deviennent de plus en plus longues puisque les 
juges des cours supérieures doivent examiner les 
dossiers des autorités carcérales qui ont pris les 
décisions. Il s’avère toutefois dif"cile de considérer 
cet af"davit comme une preuve convaincante que 
la demande d’habeas corpus présentée à une cour 
supérieure ne permet plus d’obtenir une réparation 
plus rapidement que dans le cadre d’une demande 
de contrôle judiciaire. L’af"davit indique le temps 
nécessaire dans certaines circonstances pour 
obte nir une décision dans le cadre de demandes 
d’habeas corpus, mais il ne compare pas ces délais 
aux délais requis pour présenter à la Cour fédérale 
une demande de contrôle judiciaire et obtenir une 
décision dans des circonstances semblables.

[60]  En l’espèce, des éléments de preuve déposés 
dans le présent dossier contredisent de manière 
convaincante les prétentions soutenues par les 

which to obtain redress but must apply to the Fed-
eral Court.

[57]  Second, there is no reason to assume that 
the Federal Court is more expert than the supe-
rior courts in determining whether a deprivation of 
liberty is lawful. While it is true that the Federal 
Court may regularly be asked to determine whether  
de ci sions regarding a “mere loss of privileges” are 
rea son able, when a loss of liberty is involved, the 
superior courts are well versed in the Charter rights 
that apply when an inmate is transferred to a higher 
security facility (ss. 7 and 9).

[58]  Third, if inmates are not able to obtain re-
view of their potentially unreasonable loss of lib-
erty under an application for habeas corpus, they 
will have to wade through the lengthy grievance 
procedure available under the statute in order to 
have their concerns heard. If, for example, an inmate 
has lost his or her liberty as a result of a decision 
that was made on the basis of irrelevant evidence 
or was completely unsupported by the evidence, he 
or she is entitled to apply for and obtain a speedy 
remedy.

[59]  In the instant case, the appellants have "led 
an af"davit suggesting that habeas corpus proceed-
ings are becoming increasingly time-consuming as 
superior court judges review the records of prison 
decision makers. There is a dif"culty, however, with 
accepting this af"davit as convincing evidence that 
a habeas corpus application in a superior court no 
longer provides quicker relief than an application 
for judicial review in the Federal Court. Although 
the af"davit outlines how long it has taken to obtain 
decisions on habeas corpus applications in certain 
circumstances, it does not compare this with the 
length of time it takes to obtain decisions from the 
Federal Court on applications for judicial review  
in similar circumstances.

[60]  The case at bar itself provides compelling 
evidence against the proposition advanced in the  
ap pellants’ af"davit. Mr.  Khela, after receiving 
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appelants dans leur af"davit. En effet, après avoir 
reçu le 15 mars 2010 la décision dé"nitive relative 
à son transfèrement, M. Khela a déposé un avis de 
demande devant la Cour suprême de la Colombie-
Britannique le 27 avril 2010. L’avis indiquait que la 
demande serait présentée le 11 mai 2010. La juge 
Bruce de cette cour a rendu une décision seulement 
dix jours plus tard.

[61]  De plus, dans leur af"davit, les appelants ne 
tiennent pas compte de la structure de la procédure 
de règlement de griefs prévue au Règlement sur 
le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, DORS/92-620 («  RSCMLC  »). Mon-
sieur  Khela n’aurait pu contester devant la Cour 
fédérale la décision au motif d’une violation du 
principe de l’équité procédurale et de son carac-
tère déraisonnable sans d’abord se soumettre au 
processus d’examen interne que prescrit le régime 
législatif. Selon le régime prévu par la loi, il aurait 
fallu que M. Khela dépose une plainte. Et selon la 
Directive du commissaire 081, « Plaintes et griefs 
des délinquants », la procédure de traitement d’une  
telle plainte comprend plusieurs paliers. La direc-
tive indique que le plaignant qui n’est pas satisfait 
de « la décision "nale rendue au palier "nal [. . .] 
peut soumettre une demande de révision judiciaire 
à la Cour fédérale » (art. 15 (je souligne)). Cepen-
dant, même si sa plainte est jugée prioritaire, le 
détenu pourrait devoir attendre jusqu’à 90  jours 
après la formulation de sa plainte pour obtenir la 
déci sion "nale. Monsieur Khela n’aurait pu déposer 
une demande de contrôle judiciaire qu’après avoir 
obtenu cette décision. Compte tenu des modalités 
de cette procédure de règlement de griefs, la présen-
tation d’une demande d’habeas corpus devant une 
cour supérieure provinciale reste le recours le plus 
rapidement accessible.

[62]  Les appelants plaident que la révision du 
caractère raisonnable des décisions de transfère-
ment du SCC par une cour supérieure provinciale 
augmenterait la durée et le coût des instances, et 
modi"erait l’attribution des ressources judiciaires. 
Cependant, comme la juge Wilson l’a expliqué dans 
Gamble, «  [l]e redressement sous la forme d’un 
habeas corpus ne devrait pas être refusé pour de 
sim ples raisons de commodité » (p. 635).

the " nal decision with respect to his transfer on  
March 15, 2010, "led a notice of application in 
the British Columbia Supreme Court on April 27, 
2010. The notice stated that the application would 
be made on May 11, 2010. A decision was rendered 
only ten days later by Bruce J. of that court.

[61]  Moreover, the af"davit failed to take into 
account the structure of the grievance procedure 
provided for in the Corrections and Conditional 
Re lease Regulations, SOR/92-620 (“CCRR”). 
Mr. Khela could not have challenged the deci sion 
in the Federal Court for want of procedural fair-
ness and for unreasonableness without "rst going 
through an internal review process required by 
the statutory scheme. According to the statutory 
scheme, Mr.  Khela would have had to submit a 
com plaint. According to Commissioner’s Directive 
081, “Offender Complaints and Grievances”, such 
complaints have multiple levels. The Directive indi-
cates that grievors who are dissatis"ed with the 
“decision rendered at the "nal level . . . may seek 
judicial review of the decision at the Federal Court” 
(s. 15 (emphasis added)). However, even if an in-
mate’s complaint is designated as a high priority, it 
can take as long as 90 days after the complaint was 
made before the inmate receives the "nal decision. 
Mr. Khela would not have been able to apply for 
judicial review until after he had received a decision 
at that level. Given the structure of this grievance 
procedure, an application for habeas corpus in a 
provincial superior court remains the more timely 
remedy.

[62]  The appellants argue to allow the provincial 
superior courts to review CSC transfer decisions 
for reasonableness would lengthen the duration of 
applications, increase their cost and cause a shift 
in the allocation of judicial resources. However, as 
Wilson J. stated in Gamble, “[r]elief in the form of 
habeas corpus should not be withheld for reasons 
of mere convenience” (p. 635).
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[63]  Quatrièmement, le fait que les détenus aient 
accès dans leur région au recours en habeas corpus 
milite aussi en faveur de l’inclusion d’un examen 
du caractère raisonnable de la décision. Dans May, 
notre Cour a fait remarquer qu’il «  serait injuste  
que les prisonniers incarcérés dans des établisse-
ments fédéraux ne jouissent pas du même accès 
au recours en habeas corpus que les détenus des 
établissements provinciaux  » (par.  70). Si nous 
acceptions l’argument des appelants, les prisonniers 
provinciaux pourraient présenter une demande 
d’habeas corpus à la cour supérieure provinciale 
de leur région pour des motifs liés à la procédure 
ou à la compétence, et cette même cour pourrait 
déterminer, dans le cadre d’un contrôle judiciaire, 
si la décision qui a eu pour effet de les priver de 
leur liberté est raisonnable (voir, par exemple, Libo-
on c. Alberta (Fort Saskatchewan Correctional 
Centre), 2004 ABQB 416, 32 Alta. L.R. (4th) 128, 
par. 1). Cependant, les détenus fédéraux devraient 
s’adresser à deux différents tribunaux pour obtenir 
réparation à l’égard de la même décision contestée 
présentant exactement le même dossier. Une telle 
politique serait dépourvue de toute cohérence.

[64]  Cinquièmement, la nature non discrétionnaire de 
l’habeas corpus et la répartition des fardeaux de preuve 
lors de l’exercice de ce recours devaient favoriser le 
détenu qui prétend avoir été illégalement privé de sa 
liberté. En effet, si le détenu devait s’adresser à la Cour 
fédérale pour déterminer si la privation de sa liberté 
était déraisonnable, le recours resterait discrétionnaire. 
De plus, dans le cadre d’un contrôle judiciaire, il 
incomberait au demandeur de démontrer que la 
décision de le transférer était déraisonnable. Comme 
Farbey, Sharpe et Atrill l’ont af"rmé, [TRADUCTION] 
« [i]l serait erroné [. . .] de priver le demandeur [des 
avantages de l’habeas corpus] en l’obligeant à exercer 
un autre recours » (p. 54).

[65]  En définitive, lorsque nous soupesons 
l’ensem ble de ces facteurs, nous devons conclure 
que le fait de permettre à une cour supérieure 
provin ciale d’examiner le caractère raisonnable de 
la décision dans le cadre d’une demande d’habeas 
corpus revient à donner un meilleur accès à un 
recours plus ef"cace. Le caractère raisonnable de 
la décision devrait alors être considéré comme un 
élément du contrôle de la légalité.

[63]  Fourth, the fact that inmates have local access 
to relief in the form of habeas corpus also weighs 
in favour of including a review for reasonableness. 
In May, this Court noted that “it would be unfair 
if federal prisoners did not have the same access 
to habeas corpus as do provincial prisoners” 
(para. 70). If the appellants’ position were accepted, 
whereas provincial prisoners can apply to their 
provincial superior court for habeas corpus on 
procedural or jurisdictional grounds while also 
having that same court review the decision which 
resulted in their loss of liberty for reasonableness 
on an ap pli cation for judicial review (see, for 
example, Libo-on v. Alberta (Fort Saskatchewan 
Correctional Cen tre), 2004 ABQB 416, 32 Alta. 
L.R. (4th) 128, at para. 1), federal inmates would be 
required to apply to two different courts for redress 
#owing from a single impugned decision with the 
exact same re cord. It seems inconsistent to force 
the latter to do so solely because they are in federal 
prisons.

[64]  Fifth, the non-discretionary nature of ha-
beas corpus and the traditional onus on an appli-
ca tion for that remedy favour an inmate who claims 
to have been unlawfully deprived of his or her lib-
erty. If the inmate were forced to apply to the Fed-
eral Court to determine whether the depri vation was 
unreasonable, the remedy would be a discre tionary 
one. Further, on an application for judicial re view, 
the onus would be on the applicant to show that 
the transfer decision was unreasonable. As Farbey, 
Sharpe and Atrill state, “[i]t would be wrong . . . to 
deny [the bene"ts of the writ] by forcing the appli-
cant to pursue some alternative remedy” (p. 54).

[65]  Ultimately, weighing these factors together  
leads to the conclusion that allowing a provincial 
superior court to conduct a review for reasonable-
ness in deciding an application for habeas corpus 
would lead to greater access to a more effective 
remedy. Reasonableness should therefore be re-
garded as one element of lawfulness.
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[66]  La détermination du caractère légal d’une 
décision ne peut s’arrêter au seul examen de la 
compétence. Les appelants prétendent qu’un exa-
men par voie d’habeas corpus [TRADUCTION] « se 
limite à une analyse de la question de savoir si la 
cour a compétence pour rendre une décision », par 
opposition à un examen du caractère raisonnable 
de la décision sous-jacente. Ils invoquent à cet 
égard les conclusions du juge Le Dain dans l’arrêt 
Miller selon lesquelles (1)  le certiorari auxiliaire 
ne peut avoir pour effet de transformer une 
demande d’habeas corpus en un appel sur le fond 
(p. 632) et (2)  la demande d’habeas corpus porte 
sur des questions de compétence plutôt que sur 
des questions de fond (p. 630). Les appelants ont 
toutefois mal interprété le contexte des observa-
tions du juge Le Dain, qui ont été formulées à 
l’égard des arrêts antérieurs Goldhar c. The Queen, 
[1960] R.C.S. 431, Re Sproule (1886), 12 R.C.S. 
140, et Re Trepanier (1885), 12 R.C.S. 111. Le 
juge Le Dain rappelait simplement le contenu de 
décisions antérieures dans lesquelles notre Cour 
avait con"rmé que l’habeas corpus ne doit pas 
être utilisé pour interjeter appel d’une déclaration 
de culpabilité. Ainsi, le juge Le Dain con"rmait 
dans cette affaire ce qui a plus tard été précisé 
dans l’arrêt May, soit que «  les cours supérieures 
pro vinciales [. . .] devraient décliner compétence 
en matière d’habeas corpus [. . .] lorsqu’une loi 
comme le Code criminel [. . .] investit une cour 
d’appel de la compétence de corriger les erreurs 
d’un tribunal inférieur et de libérer le demandeur 
au besoin » (par. 50). Ces propos ne signi"ent pas 
qu’une cour supérieure provinciale ne peut pas 
se prononcer sur le caractère raisonnable d’une 
décision administrative lorsqu’elle est saisie d’une 
demande d’habeas corpus assorti d’un certiorari 
auxiliaire.

[67]  L’arrêt May n’empêche pas non plus 
une cour supérieure provinciale d’examiner le 
caractère raisonnable d’une décision de transférer 
sous-jacente lorsqu’elle est saisie d’une demande 
d’habeas corpus assorti d’un certiorari auxiliaire. 
Dans cet arrêt, notre Cour a con"rmé que «  [l]a 
privation de liberté n’est légale que si elle relève  
de la compétence du décideur » (par. 77). Il ne faut 
pas interpréter ces propos comme signi"ant que 

[66]  Whether a decision is “lawful” cannot relate 
to jurisdiction alone. The appellants suggest that a 
review on a habeas corpus application is “limited 
to an analysis of whether there is jurisdiction to 
make a decision”, as opposed to a review of the 
rea sonableness of the underlying decision. For 
this proposition, the appellants rely on Le Dain J.’s  
conclusions in Miller (1) that certiorari in aid can-
not be employed to convert an application for ha-
beas corpus into an appeal on the merits (p. 632), 
and (2) that an application for habeas corpus ad-
dresses issues going to jurisdiction rather than 
issues going to the merits (p. 630). However, the 
appellants misread the context of Le Dain J.’s com-
ments, which were made in reference to the earlier 
cases of Goldhar v. The Queen, [1960] S.C.R. 431, 
Re Sproule (1886), 12 S.C.R. 140, and Re Trepanier 
(1885), 12 S.C.R. 111. Le Dain J. was simply echo-
ing earlier decisions in which this Court had held 
that habeas corpus is not to be used to appeal a con-
viction. Thus, he was saying in that case what the 
Court subsequently clari"ed in May, namely that 
“provincial superior courts should decline habeas 
corpus jurisdiction . . . where . . . a statute such as 
the Criminal Code . . . confers jurisdiction on a 
court of appeal to correct the errors of a lower court 
and release the applicant if need be” (para. 50). This 
cannot be interpreted as a statement that a prov in cial 
superior court may not rule on the rea son ableness 
of an administrative decision in the context of an 
application for habeas corpus with certiorari in aid.

[67]  Nor does May prohibit a provincial superior 
court from examining the reasonableness of an un-
derlying transfer decision in the context of an ap-
plication for habeas corpus with certiorari in aid. 
In May, this Court con"rmed that “[a] deprivation 
of liberty will only be lawful where it is within the 
jurisdiction of the decision-maker” (para. 77). This 
cannot be read as a signal that only decisions outside 
the decision maker’s jurisdiction will be unlawful. 
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seules les décisions ne relevant pas de la com pétence 
du décideur seront illégales. Bien au contraire, le 
passage tiré de l’arrêt May signi"e simplement que 
l’existence de la compétence constitue une condi-
tion nécessaire à la légalité d’une décision. Cepen-
dant, le respect de cette condition ne suf"t pas en soi 
pour qu’une décision soit légale. Ainsi, une décision 
qui relève de la compétence du décideur, mais qui 
n’offre pas les garanties d’équité procédurale, ne 
sera pas légale. De même, une décision qui n’est 
pas étayée par la preuve, ou qui est arbitraire ou 
dérai sonnable, ne peut pas être légale, peu importe 
si elle relevait ou non de la compétence du décideur.

[68]  Certes, selon un courant jurisprudentiel au 
Royaume-Uni, une décision n’est illégale que si 
elle ne relève pas de la compétence du décideur. Par 
exemple, dans R. c. Secretary of State for the Home 
Department, ex parte Cheblak, [1991] 2 All E.R. 
319, lord Donaldson de la Cour d’appel a déclaré ce 
qui suit :

[TRADUCTION] Un bref d’habeas corpus est décerné 
lorsqu’une personne est détenue sans autorisation ou 
quand l’autorisation outrepasse les pouvoirs de la per-
sonne ayant permis la détention et est, par conséquent, 
illégale. Le recours au contrôle judiciaire est admis 
lors que la décision ou la mesure contestée relève des 
pouvoirs du décideur, mais qu’en raison d’une erreur 
procédurale, d’une mauvaise interprétation du droit, d’un 
défaut de tenir compte des facteurs pertinents, de la prise 
en compte de facteurs non pertinents ou du caractère 
fondamentalement déraisonnable de la décision ou de 
la mesure, elle n’aurait jamais dû être prise. Dans un tel 
cas, la décision ou la mesure est légale tant qu’elle n’est 
pas annulée par un tribunal compétent. [Italiques dans 
l’original; p. 322-323.]

Lord Donaldson a plus tard clari"é cet énoncé 
dans l’affaire R. c. Secretary of State for the Home 
Department, Ex parte Muboyayi, [1992] 1 Q.B. 244 
(C.A.), où il a statué qu’une demande d’habeas 
corpus devrait être rejetée pour la raison suivante :

[TRADUCTION] . . . ce n’est pas la compétence qui a 
été contestée mais seulement une décision administra-
tive sous-jacente antérieure. Il s’agit là d’une contesta-
tion bien différente et, tant qu’elle n’est pas accueillie, 
il n’existe aucune raison de contester la légalité de la 
détention. [p. 255]

On the contrary, it simply means that jurisdiction is 
one requirement to be met for a decision to be law-
ful. On its own, however, this requirement is not 
suf"cient to make a decision lawful. A decision 
that is within the decision maker’s jurisdiction but 
that lacks the safeguards of procedural fairness will  
not be lawful. Likewise, a decision that lacks an 
evidentiary foundation or that is arbitrary or unrea-
sonable cannot be lawful, regardless of whether the 
decision maker had jurisdiction to make it.

[68]  It is true that there is a line of United 
Kingdom cases that suggests that a decision is un-
lawful only if it is outside the decision maker’s ju-
risdiction. In R. v. Secretary of State for the Home 
Department, ex parte Cheblak, [1991] 2 All E.R. 
319, for example, Lord Donaldson of the Court of 
Appeal stated:

A writ of habeas corpus will issue where someone is 
detained without any authority or the purported author-
ity is beyond the powers of the person authorising the 
detention and so is unlawful. The remedy of judicial re-
view is available where the decision or action sought to 
be impugned is within the powers of the person taking 
it but, due to procedural error, a misappreciation of the 
law, a failure to take account of relevant matters, a taking 
account of irrelevant matters or the fundamental unrea-
sonableness of the decision or action, it should never 
have been taken. In such a case the decision or action is 
lawful, unless and until it is set aside by a court of com-
petent jurisdiction. [Emphasis in original; pp. 322-23.]

Lord Donaldson subsequently clari"ed this state-
ment in R. v. Secretary of State for the Home Depart-
ment, Ex parte Muboyayi, [1992] 1 Q.B. 244 (C.A.),  
holding that a claim for habeas corpus should be 
denied because

there was no challenge to jurisdiction, but only to a 
prior underlying administrative decision. This is a quite 
different challenge and, unless and until it succeeds, 
there are no grounds for impugning the legality of his 
detention. [p. 255]
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Autrement dit, une décision ne peut pas être 
considérée illégale pour des motifs autres que la 
compétence tant qu’une cour de révision « appro-
priée » ne l’a pas déclarée illégale (Farbey, Sharpe 
et Atrill, p. 58).

[69]  Ces décisions ne re#ètent pas l’état du droit 
canadien. Premièrement, l’introduction au Canada 
du courant jurisprudentiel découlant des affaires 
Cheblak et Muboyayi aurait pour effet de scinder 
la compétence, ce que notre Cour a expressément 
rejeté dans May et dans la trilogie Miller (May, 
par.  72; Miller, p.  624-626). Deuxièmement, la 
con clusion selon laquelle seule une erreur de com-
pétence est déterminante quant à la « légalité » est 
contraire aux décisions de l’autorité supérieure au 
Royaume-Uni (voir, par exemple, R. c. Governor of 
Brixton Prison, Ex parte Armah, [1968] A.C. 192 
(H.L.); R. c. Secretary of State for the Home Depart-
ment, Ex parte Khawaja, [1984] 1 A.C. 74 (H.L.); 
pour d’autres critiques de la série de décisions 
découlant des affaires Cheblak et Muboyayi, voir 
H. W. R. Wade, « Habeas Corpus and Judicial Re-
view » (1997), 113 L.Q.R. 55, et Farbey, Sharpe et 
Atrill, p. 56-63).

[70]  En"n, obliger les détenus à contester devant 
la Cour fédérale le caractère raisonnable d’une 
décision du SCC de transférer un détenu pourrait 
aussi conduire à un gaspillage des ressources judi-
ciaires. Par exemple, un détenu pourrait contes-
ter le processus suivi pour rendre une décision et  
le caractère raisonnable de celle-ci. Si nous accep-
tions la position des appelants, un détenu pourrait 
d’abord contester cette décision pour des motifs 
d’équité procédurale en présentant à la cour supé-
rieure provinciale une demande d’habeas corpus 
assorti d’un certiorari auxiliaire. En cas de rejet de 
cette demande, le détenu pourrait alors contester 
le caractère raisonnable de la même décision en 
sollicitant la délivrance d’un bref de certiorari 
devant la Cour fédérale. Compte tenu de la possi-
bi lité d’obtenir un certiorari auxiliaire, une telle 
scis sion des recours serait illogique, causerait sans 
doute un dédoublement des procédures et aurait une 
incidence négative sur l’économie des ressources 
judiciaires.

In other words, a decision cannot be unlawful for 
reasons other than jurisdiction unless it is deemed 
unlawful by a “proper” reviewing court (Farbey, 
Sharpe and Atrill, at p. 58).

[69]  These decisions do not re#ect the state of the 
law in Canada. First, if the Cheblak/Muboyayi line 
of cases were accepted in Canada, it would result 
in the bifurcated jurisdiction this Court explicitly 
rejected both in the Miller trilogy and in May 
(May, at para. 72; Miller, at pp. 624-26). Second, 
the conclusion that jurisdictional error alone is 
determinative of “lawfulness” contradicts a higher 
line of authority from the United Kingdom (see, for 
example, R. v. Governor of Brixton Prison, Ex parte 
Armah, [1968] A.C. 192 (H.L.); R. v. Secretary of 
State for the Home Department, Ex parte Khawaja, 
[1984] 1 A.C. 74 (H.L.); for further criticism of the 
Cheblak/Muboyayi line of cases see H. W. R. Wade, 
“Habeas Corpus and Judicial Review” (1997), 113 
L.Q.R. 55, and Farbey, Sharpe and Atrill, at pp. 56-
63).

[70]  Finally, requiring inmates to challenge the 
reasonableness of a CSC transfer decision in the 
Fed eral Court could also result in a waste of judicial 
resources. For example, an inmate may take issue 
with both the process and the reasonableness of 
such a decision. Were we to accept the appellants’ 
position, it would be possible for the inmate to "rst  
challenge that decision for want of procedural fair-
ness by applying for habeas corpus with certiorari 
in aid in a provincial superior court and then, should 
that application fail, challenge the reasonableness 
of the same decision by seeking certiorari in the 
Federal Court. This bifurcation makes little sense 
given that certiorari in aid is available, and it would 
undoubtedly lead to a duplication of proceedings 
and have a negative impact on judicial economy.
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[71]  Dans un article  antérieur, Robert Sharpe 
avait écrit que [TRADUCTION] « la portée de l’examen 
dans le cadre d’un habeas corpus dépend des docu-
ments que renferme le dossier soumis à la cour » 
(R. J. Sharpe, « Habeas Corpus in Canada » (1976), 
2 Dal. L.J. 241, p. 262; le juge Chiasson, par. 72). 
Si, comme je le crois, cette af"rmation est juste, et 
si la portée de l’examen est inextricablement liée 
aux documents dont dispose la cour de révision, il 
est tout à fait logique d’inclure dans l’examen de 
la légalité, lors de la demande d’habeas corpus, 
une appréciation du caractère raisonnable de la 
décision. En effet, il est maintenant bien établi 
que, puisque la cour dispose, dans le cadre d’une 
demande d’habeas corpus assorti d’un certiorari 
auxiliaire, [TRADUCTION] « du dossier intégral des 
instances inférieures » elle peut examiner ce dossier 
pour s’assurer qu’il appuie la décision (Farbey, 
Sharpe et Atrill, p. 45-46). Cela permettra aussi de 
préserver les ressources judiciaires limitées.

[72]  Le raisonnement qui précède mène à la 
con clusion qu’un détenu peut contester le carac-
tère raisonnable de sa privation de liberté par voie  
d’habeas corpus. Ainsi, lorsque la privation de 
liberté découle d’une décision administrative fédé-
rale, cette décision peut faire l’objet de l’une ou 
l’autre des deux formes de contrôle, et il appartient 
au détenu de choisir celle qu’il préfère. Le détenu 
peut opter pour la contestation du caractère rai-
sonnable de la décision par voie de contrôle judi-
ciaire fondé sur l’art. 18 de la LCF. Il peut aussi, par 
une demande d’habeas corpus, obtenir l’examen du 
caractère raisonnable de la décision. Le «  carac-
tère raisonnable » constitue donc un « doute [vala-
blement soulevé] » quant à la légalité de la privation 
de liberté dans le cadre d’une demande d’habeas 
corpus.

[73]  Le transfèrement sera illégal s’il ne fait pas 
partie des « issues possibles acceptables pou vant se 
justi"er au regard des faits et du droit » (Dunsmuir, 
par.  47). Il en sera de même pour une déci sion 
dénuée «  [de] justi"cation, [de] trans parence et 
[d’]intelligibilité » (ibid.). La décision sera légale 
si les motifs et le dossier de la décision « étayent, 
effectivement ou en principe, la con clusion  » 
(Newfoundland and Labrador Nurses’ Union c. 

[71]  In an earlier article, Robert Sharpe had writ-
ten that “the scope of review on habeas corpus de-
pends upon the material which may be looked at by 
the court” (R. J. Sharpe, “Habeas Corpus in Canada” 
(1976), 2 Dal. L.J. 241, at p. 262; Chiasson J.A., 
at para. 72). If this is correct, which I believe it is, 
and the scope of the review is inextricably related 
to the material before the reviewing court, it is only 
logical on an application for habeas corpus to in-
clude an assessment of reasonableness in a review 
for lawfulness. Given that it is now well settled that 
on an application for habeas corpus with certiorari 
in aid the court will have before it “the complete 
record of inferior proceedings”, the court has the 
power to review that record to ensure that the record 
supports the decision (Farbey, Sharpe and Atrill, at 
pp. 45-46). This will also aid in the conservation of 
scarce judicial resources.

[72]  The above reasoning leads to the conclusion 
that an inmate may challenge the reasonableness 
of his or her deprivation of liberty by means of an 
application for habeas corpus. Ultimately, then, 
where a deprivation of liberty results from a federal 
ad ministrative decision, that decision can be subject 
to either of two forms of review, and the inmate 
may choose the forum he or she prefers. An inmate 
can choose either to challenge the reasonableness of 
the decision by applying for judicial review un der 
s. 18 of the FCA or to have the decision reviewed 
for reasonableness by means of an application for 
habeas corpus. “Reasonableness” is therefore a “le-
git imate ground” upon which to question the le gal-
ity of a deprivation of liberty in an application for 
habeas corpus.

[73]  A transfer decision that does not fall within 
the “range of possible, acceptable outcomes which 
are defensible in respect of the facts and law” will 
be unlawful (Dunsmuir, at para. 47). Similarly, a 
de ci sion that lacks “justi"cation, transparency and 
intelligibility” will be unlawful (ibid.). For it to be 
law ful, the reasons for and record of the deci sion 
must “in fact or in principle support the conclu sion 
reached” (Newfoundland and Labrador Nurses’ 
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Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du Trésor), 2011 
CSC 62, [2011] 3 R.C.S. 708, par. 12, citant avec 
approbation D. Dyzenhaus, « The Politics of Def-
erence : Judicial Review and Democracy  », dans 
M.  Taggart, dir., The Province of Administrative 
Law (1997), 279, p. 304).

[74]  À l’heure actuelle, une décision est considé-
rée comme déraisonnable et, partant, illégale, si 
les droits à la liberté d’un détenu sont sacri"és en 
l’absence de toute preuve, sur la foi d’une preuve 
non "able, d’une preuve non pertinente ou d’une 
preuve qui n’étaye pas la conclusion, même si je 
n’exclus pas la possibilité qu’elle puisse également 
être déraisonnable pour d’autres motifs. La déci sion 
sur la "abilité de la preuve exige de la déférence à 
l’égard du décideur, mais les autorités doivent tout 
de même expliquer en quoi la preuve offerte est 
digne de foi.

[75]  Un examen visant à déterminer si une déci-
sion est raisonnable et, par conséquent, légale, 
appelle nécessairement la déférence (Dunsmuir, 
par.  47; Canada (Citoyenneté et Immigration) c. 
Khosa, 2009 CSC 12, [2009] 1 R.C.S. 339, par. 59; 
Newfoundland and Labrador Nurses’ Union, 
par.  11-12). En effet, une décision ordonnant un 
trans fèrement non sollicité est néanmoins une 
décision administrative prise par un décideur possé-
dant une expertise relative à un pénitencier en par-
ticulier. Examiner cette décision selon une norme 
autre que la norme de la décision raisonnable pour-
rait bien entraîner une microgestion des prisons par 
les tribunaux.

[76]  La décision ordonnant un transfèrement, 
tout comme la décision faisant l’objet de l’arrêt 
Lake, « tient en grande partie aux faits, et le [déci-
deur] doit soupeser divers facteurs dont l’“aspect 
juridique est négligeable” » (Lake c. Canada (Minis-
tre de la Justice), 2008 CSC 23, [2008] 1 R.C.S. 
761, par. 38 et 41). La loi énonce un certain nombre 
de facteurs dont doivent tenir compte les direc-
teurs lorsqu’ils procèdent à un transfèrement : les 
détenus doivent être placés dans un établissement 
dont le niveau de sécurité est le moins restrictif 
nécessaire pour assurer la sécurité du public, du 
personnel et des autres détenus; ils devraient avoir 
accès à la collectivité à laquelle ils appartiennent 

Union v. Newfoundland and Labrador (Treasury 
Board), 2011 SCC 62, [2011] 3 S.C.R. 708, at para. 12, 
quoting with approval D. Dyzenhaus, “The Politics 
of Deference: Judicial Review and Democracy”, 
in M. Taggart, ed., The Province of Administrative 
Law (1997), 279, at p. 304).

[74]  As things stand, a decision will be unreason-
able, and therefore unlawful, if an inmate’s liberty 
interests are sacrificed absent any evidence or 
on the basis of unreliable or irrelevant evidence, 
or evidence that cannot support the conclusion, 
although I do not foreclose the possibility that it may 
also be unreasonable on other grounds. Deference 
will be shown to a determination that evidence is 
re liable, but the authorities will nonetheless have to 
explain that determination.

[75]  A review to determine whether a decision 
was reasonable, and therefore lawful, necessarily 
re quires deference (Dunsmuir, at para. 47; Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Khosa, 2009 SCC 
12, [2009] 1 S.C.R. 339, at para. 59; Newfoundland 
and Labrador Nurses’ Union, at paras. 11-12). An  
involuntary transfer decision is nonetheless an ad-
min istrative decision made by a decision maker with  
expertise in the environment of a particular pen-
itentiary. To apply any standard other than rea son-
ableness in reviewing such a decision could well 
lead to the micromanagement of prisons by the 
courts.

[76]  Like the decision at issue in Lake, a transfer 
decision requires a “fact-driven inquiry involving 
the weighing of various factors and possessing a  
‘negligible legal dimension’” (Lake v. Canada (Min-
ister of Justice), 2008 SCC 23, [2008] 1 S.C.R. 761,  
at paras. 38 and 41). The statute outlines a number 
of factors to which a warden must adhere when 
transferring an inmate: the inmate must be placed in 
the least restrictive environment that will still as sure 
the safety of the public, penitentiary staff and other 
in mates, should have access to his or her home com-
munity, and should be transferred to a compatible 
cultural and linguistic environment (s. 28 CCRA). 
Determining whether an inmate poses a threat to 
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et à leur famille, et ils devraient être transférés 
dans un milieu culturel et linguistique compatible 
(LSCMLC, art. 28). Pour déterminer si un détenu 
cons titue une menace pour la sécurité du péniten cier 
ou pour les personnes qui y vivent et y travaillent, 
il faut une connaissance approfondie de la culture 
du pénitencier et du comportement des personnes 
qui s’y trouvent. Les directeurs et le commissaire 
pos sèdent, plus que les juges des cours supérieures 
provinciales, cette connaissance approfondie et 
l’expérience pratique connexe.

[77]  L’intervenante ALCCB prétend que l’appli-
ca tion de la norme de la décision raisonnable ne 
devrait pas avoir pour effet de modi"er la struc-
ture fondamentale ou les avantages du bref. Je 
suis d’accord. Premièrement, les fardeaux de 
preuve habituels associés au bref continueront de 
s’appliquer. Une fois que le détenu a démontré qu’il 
a été privé de sa liberté et qu’il soulève un doute 
quant au caractère raisonnable de la privation, le  
fardeau de la preuve se déplace et impose aux auto-
rités intimées de prouver que le transfèrement était 
raisonnable compte tenu de l’ensemble des cir-
constances.

[78]  Deuxièmement, l’habeas corpus demeure 
non discrétionnaire en ce qui concerne la décision 
de réviser le dossier. Lorsque le demandeur soulève 
valablement un doute quant au caractère raisonnable 
de sa détention, le juge de la cour supérieure pro-
vinciale est tenu d’examiner la décision au fond et 
de déterminer si les autorités chargées de la déten-
tion ont présenté des éléments de preuve "ables qui 
étayent leur conclusion. Contrairement à la Cour 
fédérale lorsqu’elle est saisie d’une demande de 
contrôle judiciaire, la cour supérieure provinciale 
qui entend une demande d’habeas corpus n’a pas 
le pouvoir discrétionnaire inhérent de refuser d’exa-
miner l’affaire (voir Farbey, Sharpe et Atrill, p. 52-
56). Toutefois, un pouvoir discrétionnaire résiduel 
entre en jeu à la deuxième étape de la procédure 
d’habeas corpus lorsque, après examen du dossier, 
le juge doit décider s’il y a lieu de libérer le deman-
deur.

[79]  Troisièmement, la possibilité de contester 
une décision au motif qu’elle est déraisonnable ne 
change pas nécessairement la norme de révi sion 

the security of the penitentiary or of the individuals 
who live and work in it requires intimate knowledge 
of that penitentiary’s culture and of the behaviour 
of the individuals inside its walls. Wardens and the 
Commissioner possess this knowledge, and related 
practical experience, to a greater degree than a pro-
vincial superior court judge.

[77]  The intervener the BCCLA argues that the 
application of a standard of review of reasonable-
ness should not change the basic structure or ben-
e"ts of the writ. I agree. First, the traditional onuses 
associated with the writ will remain unchanged. 
Once the inmate has demonstrated that there was 
a deprivation of liberty and casts doubt on the rea-
sonableness of the deprivation, the onus shifts to the 
respondent authorities to prove that the transfer was 
reasonable in light of all the circumstances.

[78]  Second, the writ remains non-discretionary 
as far as the decision to review the case is con-
cerned. If the applicant raises a legitimate doubt as 
to the reasonableness of the detention, the provin-
cial superior court judge is required to examine the 
substance of the decision and determine whether 
the evidence presented by the detaining authorities 
is reliable and supports their decision. Unlike the 
Federal Court in the context of an application for 
judicial review, a provincial superior court hearing 
a habeas corpus application has no inherent dis-
cretion to refuse to review the case (see Farbey, 
Sharpe and Atrill, at pp. 52-56). However, a residual 
discretion will come into play at the second stage of 
the habeas corpus proceeding, at which the judge, 
after reviewing the record, must decide whether to 
discharge the applicant.

[79]  Third, the ability to challenge a decision on 
the basis that it is unreasonable does not neces sar ily 
change the standard of review that applies to other 
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appli cable aux autres lacunes de la décision ou 
du processus décisionnel. Par exemple, la norme 
applicable à la question de savoir si la décision a 
été prise dans le respect de l’équité procédurale sera 
toujours celle de la « décision correcte ».

[80]  Il n’est pas nécessaire de savoir si la déci sion 
qu’a prise la directrice dans la présente affaire était 
illégale parce qu’elle était déraisonnable. Comme je 
l’expliquerai plus loin, la décision était illégale parce 
qu’elle était inéquitable sur le plan procédural.

D. Mesure disciplinaire et communication

[81]  L’article 29 de la LSCMLC autorise les trans-
fèrements, et l’al. 5(1)b) et l’art. 13 du RSCMLC 
indiquent la façon dont ce pouvoir est exercé 
lorsqu’un transfèrement immédiat s’impose. Selon 
l’art. 29 de la LSCMLC, le commissaire peut auto-
riser le transfèrement d’un détenu d’un pénitencier à 
un autre conformément aux règlements pourvu que 
le pénitencier où le détenu est transféré constitue 
un milieu où seules existent les restrictions néces-
saires, compte tenu de la sécurité du public, du 
péni tencier et des personnes qui s’y trouvent 
(art. 28 et 29). Suivant l’al. 13(2)a) du RSCMLC, 
lorsque le commissaire ou l’agent désigné conclut 
qu’un détenu doit faire l’objet d’un transfèrement 
immédiat d’urgence non sollicité, ce dernier peut 
tout de même présenter des observations au sujet 
du transfèrement. Aux termes du par.  27(1) de 
la LSCMLC, lorsque les règlements autorisent le 
détenu à présenter des observations, le décideur 
doit lui communiquer « tous les renseignements » 
entrant en ligne de compte dans la décision "nale 
relative au transfèrement, sous réserve seulement  
du par. 27(3). Par conséquent, même les détenus 
visés par un transfèrement d’urgence non sollicité 
ont le droit de connaître tous les renseignements que 
le directeur a pris en considération dans sa décision, 
ou un sommaire de ceux-ci, sous réserve seulement 
du par. 27(3). La communication d’un sommaire 
des renseignements peut satisfaire à l’obligation de 
fournir au détenu « tous les renseignements ».

[82]  Comme la Cour l’a con"rmé dans l’arrêt 
Cardinal, une des décisions de la trilogie Miller, 
«  à titre de principe général de common law, une 

#aws in the decision or in the decision-making pro-
cess. For instance, the standard for determining 
whether the decision maker complied with the duty 
of procedural fairness will continue to be “correct-
ness”.

[80]  It will not be necessary to determine whether 
the decision made by the Warden in the instant case 
was unlawful on the basis of unreasonableness. 
As I will explain below, the decision was unlawful 
because it was procedurally unfair.

D. Discipline and Disclosure

[81]  Section 29 of the CCRA authorizes inmate 
transfers, and ss. 5(1)(b) and 13 of the CCRR outline 
how this authority is exercised where an immedi-
ate transfer is necessary. Section 29 of the CCRA 
pro vides that the Commissioner may authorize the 
transfer of an inmate from one penitentiary to an-
other in accordance with the regulations on con-
dition that the penitentiary to which the inmate is 
transferred provides him or her with an environment 
that contains only the necessary restrictions, taking 
into account the safety of the public and persons 
in the penitentiary, and the security of the peniten-
tiary (ss. 28 and 29). According to s. 13(2)(a) of the 
CCRR, if the Commissioner or a designated staff 
member determines that an inmate must be trans-
ferred immediately on an emergency and involun-
tary basis, the inmate is nonetheless entitled to  
make representations regarding the transfer. Sec-
tion 27(1) of the CCRA provides that where an 
inmate is entitled by the regulations to make such 
rep re sentations, the decision maker must give him  
or her “all the information” to be considered in tak-
ing a "nal decision regarding the transfer, subject 
only to s. 27(3). Even inmates transferred on an emer-
gency and involuntary basis are therefore en titled 
to all the information considered in the Warden’s 
decision-making process, or a summary thereof, ex-
cept where s. 27(3) applies. The requirement that 
the inmate be provided with “all the information” 
can be satis"ed by providing him or her with a sum-
mary of the information.

[82]  As this Court put it in Cardinal, one of 
the cases in the Miller trilogy, “there is, as a  
gen eral common law principle, a duty of procedural 
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obligation de respecter l’équité dans la procédure 
incombe à tout organisme public qui rend des déci-
sions administratives qui ne sont pas de nature légis-
lative et qui touchent les droits, privilèges ou biens 
d’une personne » (p. 653). L’article 27 de la LSCMLC 
guide le décideur et précise ces droits procéduraux 
(May, par. 94). Pour garantir l’équité du processus 
de prise de décision qui mène au transfèrement, 
le par. 27(1) prévoit que tous les renseignements 
entrant en ligne de compte dans la prise de déci sion, 
ou un sommaire de ceux-ci, doivent être commu-
niqués au détenu, et ce, dans un délai raisonnable 
avant la prise de la décision "nale. Il incombe au 
décideur de prouver qu’il a respecté le par. 27(1).

[83]  Cette forme de communication ne doit pas 
se confondre avec la communication requise par 
l’arrêt R. c. Stinchcombe, [1991] 3 R.C.S. 326. 
Comme la Cour l’a indiqué dans l’arrêt May, « [i]l  
faut toujours examiner les exigences de l’équité 
procédurale en contexte » (par. 90, citant Ruby c. 
Canada (Solliciteur général), 2002 CSC 75, [2002] 
4 R.C.S. 3, par. 39; Knight c. Indian Head School 
Division No. 19, [1990] 1 R.C.S. 653, p. 682; Baker 
c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immi-
gration), [1999] 2 R.C.S. 817, par. 21; Chiarelli c. 
Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1992] 1 R.C.S. 711, p. 743; Therrien (Re), 2001 
CSC 35, [2001] 2 R.C.S. 3, par. 82). Dans ce con-
texte, bien que la liberté résiduelle d’un détenu 
soit en jeu, son innocence ne l’est pas. L’arrêt 
Stinch combe exige que le ministère public com-
munique tous les renseignements pertinents, non 
seulement les «  renseignements que le ministère 
public entend produire en preuve, mais aussi ceux 
qu’il n’a pas l’intention de produire  » (p.  343). 
Aux termes de l’art. 27, les autorités ne sont pas 
tenues de produire les éléments de preuve qu’elles 
possèdent et qui n’ont pas été pris en compte dans 
la décision relative au transfèrement; elles doivent 
communiquer seulement les éléments de preuve 
entrant en ligne de compte dans la décision. De 
plus, suivant Stinchcombe, le ministère public doit 
communiquer tous les renseignements pertinents, 
mais selon l’art. 27 de la LSCMLC, un sommaire de 
ces renseignements suf"t.

[84]  Le régime législatif permet certaines exemp-
tions à la lourde obligation de communication  

fairness lying on every public authority making an 
administrative decision which is not of a legislative 
nature and which affects the rights, privileges or 
interests of an individual” (p. 653). Section 27 of the 
CCRA guides the decision maker and elaborates on 
the resulting procedural rights (May, at para. 94). In 
order to guarantee fairness in the process leading 
up to a transfer decision, s. 27(1) provides that the 
inmate should be given all the information that was 
considered in the taking of the decision, or a sum-
mary of that information. This disclosure must 
be made within a reasonable time before the "nal 
decision is made. The onus is on the decision maker 
to show that s. 27(1) was complied with.

[83]  This disclosure is not tantamount to the 
dis closure required by R. v. Stinchcombe, [1991] 
3 S.C.R. 326. As the Court stated in May, “[t]he  
requirements of procedural fairness must be as-
sessed contextually” (para. 90, citing Ruby v. Can-
ada (Solicitor General), 2002 SCC 75, [2002] 4 
S.C.R. 3, at para. 39; Knight v. Indian Head School 
Division No. 19, [1990] 1 S.C.R. 653, at p. 682; 
Baker v. Canada (Minister of Citizenship and Im mi-
gration), [1999] 2 S.C.R. 817, at para. 21; Chiarelli  
v. Canada (Minister of Employment and Immi-
gra tion), [1992] 1 S.C.R. 711, at p. 743; Therrien 
(Re), 2001 SCC 35, [2001] 2 S.C.R. 3, at para. 82).  
In this context, the inmate’s residual liberty is at 
stake, but his or her innocence is not in issue. Stinch-
combe requires that the Crown disclose all relevant 
information, including “not only that which the 
Crown intends to introduce into evidence, but also 
that which it does not” (p. 343). Section 27 does not 
require the authorities to produce evidence in their 
possession that was not taken into account in the 
transfer decision; they are only required to disclose 
the evidence that was considered. Further, whereas 
Stinchcombe requires the Crown to disclose all 
relevant information, s. 27 of the CCRA provides 
that a summary of that information will suf"ce.

[84]  The statutory scheme allows for some ex-
emptions from the onerous disclosure requirement 
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pré vue aux par. 27(1) et (2). Selon le par. 27(3), si le 
com missaire a des motifs raisonnables de croire que 
la communication des renseignements prévue aux 
par. 27(1) ou (2) mettrait en danger a)  la sécurité 
d’une personne, b)  la sécurité du pénitencier, ou 
c) compromettrait la tenue d’une enquête licite, il 
peut refuser la communication de renseignements 
au détenu dans la mesure jugée strictement néces-
saire à la protection des intérêts en danger.

[85]  La décision de refuser la communication 
de renseignements conformément au par.  27(3) 
peut nécessairement être révisée par voie d’habeas 
corpus. Cette décision n’est pas indépendante de 
celle qui est prise au sujet du transfèrement en 
vertu de l’art. 29. L’article 27 apporte plutôt des 
précisions sur les garanties procédurales établies 
pour assurer l’équité des décisions fondées sur  
l’art. 29 ou sur d’autres dispositions. Lorsqu’une 
décision de transférer est prise en vertu de l’art. 29 
et qu’un détenu peut présenter des observa tions 
conformément au RSCMLC, l’art.  27 s’applique  
et les décisions prises sous son régime sont suscep-
tibles de révision. Si l’autorité correctionnelle ne se 
conforme pas à toutes les obligations que lui impose 
l’art. 27, la cour de révision peut conclure que la 
décision relative au transfèrement est inéquitable 
sur le plan procédural, et la privation de liberté du 
détenu ne pourra être légale. Un tel constat cons-
titue certainement un «  doute [valablement sou-
levé] » que le détenu peut invoquer dans sa demande 
d’habeas corpus.

[86]  L’habeas corpus est structuré de telle sorte que, 
dès lors que le détenu a valablement soulevé un doute 
quant à la légalité de sa privation de liberté, il incombe 
aux autorités de justi"er de la licéité de la détention 
(May, par. 71). Si le commissaire, ou son représentant, 
choisit de refuser la communication de renseignements 
au détenu en se fondant sur le par. 27(3), il lui incombe 
alors d’invoquer cette disposition et de prouver 
qu’il avait des motifs raisonnables de croire que la 
communication de ces renseignements compromettrait 
les intérêts mentionnés.

[87]  Lorsque les autorités correctionnelles refu-
sent, en se fondant sur le par. 27(3), de commu ni-
quer au détenu tous les renseignements entrant en 

of s.  27(1) and (2). Section 27(3) provides that 
where the Commissioner has reasonable grounds 
to believe that disclosure of information under 
s. 27(1) or (2) would jeopardize (a) the safety of any  
person, (b) the security of a penitentiary, or (c) the 
conduct of a lawful investigation, he or she may 
au thorize the withholding from the inmate of as 
much information as is strictly necessary in order to 
protect the interest that would be jeopardized.

[85]  A decision to withhold information pursuant 
to s. 27(3) is necessarily reviewable by way of an 
ap plication for habeas corpus. Such a decision is 
not independent of the transfer decision made un-
der s. 29. Rather, s. 27 serves as a statutory guide to  
pro cedural protections that have been adopted to 
ensure that decisions under s. 29 and other provi-
sions are taken fairly. When a transfer decision is 
made under s. 29 and an inmate is entitled to make 
representations pursuant to the CCRR, s. 27 is en-
gaged and decisions made under it are reviewable. 
If the correctional authorities failed to comply with 
s. 27 as a whole, a reviewing court may "nd that 
the transfer decision was procedurally unfair, and 
the deprivation of the inmate’s liberty will not be 
lawful. This is certainly a “legitimate ground” upon 
which an inmate may apply for habeas corpus.

[86]  Habeas corpus is structured in such a way 
that so long as the inmate has raised a legitimate 
ground upon which to question the legality of the 
deprivation, the onus is on the authorities to justify 
the lawfulness of the detention (May, at para. 71). If 
the Commissioner, or a representative of the Com-
missioner, chooses to withhold information from 
the inmate on the basis of s. 27(3), the onus is on the 
decision maker to invoke the provision and prove 
that there were reasonable grounds to believe that 
disclosure of that information would jeopardize one  
of the listed interests.

[87]  Where, pursuant to s. 27(3), the correctional 
authorities do not disclose to the inmate all the 
information considered in their transfer decision or 
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ligne de compte dans leur décision de transférer un 
détenu ou un sommaire de ceux-ci, elles devraient 
généralement, si le détenu conteste une décision 
par voie d’habeas corpus, présenter au juge de la 
cour de révision un af"davit scellé. Cet af"davit 
contiendrait les renseignements qui n’ont pas été 
communiqués au détenu et ceux qui lui ont été 
communiqués, ainsi qu’un exposé des raisons pour 
lesquelles la communication de ces renseignements 
risquerait de compromettre la sécurité du péniten-
cier, la sécurité d’une personne ou la tenue d’une 
enquête licite.

[88]  Lorsque les autorités carcérales se "ent à des 
« renseignements glanés » ou à des tuyaux anony-
mes pour justi"er un transfèrement, elles doivent 
aussi indiquer dans l’af"davit scellé les raisons pour 
lesquelles elles jugent ces sources "ables. Lorsque 
le droit à la liberté est en jeu, l’équité procédurale 
comprend aussi des mesures destinées à véri"er la 
preuve sur laquelle les autorités se sont fondées. Si 
une personne doit subir une forme de privation de 
sa liberté, l’« équité procédurale comprend [. . .] 
une procédure de véri"cation de la preuve présentée 
contre cette personne  » (Charkaoui c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, [2008] 
2 R.C.S. 326, par. 56).

[89]  Aux termes du par.  27(3), le commissaire 
peut refuser la communication de renseignements 
s’il a des « motifs raisonnables de croire » que la 
com munication de ces renseignements pourrait 
mettre en danger la sécurité du pénitencier, la sécu-
rité d’une personne, ou pourrait compromettre la  
tenue d’une enquête. Le commissaire, ou son repré-
sen tant, est le mieux en mesure de décider si ce 
risque pourrait effectivement se concrétiser. Par 
con séquent, il faut, dans une certaine mesure, faire 
preuve de déférence sur ce point envers le commis-
saire ou le directeur. De même, ces derniers sont 
mieux en mesure de déterminer la "abilité de cer-
taines sources ou de certains informateurs. Par consé-
quent, il faut, sur ce point également, faire preuve  
d’une certaine déférence. Toutefois, si le par. 27(3) 
n’est pas invoqué et que certains renseignements 
ne sont pas communiqués, la déférence ne sera pas 
justi"ée et la décision sera inéquitable sur le plan 
procédural et, par conséquent, illégale.

a summary thereof, they should generally, if chal-
lenged on an application for habeas corpus, sub-
mit to the judge of the reviewing court a sealed 
af"davit that contains both the information that has 
been withheld from the inmate compared with the 
information that was disclosed and the reasons why 
disclosure of that information might jeopardize the 
security of the penitentiary, the safety of any person 
or the conduct of a lawful investigation.

[88]  When the prison authorities rely on kites or 
anonymous tips to justify a transfer, they should 
also explain in the sealed af"davit why those tips 
are considered to be reliable. When liberty interests 
are at stake, procedural fairness also includes mea-
sures to verify the evidence being relied upon. If 
an individual is to suffer a form of deprivation of 
liberty, “procedural fairness includes a procedure 
for verifying the evidence adduced against him or 
her” (Charkaoui v. Canada (Citizenship and Immi-
gration), 2008 SCC 38, [2008] 2 S.C.R. 326, at 
para. 56).

[89]  Section 27(3) authorizes the withholding of 
information when the Commissioner has “rea son-
able grounds to believe” that should the informa-
tion be released, it might threaten the security of the 
prison, the safety of any person or the conduct of 
an investigation. The Commissioner, or his or her 
representative, is in the best position to determine 
whether such a risk could in fact materialize. As a 
result, the Commissioner, or the warden, is entitled 
to a margin of deference on this point. Similarly, 
the warden and the Commissioner are in the best 
position to determine whether a given source or 
informant is reliable. Some deference is accord-
ingly owed on this point as well. If, however, certain 
information is withheld without invoking s. 27(3), 
deference will not be warranted, and the decision 
will be procedurally unfair and therefore unlawful.
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[90]  Toutefois, je souligne que tout manquement 
à la LSCMLC ou au RSCMLC n’est pas nécessai-
re ment inéquitable. Il appartiendra à la cour de 
révi sion de déterminer si un manquement donné a 
emporté un manquement à l’équité procédurale. Par 
exemple, si le par. 27(3) a été invoqué à tort ou s’il 
s’agissait d’un manquement à une simple formalité 
de la loi, le juge chargé de la révision devra déci-
der si l’erreur ou le manquement à une formalité a 
rendu la décision inéquitable sur le plan procédural.

E. Légalité de la privation de liberté

[91]  Je le répète, le bref d’habeas corpus est 
décerné lorsque (1)  le demandeur a été privé de 
sa liberté, et (2) cette privation de liberté était illé-
gale. Nul n’a contesté le fait que le transfèrement 
de M.  Khela à l’Établissement Kent constituait  
une privation de sa liberté. Cependant, les parties ne 
s’enten dent pas sur la légalité de la privation.

[92]  Il ressort clairement de l’examen du dossier 
que, lorsqu’elle a décidé le transfèrement, la direc-
trice a pris en compte des renseignements qui n’ont 
pas été communiqués à M. Khela. Elle ne lui a pas 
non plus communiqué un sommaire satisfaisant des 
renseignements manquants. Le refus de communi-
quer ces renseignements n’était pas justi"é aux 
termes du par. 27(3). Par conséquent, la décision de 
la directrice ne satisfaisait pas aux exigences légis-
latives en matière d’équité procédurale.

[93]  En l’espèce, la juge saisie de la demande 
a relevé que la directrice avait omis de communi-
quer des renseignements au sujet de la "abilité des 
sources (par. 47), le détail des déclarations faites par 
les sources (par. 51) ainsi que la matrice de nota-
tion sur laquelle était fondée la cote de sécurité de 
M. Khela (par. 56). La juge a estimé que l’omission 
de communiquer ces renseignements avait rendu 
la décision non équitable sur le plan procédural 
(par. 59). Je souscris à cette conclusion.

[94]  Les déclarations faites par les sources et les 
renseignements relatifs à la "abilité des sources 
auraient dû être communiqués à M.  Khela. Les 
appelants plaident que les renseignements relatifs 
à la "abilité des sources et des détails importants 

[90]  I should point out that not all breaches of the 
CCRA or the CCRR will be unfair. It will be up to 
the reviewing judge to determine whether a given 
breach has resulted in procedural unfairness. For 
instance, if s. 27(3) has been invoked erroneously or 
if there was a strictly technical breach of the statute, 
the reviewing judge must determine whether that 
error or that technicality rendered the decision 
procedurally unfair.

E. Lawfulness of the Deprivation of Liberty

[91]  As I mentioned above, the writ of habeas 
corpus will issue if (1) the applicant has been de-
prived of his or her liberty and (2) that deprivation 
was unlawful. No one has contested the fact that 
the transfer of Mr. Khela to Kent Institution was 
a deprivation of his liberty. However, the parties 
disagree on whether that deprivation was lawful.

[92]  It is clear from the record that the Warden, 
in making the transfer decision, considered infor-
mation that she did not disclose to Mr.  Khela. 
Nor did she give him an adequate summary of 
the missing information. The withholding of this 
information was not justi"ed under s. 27(3). As a 
result, the Warden’s decision did not meet the stat-
utory requirements related to the duty of proce dural 
fairness.

[93]  In this case, the application judge noted  
that the Warden had failed to disclose informa tion 
about the reliability of the sources (at para.  47), 
the speci"c statements made by the sources (at 
para.  51), and the scoring matrix that informed 
Mr. Khela’s security classi"cation (para. 56). She 
found that the failure to disclose this information 
had rendered the transfer decision procedurally 
unfair (para. 59). I agree with that "nding.

[94]  The speci"c statements made by the sources 
and information concerning the reliability of the 
sources should have been disclosed to Mr. Khela. 
The appellants submit that information on the reli-
abil ity of sources and substantial details about 
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de l’incident qui ont mené au transfèrement de 
M. Khela ont effectivement été communiqués. Cepen-
dant, dans le cas des sources, l’évaluation men tion-
nait seulement que, en octobre 2009 et en janvier 
2010, [TRADUCTION] « [l]e Service du rensei gnement 
de sécurité a reçu des renseigne ments selon lesquels 
M. Khela avait commandé l’agression au couteau » 
et que « trois sources différentes » avaient impliqué 
M.  Khela dans les incidents ayant mené à son 
transfèrement. Il était aussi indiqué dans l’évaluation 
que les renseignements ainsi obtenus «  corrobo-
rent des déclarations antérieures et ajoutent foi 
aux soupçons ». Ces déclarations n’informent pas 
suf"samment M. Khela de la preuve qui pèse contre 
lui. L’évaluation n’indique pas clairement ce que 
chacune des trois sources distinctes a dit, ou la 
raison pour laquelle les renseignements reçus plus 
tard « corroborent » des déclarations antérieures. 
De vagues déclarations relatives à l’obtention de 
renseignements d’une source et à la corroboration 
ne satisfont pas à l’exigence prescrite par la loi de 
communiquer au détenu, dans un délai raisonnable 
avant la prise de décision, tous les renseignements 
entrant en ligne de compte dans la décision ou un 
sommaire de ceux-ci.

[95]  Il est possible que les appelants auraient 
pu refuser à juste titre, aux termes du par.  27(3) 
de la LSCMLC, de communiquer certains de ces 
ren seignements, mais ils n’ont pas invoqué le 
par.  27(3) ni présenté aucune preuve (y compris 
un af"davit scellé) indiquant que le refus de cette 
communication visait à protéger les intérêts men-
tionnés au par. 27(3). Si ce paragraphe n’est jamais 
invoqué, ou plaidé avec preuve à l’appui, rien ne 
permet à la Cour de conclure que la directrice a eu 
raison de refuser au détenu la communication des 
renseignements pris en compte dans sa décision de 
le transférer.

[96]  De plus, je conviens avec la juge saisie de la 
demande et la Cour d’appel qu’il était inéqui table 
sur le plan procédural que la directrice ne commu-
nique pas la matrice de notation qui sous-tend 
l’ÉRNS. Les appelants plaident que les tribunaux 
inférieurs n’auraient pas dû traiter du refus de la 
directrice de communiquer la matrice de nota-
tion car, contrairement à la situation dans May, la  

the incident that led to Mr. Khela’s transfer were 
in fact disclosed. The only information in the As-
sess ment regarding the sources was that “[s]ource  
information was received by the Security Intelli-
gence Department implicating Mr.  Khela as the 
con tractor for the stabbing assault” in October 2009 
and January 2010, and that “three separate and dis-
tinct sources” implicated Mr. Khela in the inci dents 
which led up to his transfer. The Assessment also 
states that the information so received “corrobor-
ates previous claims and lends credence to [ex ist-
ing] suspicions”. These statements do not pro vide 
Mr.  Khela with enough information to know the 
case to be met. It is unclear from the Assessment 
what each of the three separate and distinct sources 
said, or why the new information “corroborated” 
pre vious claims. Vague statements regarding source 
information and corroboration do not satisfy the 
stat utory requirement that all the information to be 
considered, or a summary of that information, be dis-
closed to the inmate within a reasonable time before 
the decision is taken.

[95]  Although some of this information may 
have been justi"ably withheld under s. 27(3) of the 
CCRA, the appellants did not invoke s. 27(3) or lead 
any evidence (including a sealed af"davit) to sug-
gest that their withholding of information related 
to concerns arising from the interests protected by  
s. 27(3). If s. 27(3) is never invoked, pled, or proven,  
there is no basis for this Court to "nd that the War-
den was justi"ed in withholding information that 
was considered in the transfer decision from the 
inmate.

[96]  Further, I agree with the determination of  
the application judge and the Court of Appeal that 
the Warden’s failure to disclose the scoring matrix 
for the SRS was procedurally unfair. The appellants 
argue that the courts below should not have taken 
issue with the Warden’s failure to disclose the scor-
ing matrix, because, unlike in May, the decision 
to transfer Mr.  Khela was not based on the SRS 
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déci sion de transférer M.  Khela ne reposait pas 
seule ment sur l’ÉRNS puisque le commissaire avait 
écarté la cote de sécurité. Cependant, la question de 
savoir si la décision reposait uniquement sur cette 
échelle n’est pas pertinente. La question consistait 
plutôt à déterminer si la directrice avait pris en ligne 
de compte, dans sa décision, la matrice de notation 
qui permet d’appliquer l’ÉRNS (art. 27).

[97]  Le fait de modi"er le résultat obtenu au 
moyen de l’ÉRNS n’élimine pas l’obligation faite 
à la directrice de communiquer la matrice de nota-
tion. Cette matrice permet de calculer la cote de 
sécurité du détenu. Cette cote est alors examinée 
et peut être écartée. Cependant, même si elle est 
écartée, la cote de sécurité (et, indirectement, 
la matrice de notation) est quand même «  prise 
[. . .] en ligne de compte » au sens de l’art. 27 de 
la LSCMLC. Le directeur ou le commissaire doit 
examiner le résultat avant de l’écarter. Sans la 
matrice de notation et les renseignements relatifs 
à la méthode utilisée pour calculer la note totale, 
M. Khela ne possédait aucun moyen de contester 
les renseignements sur lesquels reposait le calcul 
ou la façon d’établir la note totale. En conséquence, 
il ne pouvait contester ef"cacement la décision 
d’écarter la cote de sécurité.

[98]  Une décision de transférer un détenu dans un 
pénitencier à sécurité plus élevée n’est légale que 
si, entre autres exigences, elle est équitable sur le 
plan procédural. Pour qu’elle le soit, les autorités 
cor rectionnelles doivent satisfaire aux exigences 
pré vues par la loi en matière de communication. 
En l’espèce, ces exigences n’ont pas été respec-
tées et la décision de transférer M. Khela de l’Éta-
blis se ment de Mission à l’Établissement Kent était 
en conséquence illégale. La Cour suprême de la 
Colombie-Britannique a donc eu raison d’accueil-
lir la demande d’habeas corpus. Monsieur Khela 
a été valablement renvoyé dans un établissement à 
sécurité moyenne (C.A., par. 95).

VI. Conclusion

[99]  Pour les motifs qui précèdent, je suis d’avis  
de rejeter le pourvoi sans dépens. La déci sion  
ini tiale relative au transfèrement était illégale.  

alone, given that the Commissioner overrode the 
se cu rity classi"cation. Whether the decision was 
based on that scale alone is irrelevant, however. 
What is instead of concern is whether the Warden 
considered the scoring matrix, on which the SRS 
calculation was based, in taking her decision (s. 27).

[97]  An override of the SRS calculation does 
not eliminate the Warden’s obligation to disclose 
the scoring matrix. The scoring matrix is used to 
calculate the inmate’s security classi"cation. That 
classi"cation is then reviewed and can be over rid-
den. Even if it is overridden, however, the security 
classi"cation (and thereby, indirectly, the scoring 
ma trix) is nonetheless “considered” within the 
mean ing of s. 27 of the CCRA. The Warden or the 
Commissioner must review the calculation before 
it can be overridden. Without access to the scoring 
matrix and information on the methodology used 
to calculate the total score, Mr. Khela was not in 
a position to challenge the information relied upon 
for the calculation or the method by which the to tal 
score was arrived at, and therefore could not prop-
erly challenge the override decision.

[98]  To be lawful, a decision to transfer an in-
mate to a higher security penitentiary must, among 
other requirements, be procedurally fair. To ensure 
that it is, the correctional authorities must meet the 
statutory disclosure requirements. In this case, these  
statutory requirements were not met, and the de-
cision to transfer Mr.  Khela from Mission Insti-
tution to Kent Institution was therefore unlaw ful. 
The British Columbia Supreme Court properly 
granted habeas corpus. Mr.  Khela was properly 
returned to a medium security institution (C.A., at 
para. 95).

VI. Conclusion

[99]  For the foregoing reasons, I would dismiss 
the appeal without costs. The original transfer de-
cision was unlawful. However, Mr. Khela is now 
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Mon sieur Khela est toutefois maintenant légalement 
détenu à l’Établissement Kent et ne peut en consé-
quence être renvoyé pour le moment dans un éta-
blis sement à sécurité moyenne.

Pourvoi rejeté sans dépens.

Procureur des appelants : Procureur général du 
Canada, Ottawa et Vancouver.

Procureurs de l’intimé : Conroy & Company, 
Abbotsford.
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cana dienne des libertés civiles : Gowling La#eur 
Henderson, Ottawa.

Procureur de l’intervenante l’Association 
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University of British Columbia, Vancouver.

lawfully incarcerated in Kent Institution and is 
not, therefore, to be returned to a medium security 
facility at this time.

Appeal dismissed without costs.
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M, an employee of Parks Canada, was noti"ed that 
disciplinary action would result if he did not provide 
an adequate response to a request "led under access 
to information legislation. M alleged that this letter,  
fol lowing the stress of years of con#ict over another 
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psychologiques, après les années de stress causé par un 
autre problème en milieu de travail. Il a présenté une 
demande d’indemnisation pour stress chronique.

Aux termes de l’art. 4 de la Loi sur l’indemnisation 
des agents de l’État, L.R.C. 1985, ch.  G-5 (LIAÉ), les 
travailleurs fédéraux blessés au travail ont droit à une 
indemnité aux taux et conditions "xés par la législa tion 
de la province où l’agent de l’État exerce habituellement 
ses fonctions, et l’indemnité est déterminée par l’auto-
rité — personne ou organisme — compétente en la 
matière conformément à la législation provinciale. Dans 
la LIAÉ et dans la Workers’ Compensation Act, R.S.A. 
2000, ch. W-15 (WCA), le terme « accident » est dé"ni et 
s’entend notamment d’un acte délibéré accom pli par une 
autre personne que le demandeur et d’un événement fortuit 
ayant une cause physique ou natu relle. La politique 03-01, 
partie II, Application 6 de l’Alberta Workers’ Compensation 
Board of Directors (Politique), prise en vertu de la WCA, 
énumère quatre cri tères auxquels il doit être satisfait pour 
que le droit à l’indemnité soit reconnu dans le cas d’une 
demande pour stress chronique. Aux termes des troisième et 
quatrième critères, les événements liés au travail doivent être 
exces sifs ou inusités par rapport aux pressions et tensions 
normales auxquelles le travailleur moyen occupant un 
emploi semblable est assujetti et les événements doivent être 
con"rmés de manière objective.

La demande de M a été rejetée par l’Alberta Workers’ 
Compensation Board, le Dispute Resolution and Deci-
sion Review Body et l’Appeals Commission for Alberta 
Workers’ Compensation (Commission) au motif qu’elle 
ne satisfaisait pas aux troisième et quatrième critères 
énumérés à la Politique. À l’issue d’un contrôle judi ciaire, 
la Cour du Banc de la Reine de l’Alberta était d’avis que 
le par. 4(1) de la LIAÉ constitue un code com plet régissant 
l’admissibilité des travailleurs fédéraux à l’indemnité et 
a conclu à l’inapplicabilité de la Politi que provinciale. 
Elle a renvoyé l’affaire à la Commis sion pour décision 
en application de la LIAÉ seulement. La Cour d’appel de 
l’Alberta, concluant que la Politi que provinciale s’appli-
quait, a rétabli la décision de la Commission.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

En adoptant la LIAÉ, le législateur entendait que 
les autorités provinciales compétentes statuent sur les 
demandes d’indemnisation des agents de l’État fédé ral 
— y compris le droit à l’indemnité et les taux d’indem-
nisation — selon la législation provinciale, sauf lors que 
la LIAÉ entre clairement en con#it avec la légis lation 
provinciale. Dans les cas où le législateur entendait 
prévoir des conditions différentes, il l’a fait expressé ment. 
Lorsqu’une disposition ou une politique provinciale entre 

work place issue, triggered a psychological condition. 
He initiated a claim for compensation for chronic onset 
stress.

Under s. 4 of the Government Employees Compen sa-
tion Act, R.S.C. 1985, c. G-5 (GECA), federal workers 
who suffer workplace injuries are entitled to com pen-
sation at the same rate and under the same con ditions as 
provided under the provincial law where the employee 
is usually employed, and compensation is determined 
by the same board, of"cers or authority as determine 
com pensation under provincial law. The GECA and 
the Workers’ Compensation Act, R.S.A. 2000, c. W-15 
(WCA), both de"ne “accident” as including a wilful and 
intentional act of someone other than the claimant and a 
fortuitous or chance event occasioned by a physical or 
nat ural cause. Alberta’s Workers’ Compensation Board 
of Directors’ Policy 03-01, Part II, Application 6 (Policy), 
made under the WCA identi"es four criteria which must 
be met in order to establish eligibility for compensation 
for chronic onset stress. The third and fourth criteria 
require that the work-related events are excessive or 
unusual in comparison to the normal pressures and ten-
sions experienced by the average worker in a similar oc-
cu pation and that there is objective con"rmation of the 
events.

M’s claim was denied by the Alberta Workers’ Com-
pensation Board, the Dispute Resolution and Deci sion 
Review Body, and the Appeals Commission for Alberta 
Workers’ Compensation (Commission) on the basis that 
it did not meet the third and fourth criteria set out in the 
Policy. On judicial review, the Alberta Court of Queen’s  
Bench concluded that s. 4(1) of the GECA set out a com-
plete eligibility test for federal workers and the provin-
cial Policy did not apply. The matter was returned to the 
Commission to be determined solely by the GECA. The 
Alberta Court of Appeal restored the Commission’s de-
cision, "nding that the provincial Policy did apply.

Held: The appeal should be dismissed.

In enacting the GECA, Parliament intended that 
provincial boards and authorities would adjudicate the 
workers’ compensation claims of federal government em-
ployees — including both entitlement to and rates of com-
pensation — according to provincial law, except where the 
GECA clearly con#icts with provincial leg islation. Where 
Parliament intended to impose differ ent con ditions,  
it has done so expressly. Where a direct con#ict with the 
provincial law exists, the GECA will prevail, rendering 
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directement en con#it avec la LIAÉ, cette der nière prime et 
rend inapplicable la disposition ou la politi que provinciale 
aux travailleurs fédéraux. Une telle inter prétation repose 
sur le texte de l’art. 4, l’économie et l’his torique législatif 
de la LIAÉ et les déclarations d’intention du législateur.

En l’espèce, l’interprétation de ce qui constitue un 
« accident » pour le traitement d’une demande d’indem-
nisation pour stress psychologique énoncée à la Politi-
que albertaine n’entre pas en con#it avec la LIAÉ. La 
dé"nition ouverte et souple du terme « accident » qui 
"gure à la LIAÉ témoigne de l’intention du législateur 
de déléguer aux autorités provinciales l’administration 
du régime d’indemnisation et permet aux différentes 
provinces de prévoir des règles d’admissibilité diffé rentes. 
Pour déterminer si le stress chronique dont souffre un 
travailleur résultait d’un accident survenu par le fait ou 
à l’occasion du travail, il n’est pas incompatible avec la 
LIAÉ ni déraisonnable de la part de l’Alberta d’exiger que 
les événements liés au travail soient excessifs ou inusités 
par rapport aux pressions et tensions normales auxquel-
les le travailleur moyen occupant un emploi semblable 
est assujetti et que les événements aient été con"rmés 
de manière objective. Ces exigences témoignent simple-
ment de l’interprétation qu’a donnée l’Alberta du terme 
«  accident » dans le contexte des demandes fondées sur le 
stress psychologique.

La décision de la Commission, qui a refusé d’accorder 
l’indemnité en l’espèce, était raisonnable. Il lui était loi-
sible de conclure que la cause prédominante de l’atteinte 
psychologique de M était sa réaction à la lettre de son 
employeur lui intimant de donner suite à une demande 
d’accès à l’information. Cet ordre n’était pas excessif ni 
inusité par rapport aux pressions et tensions normales 
s’exerçant dans un emploi semblable.
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that aspect of the provincial law or policy inapplicable 
to federal workers. This interpreta tion is supported by 
the text of s. 4, the scheme and history of the GECA, and 
Parliament’s stated intentions.

In this case, the provincial Policy’s interpretation of 
“accident” in the context of psychological stress claims 
does not con#ict with the GECA. The GECA’s permissive 
and #exible de"nition of “accident” is consistent with 
Par liament’s intention to delegate the administration of 
workers’ compensation to the provincial agencies, and 
en ables different provinces to de"ne eligibility for com-
pensation differently. In determining whether a worker’s  
chronic onset stress was caused by an accident arising 
out of and in the course of employment, it was not incon-
sistent with the GECA or unreasonable for Alberta to 
require that the work-related events are excessive or 
unusual in comparison to the normal pressures and ten-
sions experienced by the average worker in a similar oc-
cu pation and that there is objective con"rmation of the 
events. Those requirements re#ect Alberta’s interpreta-
tion of “accident” in the context of psychological stress 
claims.

The Commission’s decision to deny compensation in 
this case was reasonable. It was open to the Commission 
to "nd that the predominant cause of M’s psychological 
injury was his reaction to a letter from his employer 
re questing compliance with an access to information 
request, and that such a request was not excessive or un-
usual in terms of normal pressures and tensions in a 
similar occupation.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par

La juge Karakatsanis —

I. Introduction et survol

[1] L’appelant, un employé de Parcs Canada, a 
présenté une demande d’indemnisation pour acci-
dent du travail. Aux termes de la Loi sur l’indem ni-
sa tion des agents de l’État, L.R.C. 1985, ch.  G-5 
(LIAÉ), les travailleurs fédéraux blessés au tra vail ont 
droit à une indemnité « aux taux et condi tions » "xés 
par la législation de la province où l’agent de l’État 
exerce habituellement ses fonctions (par. 4(1) et (2)). 
L’indem nité est déterminée par « l’autorité — per-
sonne ou organisme — compé tente en la matière » 
con formément à la législa tion provin ciale (par. 4(3)).  
L’Ap peals Commission for Alberta Workers’ Com pen-
sation (Commission) a rejeté la demande de l’appel ant 
(2009 CanLII 66292) au motif qu’elle ne satis fai sait 
pas à tous les critères énu mérés à la Alberta Work-
ers’ Compensation Board of Directors’ Policy 03-01, 
partie II, Applica tion 6 (Politique), prise en vertu de 
la Workers’ Com pensation Act de l’Alberta, R.S.A. 
2000, ch. W-15 (WCA). La Cour d’appel de l’Alberta 
a conclu que la Politique provinciale s’appliquait, et 
elle a rétabli la décision de la Commission, qui avait 
rejeté la demande de M. Martin.

[2] Le pourvoi pose principalement la question de 
savoir si la LIAÉ exige que les organismes pro vin-
ciaux déterminent le droit à l’indemnité en appli-
quant la législation et les politiques provinciales. 
Les cours d’appel provinciales ont rendu des  
déci sions divergentes sur ce point. Certaines ont 
conclu que la LIAÉ constitue un code complet 
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British Columbia.

Pierre-Michel Lajeunesse and Lucille Giard, 
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The judgment of the Court was delivered by

Karakatsanis J. —

I. Introduction and Overview

[1] The appellant, an employee of Parks Canada, 
initiated a claim for workers’ compensation. Under 
the federal Government Employees Compensation 
Act, R.S.C. 1985, c. G-5 (GECA), federal workers 
who suffer workplace injuries are entitled to com-
pensation “at the same rate and under the same con-
ditions” as provided under the provincial law where 
the employee is usually employed: s. 4(1) and  
(2). The compensation is determined by “the same 
board, of"cers or authority” as determine com pen-
sation under provincial law: s. 4(3). The ap pel lant’s 
claim was denied by the Appeals Com mis sion for 
Alberta Workers’ Compensation (Commission), 
2009 CanLII 66292, because it did not meet all the 
criteria set out in Alberta’s Workers’ Compensa -
tion Board of Directors’ Policy 03-01, Part II, Ap-
pli ca tion 6 (Policy), authorized under the Alberta 
Work ers’ Compensation Act, R.S.A. 2000, c. W-15 
(WCA). The Alberta Court of Appeal found that the 
pro vincial Policy applied to Mr. Martin’s claim and 
restored the Commission’s denial of compensation.

[2] The main issue in this appeal is whether the 
GECA requires the provincial boards to apply pro-
vincial law and policy to determine entitlement to  
workers’ compensation. Provincial courts of ap-
peal have reached competing conclusions on this 
question. Some have concluded that the GECA 
pro vides a complete code of eligibility for federal 
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régissant l’admissibilité des travailleurs fédéraux 
à l’indem nité1. D’autres, telle la Cour d’appel de 
l’Alberta en l’espèce, ont jugé que l’admissibilité 
à l’indemnité sous le régime de la LIAÉ obéit aux 
règles pro vinciales2.

[3] Je suis d’avis de rejeter le pourvoi. Suivant la 
LIAÉ, les autorités provinciales compétentes doi vent 
appliquer la législation et les politiques en vigueur 
dans leur province, dans la mesure où celles-ci 
n’entrent pas en con#it avec les disposi tions de la loi 
fédérale. J’estime que la décision de la Commission, 
qui a rejeté la demande, était rai sonnable.

II. Les faits

[4] L’appelant, M. Douglas Martin, a été engagé 
à titre de garde de parc par Parcs Canada en 1973. 
En 2000, il a déposé contre son employeur une 
plainte en matière de santé et sécurité au travail, 
exi geant le port d’armes pour les gardes lorsqu’ils 
accomplissent des fonctions d’application de la loi. 
Cette plainte a donné lieu à diverses procédures au 
sein de l’organisation, recours judiciaires et appels. 
L’appelant a estimé que son rôle directeur dans ce 
différend lui avait fait perdre des occasions profes-
sionnelles, de formation et d’avancement.

[5] En juin 2006, Parcs Canada a reçu une 
demande présentée en vertu de la législation sur 
l’accès à l’information et a enjoint à l’appelant de 
communiquer des renseignements au sujet de don-
nées contenues dans son ordinateur de travail pour 
lui permettre de répondre à cette demande. Jugeant 
la réponse insatisfaisante, Parcs Canada a informé 
l’appelant, dans une lettre qu’il a reçue le 18 décem-
bre, que des mesures disciplinaires seraient prises 
s’il ne la complétait pas au plus tard le 13 décembre 
(soit cinq jours avant la réception de la lettre).

1 Voir, par exemple, Rees c. Royal Canadian Mounted Police, 
2005 NLCA 15, 246 N#d. & P.E.I.R. 79, par. 31, autorisation 
d’appel rejetée, [2005] 2 R.C.S. x; Stewart c. Commission de 
la santé, de la sécurité et de l’indemnisation des accidents au 
travail, 2008 NBCA 45, 331 R.N.-B. (2e) 278, par. 10.

2 Canada Post Corp. c. Smith (1998), 40 O.R. (3d) 97, p. 109 et 
111, autorisation de pourvoi refusée, [1998] 3 R.C.S. v; Thomson 
c. Workers’ Compensation Appeals Tribunal, 2003 NSCA 14, 
212 N.S.R. (2d) 81, par.  18; Canadian Broadcasting Corp. c. 
Luo, 2009 BCCA 318, 273 B.C.A.C. 203, par. 22 et 40.

workers’ compensation.1 Others, like the Alberta 
Court of Appeal in this case, have concluded that 
eligibility for compensation under the GECA is 
determined in accordance with provincial rules.2

[3] I would dismiss the appeal. The provincial 
boards and authorities are required under the GECA 
to apply their own provincial laws and policies, pro-
vided they do not con#ict with the GECA. I con-
clude that the Commission’s decision to reject the 
claim was reasonable.

II. Background Facts

[4] The appellant, Douglas Martin, began em ploy-
ment with Parks Canada as a park warden in 1973.  
In 2000, he commenced a health and safety com-
plaint against Parks Canada, arguing that war dens 
should be armed when carrying out law enforce-
ment duties. This complaint generated various inter-
nal complaint processes, court cases and appeals. 
The appellant felt that he suffered a loss of work, 
train ing and promotion opportunities as a result of 
his leadership role in the dispute.

[5] In June 2006, Parks Canada received a request 
under access to information legislation. It instructed 
the appellant to disclose information relating to data 
on his work computer so that it could comply with 
the request. Parks Canada was not satis"ed that the 
appellant had responded adequately. On December 
18 of that year, he received a letter notifying him 
that if he did not provide further response to the 
request by December 13 ("ve days prior to receiving 
the letter), disciplinary action would result.

1 See, for example, Rees v. Royal Canadian Mounted Police, 2005 
NLCA 15, 246 N#d. & P.E.I.R. 79, at para. 31, leave to appeal 
refused, [2005] 2 S.C.R. x; Stewart v. Workplace Health, Safety 
and Compensation Commission, 2008 NBCA 45, 331 N.B.R. 
(2d) 278, at para. 10.

2 Canada Post Corp. v. Smith (1998), 40 O.R. (3d) 97, at pp. 109 
and 111, leave to appeal refused, [1998] 3 S.C.R. v; Thomson v. 
Work ers’ Compensation Appeals Tribunal, 2003 NSCA 14, 212 
N.S.R. (2d) 81, at para. 18; Canadian Broadcasting Corp. v. Luo, 
2009 BCCA 318, 273 B.C.A.C. 203, at paras. 22 and 40.
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[6] L’appelant, qui avait déjà une réprimande 
à son dossier, craignait que la prochaine mesure 
disciplinaire ne prenne la forme d’un renvoi. Pré-
ten dant que la lettre avait provoqué chez lui des 
trou bles psychologiques, après les années de stress 
causé par le différend relatif à la santé et la sécurité 
au tra vail, il a pris un congé de maladie à compter du  
23 décem bre 2006, a consulté des professionnels de 
la santé en vue d’obtenir un traitement et, le mois sui-
vant, a présenté une demande d’indemnisation pour  
stress chronique.

III. Historique judiciaire

[7] La demande de l’appelant a été rejetée à 
trois paliers de la procédure d’indemnisation des 
accidents du travail — l’Alberta Workers’ Compen-
sa tion Board (WCB), le Dispute Resolution and 
Deci sion Review Body et la Commission — au 
motif qu’elle ne satisfaisait pas aux critères énumé-
rés à la Politique quant au stress chronique. Plus 
particulièrement, la Commission a conclu que les  
troisième et quatrième critères de la Politique pro-
vin ciale, à savoir [TRADUCTION] « les événements 
liés au travail sont excessifs ou inusités par rapport 
aux pressions et tensions normales auxquelles le 
travailleur moyen occupant un emploi semblable est 
assujetti » et « les événements ont été con"rmés de 
manière objective », n’étaient pas remplis (Recueil 
de sources de l’appelant, p. 56).

[8] À l’issue d’un contrôle judiciaire, la Cour du 
Banc de la Reine de l’Alberta, concluant à l’inap pli-
cabilité de la Politique, a annulé la décision et renvoyé 
l’affaire à la Commission. Selon la cour, l’appel ant 
étant un agent de l’État fédéral, son admissibilité à 
l’indemnité était régie par la LIAÉ seulement, laquelle 
visait à garantir l’application des mêmes règles à tous 
les agents de l’État fédéral au Canada. Les troisième 
et quatrième critères d’admissibilité énoncés à la 
Politique présentaient d’autres obstacles illégitimes et 
incompatibles avec la LIAÉ.

[9] La Cour d’appel de l’Alberta (2012 ABCA 
248, 65 Alta. L.R. (5th) 220 (la juge en chef Fraser et 
les juges Watson et McDonald)) a rétabli la décision 
de la Commission (par. 84). Les juges majoritaires 
étaient d’avis que le législateur avait eu l’intention de 
s’en remettre aux critères provinciaux d’admissibilité 

[6] The appellant already had a written reprimand 
on his "le and feared that the next disciplinary ac-
tion would be dismissal. He alleged that the let-
ter, following the stress of years of con#ict over the  
health and safety issue, triggered a psychological 
condition. He took medical leave beginning Decem-
ber 23, 2006, consulted medical profes sion als for 
treatment, and initiated a claim for compensa tion 
for chronic onset stress the following month.

III. Proceedings Below

[7] The appellant’s claim was denied by three 
levels of workers’ compensation authorities — the 
Alberta Workers’ Compensation Board (WCB), the 
Dispute Resolution and Decision Review Body,  
and the Commission — on the basis that it did  
not meet the criteria set out in the Policy related 
to chronic onset stress. In particular, the Commis-
sion held that his claim failed to meet the third 
and fourth provincial Policy criteria — namely, 
that the “work-related events are excessive or un-
usual in comparison to the normal pressures and 
tensions experienced by the average worker in a 
similar occupation” and that “there is objective con-
"r ma tion of the events” (Appellant’s Book of Au-
thorities, at p. 56).

[8] On judicial review, the Alberta Court of 
Queen’s Bench concluded that the provincial Policy 
did not apply, and therefore set aside the decision 
and returned the matter to the Commission. As a fed-
eral employee, the appellant’s eligibility for com-
pensation was to be determined solely under the 
GECA, which was designed to ensure that all fede-
ral government employees in Canada are subject to  
the same rules. The third and fourth eligibility crite-
ria imposed by the Policy were improper extra hur-
dles which were inconsistent with the GECA.

[9] The Alberta Court of Appeal (2012 ABCA 
248, 65 Alta. L.R. (5th) 220 (Fraser C.J. and Watson 
and McDonald JJ.A.)) restored the Commission’s 
decision (para. 84), the majority reasoning that 
Parliament had intended to rely upon provincial 
eligibility criteria, and the Policy criteria did not 
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et que ceux énoncés à la Politique n’entraient pas en 
con#it avec la LIAÉ (par. 4-8, 30-33, 35-47 et 51).

IV. Analyse

A. Questions en litige

[10]  Le pourvoi soulève trois questions. Pre miè-
re ment, la Commission est-elle habilitée à déter-
miner l’admissibilité à une indemnité prévue par 
la LIAÉ en fonction d’une politique provinciale? 
Deuxièmement, si c’est le cas, la Politique en cause 
entre-t-elle en con#it avec la dé"nition d’« acci-
dent » énoncée à la LIAÉ? En"n, la décision de la 
Com mission, qui a rejeté la demande d’indemnisa-
tion, était-elle raisonnable en l’espèce?

B. Norme de contrôle

[11]  La norme de contrôle applicable en l’espèce 
est celle de la décision raisonnable. L’article 4 de 
la LIAÉ investit les provinces d’un large pouvoir 
décisionnel relativement aux demandes d’indem-
ni sation des travailleurs fédéraux, ce qui a pour 
effet d’assimiler la LIAÉ à une loi « constitutive » 
des tribunaux administratifs provinciaux. Comme  
la question de droit en cause ne revêt pas une impor-
tance capitale pour le système juridique et relève bel  
et bien de l’expertise des organes d’indemni sa tion 
des accidents du travail, la présomption d’appli ca-
tion de la norme de la décision raisonnable lors-
que le tribunal administratif interprète sa propre loi 
« constitutive » n’est pas réfutée (Alberta (Infor ma-
tion and Privacy Commissioner) c. Alberta Teach-
ers’ Association, 2011 CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654, 
par. 30). Comme je l’explique plus loin, le législa-
teur entendait que les provinces se prononcent en 
général sur les demandes en fonction de la législa-
tion provinciale, ce qui ouvre la possibilité d’une 
application de la LIAÉ différente dans chaque pro-
vince.

[12]  La décision de la Commission, un tribunal 
spécialisé, sur la demande d’indemnisation de 
M. Martin en l’espèce, qui fait intervenir une question 
mixte de fait et de droit, commande la déférence.

con #ict with the federal GECA (paras. 4-8, 30-33, 
35-47 and 51).

IV. Analysis

A. Issues

[10]  This appeal gives rise to three issues. First, 
was the Commission entitled to apply provincial 
pol icy in determining eligibility under the federal 
GECA? Second, if so, did the particular Policy in 
this case con#ict with the de"nition of “accident” in 
the GECA? Third, was the Commission’s denial of 
the claim in this case reasonable?

B. Standard of Review

[11]  The appropriate standard of review in this 
case is reasonableness. Section 4 of the GECA 
gives the provinces broad authority to determine the 
com pensation claims of federal workers, in effect 
render ing the GECA a “home” or “constituent” stat-
ute for the provincial tribunals. The presumption of  
rea son ableness where an administrative tribunal in-
ter prets a “home” or “constituent” statute is not dis-
placed here as the question of law is not of central 
importance to the legal system and is squarely within 
the specialized functions of workers’ com pen-
sation tribunals: Alberta (Information and Pri vacy 
Commissioner) v. Alberta Teachers’ Association,  
2011 SCC 61, [2011] 3 S.C.R. 654, at para. 30. As 
dis cussed below, Parliament intended that prov-
inces would generally adjudicate claims accord-
ing to provincial law, resulting in the potential for  
dif ferent applications of the GECA from province 
to province.

[12]  With respect to the adjudication of 
Mr. Martin’s claim more speci"cally, the issue is 
one of mixed fact and law and this expert tribunal is 
entitled to deference.
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C. Dispositions législatives applicables

[13]  Les dispositions pertinentes de la LIAÉ et de 
la WCA sont ainsi libellées :

Loi sur l’indemnisation des agents de l’État, L.R.C. 
1985, ch. G-5

 2. [Dé"nitions] Les dé"nitions qui suivent s’appli-
quent à la présente loi.

« accident » Sont assimilés à un accident tout fait résul-
tant d’un acte délibéré accompli par une autre per-
sonne que l’agent de l’État ainsi que tout événement 
fortuit ayant une cause physique ou naturelle.

.  .  .

 4. (1)  [Ayants droit] Sous réserve des autres dispo-
sitions de la présente loi, il est versé une indemnité :

 a)  aux agents de l’État qui sont :

 (i)  soit blessés dans un accident survenu par le fait 
ou à l’occasion de leur travail,

 (ii)  soit devenus invalides par suite d’une maladie 
professionnelle attribuable à la nature de leur travail;

 b)  aux personnes à charge des agents décédés des 
suites de l’accident ou de la maladie.

 (2)  [Taux et conditions] Les agents de l’État visés au 
paragraphe (1), quelle que soit la nature de leur travail 
ou la catégorie de leur emploi, et les personnes à leur 
charge ont droit à l’indemnité prévue par la législation 
— aux taux et conditions qu’elle "xe — de la province 
où les agents exercent habituellement leurs fonctions en 
matière d’indemnisation des travailleurs non employés 
par Sa Majesté — et de leurs personnes à charge, en cas 
de décès — et qui sont :

 a)  soit blessés dans la province dans des accidents 
survenus par le fait ou à l’occasion de leur travail;

 b)  soit devenus invalides dans la province par suite de 
maladies professionnelles attribuables à la nature de 
leur travail.

 (3)  [Compétence] L’indemnité est déterminée :

C. Relevant Statutory Provisions

[13]  The relevant provisions of the GECA and the 
WCA are as follows:

Government Employees Compensation Act, R.S.C. 
1985, c. G-5

 2. [De"nitions] In this Act,

“accident” includes a wilful and an intentional act, not 
being the act of the employee, and a fortuitous event 
occasioned by a physical or natural cause;

.  .  .

 4. (1)  [Persons eligible for compensation] Subject to 
this Act, compensation shall be paid to

 (a)  an employee who

 (i)  is caused personal injury by an accident arising 
out of and in the course of his em ployment, or

 (ii)  is disabled by reason of an industrial disease 
due to the nature of the employment; and

 (b)  the dependants of an employee whose death re-
sults from such an accident or industrial disease.

 (2)  [Rate of compensation and conditions] The em-
ployee or the dependants referred to in subsection (1) are, 
notwithstanding the nature or class of the employment, 
entitled to receive compensation at the same rate and 
under the same conditions as are provided under the law 
of the province where the employee is usually em ployed  
respecting compensation for workmen and the depen-
dants of deceased workmen, employed by persons other 
than Her Majesty, who

 (a)  are caused personal injuries in that province by 
accidents arising out of and in the course of their em-
ployment; or

 (b)  are disabled in that province by reason of indus-
trial diseases due to the nature of their employment.

 (3)  [Determination of compensation] Compensation 
under subsection (1) shall be determined by
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 a)  soit par l’autorité — personne ou organisme — 
com pétente en la matière, pour les travailleurs non 
em ployés par Sa Majesté et leurs personnes à charge, 
en cas de décès, dans la province où l’agent de l’État 
exerce habi tuellement ses fonctions;

 b)  soit par l’autorité, judiciaire ou autre, que désigne 
le gouverneur en conseil.

Workers’ Compensation Act, R.S.A. 2000, ch. W-15

[TRADUCTION]

1(1) [Dé"nitions] Les dé"nitions qui suivent s’appliquent 
à la présente loi.

(a)  « accident » Accident survenu du fait et au cours 
d’un emploi dans une industrie assujettie à la 
présente loi. La présente définition s’entend 
également :

 (i) de l’acte délibéré accompli par une autre 
personne que le travailleur accidenté,

 (ii) de tout événement fortuit ayant une cause 
physique ou naturelle,

 (iii) d’une incapacité,

 (iv) d’un trouble invalidant ou potentielle ment 
invalidant causé par une maladie pro fes-
sion nelle.

D. La Politique provinciale régit-elle l’admissibi-
lité à l’indemnité prévue à la LIAÉ?

[14]  Le pourvoi porte principalement sur la 
nature du rapport entre la LIAÉ et les lois provin-
cia les sur les accidents du travail : il soulève la 
ques tion de savoir si les lois provinciales en la 
matière, notamment la WCA de l’Alberta, régissent 
l’admissibilité à l’indemnité que prévoit la LIAÉ, et, 
si c’est le cas, dans quelles circonstances.

(1) Arguments des parties

[15]  Selon l’appelant, l’admissibilité à l’indemnité 
est entièrement régie par le par.  4(1) de la LIAÉ. 
Le législateur entendait assujettir tous les agents de 
l’État fédéral à la même norme d’admissibilité, mais 
laisser le soin à la province de déterminer le mon-
tant de l’indemnité. Ainsi, le travailleur visé par la 
LIAÉ qui est blessé dans un accident du travail a 

 (a)  the same board, of"cers or authority as is or are 
established by the law of the province for determining 
compensation for workmen and dependants of 
deceased workmen employed by persons other than 
Her Majesty; or

 (b)  such other board, of"cers or authority, or such 
court, as the Governor in Council may direct.

Workers’ Compensation Act, R.S.A. 2000, c. W-15

1(1)  [Interpretation] In this Act,

(a)  “accident” means an accident that arises out of 
and occurs in the course of employment in an 
industry to which this Act applies and includes

 (i) a wilful and intentional act, not being the 
act of the worker who suffers the accident,

 (ii) a chance event occasioned by a physical or 
natural cause,

 (iii) disablement, and

 (iv) a disabling or potentially disabling condi-
tion caused by an occupational disease;

D. Does the Provincial Policy Apply in Determin-
ing Eligibility Under the GECA?

[14]  The primary issue in this appeal addresses 
the nature of the relationship between the GECA 
and provincial workers’ compensation law: if and 
when provincial workers’ compensation legislation, 
such as the Alberta WCA, can be used to determine 
eli gibility for compensation under the GECA.

(1) Submissions of the Parties

[15]  The appellant argues that s. 4(1) of the GECA 
sets out a complete eligibility test. Parliament in-
tended to subject all federal employees to the same 
eligibility standard, but to have the amount of com-
pensation be determined by each province. Thus, a 
worker governed by the GECA who suffers injury 
as a result of a work-related accident is entitled to 
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droit à une indemnité, indépendamment des critères 
d’admissibilité prévus par les lois ou politiques 
provinciales. Si les lois provinciales régissaient 
l’admissibilité à l’indemnité, le par. 4(1) et la dé"-
nition d’« accident » prévue à la LIAÉ feraient dou-
ble emploi. La question est plutôt celle de savoir si le 
stress constitue un « accident » au sens de la LIAÉ.

[16]  Le WCB, intimé en l’espèce, soutient pour 
sa part que le pouvoir de déterminer l’indemnité 
à laquelle ont droit les agents de l’État fédéral qui 
lui est conféré à l’art. 4 de la LIAÉ comprend celui 
de formuler des politiques à ce sujet, notamment 
des politiques sur l’admissibilité. La LIAÉ établit 
un régime d’indemnisation ef"cace des agents de  
l’État fédéral s’harmonisant avec celui des travail-
leurs de la province, et les rapports entre la LIAÉ 
et la WCA constituent un bel exemple de fédéra-
lisme coopératif. Le paragraphe 4(2), portant que 
les agents de l’État fédéral ont droit à l’indemnité 
« aux taux et conditions » prévus pour les travail-
leurs de la province, vise autant le droit à l’indem-
nité que le montant de cette dernière.

[17]  Le procureur général du Canada, intimé 
en l’espèce, soutient quant à lui que le législateur 
avait l’intention d’incorporer par renvoi la législa-
tion provinciale dans la LIAÉ a"n qu’elle s’appli-
que à la détermination de l’admissibilité et du  
taux d’indemnisation. Il entendait ainsi établir la 
parité entre les travailleurs au sein d’une même pro-
vince et s’en remettre à la législation et à l’admi-
n is tration provinciales. Lorsqu’il a voulu établir 
des distinctions entre des dispositions de la LIAÉ 
et les lois provinciales, le législateur l’a fait expres-
sément. Par conséquent, les questions relatives 
à l’indemnité sont déterminées en fonction de la 
législation provinciale, sauf dans les rares cas où 
elle entre en con#it avec la LIAÉ.

(2) Analyse

[18]  [TRADUCTION] « [I]l faut lire les termes d’une 
loi dans leur contexte global en suivant le sens ordi-
naire et grammatical qui s’harmonise avec l’éco-
nomie de la loi, l’objet de la loi et l’intention du 
légis lateur » (E. A. Driedger, Construction of Sta-
tutes (2e éd. 1983), p. 87).

compensation, without reference to any provincial 
law or policy respecting eligibility. Section 4(1) 
and the de"nition of “accident” in the GECA would 
be redundant if provincial legislation governed to 
determine eligibility for compensation. The ques-
tion is whether the stress at issue is an injury by “ac-
cident” within the meaning of the GECA.

[16]  The respondent the WCB submits that its au-
thority to determine compensation for federal em-
ployees under s. 4 of the GECA includes the power 
to make policies in respect of compensation, in-
clud ing eligibility. The GECA provides an ef"cient 
sys tem of compensation for federal employees con-
sistent with that of provincial workers; the inter-
play between the GECA and the WCA is a positive 
ex ample of cooperative federalism. Section 4(2), 
which directs that federal employees are to receive 
com pensation “at the same rate and under the same 
conditions” as provincial employees, refers to both 
entitlement and quantum of bene"ts.

[17]  The respondent the Attorney General of 
Canada contends that the intention of the GECA is 
to incorporate provincial law into the assessment 
of both eligibility and rate of compensation. The 
GECA was intended to create parity between 
workers within a province and to rely on provincial 
law and administration. Where Parliament intended 
to distinguish part of the GECA from the various 
pro vincial Acts, it has done so expressly. Therefore, 
except in those few situations where it con#icts 
with the GECA, provincial law determines issues of 
compensation.

(2) Analysis

[18]  “[T]he words of an Act are to be read in their 
entire context and in their grammatical and ordi nary 
sense harmoniously with the scheme of the Act, the 
object of the Act, and the intention of Parliament” 
(E. A. Driedger, Construction of Statutes (2nd ed. 
1983), at p. 87).
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[19]  Pour les motifs exposés ci-dessous, j’estime 
que la Commission devait appliquer la législation 
et les politiques provinciales pour se prononcer 
sur le droit d’un agent de l’État visé par la LIAÉ 
à l’indem nité et sur le taux d’indemnisation. La 
LIAÉ incorpore par renvoi les régimes provin ciaux 
d’indemnisation des accidents du travail, dans 
la mesure où ils n’entrent pas en con#it avec ses 
dis posi tions. Elle établit un système ef"cace qui 
favorise l’uniformité de sorte que les travailleurs 
au sein d’une même province — agents de l’État 
fédéral ou autres — sont généralement indemni-
sés selon les mêmes taux et conditions. Dans les  
cas où le législateur entendait prévoir des condi-
tions différentes, il l’a fait expressément.

a) Le texte et l’économie des dispositions

[20]  Le paragraphe 4(1) de la LIAÉ est une 
disposition générale énonçant qu’une indemnité 
est versée aux agents de l’État blessés dans un acci-
dent du travail ou à leurs personnes à charge en cas 
de décès : « Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, il est versé une indemnité [. . .] aux  
agents de l’État qui sont [. . .] soit blessés dans un  
accident survenu par le fait ou à l’occasion de leur 
travail . . . » À mon avis, il ne ressort pas de ce libellé  
que la disposition constitue un code com plet régis-
sant l’admissibilité à l’indemnité. L’indem nité est 
subordonnée à l’application des autres dis positions 
(« [s]ous réserve des autres disposi tions de la présente  
loi »). Les mots « admissibilité » et « droit » ne "gu-
rent pas au par. 4(1). Les notes mar ginales ne font pas 
partie de la disposition ni n’en déterminent le sens 
(Loi d’interprétation, L.R.C. 1985, ch. I-21, art. 14).

[21]  L’agent doit avoir été blessé dans un « acci-
dent », mais la dé"nition large et non limitative de  
ce terme, qui "gure à l’art. 2 de la LIAÉ, ne donne que 
deux exemples de catégories d’événements cons-
tituant des accidents. « Sont assimilés » à un acci-
dent le fait résultant d’un « acte délibéré » d’une autre  
personne et l’« événement fortuit ». Ni la dé"ni-
tion ni le par. 4(1) n’énoncent de norme ou de règle 
per mettant de déterminer quelles catégories de 
« fait[s] » ou d’« événement[s] » peuvent constituer 
un « accident », quand ils surviennent « par le fait ou 
à l’occasion [du] travail » ou quand un agent de l’État  
est blessé « dans » un accident.

[19]  For the reasons that follow, I conclude that 
the Commission was required to apply provincial 
law and policy to determine the entitlement to and 
rate of compensation for an employee governed 
by the GECA. The GECA incorporates provincial 
workers’ compensation regimes, except where they 
con #ict with the GECA. It creates an ef"cient and 
con sistent system so that federal and other workers 
within a province are generally compensated at the 
same rates and under the same conditions. Where 
Par liament intended to impose different conditions, 
it has done so expressly.

(a) The Text and Scheme of the Provisions

[20]  Section 4(1) of the GECA is a general provi-
sion which provides that compensation is to be paid 
to employees who are caused personal injury due 
to a workplace accident, and to their dependents if 
death results: “Subject to this Act, compensation 
shall be paid to . . . an employee who . . . is caused 
per sonal injury by an accident arising out of and  
in the course of his employment . . . .” In my view, 
this does not suggest that the provision is a com-
plete code for determining eligibility for com-
pensa tion. Compensation is “[s]ubject to this Act”.  
Neither the words “eligibility” nor “entitlement” ap-
pear in s. 4(1). Marginal notes are not part of the pro-
vision and are not determinative of the meaning of 
the section: Interpretation Act, R.S.C. 1985, c. I-21, 
s. 14.

[21]  Although the injury must be caused by an 
“accident”, the broad and open-ended de"nition  
of “accident” in s. 2 of the GECA provides only two 
categories of events which will constitute acci-
dents: it “includes” both “wilful” and “intentional” 
acts of others and “fortuitous event[s]”. No standard 
or rule is provided in the de"nition of “accident” 
— or in s.  4(1) — by which to determine what 
categories of “act[s]” or “event[s]” may constitute 
“accident[s]”, when such acts are “arising out of 
and in the course of . . . employment” or to address 
when an injury is “caused” by an accident.
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[22]  Considéré dans son ensemble et à la lumière 
de son contexte, l’art. 4 étaye l’interprétation selon 
laquelle les critères d’admissibilité à l’indemnité ne 
sont pas précisés dans la LIAÉ et il ressortit aux auto-
rités provinciales de les déterminer, confor mé ment à 
la législation provinciale sur les accidents du travail.

[23]  Premièrement, le par.  4(2) prévoit que les 
agents de l’État fédéral visés par la LIAÉ « ont droit 
à l’indemnité prévue par la législation — aux taux 
et conditions qu’elle "xe — de la province où les 
agents exercent habituellement leurs fonc tions ». 
Ainsi, tous les travailleurs au sein d’une pro vince 
jouissent de droits parallèles. Puisque les provin ces 
ont compétence pour légiférer en matière d’indem-
nisation des accidents du travail, le par. 4(2) pré-
voit la possibilité que les agents de l’État fédéral 
béné "cient de « taux » et « conditions » différents 
selon la législation applicable dans la province où 
ils exer cent leurs fonctions. Par conséquent, c’est à 
l’échelle de la province, non pas à l’échelle du pays 
et du groupe des agents de l’État fédéral, que l’uni-
for mité est favorisée.

[24]  Il ne serait guère logique que le régime pro-
vincial dicte les taux et les conditions applica bles 
sans régir également les critères d’admissibilité, 
puisque ces aspects du régime sont inévitablement 
interreliés. Les « conditions » à respecter pour obte-
nir le versement de l’indemnité déterminent si un 
agent de l’État y aura droit. En conséquence, le  
« droit » à l’indemnité, prévu au par. 4(2), aux « con-
di tions » "xées par la législation de la province 
où l’agent de l’État fédéral exerce ses fonctions, 
indique qu’il y a droit dans les mêmes circonstances 
que les autres travailleurs de la province. Comme 
je le fais remarquer plus loin, il appert clairement 
de l’historique législatif que la mention des « con-
ditions qu’elle [la législation de la province] "xe »,  
avait pour objet de préciser que les conditions 
d’admis sibilité applicables aux agents de l’État  
en vertu de la LIAÉ sont les mêmes que celles  
que prévoit le régime provincial.

[25]  En outre, le parallélisme du libellé des 
par.  4(1) et (2) démontre que l’admissibilité des 
agents de l’État fédéral obéit au régime provin cial.  

[22]  Read as a whole and in context, s. 4 supports 
the interpretation that the criteria for entitlement  
are not speci"ed in the GECA and are to be deter-
mined according to provincial workers’ compen sa-
tion law and authorities.

[23]  First, s. 4(2) provides that federal employ-
ees under the GECA are “entitled to receive com-
pensation at the same rate and under the same 
conditions as are provided under the law of the 
prov ince where the employee is usually em ployed”. 
This provides parallel entitlements to all workers 
within a given province. Since provinces have the 
jurisdiction to enact their own legislation respecting 
workers’ compensation, s. 4(2) contemplates that 
different “rates” and “conditions” of compensation 
will apply to federal workers in different provinces, 
depending on the law enacted in their province of 
employment. Thus, the consistency promoted is for 
all workers within a province — and not for federal 
workers throughout the country.

[24]  It would make little sense to defer to a pro-
vincial regime of compensation for the rates and 
con ditions of compensation without also defer ring 
on the question of eligibility, since those aspects of 
the regime are inevitably intertwined. “Conditions” 
for the receipt of compensation will determine 
whether or not an employee receives compensa-
tion. Thus, the “entitlement” under s. 4(2) to receive 
compensation “under the same conditions” as other 
employees in the province suggests that federal 
employees are entitled to receive compensation un-
der the same circumstances. As I observe below, 
the legislative history clearly indicates that the ref-
erence to the “same conditions” was intended to 
indicate that the eligibility conditions for federal 
employees under the GECA were to be the same as 
under the provincial scheme.

[25]  The parallel language used in s. 4(1) and (2) 
further links eligibility for compensation of fed-
eral employees to the provincial scheme. Un der  
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Aux termes du par. 4(1), les agents de l’État fédéral 
touchent une indemnité s’ils sont « blessés dans un 
accident survenu par le fait ou à l’occasion de leur 
travail ». Le paragraphe 4(2) énonce que les agents 
de l’État fédéral ont droit à l’indemnité prévue par la 
législation de la province en matière d’indemnisation 
des travailleurs sous responsabilité provinciale qui 
sont « blessés dans la province dans des accidents 
survenus par le fait ou à l’occasion de leur travail ». 
Cette correspondance des énon cés laisse entendre 
que les agents de l’État fédéral sont indemnisés dans 
les mêmes circonstances que les autres travailleurs 
de la province où ces agents exercent leurs fonctions, 
lorsqu’ils sont blessés dans un accident « survenu par 
le fait ou à l’occasion de leur travail ».

[26]  Le paragraphe 4(3) dispose que « [l]’indem-
nité est déterminée [. . .] par l’autorité — personne 
ou organisme — compétente en la matière, pour les  
travailleurs [qui relèvent de la compétence provin-
ciale] dans la province ». Cette disposition, comme 
le par. 4(2), prévoit la possibilité que les autorités 
compétentes procèdent différemment à la déter-
mination de l’indemnité d’une province à l’autre.

[27]  Ainsi, le texte de la LIAÉ laisse entendre 
que le par. 4(1) n’établit pas de critère complet en 
matière d’admissibilité à l’indemnité; il énonce 
simplement que les travailleurs fédéraux blessés 
dans un accident du travail sont indemnisés sous 
réserve des autres dispositions de la LIAÉ. La dé"-
nition large et non limitative du terme « accident » 
formulée à l’art. 2 ne permet pas de circonscrire le 
droit à l’indemnité. Il est beaucoup plus probable 
que le législateur ait voulu s’en remettre à la légis-
la tion provinciale en ce qui a trait à la teneur de la 
dé" nition du terme « accident » pour apporter un 
certain degré de certitude. Ce rôle ressort claire-
ment du pouvoir conféré aux par. 4(2) et (3). Aux 
termes du par.  4(2), les travailleurs fédéraux ont 
droit à l’indemnité aux taux et conditions que "xe la 
législation provinciale et, au par. 4(3), la LIAÉ délè-
gue clairement à l’autorité provinciale la respon-
sabilité de déterminer l’indemnité visée au par. 4(1). 
Les institutions et les lois provinciales fournissent 
donc la structure et les balises qui permettent de 
déterminer s’il y a lieu de verser une indemnité à un 
agent de l’État fédéral et, dans l’af"rmative, d’en 
"xer le montant.

s.  4(1), compensation shall be paid to a fed eral 
em ployee who “is caused personal injury by an 
accident arising out of and in the course of his 
employment”. Section 4(2) states that federal em-
ployees are entitled to compensation as pro vided 
for workers under provincial jurisdiction who are 
“caused personal injuries in that province by ac-
ci dents arising out of and in the course of their 
employ ment”. This mirroring of the lan guage sug-
gests that federal employees receive com pen sation 
in the same circumstances as fellow workers in the 
province where they work for injuries caused by 
an accident “arising out of and in the course of . . . 
employment”.

[26]  Section 4(3) provides that “[c]ompensation 
under subsection (1) shall be determined by . . . 
the same board, of"cers or authority as is or are 
established by the law of the province for determin-
ing compensation for [workers under provincial 
jurisdiction]”. As with s. 4(2), this provision con-
tem plates that boards or authorities may determine 
com pensation differently from province to province.

[27]  Thus, the text of the GECA suggests that 
s. 4(1) does not set out a complete test for eligibil ity 
for compensation. Section 4(1) simply states that 
federal workers injured in accidents on the job are to 
be compensated subject to the GECA. The broad and 
open-ended de"nition of “accident” in s. 2 does not 
assist in determining the boundaries of entitlement. 
It is far more likely that Parliament intended to rely 
on provincial laws de"ning the scope of “accident” 
to provide some certainty. The authority granted in 
s. 4(2) and (3) is itself strongly indicative of such a 
role. According to s. 4(2), federal workers are enti-
tled to the rates and conditions of compensation 
determined according to provincial law. And in 
s. 4(3), the GECA clearly delegates to the provin-
cial boards the actual determination of compensa-
tion under s. 4(1). Provincial institutions and laws  
thus provide the structure and boundaries necessary 
to determine whether and how much compensation 
is to be paid to federal employees.
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b) Objet de la loi

[28]  L’historique législatif de la LIAÉ et les décla-
rations d’intention du législateur démontrent sans 
équivoque qu’il souhaitait, par l’adoption de ce texte 
de loi, s’en rapporter aux lois et aux autorités pro-
vinciales pour le règlement des demandes d’indem-
nisation des agents de l’État fédéral, excep tion faite 
des cas où la LIAÉ entre clairement en con#it avec 
la législation provinciale.

[29]  La loi antérieure à la LIAÉ avait été édictée 
en 1918; elle s’intitulait Loi ayant pour objet 
d’accor der une indemnité lorsque des employés de 
Sa Majesté sont tués ou blessés dans l’exécution 
de leurs devoirs, S.C. 1918, ch.  15. Aux termes 
du par. 1(1) de cette loi, « et la responsabilité et le 
chiffre de pareille indemnité » devaient être déter-
minés en application de la loi provinciale par les 
autorités provinciales :

 1. (1)  Un employé dans le service de Sa Majesté  
qui est blessé, et les dépendants de tout pareil employé 
qui est tué, doivent avoir droit à la même indemnité que 
celle que l’employé, ou que le dépendant d’un employé 
décédé, d’une personne autre que Sa Majesté aurait 
eu droit de recevoir, dans les mêmes circonstances, en 
vertu de la loi de la province où s’est produit l’accident, 
et la responsabilité et le chiffre de pareille indemnité 
doi vent être déterminés en la même manière, et par la 
même Commission ou autorité, ou les mêmes of"ciers 
qu’établis par la loi de la province pour déterminer 
l’indem nité dans les cas semblables, ou par telle autre 
Commission ou autorité, ou tels autres of"ciers, ou par 
telle cour que le Gouverneur en conseil peut de temps à 
autre prescrire.

[30]  D’ailleurs, le ministre responsable de cette 
loi a indiqué qu’elle visait à garantir que « [s]’il  
est blessé, un employé du chemin de fer du Gou-
vernement se trouvera exactement dans la même 
position, quant à l’indemnité, que celle où serait 
placé l’employé d’une compagnie de chemin de  
fer ordinaire » (l’hon. J. D. Reid, Débats de la 
Cham bre des communes, vol. 132, 1re sess., 13e lég., 
16  avril 1918, p. 857 (je souligne)).

(b) Legislative Purpose

[28]  The history of the text of the GECA as well as 
Parliament’s stated intentions clearly demonstrate 
that Parliament’s purpose in enacting the GECA 
was to rely on provincial laws and provincial boards 
to determine federal workers’ compensation claims, 
except where the GECA clearly con#icts with pro-
vincial legislation.

[29]  The GECA’s predecessor statute was  
en acted in 1918: An Act to provide Compensation 
where Employees of His Majesty are killed or suf fer 
injuries while performing their duties, S.C. 1918, 
c. 15. According to s. 1(1) of the initial Act, both “the 
liability for and the amount of such compensation” 
were to be determined under provincial law and by 
provincial authorities:

 1. (1)  An employee in the service of His Majesty 
who is injured, and the dependents of any such employee 
who is killed, shall be entitled to the same compensa-
tion as the employee, or as the dependent of a deceased 
employee, of a person other than His Majesty would, un-
der similar circumstances, be entitled to receive under 
the law of the province in which the accident occurred, 
and the liability for and the amount of such compensation 
shall be determined in the same manner and by the same 
Board, of"cers or authority, as that established by the law 
of the province for determining compensation in similar 
cases, or by such other Board, of"cers or authority or by 
such court as the Governor in Council shall from time to 
time direct.

[30]  Indeed, the Minister responsible for the ini-
tial Act described it as ensuring that “[i]n case of 
injury, an employee of the Government railway will 
be in exactly the same position in regard to com-
pensation as would the employee of a railway 
company” (Hon. J. D. Reid, House of Commons 
Debates, vol. 132, 1st Sess., 13th Parl., April 16, 
1918, at p. 812 (emphasis added)).
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[31]  En 1947, les mots « la responsabilité » ont 
été remplacés par les mots « le droit à » (S.C. 1947, 
ch. 18, par. 3(1)). Les deux énoncés renvoient clai-
rement au droit ou à l’admissibilité d’un travail leur 
à l’indemnité. Le terme « accident » y était dé"ni 
pour la première fois à cette époque, sans débat par-
ticulier en Chambre à ce sujet.

[32]  En 1955, la proposition actuelle a été adop-
tée, aux termes de laquelle l’agent de l’État fédéral 
est en droit de recevoir une indemnité « au taux et 
aux conditions » que prévoit la législation de la pro-
vince où l’employé est ordinairement occupé (S.C. 
1955, ch. 33, art. 2). Le ministre responsable a tenu 
les propos suivants lors des débats en première lec-
ture concernant de telles modi"cations :

 Les modi"cations envisagées portent que le droit à 
l’indemnité et le taux d’indemnisation seront détermi-
nés selon les modalités prévues à la loi appliquée dans 
la pro vince où l’employé travaille habituellement. [Je 
souligne.]

(L’hon. M.  F. Gregg, Débats de la Chambre des 
com munes, vol. II, 2e sess., 22e lég., 28 février 1955, 
p. 1648)

[33]  Les mots « aux conditions » semblent s’être 
substitués directement aux termes « la responsabi-
lité » et « le droit à » que comportait auparavant le  
texte de loi. Les débats en Chambre indiquent claire-
ment que ces éléments étaient déterminés par les 
autorités provinciales en fonction de la législation 
provinciale.

[34]  En prévoyant que la législation provinciale 
s’applique et que les autorités provinciales ont com-
pétence pour déterminer l’indemnité applica ble aux 
travailleurs du gouvernement fédéral, le législateur 
a expressément reconnu que « [l]es réclamations en 
cas d’accidents ou pour d’autres causes sont trai-
tées différemment selon les provinces » (l’hon. 
L.  Chevrier, Débats de la Chambre des communes, 
vol. II, 3e sess., 20e lég., 27 mars 1947, p. 1818) et 

[31]  In 1947, the words “the liability for” were 
replaced by the phrase “the right to” compensation 
(S.C. 1947, c.  18, s.  3(1)). Both phrases plainly  
re fer to a worker’s entitlement to, or eligibility for, 
com pensation. The de"nition of “accident” was 
also added at that time — without any particular 
dis cussion in Parliament.

[32]  In 1955, the present phrase was adopted, 
stating that federal employees are to receive com-
pensation “at the same rate and under the same 
conditions” as are provided under the law of the 
province where the employee is usually employed 
(S.C. 1955, c. 33, s. 2). During "rst reading of these 
amendments, the Minister responsible stated:

 The proposed amendments provide that the entitle ment 
to and rates of compensation payable to an employee 
under the act shall be determined in accordance with 
and under the same circumstances as are provided under 
the law of the province where the employee is usually 
employed . . . . [Emphasis added.]

(Hon. M. F. Gregg, House of Commons Debates, 
vol. II, 2nd Sess., 22nd Parl., February 28, 1955, at 
p. 1561)

[33]  The phrase “under the same conditions” 
appears to have directly replaced the earlier refer-
ences to “the liability for” and “the right to” compen-
sation. And as the legislative debates made clear,  
these were to be determined by provincial law and 
adjudicative bodies.

[34]  In providing that provincial law and author-
ities were to determine compensation for federal 
government workers, Parliament expressly recog-
nized that “[c]laims arising from accidents or oth-
erwise are handled differently according to the 
provinces” (Hon. L. Chevrier, House of Commons 
Debates, vol.  II, 3rd Sess., 20th Parl., March 27,  
1947, at p. 1824) and that “[t]he right to compen sa-
tion and the amount of it in each case are decided 
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que « [c]’est la commission provinciale des acci-
dents du travail qui décide, sous le régime de la loi 
provinciale, du droit à l’indemnité et du montant à 
verser, dans chaque cas » (l’hon. M. F. Gregg, Débats 
de la Chambre des communes, vol.  II, 6e sess.,  
21e lég., 7 mai 1952, p. 2103 (je souligne)).

[35]  Bref, l’historique législatif de la LIAÉ et les 
déclarations d’intention du législateur démon trent 
que l’intention n’a pas varié depuis 1918 : l’admissi-
bilité à l’indemnité et le taux d’indem nisation sont 
tous deux déterminés conformément à la législation 
provinciale.

c) Con#its entre la LIAÉ et la législation pro-
vin ciale

[36]  Il ressort de l’historique législatif que le légis-
lateur entendait également assortir d’exceptions 
précises l’application de la législation provinciale.

[37]  Par exemple, des modi"cations apportées 
en 1947 à la LIAÉ prévoyaient le versement de 
l’indem nité dans les cas de tuberculose pulmo-
naire con tractée dans un hôpital ou un sanatorium 
dirigé par le gouvernement. Cette affection était 
exclue à l’époque par les lois provinciales. Au 
cours des débats à la Chambre des communes, 
le ministre qui présentait les modi"cations a fait 
état à plusieurs reprises de l’intention générale de 
« nous en remettre aux décisions des commissions 
provinciales quant à la dé"nition d’un accident 
ou d’une maladie industrielle » a"n d’éviter de 
constituer une autorité fédérale distincte chargée 
de statuer sur les demandes d’indemnisation (l’hon. 
L. Chevrier, Débats de la Chambre des communes, 
vol. II, 3e sess., 20e lég., 31 mars 1947, p. 1886). Il 
a toutefois déclaré que la modi"cation « applique  
le principe d’indemnisation de manière à inclure les 
personnes atteintes de tuberculose pulmonaire » et 
que le nouvel article « renferme une disposition qui 
ne se trouve dans aucune loi provinciale, sauf peut-
être une » (p. 1888 et 1891).

by the provincial workmen’s compensation board 
under the statute of the province concerned” 
(Hon. M. F. Gregg, House of Commons Debates, 
vol. II, 6th Sess., 21st Parl., May 7, 1952, at p. 1974 
(emphasis added)).

[35]  In short, the legislative history of the GECA  
and statements of parliamentary purpose demon-
strate that the intent has remained consistent since  
1918: both eligibility for and the rate of com pen-
sation are to be determined according to provincial 
law.

(c) Con#icts Between the GECA and Provincial 
Legislation

[36]  As can be seen from the legislative his-
tory, Parliament also intended to enact speci"c ex-
ceptions to its reliance on provincial law.

[37]  For example, in 1947, Parliament amended 
the GECA to provide coverage for pulmonary tu-
ber culosis contracted in a government hospital or  
sanatorium, which was not covered at the time un-
der provincial legislation. During a debate in the 
House of Commons, the Minister responsible for the 
amendments referred several times to Parliament’s 
general intention “to accept the decisions of the 
pro vincial boards of what is an accident and what  
is an industrial disease” in order to avoid setting 
up a separate federal authority to adjudicate claims 
(Hon.  L. Chevrier, House of Commons De bates, 
vol.  II, 3rd Sess., 20th Parl., March 31, 1947, at  
p. 1892). However he af"rmed that the amendment 
“introduces a new principle” and that the new sec-
tion “provides something which no other pro vin -
cial act, save perhaps one, does” (pp. 1894 and 
1896).
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[38]  La question des con#its potentiels entre la 
LIAÉ et les lois provinciales sur les accidents du 
travail a été examinée dans Cape Breton Devel-
opment Corp. c. Morrison Estate, 2003 NSCA 103, 
218 N.S.R. (2d) 53, autorisation d’appel refusée, 
[2004] 1 R.C.S. vii.

[39]  Dans Morrison, la Cour d’appel de la  
Nouvelle-Écosse devait déterminer si une pré-
somption prévue par la loi provinciale sur les 
acci dents du travail et accordant le [TRADUCTION] 
« béné "ce du doute » s’appliquait aux tra vail-
leurs visés par la LIAÉ. Elle a statué que cette  
pré somption en matière de causalité s’appliquait 
aussi aux travailleurs fédéraux. Il n’y avait pas 
con#it entre les lois, selon elle, car rien dans le libellé 
de la LIAÉ n’empêchait les travailleurs fédéraux de 
béné"cier de l’application d’une telle présomp tion 
(par. 45)3. Faisant sienne la description que fait  
le procureur général du Canada du paysage légis la-
tif, elle a conclu ainsi :

[TRADUCTION]

Le régime provincial en matière d’accidents du travail 
s’applique aux demandes d’indemnisation présentées 
en vertu de la LIAÉ lorsque les conditions suivantes sont 
réunies :

 a)  la disposition en cause peut raisonnablement se 
rattacher à un « taux » ou à une « condition » appli cable à 
l’indemnisation en vertu de la légis lation de la province,

 b)  la disposition n’entre pas par ailleurs en con#it 
avec la LIAÉ. [par. 68]

Je partage son avis. Lorsqu’une disposition ou 
une politique provinciale entre directement en 

3 Dans l’affaire similaire McLellan c. Workers’ Compensation 
Appeals Tribunal, 2003 NSCA 106, 218 N.S.R. (2d) 176, une  
présomption en matière de causalité établie au pro"t des tra-
vailleurs miniers a été déclarée applicable également aux travail-
leurs fédéraux. Les deux dispositions pouvaient [traduction] 
« raisonnablement se rattacher » à l’indemnisation visée par la 
loi provinciale et n’entraient pas par ailleurs en con#it avec la 
LIAÉ (par. 30).

[38]  Potential con#icts between the GECA and 
provincial workers’ compensation legislation were 
discussed in Cape Breton Development Corp. v. 
Morrison Estate, 2003 NSCA 103, 218 N.S.R. (2d) 
53, leave to appeal refused, [2004] 1 S.C.R. vii.

[39]  The issue in Morrison was whether a “ben-
e"t of the doubt” presumption in the Nova Scotia 
workers’ compensation legislation applied to 
workers who fell under the GECA. The Nova Scotia 
Court of Appeal held that the presumption with 
respect to causation in the provincial Act applied to 
federal workers as well. The court held that there was 
no con#ict between the two statutes, as there was  
no language in the GECA to exclude federal work ers 
from the bene"t of such a presumption (para. 45).3  
The court adopted the Attorney General of Canada’s 
description of the legislative landscape, concluding 
that:

The provincial workers’ compensation scheme governs 
claims submitted under GECA provided that:

 (a)  the provision in issue is reasonably incidental to a 
“rate” or “condition” governing compensation under 
the law of the province, and

 (b)  the provision is not otherwise in con#ict with 
GECA. [para. 68]

I agree. Where a direct con#ict between the pro-
vincial law and the GECA exists, the GECA will 

3 In a similar case, McLellan v. Workers’ Compensation Ap peals 
Tribunal, 2003 NSCA 106, 218 N.S.R. (2d) 176, a provincial 
pres umption of causation bene"tting miners seeking com pen sa-
tion was held to also apply to federal workers. Both provisions 
were “reasonably incidental” to the issue of compensation under the 
law of the province, and were not otherwise in con#ict with the 
GECA (para. 30).
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con #it avec la LIAÉ, cette dernière prime et rend  
inap pli cable la disposition ou la politique pro vin-
ciale aux travailleurs fédéraux4. En l’absence de 
con #it, le régime provincial en matière d’accidents 
du travail s’applique. Quoi qu’il en soit, les autorités 
pro vinciales compétentes constituent les instances 
déci sionnelles.

[40]  Le pouvoir de statuer en matière d’admis-
sibilité ayant été largement délégué à l’échelon 
provincial, les con#its entre la LIAÉ et la législation 
pro vinciale ne surgissent habituellement que lors que 
le régime établi par la LIAÉ prévoit expres sé ment 
l’inclusion ou l’exclusion d’éléments particuliers, 
incompatibles avec la législation provinciale appli-
cable, comme ce fut le cas, par exemple, pour la 
tuberculose pulmonaire.

E. L’interprétation du terme « accident » : Y a-t-il 
un con#it entre la Politique et la LIAÉ?

[41]  Ayant conclu à l’applicabilité de la législa-
tion provinciale dans la mesure où elle n’entre pas 
en con#it avec la LIAÉ, je passe à la deuxième ques-
tion, à savoir si la Politique entre en con#it avec la 
dé"nition du terme « accident » énoncée à l’art. 2 de 
la LIAÉ. Plus précisément, il faut se demander si la 
décision de la Commission d’appliquer les critères 
énumérés à la Politique pour déterminer si le stress 
chronique résultait d’un accident survenu par le fait 
ou à l’occasion du travail était raisonnable. Ou encore, 
la Politique entrait-elle forcément en con#it avec la 
LIAÉ?

(1) Arguments des parties

[42]  L’appelant soutient que la dé"nition large 
et extensive du terme « accident » prévue dans la  
LIAÉ ne saurait être limitée par une loi ou une poli-
ti que provinciale. Assortir l’interprétation du terme 

4 Par exemple, les autorités provinciales compétentes n’auraient 
pu, dans le cas de la modi"cation touchant la tuberculose pulmo-
n aire, laquelle a été suivie d’un règlement pris pour la mettre en  
œuvre (Règlements concernant l’indemnisation des employés  
de l’État, 1948 (Tuberculose pulmonaire), DORS/48-573), reje-
ter une demande d’indemnisation présentée par un agent de l’État 
fédéral et fondée sur cette maladie même si la loi provinciale 
l’excluait expressément du régime, parce qu’il y aurait alors eu 
con#it avec la LIAÉ.

prevail, rendering that aspect of the provincial law 
or policy inapplicable to federal workers.4 Oth er-
wise, the provincial workers’ compensation scheme 
prevails. In either case, provincial boards and au-
thorities will be responsible for adjudicating the 
claim.

[40]  Given the broad delegation of the determi-
nation of eligibility to the provincial level, con#icts 
between provincial law and the GECA with re spect 
to eligibility will generally only arise in situations 
where the GECA regime has speci"cally included 
or excluded matters from compensation in a way 
that is in con#ict with the relevant provincial law, 
as for example occurred in the case of pulmonary 
tu berculosis.

E. The Interpretation of “Accident”: Did the Pro-
vin cial Policy Con#ict With the GECA?

[41]  Given my conclusion that provincial law ap-
plies, except to the extent it is in con#ict with the 
GECA, the second issue is whether the provincial 
Policy con#icted with the de"nition of “accident” 
in s. 2 of the GECA. Speci"cally, was it reasonable 
for the Commission to apply the Alberta Policy cri-
teria to determine whether the chronic onset stress 
was caused by an accident arising out of and in the 
course of employment? Or did the Policy nec es-
sarily con#ict with the GECA?

(1) Submissions of the Parties

[42]  The appellant submits that the GECA’s  
de" nition of “accident” is broad and inclusive and  
cannot be limited by provincial law or policy. To in-
terpret “accident” as requiring excessive or unusual 

4 For example, in the case of the pulmonary tuberculosis amend-
ment, which was followed by a regulation implementing the 
change (The Government Employees Compensation Regula tions 
1948 (Pulmonary Tuberculosis), SOR/48-573), a provincial WCB 
could not deny compensation to federal employees for injury 
due to pulmonary tuberculosis even if the provincial legislation 
explicitly excluded such coverage, as this would be in con#ict 
with the GECA.
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« accident » d’une exigence relative à l’existence 
d’évé nements excessifs ou inusités liés au travail va à 
l’encontre de la dé"nition large qui "gure à la LIAÉ. 
La Politique impose une exigence dérai sonnable et 
inéquitable en matière de causalité plus stricte pour 
les personnes ayant des atteintes psy chologiques que 
pour celles dont les atteintes sont physiques.

[43]  Selon le WCB, intimé en l’espèce, la Politi-
que ne modi"e pas la dé"nition du terme « accident »  
énoncée à la LIAÉ, pas plus qu’elle ne l’assortit de 
critères supplémentaires. Elle balise plutôt l’appré-
cia tion permettant de déterminer si un accident  
au sens de la WCA et de la LIAÉ est survenu et, 
dans l’af"rmative, s’il est survenu par le fait ou à 
l’occa sion du travail.

[44]  Le procureur général du Canada, intimé en 
l’espèce, soutient que le législateur a laissé une grande 
latitude aux provinces pour déterminer dans quelles 
circonstances précises un travailleur blessé pourra être 
indemnisé et les facteurs entrant en ligne de compte.

(2) Analyse

a) Le rapport entre la LIAÉ et la WCA

[45]  Même si, déjà en 1931 (S.C. 1931, ch.  9, 
art. 2), l’exigence suivant laquelle l’employé devait 
être blessé par un « accident provenant et dans le 
cours de son emploi » "gurait dans la LIAÉ, ce n’est 
qu’en 1947 que le terme « accident » y a été dé"ni.

[46]  La dé"nition du terme « accident » formu-
lée par le législateur albertain ressemble essentiel-
lement à celle qui "gure dans la LIAÉ. Les deux lois 
s’appliquent aux accidents survenus par le fait ou à 
l’occasion du travail (voir le par. 4(1) de la LIAÉ et 
la dé"nition d’« accident » au par. 1(1) de la WCA) 
et, dans les deux cas, il s’entend notamment d’un 
« acte délibéré » accompli par une autre personne 
que le demandeur et d’un « événement fortuit ayant 
une cause physique ou naturelle » (voir les dé"-
nitions du mot « accident » à l’art. 2 de la LIAÉ et 
au par. 1(1) de la WCA).

workplace events is inconsistent with the broad  
de" nition of “accident” under the GECA. The Pol icy 
unreasonably and unfairly imposes a stricter caus ative 
requirement on those suffering from psy cho log-
ical injuries than on those suffering from physical 
injuries.

[43]  The respondent the WCB argues that the 
provincial Policy does not change or add extra  
re quirements to the de"nition of “accident” in the 
GECA. Instead, it provides guidance in determin-
ing whether an accident, as de"ned in both the 
Alberta WCA and the GECA, has occurred and, 
if so, whether it arose out of and in the course of 
employment.

[44]  The respondent the Attorney General of 
Canada contends that Parliament left considerable 
room for provincial law to determine the speci"c 
circumstances under which an injury is compensable 
and the factors to be considered in this decision.

(2) Analysis

(a) The Relationship Between the GECA and 
the WCA

[45]  The GECA provided no de"nition for the 
term “accident” until 1947, even though the re quire-
ment that the employee’s injury be caused by an 
“accident arising out of and in the course of his em-
ployment” had been present in the legislation since 
1931 (S.C. 1931, c. 9, s. 2).

[46]  The de"nition of “accident” in the Alberta 
legislation is substantially the same as the de"nition 
in the GECA. Both include accidents arising out of 
and in the course of employment (see s. 4(1) of the 
GECA and the de"nition of “accident” in s. 1(1) of the  
WCA). Both include “a wilful and intentional act” of 
someone other than the claimant and a “fortuitous” 
or “chance” “event occasioned by a physical or nat-
ural cause” (see the de"nitions of “accident” in s. 2 
of the GECA and s. 1(1) of the WCA).
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[47]  La WCA de l’Alberta, comme toutes les 
autres lois provinciales sur l’indemnisation des 
acci dents du travail, pourvoit au règlement uniforme 
des demandes d’indemnisation par l’application de 
politiques5. Elle énonce, à l’al. 13.2(6)(b), que la 
Com mission d’appel [TRADUCTION] « est liée par les 
politiques du conseil d’administration se rappor-
tant à la question faisant l’objet de l’appel ». En fait, 
les politiques albertaines régissent l’interprétation 
et l’application de la WCA.

b) La Politique en cause

[48]  Le WCB a adopté des politiques particu-
lières pour encadrer le processus décisionnel appli-
cable aux demandes fondées sur certains troubles 
médicaux. La Politique précise dans quelles cir-
cons tances une invalidité d’ordre psychiatrique ou 
psychologique donne ouverture à indemnisation. 
Nul n’a soutenu que la Politique ne relève pas des 
pouvoirs conférés par la WCA. Elle précise ce qui 
constitue un « accident » dans le contexte d’une 
demande d’indemnisation pour stress chronique en 
énumérant quatre critères auxquels il doit être satis-
fait pour que le droit à l’indemnité soit reconnu :

5 Workers Compensation Act de la C.-B., R.S.B.C. 1996, ch. 492, 
par. 99(2); WCA de l’Alberta, al. 8(3)(c) et (d) et par. 13.2(6); 
Workers’ Compensation Act, 2013 de la Saskatchewan, S.S. 
2013, ch. W-17.11, par. 23(2); Loi sur les accidents du travail 
du Manitoba, C.P.L.M., ch. W200, al. 51.1(1)a); Loi de 1997 sur 
la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du 
travail de l’Ontario, L.O. 1997, ch. 16, ann. A, art. 126 et 161; 
Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
du Québec, RLRQ, ch.  A-3.001, art.  382 et 454; Loi sur la 
Commission de la santé, de la sécurité et de l’indemnisation 
des accidents au travail du Nouveau-Brunswick, L.N.-B. 1994,  
ch. W-14, al. 7f); Workers’ Compensation Act de la Nouvelle-
Écosse, S.N.S. 1994-95, ch. 10, art. 183; Workers Compensation 
Act de l’Î.-P.-É., R.S.P.E.I. 1988, ch. W-7.1, par. 30(1); Work-
place Health, Safety and Compensation Act de Terre-Neuve-
et-Labrador, R.S.N.L. 1990, ch.  W-11, al. 5(1)(a); Loi sur 
l’indem nisation des travailleurs des Territoires du Nord-Ouest, 
L.T.N.-O. 2007, ch. 21, par. 91(3); Loi sur les accidents du tra-
vail du Yukon, L.Y. 2008, ch. 12, art. 3 « politique » et 18; Loi 
sur l’indemnisation des travailleurs du Nunavut, L.Nu. 2007, 
ch. 15, par. 31(2).

[47]  The Alberta legislation, like all provincial 
workers’ compensation legislation, contemplates 
the consistent adjudication of claims through the 
application of policies.5 Section 13.2(6)(b) of the 
Alberta WCA states that the Appeals Commission 
“is bound by the board of directors’ policy relating 
to the matter under appeal”. In effect, the Alberta 
policies govern the interpretation and application of 
the WCA.

(b) The Speci!c Policy in Issue

[48]  The WCB has adopted speci"c policies to  
guide decision making on the acceptance of cer-
tain medical conditions. The Policy identi"es the 
circumstances under which a psychiatric or psy-
chological disability is compensable. No one has 
suggested that the Alberta Policy is ultra vires the 
WCA. The Policy de"nes the parameters of an “ac-
cident” as related to claims for chronic onset stress 
by identifying four criteria which must be met in 
order to establish eligibility for compensation:

5 B.C. Workers Compensation Act, R.S.B.C. 1996, c. 492, s. 99(2); 
Alberta WCA, ss. 8(3)(c) and (d) and 13.2(6); Saskatch ewan 
Work  ers’ Compensation Act, 2013, S.S. 2013, c.  W-17.11, 
s.  23(2); Manitoba Workers Compensation Act, C.C.S.M., 
c. W200, s. 51.1(1)(a); Ontario Workplace Safety and Insurance 
Act, 1997, S.O. 1997, c. 16, Sched. A, ss. 126 and 161; Quebec An 
Act re specting industrial accidents and occupational diseases, 
CQLR, c. A-3.001, ss. 382 and 454; New Brunswick Workplace 
Health, Safety and Compensation Commission Act, S.N.B. 
1994, c. W-14, s. 7(f); Nova Scotia Workers’ Compensation Act, 
S.N.S. 1994-95, c. 10, s. 183; P.E.I. Workers Compensation Act, 
R.S.P.E.I. 1988, c. W-7.1, s. 30(1); Newfoundland and Labrador 
Workplace Health, Safety and Compensation Act, R.S.N.L. 
1990, c. W-11, s. 5(1)(a); Northwest Territories Workers’ Com-
pensation Act, S.N.W.T. 2007, c. 21, s. 91(3); Yukon Workers’ 
Compensation Act, S.Y. 2008, c.  12, ss. 3 “policy” and 18; 
Nunavut Workers’ Com pensation Act, S.Nu. 2007, c. 15, s. 31(2).
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[TRADUCTION]

11. Dans quelles circonstances le WCB accepte-t-il les 
demandes d’indemnisation pour stress chronique?

Comme il le fait à l’égard de toute demande, le WCB 
examine la cause pour déterminer si la demande est 
recevable. Les demandes d’indemnisation fondées sur 
ce type d’atteinte ne sont admissibles que lorsqu’il est 
satisfait à l’ensemble des critères suivants :

• un diagnostic psychologique ou psychiatrique a été 
établi . . .

• les événements ou facteurs de stress liés au travail 
sont la cause prédominante de l’atteinte . . .

• les événements liés au travail sont excessifs ou 
inusités par rapport aux pressions et tensions nor-
males auxquelles le travailleur moyen occupant un 
emploi semblable est assujetti,

• les événements ont été con"rmés de manière objec-
tive.

 Outre les fonctions pouvant raisonnablement se rat-
tacher à la nature du travail en cause, les pres sions et 
tensions normales s’entendent, par exemple, des rela-
tions et con#its interpersonnels, des préoccupations  
en matière de santé et sécurité, des questions syndi-
cales et des mesures courantes de gestion des rela-
tions de travail prises par l’employeur, notamment 
la charge de travail et les délais, l’évaluation du tra-
vail, la gestion du rendement (discipline), les muta-
tions, la modi"cation des fonctions, les mises à pied, 
les rétrogradations, les licenciements et les réorga-
nisations, susceptibles d’être imposées à tous les tra-
vailleurs à un moment donné. [p. 5-6]

[49]  Selon moi, assortir l’interprétation du terme 
« accident » d’une exigence relative à l’existence 
d’évé nements excessifs ou inusités liés au travail 
ne va pas à l’encontre de la dé"nition large de ce 
terme qui "gure à l’art. 2 de la LIAÉ, suivant laquelle 
« [s]ont assimilés à un accident tout fait résul tant 
d’un acte délibéré accompli par une autre per sonne 
que l’agent de l’État ainsi que tout événement 
for tuit ayant une cause physique ou naturelle ».  
La dé" nition d’« accident » énonce les éléments de 
base qui la composent; elle n’est ni exhaustive ni res-
trictive. Il s’agit plutôt d’une dé"nition ouverte 
et souple, qui témoigne de l’intention du légis-
la teur de déléguer aux autorités provinciales  

11. When does WCB accept claims for chronic onset 
stress?

As with any other claim, WCB investigates the causa-
tion to determine whether the claim is acceptable. Claims 
for this type of injury are eligible for compensation only 
when all of the following criteria are met:

• there is a con"rmed psychological or psychiatric 
diagnosis . . .

• the work-related events or stressors are the 
predominant cause of the injury; . . .

• the work-related events are excessive or unusual in 
comparison to the normal pressures and tensions ex-
perienced by the average worker in a similar occu-
pation, and

• there is objective con"rmation of the events.

 In addition to the duties reasonably expected by the 
nature of the worker’s occupation, normal pressures 
and tensions include, for example, interpersonal rela-
tions and con#icts, health and safety concerns, union 
issues, and routine labour relations actions taken by 
the employer, including workload and deadlines, work 
evaluation, performance management (discipline), 
trans fers, changes in job duties, lay-offs, demotions, ter-
mi nations, and reorganizations, to which all work ers 
may be subject from time to time. [pp. 5-6]

[49]  In my view, to interpret “accident” to require 
excessive or unusual workplace events is not in-
consistent with the broad de"nition of “accident” in 
s. 2 of the GECA, which “includes a wilful and an 
intentional act, not being the act of the employee, 
and a fortuitous event occasioned by a physical  
or natural cause”. The de"nition of “accident” sets 
out a minimum content, but is neither exhaustive 
nor limiting. It is permissive and #exible, consis-
tent with Parliament’s intention to delegate the 
ad min is tration of workers’ compensation to the 
provin cial agencies. As the intervener the Workers’ 
Com pensation Board of British Columbia pointed 
out, neither the GECA nor the WCA de"nition of 
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l’admi nistration du régime d’indemnisation. Comme  
le Workers’ Compensation Board de la Colombie-
Britannique l’a souligné dans son intervention, ni la 
dé"nition d’« accident » énoncée à la LIAÉ ni celle 
qui "gure à la WCA n’indiquent quand un accident 
ou une atteinte est effectivement causé par le tra-
vail. La législation de chaque province complète la 
Loi fédérale en fait de structure et de spéci"cité.

[50]  En l’espèce, la province exigeait, pour 
accep ter la demande d’indemnisation pour stress 
psychologique, des événements excessifs ou inu si-
tés et la con"rmation objective de ces événe ments.  
Ces exigences témoignent simplement de l’inter pré-
tation qu’a donnée l’Alberta du terme « accident » 
dans le contexte des demandes fondées sur le stress 
psychologique. Ce qui constitue un « accident » dans 
le cadre d’un régime d’indemnisation sans égard 
à la faute ne saurait dépendre de la seule percep-
tion subjective du travailleur. Il est souvent plus 
facile de reconnaître l’événement qui a entraîné 
une atteinte physique que celui qui a provoqué une 
atteinte psychologique. Il n’était pas déraisonna-
ble pour l’Alberta d’établir une politique dé"nissant  
l’« accident » de travail causant une atteinte psy-
cho logique.

[51]  Au Canada, les régimes d’indemnisation  
des travailleurs suivent le modèle proposé par  
sir W. R. Meredith, procédant du « compromis his-
torique » en vertu duquel les travailleurs sont privés 
d’une cause d’action contre leur employeur en cas 
d’accident du travail, mais béné"cient d’un régime 
d’indemnisation sans égard à la faute (Marine 
Ser vices International Ltd. c. Ryan (Succession), 
2013 CSC 44, [2013] 3 R.C.S. 53, par. 29, citant  
Pasiechnyk c. Saskatchewan (Workers’ Compensa-
tion Board), [1997] 2 R.C.S. 890, par.  25). Les  
employeurs sont obligés de cotiser au régime, mais 
ils échappent à une responsabilité potentiel lement 
écrasante. Ces régimes garantissent une indemnisa-
tion aux travailleurs blessés dans un accident du 
tra vail ou atteints de maladies professionnelles 
(Marine Services, par. 30).

[52]  Comme la Cour d’appel de l’Ontario l’a indi-
qué dans Canada Post, il n’est pas [TRADUCTION]  
« incompatible avec les principes du fédéralisme » 

“accident” provides guidance as to when an acci-
dent or injury is, in fact, caused by the worker’s em-
ployment. Provincial law supplements the federal 
Act with structure and speci"city.

[50]  In this case, the province required excessive 
or unusual events for psychological stress claims 
and objective con"rmation of those events. The re-
quirements simply re#ect Alberta’s interpretation 
of “accident” in the context of psychological stress 
claims. Under a no-fault compensation scheme, 
what constitutes an “accident” cannot be solely de-
pendent on the worker’s subjective view of events. 
An event triggering a physical injury will often be 
easier to identify than one giving rise to a mental 
injury. Alberta’s enactment of a policy which de-
"nes a workplace “accident” causing mental injury 
is not unreasonable.

[51]  Workers’ compensation schemes in Canada 
follow the Meredith model, a “historic trade-off” 
un der which workers lose their cause of action 
against their employers for workplace injuries, but 
gain coverage under a no-fault insurance scheme 
(Marine Services International Ltd. v. Ryan Estate, 
2013 SCC 44, [2013] 3 S.C.R. 53, at para. 29, citing 
Pasiechnyk v. Saskatchewan (Workers’ Com pen sa-
tion Board), [1997] 2 S.C.R. 890, at para. 25). Em-
ployers are forced to contribute to the scheme, but 
are freed from potentially crippling liability. These 
schemes provide guaranteed compensation for 
injuries arising from industrial diseases or accidents 
(Marine Services, at para. 30).

[52]  As was pointed out in Canada Post, the dis-
parity in entitlements between federal workers in 
different provinces which arises from the scheme 
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que les droits des travailleurs fédéraux diffèrent 
selon les provinces par le jeu du régime établi par 
la LIAÉ (p. 105). Ce régime représente le fédé ra-
lisme coopératif en action. Il se peut que les pro  vin-
ces prévoient des règles d’admissibilité différen tes, 
pourtant le législateur voulait pareille souplesse. La 
dé"nition non limitative du terme « accident » pré-
vue dans la LIAÉ ne restreint pas cette souplesse, 
elle la rend possible.

[53]  En"n, l’appelant invoque les valeurs de la 
Charte canadienne des droits et libertés à l’appui de  
son argument qu’il faut interpréter le terme « acci-
dent » de manière à ne pas imposer un fardeau 
supé rieur en matière de causalité aux deman deurs 
victimes d’une atteinte psychologique qu’à ceux 
qui ont une atteinte physique. Cependant, on n’a 
pas contesté devant nous la constitutionnalité des 
dis positions en cause. Si notre Cour tranchait le 
litige sur le fondement des valeurs de la Charte, 
elle se prononcerait en fait sur une contestation de 
la Poli tique fondée sur la Charte sans disposer du 
dossier voulu.

[54]  Pour les motifs qui précèdent, la Commission 
pouvait conclure à l’absence de con#it entre la 
dé"nition d’« accident » énoncée à la LIAÉ et l’exi-
gence prévue à la Politique voulant que le stress 
chro nique découle d’événements [TRADUCTION] 
« exces sifs ou inusités » s’ils « ont été con"rmés de 
manière objective ».

F. Le rejet de la demande était-il raisonnable en 
l’espèce?

[55]  En"n, la troisième et dernière question sou-
levée par le présent pourvoi est celle de savoir s’il 
était raisonnable pour la Commission d’appli quer la 
Politique à la demande de l’appelant. Nul ne con-
teste qu’il était satisfait aux deux premiers critères 
pré vus dans la Politique. Un diagnostic psy cholo-
gique ou psychiatrique avait été porté, et les événe-
ments ou facteurs de stress liés au travail étaient  
la cause prédominante de l’atteinte.

[56]  Le litige concerne les deux derniers critères 
de la Politique, p. 5 :

of the GECA is not “inconsistent with the princi-
ples of federalism” (p. 105). The plan carried out 
through the GECA is cooperative federalism at 
work. Provincial policies may de"ne eligibility for 
compensation differently, but Parliament intended 
this #exibility. The GECA’s open-ended de"nition 
of “accident” enables this #exibility; it does not cur-
tail it.

[53]  Finally, the appellant relied on the values 
in the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
to argue that the de"nition of “accident” must be 
inter preted in a way that does not impose addi-
tional causality burdens on claimants for mental 
health injuries as compared to claimants for phys-
ical injuries. However, the constitutionality of the 
provisions was not challenged before this Court. 
For this Court to make a determination based on 
Charter values would in effect be to decide a Char-
ter challenge to the Policy without a proper record.

[54]  For these reasons, the Commission was enti-
tled to conclude that there is no con#ict between 
the de"nition of “accident” under the GECA and the 
Policy’s requirement that chronic stress arise as a 
result of “excessive or unusual” events where “there 
is objective con"rmation”.

F. Was the Denial of the Claim in This Case Rea-
sonable?

[55]  The third and "nal issue on appeal, then, is 
whether the Commission’s application of the Po l-
i cy to the appellant’s claim was reasonable. There 
is no dispute that the appellant met the "rst two Po-
licy criteria: there was a con"rmed psychological or 
psychiatric diagnosis, and the work-related events 
or stressors were the predominant cause of the 
injury.

[56]  The parties’ dispute is with respect to the last 
two criteria of the Policy, at p. 5:
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[TRADUCTION]

• les événements liés au travail sont excessifs ou 
inu sités par rapport aux pressions et tensions 
nor males auxquelles le travailleur moyen occu-
pant un emploi semblable est assujetti,

• les événements ont été con"rmés de manière 
objec tive.

[57]  S’agissant du troisième critère, exigeant des 
événements excessifs ou inusités, l’appelant fait 
valoir que la Commission a fait erreur en con cluant 
que la [TRADUCTION] « cause prédominante » de 
l’état de l’appelant était la lettre (m.a., par. 85, citant 
la décision de la Commission, par. 28). Selon lui,  
en faisant " de la série d’événements qui avait mené 
au point culminant, elle n’avait pas tenu compte de 
sa situation dans son ensemble.

[58]  Pourtant, la Commission a expressément 
reconnu dans son analyse [TRADUCTION] « que les 
fac teurs de stress découlant de la situation au tra-
vail incluaient, par exemple, des préoccupations  
en matière de santé et sécurité, des relations et con-
#its interpersonnels, des échéances à respecter, la  
ges tion du rendement et l’ordre de l’employeur de 
donner suite à une demande de communication pré-
sentée en vertu de la Loi sur l’accès à l’information  »  
(par. 29). Elle a indiqué que ces facteurs faisaient 
partie des pressions et tensions normales énumé-
rées à la Politique et qu’ils ne pouvaient donc être 
considérés comme excessifs ou inusités.

[59]  Vu le dossier et les circonstances entou-
rant la demande d’indemnisation, il était loisible 
à la Commission de conclure que la [TRADUCTION]  
« cause prédominante » de l’atteinte psychologi-
que de M.  Martin était sa réaction à la lettre de 
l’employeur lui intimant de donner suite à une 
demande d’accès à l’information, laquelle n’était 
pas inusitée par rapport aux pressions et ten sions 
normales s’exerçant dans un emploi semblable 
(par. 28 et 30).

[60]  Je ne partage pas l’avis de l’appelant qui 
estime déraisonnable la conclusion de la Com-
mission selon laquelle [TRADUCTION] « les pressions 

• the work-related events are excessive or un-
usual in comparison to the normal pressures 
and tensions experienced by the average worker 
in a similar occupation, and

• there is objective con"rmation of the events.

[57]  With respect to the third criterion, that the 
events must be excessive or unusual, the appellant 
argues that the Commission wrongly found the let-
ter to be the “predominant cause” of the appel lant’s 
condition (A.F., at para. 85, quoting the Commis-
sion’s decision, at para.  28). By not taking into 
ac count the culmination of a series of events, the 
Com mission failed to fully account for his situation.

[58]  However, the Commission explicitly ac-
knowledged in its analysis “that the stressful fac-
tors arising from the work situation included, for 
example, health and safety concerns, interpersonal 
relations and con#icts in the workplace, compliance 
deadlines, performance management and the em-
ployer’s direction that the worker comply with a re-
quest for disclosure under the Access to Informa tion 
Act” (para. 29). The Commission noted that such 
factors fall under the Policy’s description of normal 
pressures and tensions and therefore do not qualify 
as excessive or unusual.

[59]  Given the record, and the way in which the 
claim was presented, it was open to the Commis-
sion to "nd that the “predominant cause” of Martin’s 
psychological injury was his reaction to a letter  
from his employer requesting compliance with an 
ac cess to information request, and that such a re-
quest was not unusual in terms of normal pres sures 
and tensions in a similar occupation (paras. 28 and 
30).

[60]  I do not agree with the appellant that the 
Commission unreasonably interpreted the list  
of “normal pressures and tensions” in the Alberta 
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et tensions normales » énumérées à la Politique 
excluaient complètement les questions concer-
nant les relations de travail, les préoccupations 
en matière de santé et sécurité ou les relations et 
con#its interpersonnels aux "ns d’indemnisation. 
Correctement interprétés, les motifs de la Commis-
sion indiquent clairement que, selon elle, les évé-
nements n’étaient pas excessifs ou inusités, compte 
tenu des faits de l’espèce.

[61]  La conclusion de la Commission concernant 
le troisième critère faisait partie des « issues possi-
bles acceptables pouvant se justi"er au regard des 
faits et du droit » (Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, par. 47).

[62]  Le troisième critère n’étant pas rempli, la 
décision de la Commission de rejeter la demande 
d’indemnisation était raisonnable. Il n’est pas 
néces saire d’examiner son analyse quant au qua-
trième critère.

V. Conclusion

[63]  En adoptant la LIAÉ, le législateur enten-
dait que les autorités provinciales compétentes sta-
tuent sur les demandes d’indemnisation des agents  
de l’État fédéral, — y compris le droit à l’indemnité 
et les taux d’indemnisation — selon la législation 
provinciale, sauf lorsqu’il y a con#it entre cette 
légis lation et la LIAÉ. L’interprétation de ce qui 
constitue un « accident » pour le traitement d’une 
demande d’indemnisation pour stress psycho-
logique qui "gure à la Politique albertaine n’entre 
pas en con#it avec la LIAÉ. Elle s’appliquait donc 
à la demande de l’appelant. La décision de la Com-
mission, qui a refusé d’accorder l’indemnité, était 
raisonnable. Le pourvoi est rejeté.

Pourvoi rejeté.

Procureurs de l’appelant : Raven, Cameron, 
Ballantyne & Yazbeck, Ottawa.

Procureur de l’intimé Workers’ Compensation 
Board of Alberta : Workers’ Compensation Board 
of Alberta, Edmonton.

Pol icy as completely excluding compensation for  
in juries arising from labour relations issues, or 
health and safety concerns and interpersonal rela-
tions and con#icts. A fair reading of the reasons 
makes clear that the Commission found that, on the 
facts of this case, the events were not excessive or 
unusual.

[61]  The Commission’s conclusion respecting  
the third criterion was “within a range of possible, ac-
cep table outcomes which are defensible in respect 
of the facts and law” (Dunsmuir v. New Brunswick, 
2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, at para. 47).

[62]  Since the third criterion was not met, the 
Commission’s decision to deny compensation in 
this case was reasonable. There is no need to con-
sider the Commission’s analysis of the fourth cri-
terion.

V. Conclusion

[63]  In enacting the GECA, Parliament intended 
that provincial boards and authorities would adju-
dicate the workers’ compensation claims of federal  
government employees — including both entitle-
ment to and rates of compensation — ac cording to 
provincial law, except where a con#ict arises be-
tween the provincial law and the GECA. The Al-
berta Policy’s interpretation of “accident” in the 
context of psychological stress claims does not 
con#ict with the GECA and was applicable to the 
appellant’s claim. The Commission’s decision to 
deny compensation in this case was reasonable. The 
appeal is dismissed.

Appeal dismissed.
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